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Aides à la lecture de ce rapport final :  

Le rapport final est agrémenté d’icônes pour faciliter la lecture et faire le lien entre différentes parties du rapport. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

  

Rappels : ces encadrés permettent de guider la lecture en rappelant des points saillants de l’analyse et 
mettant en évidence des enjeux croisés.  

Bonnes pratiques : Cette icône indique des compléments et remarques constituant des leviers, 
opportunités ou des bonnes pratiques. 

 

Verbatims : ces encadrés illustrent l’analyse des enjeux avec des éléments de langage issus des 
entretiens ou ateliers menés. 

Résumé : ces encadrés permettent régulièrement de souligner de manière synthétique les points 
saillants, opportunités et points de vigilance à avoir tout au long de la démarche EIS  
 

Vigilances : ces encadrés indiquent des points de vigilance à garder en tête et qui justifient certains 
réajustements tout au long de la démarche  
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1. LE CONTEXTE DE LA DEMARCHE EIS SUR LE PROJET D’AMENAGEMENT HEBERT 

1.1. Présentation du projet  

 
La réunion de lancement de l’EIS du projet Hébert s’est tenue le 04/02/2020 en présence de l’équipe projet 
chargée de l’EIS, l’équipe d’Espaces Ferroviaires, les bureaux d’étude qui ont participé à la conception du projet, 
les équipes de la ville de Paris (Direction urbanisme), les équipes du service Parisien de Santé Environnement, de 
l’ADEME et de l’ARS. Cette réunion de lancement a permis à l’équipe projet en charge de l’EIS de se présenter, 
mais également à la maitrise d’ouvrage, Espaces Ferroviaires de présenter le projet Hébert, la démarche EIS, ainsi 
que les premiers éléments méthodologiques de la phase de cadrage.  
 
Le site sur lequel s’étend le projet accueillait préalablement une plateforme ferroviaire, qui accueillait des fonctions 
de stockage et de fret. Le projet Hébert s’étend donc sur une friche d’un périmètre de 5,2ha, propriété de la SNCF, 
dans le quartier de la Chapelle (Paris 18ème), délimité à l’est par les voies ferrées de la gare de l’Est, à l’Ouest 
par les voies ferrées de la Gare du Nord, et au Nord par la porte de la Chapelle. Ce quartier est divisé en trois 

entités :  
• Au sud, une typologie plutôt de “Faubourg” (style urbain, caractéristique des franges périphériques de 

Paris) 

• À l’ouest, une zone d’aménagement des années 1980 

• Au nord, une zone d’activité de la même époque  

Le projet Hébert se situe juste à la jonction entre ces ensembles urbains.  

Localisation du site Hébert dans le quartier Paris 18ème et temps d’accès aux lieux d’intérêts à proximité (Gare, 
stations de métro), Cartographie Agence LAQ (présentation du CRAUPE Janvier 2020).  

 
La Rue de l’Évangile, qui longe au Nord le site Hébert est un axe routier et très fréquenté. Elle est bordée 
d’équipements scolaires. 
L’enjeu global du projet d’aménagement du site Hébert est de « continuer la ville », et « faire vivre le secteur » 
par une amélioration de l’accessibilité vers les sites à proximité comme la gare Rosa Parks. 
Espaces Ferroviaires, aménageur du projet, souhaite intégrer au projet Hébert une forte identité “qualité de vie et 
santé”. 
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Le projet prévoit 103 000 m² de surface de plancher (SDP), équilibré entre le logement et le tertiaire (comprenant 
notamment les services et les équipements) qui représentent chacun, à parts égales, 50% du programme, répondant 
aux attentes du PLU et du PLH : 

• Les logements représentent 49 000 m2 de SDP (soit environ 50% du projet). La répartition des logements 

sur l’ensemble du projet est la suivante : 60% de logements sociaux (dont 10% en accession sociale à la 

propriété) et 10 % de logements intermédiaires1. 20% des logements sociaux (en nombre de logements) 

seront consacrés à des logements spécifiques. A ce stade sont prévues une résidence pour personnes âgées, 

une maison relais, et une résidence jeune travailleur. 

Cette répartition globale sera réajustée en fonction des résultats de l’EIS qui constitueront des leviers, des 
argumentaires. En effet, cette répartition et les mécanismes sur lesquels s’appuiera le dispositif d’accession 
sociale à la propriété pourront potentiellement faire l’objet de réajustements.  
 

• Concernant la programmation des équipements, il est prévu que l’École Normale Sociale (ENS) (centre de 

formation, centre socioculturel et incubateur d’associations), située actuellement Rue de Torcy, puisse 

bénéficier d’un espace dédié d’environ 2000 m² dans les nouveaux bâtiments (Lot D). L’ENS a été intégrée 

à la démarche EIS en tant qu’interlocutrice clé, car présente et investie dans la vie sociale du secteur.  

 

Le lot J, qui accueillera un programme de bureaux de 28 000 m² SdP, sera, du fait de sa taille, a priori 
dédié à un seul et même groupe professionnel. Ce lot constitue une opportunité intéressante en termes de 
promotion immobilière, mais également en termes de possibilités d’aménagements (animations des RDC, 
espaces disponibles le week-end pour l’ensemble des habitants/usagers du site, etc.).  
L’offre de restauration dédiée à ces espaces professionnels (Lot J) sera à améliorer et à articuler avec les 
commerces de proximité sans toutefois déstabiliser l’appareil commercial existant alentour. Ces offres 
doivent être complémentaires. 
Une offre de crèche (66 berceaux) est prévue au niveau des ilots sud de la phase 1 (Ilot H). Enfin, des 
espaces doivent être dédiés à des locaux associatifs.  
 

 
Agence Claire Schorter, Atelier J.Osty & associés, OGI, Elioth 

 
Plus généralement, à l’échelle du site, un travail important a été mené par la maîtrise d’ouvrage et les bureaux 
d’étude de la conception urbaine concernant la réversibilité des RDC, c’est-à-dire leur capacité à pouvoir s’adapter 
à des espaces dédiés aux logements, aussi bien qu’à des commerces ou services.  
La réunion de lancement élargie a été l’occasion d’expliciter les marges de réorientation du projet sur lesquelles 
les recommandations élaborées dans le cadre de l’EIS pourront porter (Cf. partie 4. La co-construction des 
recommandations, page 182). Les marges de manœuvre de l’EIS sont les suivantes :  

- L’aménagement des espaces communs : et en particulier les aménagements situés à l’articulation entre 

les différents espaces verts à proximité, la programmation du square, et les aménagements de surfaces 

des futurs espaces publics 

 
1 Les logements locatifs intermédiaires sont des logements neufs répondant aux dernières normes notamment en matière de 

performance énergétique et dont les loyers sont inférieurs de 15 à 20% au prix du marché. 
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- L’animation des RDC et la programmation des bas d’immeubles 

- Le bâti social (et en particulier l’arrivée de nouveaux occupants, l’appropriation des logements et des 

espaces publics) dans la mesure où les logements sociaux représentent une part importante du programme 

et que des recommandations formulées sur ce sujet dans le cadre de l’EIS du projet Gare des mines 

pourraient également être traitées au niveau du projet Hébert.  

Les études de conception des deux premiers lots du projet (J et D) ont débuté en 2020. Elles ont donc été étudiées 
prioritairement dans le cadre de l’EIS du projet Hébert, afin d’éviter un « coup parti » :  

- Le lot J a également fait l’objet de nombreuses études environnementales par le bureau d’études Elioth et 

de nombreux critères de qualité environnementale seront intégrés (label E+C-, utilisation de matériaux 

biosourcés …). La désignation de son équipe de maîtrise d’œuvre a été engagée au 2e trimestre 2020 

par un concours d’architecte. Le lot J sera développé en interne par Espaces Ferroviaires et fera l’objet 

d’un concours d’architecte, ce qui constitue une opportunité de réorienter la mise en œuvre des 

aménagements en amont de leur élaboration, à la lumière des résultats de l’analyse de l’EIS. 

- Le lot D, doit notamment accueillir l’ENS. La contractualisation avec l’ENS est en cours et la programmation 

précise reste à définir.  

Ces deux lots D et J présentent des enjeux importants : ils sont situés à l’interfaçage entre le site Hébert et le 
quartier.  
 
Le projet d’aménagement Hébert a la même temporalité que le projet d’aménagement du site Chapelle-Charbon 
et s’inscrit également à proximité de plusieurs autres projets urbains (Site Cap 18 par exemple : reconversion d’une 
zone d’activité avec un accent sur la dimension économique du site, ou Gare des Mines Fillettes). 
Les urbanistes ont été désignés fin 2016, la concertation a débuté début 2017. 3 scénarios ont été élaborés : il 
s’agissait d’archétypes qui avaient pour objectif de nourrir la concertation et de prendre la mesure du site pour 
proposer un projet optimal et faisant consensus. Un scénario de synthèse en a émergé puis le plan guide a été 
produit sur cette base et validé à l’été 2018. Un bilan de la concertation a également été réalisé à cette étape.  
En février 2019, le permis d’aménager de la 1ère phase du projet et l’étude d’impact environnemental ont été 
déposés et un AVP des futurs espaces publics a été validé. Les études PRO des phases 1 à 3 du projet ont été 
élaborées sur l’année 2019 et sont en cours de validation. Le permis d’aménager de la phase 1 a été purgée de 
tout recours en aout 2020. 
Le projet est développé en 4 phases « administratives » qui se conduiront parfois en parallèle : 

- Phase 1 : Travaux 2021-2027 

- Phase 2 : Travaux 2025-2028 

- Phase 3 : Travaux 2025-2028 

- Phase 4 : Travaux 2025-2028  
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Plan de phasage du projet, Espaces Ferroviaires 
 

La construction du premier immeuble démarrera en 2023. Les premières livraisons de la phase 1 sont prévues en 
2025 et concernent les lots M, E, F, G, D et J. Des fiches de lots succinctes ont déjà été rédigées, reprenant les 
éléments de recommandations du CRAUPE (Cahier des Recommandations Architecturales, Urbaines, Paysagères et 
Environnementales).  
La première phase des démolitions a été engagée la fin du premier semestre 2020, à la suite de l’obtention du 
permis d’aménager. Une seconde phase sera réalisée en 2025, après le départ de la Police Régionale des 
Transports (PRT), qui occupe la phase 3 du projet. 
Les premiers aménagements temporaires, soit les voies de chantier préfigurant les futurs espaces publics, ne seront 
pas réalisés avant 2022. Les premiers travaux définitifs (plantations, mobilier, revêtements de sol…) ne seront pas 
réalisés avant 2024. 
 
 

EN RESUME SUR LE PROJET HEBERT : 
 
  

Ce qui est stabilisé avant le début de l’EIS 
Ce qui peut encore faire l’objet de 

recommandations 

- Permis d’aménager qui dimensionne les 
périmètres de l’emprise au sol des lots, et 
des espaces communs (futurs espaces publics) 

- Les grands équilibres du programme (part 
bureaux, services, logements) 

- L’identité du projet urbain et la garantie de 
ses qualités bioclimatiques (ensoleillement, 
vent, bruit) 

- Aménagement de surface des espaces 
communs (revêtement, plantation, mobilier 
…) 

- Architecture des bâtiments, paysage, locaux 
communs (recommandations à destination des 
constructeurs) 

- L’animation des RDC et des pieds 
d’immeuble, services à la population 

- Bâti social et « mode d’habiter » 

 

1.2.  La démarche EIS sur le projet Hébert 

 

• Le contexte de l’AMI SEAD2 de l’ARS et de l’ADEME Île-de-France 
 
Les ARS accompagnent le déploiement de cette démarche, convaincues de sa pertinence pour atteindre les objectifs 
de réduction des ISS et des inégalités territoriales de santé (ITS), et mettre en œuvre plus efficacement une approche 
globale de la santé, d’ores-et-déjà portée par les Ateliers Santé Ville (ASV). Les expérimentations d’EIS d’ores et 
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déjà menées en France ont en effet permis le constat concordant et positif suivant : elles ont généré une meilleure 
prise en compte des déterminants de la santé, un rapprochement des cultures professionnelles et surtout une 
appropriation du concept de santé par les différents décideurs. Concrètement, il s’agit de favoriser une 
appropriation et une intégration de la démarche EIS dans les processus de travail par les collectivités territoriales.  
L’ARS Ile-de-France dans le cadre d’orientation stratégique (COS) du projet régional de santé en Île-de-France 
2018-2022 (PRS2) énonce trois principes transversaux :  

1) La réduction des inégalités sociales et territoriales en matière d’accès à la prévention, aux soins ou à 
un accompagnement est un objectif de toutes les mesures.  

2) Il est nécessaire de mettre la prévention et la promotion de la santé au cœur de nos préoccupations, 
notamment en mobilisant l’ensemble des politiques publiques.  

3) L’approche territoriale constituera le niveau et le levier principal de l’action 
 
Le PRS2 se donne pour objectif l’inscription de la santé dans toutes les politiques (Axe de transformation n°5), c’est-
à-dire la prise en compte systématique des enjeux sanitaires et des enjeux d’équité en santé dans les politiques et 
les grands projets franciliens. La réalisation de cet objectif passe par la structuration de la stratégie de plaidoyer, 
qui inclut l’incitation et l’accompagnement à la réalisation d’EIS en vue de systématiser cette démarche. Il passe 
également par le développement d’une culture commune autour de la notion d’intersectorialité et de transversalité.  
 
Le Plan Parisien de Santé Environnementale (PPSE) mis en place en 2015 s’inscrit pleinement dans cette approche. 
Il vise, en particulier, à poser les termes de la relation entre santé et environnement à Paris et à comprendre les 
facteurs de développement d’inégalités de santé. Une fiche-action de ce plan, consiste en la réalisation d’EIS, avec 
pour objectifs :  

− Systématiser les prises de décision en faveur de la santé dans les opérations d’aménagement urbain  

− Mettre en place des outils d’aide à la décision  

− Favoriser l’appropriation des enjeux de santé par les professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement.  
 
Par ailleurs, le Contrat Local de Santé (CLS) de la Ville de Paris (établi en mars 2018) a retenu 4 axes :  

− Axe 1 : les politiques qui contribuent à la santé  

− Axe 2 : favoriser les parcours de santé adaptés aux publics vulnérables  

− Axe 3 : développer l’approche et la gouvernance territoriale en santé dans un cadre participatif  

− La lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé comme un axe transversal de l’ensemble du 

CLS. 

 

Ainsi, les réflexions autour du concept de l’urbanisme favorable à la santé engagées à l’initiative de l’OMS depuis 
2000 constituent un support pour l’action. L’ensemble des parties prenantes doivent se mobiliser et agir ensemble 
pour améliorer réellement et durablement la santé des habitants en attribuant aux projets d’aménagement urbain 
des objectifs spécifiques à un urbanisme favorable à la santé.  
Espaces Ferroviaires en coordination avec la Ville de Paris et accompagnés de l’ARS IDF et de l’ADEME (dans le 
cadre de l’AMI SEAD 2) souhaitent dans cette dynamique réaliser une Evaluation d’Impact sur la Santé (EIS) du 
projet Hébert afin d’y intégrer les enjeux de santé des populations pour mettre en place un cadre de vie de qualité, 
ceci plus spécifiquement, étant donné l’avancée du projet, sur la conception des espaces publics et la programmation 
des rez-de-chaussée des constructions à venir. Les commanditaires tiendront compte des recommandations 
coconstruites à l’issue de l’EIS (Etape 4 de l’EIS). Il s’agit ainsi de faire de ce projet de nouveau quartier urbain 
mixte, un levier réel d’amélioration de la santé par la création de conditions de vie qui contribuent au bien-être et 

à une bonne qualité de vie des habitants et usagers, et de réduction des ISS et des ITS. 
L’EIS du projet d’aménagement du site Hébert vise ainsi plusieurs objectifs : 

- Evaluer les impacts positifs potentiels du programme sur la santé des populations concernées et sur les 
inégalités, et les maximiser 

- Evaluer ses impacts négatifs potentiels sur la santé des populations concernées et sur les inégalités et les 
minimiser (en cohérence avec le Plan parisien de santé environnementale et le Contrat Local de Santé).  

- Impliquer la population dans la démarche et notamment les sous-groupes plus vulnérables 

- Disposer de recommandations concrètes et réalistes qui faciliteront le déploiement opérationnel du 
programme d’aménagement urbain et la participation de la population  

- Disposer d’outils de suivi qui permettront d’évaluer l’effectivité de la prise en compte des recommandations 
de l’EIS, et l’appropriation du processus et de ces recommandations par les parties prenantes du projet 
de renouvellement urbain 

- Intégrer de manière intersectorielle la démarche EIS dans les processus de travail pour sensibiliser 
l’ensemble des secteurs concernés par l’opération à une approche globale de la santé 
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• Généralités sur l’EIS 
 
L’EIS se définit comme « une combinaison de procédures, méthodes et outils qui permettent de juger les effets 
possibles d’une politique, d’un programme ou projet sur la santé de la population et la distribution de ces effets au 
sein de la population » (Organisation Mondiale de la Santé, Consensus de Göteborg, 1999). Elle se déroule 
généralement en 5 étapes, décrites comme suit : 

 

 

• La démarche EIS sur le projet Hébert  
 
L’EIS du projet Hébert est une EIS prospective2, puisqu’entreprise en amont de l’opération, et intermédiaire : le 
temps (cf. Le calendrier de l’EIS page 12) et les ressources nécessaires à ce type d’EIS sont importants. Les méthodes 
utilisées privilégieront donc, en plus de l’utilisation des données existantes, la consultation d’experts et 
d’informateurs-clés afin de recueillir des données qualitatives nouvelles, et si pertinent, des outils favorisant la 
mobilisation, la participation et la concertation avec les parties prenantes.  
 

L’EIS engagée sur le projet Hébert a pour objectif pour la maitrise d’ouvrage d’identifier très précisément les angles 
morts qui n’ont pas encore été pensés dans le cadre de la conception urbaine, et qui pourront potentiellement 
impacter la qualité de vie des populations concernées. En effet, pour la réalisation du projet de nombreuses études 
ont été engagées, notamment d’un point de vue environnemental (étude sur le bruit, l’irradiation des façades 
d’immeuble …), mais celles-ci s’attachent surtout à caractériser les éléments pour des aménagements durables en 
termes environnementaux sans pour autant se pencher sur la différenciation des impacts du projet selon les différents 
groupes de populations vulnérables et également la temporalité d’apparition des impacts.  
La plus-value de l’EIS du projet Hébert a résidé en la possibilité de formuler des recommandations relatives aux 
usages, fonctionnalités et modes d’occupation de ce futur quartier aménagé. De plus, l’EIS permet de caractériser 
les impacts potentiels du projet sur la qualité de vie des populations et entre autre, sur son intégration dans le 
quartier au regard des inégalités sociales et territoriales de santé : comment le projet Hébert, pourrait réduire (ou 

 
2 Une EIS peut également être rétrospective si elle intervient au moment de la mise en œuvre du projet ou après. En règle générale, l’EIS 

prospective doit être favorisée pour que les recommandations soient prises en compte avant que les choix décisifs ne soient faits. Néanmoins, 
en vertu du Consensus de Göteborg (1999) qui définit un cadre commun pour toutes les EIS, les résultats d’une EIS rétrospective sont valables 
grâce aux informations qu’ils peuvent apporter aux futures études d’impact prospectives. Toutefois, le débat doctrinal sur la question de la 
reconnaissance et de la pertinence des EIS rétrospectives n’est pas clos. Pour certains, elles ne correspondent pas à l’esprit de l’EIS du fait de 
l’absence d’influence possible des recommandations formulées. Pour d’autres, elles sont utiles pour dénoncer ou justifier des politiques, a posteriori 
[1].  
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du moins, ne pas accroitre) les ISS (Inégalités sociales de santé) et ITS (Inégalités territoriales de santé) sur le quartier 
et dès lors quelles recommandations faire pour maximiser ses effets positifs et minimiser ses effets négatifs ? 
 
Les différentes étapes de l’EIS du projet Hébert sont :  
 

 
 

Au-delà des objectifs généraux poursuivis par une EIS, à savoir réduire les potentiels effets négatifs du projet 
Hébert et maximiser les potentiels effets positifs du projet sur la santé des habitants, en mettant en œuvre l’EIS 
du projet Hébert, Espaces Ferroviaires souhaite répondre à l’objectif de réduction des inégalités sociales et de 
santé dans les projets d’aménagement. L’EIS du projet Hébert tend à amorcer l’acculturation de l’aménageur 
aux enjeux de santé en lien avec la production de la ville.  

 
 
L’absence d’une phase « sélection » (qui consiste à évaluer la pertinence et l’opportunité de réaliser une EIS) 
s’explique par le contexte dans lequel se déroule cette EIS. L’AMI SEAD2, lancé par l’ARS et l’ADEME Île-de-France 
et auquel Espaces Ferroviaires a répondu, a déjà permis d’évaluer de la pertinence de réaliser cette EIS.  
Concernant la phase de suivi, qui vient après la phase de recommandations, celle-ci n’était pas inscrite dans le 
marché initial. Toutefois Espaces Ferroviaires a souhaité intégrer la démarche EIS dans une démarche de suivi plus 
large de la qualité du projet. Cette phase de suivi est donc en cours de réalisation dans le cadre du SMAUPE (Cf. 
Partie 5.1 page 222). 
 

La crise COVID19 a permis de révéler des enjeux forts en termes de santé des populations, en particulier, 
le rôle et l’importance des espaces publics et du cadre de vie pour garantir le bien-être des populations 
et limiter le cumul des vulnérabilités. Ces enjeux, soulevés par l’EIS ont été confirmés par cette situation de 

crise sanitaire. 
 

1.3. Le calendrier de l’EIS du projet Hébert 
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L’EIS du projet Hébert s’est déroulé de décembre 2019 à juin 2021. La réunion de lancement élargie s’est tenue le 
4 février 2020 et le comité de pilotage final s’est déroulé le 28 juin 2021. Le contexte de la crise sanitaire et le 
décalage des élections municipales de juin 2020 a impacté le calendrier initial de l’EIS. Toutefois le contexte de la 
crise sanitaire a permis d’approfondir certains points du cadrage, notamment le cadrage populationnel grâce à 
l’expérimentation de la grille URBAN-ISS (Cf. Partie 2.5 page 27).  

1.4. Les instances de l’EIS  

 

• La gouvernance 
 

LE COMITE TECHNIQUE 
 
Le comité technique (CT) est une instance opérationnelle essentielle pour la réalisation d’une EIS : il réunit plusieurs 
structures, compétences, et plusieurs visions du projet à venir. C’est un groupe relativement restreint afin de faciliter 
la planification des rencontres, et les délibérations (réactivité, dynamisme, implication, et facilité à réunir le groupe) 
et vise sur le mode participatif la production d’une méthodologie et le recueil des informations pour formuler des 

recommandations. Il a vocation à alimenter la prise de décision du comité de pilotage.  
L’équipe projet a été systématiquement représentée a minima par E. Bidault et C. Bellois en charge de la 
coordination globale de l’ensemble des instances et des parties prenantes de l’EIS, et de la réalisation de ses 
différentes phases. M. Dubreuil et T. Nikolova (ORS IDF et Institut Paris Région) ont été associées aux différents 
comités techniques lorsque cela était pertinent.  
 
La réunion de lancement élargie a permis d’identifier les membres du comité technique. Le niveau technique a ainsi 
été a minima assuré par :  

- L’équipe projet (Énergies Demain, ORS IDF, Institut Paris Région) – Elsa Bidault, Camille Bellois, Muriel 
Dubreuil, Téodora Nikolova 

- La maitrise d’ouvrage (Espaces Ferroviaires) – Pierre Magdelaine 

- Les équipes de conception du projet urbain – Hélène Guillemot pour LAQ et lorsque pertinent : AJOA (Loïc 

Bonnin) et BE Elioth (Lilo Douzet)  

- L’équipe EIS de la ville de Paris – Gabrielle Vernouillet, Céline Legout 

- La Direction de l’Urbanisme de la ville de Paris – Marie-Pierre Viaud 

- La mairie du 18ème – Charles Lemonnier (chargé de mission urbanisme et nature) et Colin Duret (chargé 

de mission vie associative, animation locale et politique de la ville) 
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- L’ARS IDF – Evelyne Jean Gilles, Nicolas Notin 

- L’ADEME IDF – Natacha Monnet 

La constitution du CT a toutefois pu évoluer en fonction des étapes de l’EIS.  
 
De plus, des ateliers d’experts ad hoc ont été organisés pour alimenter les différentes phases de l’EIS. L’EIS étant 
une démarche structurée « chemin faisant », ces ateliers d’experts ont été planifiés en fonction des besoins propres 
à l’analyse d’impacts, des interlocuteurs identifiés au fur à mesure des investigations et de la pertinence de les 
solliciter. 
 

 
 

LE COMITE DE PILOTAGE  

 
Le comité de pilotage (COPIL) associe les différents partenaires impliqués dans le projet faisant l’objet de l’EIS, 
soit les commanditaires de l’étude, les parties prenantes dont les promoteurs du projet et les décideurs en charge 
de l’opération de requalification, les institutions, les élus, les représentants de citoyens, etc.  
Sa constitution et l’implication de ces membres sont essentielles pour : 

- Prendre en compte les déterminants de la santé via un rapprochement des cultures professionnelles et une 

appropriation du concept de santé au prisme de leurs activités et champs de compétences respectifs 

- Diffuser une dynamique interdisciplinaire et intersectorielle autour de la qualité de vie des populations 

- Optimiser la portée et le poids des recommandations formulées à l’issue de l’analyse des impacts par une 

validation et un engagement politique vis-à-vis de celles-ci 

Trois comités de pilotage ont été organisés : 

- Copil n°1 « intermédiaire » – Validation du cadrage 

Ce COPIL a permis de valider le périmètre et les déterminants de santé qui ont fait l’objet de l’analyse 
approfondie dans le cadre de l’EIS du projet d’aménagement du site Hébert. Les pistes d’investigation qui 
ont permis d’alimenter l’analyse des déterminants ont également été amorcées.  

- Copil n°2 - Validation des résultats  

Les résultats de l’analyse approfondie des impacts potentiels du projet d’aménagement du site Hébert sur 
le cadre et les conditions de vie des populations concernées ont été présentés et discutés dans le but de 
valider la priorisation des impacts pour la co-construction des recommandations  

- Copil n°3 – Validation des recommandations et clôture  
Les recommandations issues des ateliers de co-construction, formalisées dans des fiches recommandations, 
ont été présentées aux membres du comité de pilotage.  
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Le comité de pilotage était composé a minima de3 :  
 

- Equipe projet (Energies Demain, ORS et/ou Institut Paris Région) 

- Espaces Ferroviaires SNCF  

- Agence LAQ 

- BE Elioth  

- Equipe EIS de la Ville de Paris 

- ARS IDF 

- ADEME IDF  

- Réseau EKOPOLIS 

- Ville de Paris : 

• Représentant/Elu Mairie du 18ème arrondissement 

• Direction de l’Urbanisme Ville de Paris  

• Direction Logement Habitat Ville de Paris 

• Direction Espaces Verts Ville de Paris (DEVE) 

• Direction Voirie Ville de Paris  

• Direction Attractivité et Emploi (DAE) 

• Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé (DASES) 

• Direction de la Démocratie, des citoyens et des Territoires (DDCT) 

- Représentants des habitants  

• Administrateur de l’Ecole Normale Sociale (ENS) 
 

 
 
 

• La participation citoyenne 
 
La « participation citoyenne » renvoie ici à tout mécanisme mis en place afin d’impliquer, de façon active ou passive, 
individuellement et/ou collectivement des citoyens ou leurs représentants dans la démarche d’EIS. Elle implique un 
certain nombre de questions lors des différentes étapes de l’EIS. Sur le projet Hébert, la participation des 
populations s’est déroulée dans un contexte très favorable. En effet, les différents ateliers de concertation, qu’il 

s’agisse des ateliers règlementaires ou des ateliers du 
dialogue citoyens mis en place par Espaces Ferroviaires 
accompagné par l’agence Traitclair puis l’agence Sennse, 
ont favorisé la démocratie et la participation des 
populations. L’enjeu de la participation des populations sur 
Hébert était de soulever les angles morts et points de 
vigilance, à savoir :  

- La participation des populations invisibles (celles qui 
ne participent pas aux ateliers de concertation) 

- Le degré d’implication des citoyens dans le cadre de 
l’EIS (atelier citoyen participatif, COPIL, …) 

- Les étapes clés de l’EIS pendant lesquelles une 
mobilisation citoyenne est pertinente. 

- L’articulation avec les dispositifs existants. 
 
 
 
 
 

 
3 Les membres du CT sont mentionnés en vert. 

Compte tenu du contexte de la crise sanitaire, la présence d’habitants aux comités de pilotage a semblé 
complexe. Néanmoins, des représentants d’habitants ont été présents, comme l’Ecole Normale Sociale 
(ENS), dont l’un de ces administrateurs et bénévole sur le quartier et également habitant. 
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2. LE CADRAGE DE L’EIS DU PROJET HEBERT (PHASE 2 DE L’EIS)4 

2.1. Méthodologie du cadrage de l’EIS 

 
Le cadrage (phase 2) de l’EIS est l’étape qui permet de définir le périmètre thématique (les déterminants de santé 
retenus), le périmètre géographique, le périmètre populationnel, mais également toute la méthodologie globale 
de l’EIS (gouvernance, modalités de la participation citoyenne, recueil des données existantes, instances de l’EIS 
…). 
 
Le cadrage, étape clé de l’EIS, réclame préalablement de poser un certain nombre de points de vigilance, relatifs 
à la définition du périmètre thématique de l’EIS, mais aussi aux sources de données pertinentes à explorer, aux 
méthodes de collecte, ces points peuvent être présentés ainsi :  
 

 
 
Dans le cadre de cette EIS, la grille URBAN-ISS5 développée dans le cadre d’un programme de recherche IFERISS 
Toulouse a été mobilisée. Cet outil se présente sous la forme d’un fichier Excel avec 22 questions relatives à 
l’ensemble des déterminants de santé. Pour y répondre, l’utilisateur doit caractériser l’impact potentiel du 
déterminant sur les différents groupes de populations vulnérables en attribuant un score de -2 à 2 selon le sens de 
l’impact (positif ou négatif) et son intensité (forte, faible, ou neutre). (Cf. Périmètre des populations concernées ou 

cadrage populationnel – Expérimentation de la grille URBAN-ISS, page 21) 
 
Cet outil a permis :  

- L’identification des groupes de population plus ou moins affectés par le projet en fonction des composantes 
retenues et des déterminants sélectionnés 

- La stabilisation d’un cadrage cohérent au regard des inégalités sociales de santé (ISS) 
 

2.2. Périmètre des composantes du projet fléchées pour l’EIS 

La définition du périmètre des composantes du projet est une étape indispensable à l’EIS, qui permet d’identifier 
les marges de réorientations possibles sur le projet. Dans le cadre de l’EIS du projet Hébert, 3 composantes ont été 
retenues :  

 
4 Lors de la phase cadrage, un comité technique et un comité de pilotage ont eu lieu (Cf. Annexe 9, page 66) 
5 Grille URBAN-ISS, outil de repérage "santé et inégalités sociales" pour un urbanisme favorable pour toutes et 
tous, sous licence Creative Commons BY-NC-SA, mise à disposition par la plateforme AAPRISS (IFERISS FED 4142) 
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• Aménagement de surface des espaces communs 
 
La Traverse est la porte d’entrée/la 
rotule du quartier Hébert, elle articule les 
programmes tertiaires au nord avec les 
logements au sud, elle relie le futur parc 
Chapelle Charbon, le square Hébert et le 
jardin du faisceau et présente donc des 
enjeux d’usages partagés de l’espace 
public, d’animations entre la 
semaine/week-end, diurne/nocturne.  
 
Le jardin du faisceau présente des 
enjeux de sécurité et de détournement 
d’usage (sujet évoqué en concertation 
publique et avec les services de la Ville). 
Il s’agit aussi de l’espace accueillant le 
« parcours sportif » du projet. L’enjeu du 
projet est de faire de cet espace, un 
espace visible et utilisé : zone de 
rencontre, de repos, espace sportif, jardin 
partagé… Ce jardin du faisceau est aussi 
pensé comme un corridor écologique avec 
des fonctions écosystémiques pour la 
biodiversité présente sur le site. Il est 

conçu comme un espace plutôt « sec » qui s’équilibre avec le square qui est pensé plutôt comme un espace 
« humide ». La végétation y sera plutôt rase, de type friche. Enfin, sur cet espace, si les contraintes en termes de 
circulation sont moindres (la voie partagée ne dessert aucun stationnement, et accueillera essentiellement des 
véhicules de service), les contraintes en termes de réseau ne doivent pas être négligées.  
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• Animation des rez-de-chaussée et pieds d’immeuble 
 
La programmation des RDC des lots J et D est 
particulièrement intéressante à étudier, car ils 
ont pour fonction d’animer la Traverse et à 
fortiori l’entrée du projet et son interface avec 
les quartiers existants (co-visibilité). De plus, 
les services prévus sur le nouveau quartier 
Hébert ont pour objectif de répondre non 
seulement à la population qui viendra habiter 
le quartier, mais aussi à la population qui 
réside déjà à proximité.  
La rue Hébert sera circulée, mais peu de RDC 
actifs y sont prévus, l’enjeu était donc ici de 
réfléchir à la programmation des RDC, 

d’éviter une rue « morte » et de se poser la 
question d’habiter au niveau de la rue (rez-
de-chaussée) à Paris.  
 
*Logements et Rez-de-chaussée 
L’EIS en cours sur le projet Gare des mines a 
pointé une vigilance à apporter aux impacts 
potentiels négatifs de logements en rez-de-
chaussée. Les habitants concernés évoquent un 
sentiment de peur, d’intrusion et des nuisances 
sonores. Pour anticiper et contrer ces impacts 
négatifs, le projet Hébert prévoit de végétaliser les pieds d’immeubles, en laissant un espace libre végétalisé entre 
la voie publique et le logement ; et d’animer certains pieds d’immeuble (présence de commerce, de services, …). 
Espaces Ferroviaires est également prêt à remettre en question la présence de logements en RDC. Néanmoins 
certaines populations plus vulnérables (Personnes âgées, PMR) apprécient les logements en RDC pour des questions 
d’accessibilité.  
 
Aussi, la programmation et l’animation des pieds d’immeuble impliquent de questionner la logistique de collecte 
des déchets. Une étude de la ville de Paris en partenariat avec Paris Habitat a permis de mettre en évidence que 
la question des déchets est souvent évaluée d’un point de vue quantitatif, mais pas qualitatif. Or il existe de 
nombreux freins (ergonomique, culturel …) à la gestion des déchets.  
 
= L’enjeu de l’EIS au sujet de l’animation des RDC et pieds d’immeuble était d’aboutir à un équilibre pour 
répondre à tous les besoins et ne pas accroitre les inégalités sociales de santé entre les différents groupes de 
populations, notamment en termes d’accessibilité, que ce soit dans le logement ou en termes d’offre de service.  
 
*Commerces et services : implantations 
 
Actuellement aucun commerce n’est prévu le long du jardin du faisceau pour des raisons de visibilité et de 
commercialité. Cependant, la présence de jardins partagés aux extrémités de cette promenade peut permettre 

de questionner de la pertinence d’implanter des services ou activités associatives en lien avec les jardins (cabanons 
pour les utilisateurs des jardins, local commun …). Les jardins partagés sont également une opportunité pour réfléchir 
à des activités hors les murs pour les centres sociaux (Espace Torcy de l’ENS, centre socioculturel Rosa Parks…). Le 
quartier du 18ème est déficitaire en termes d’associations et d’évènements culturels ce qui pose problème pour créer 
une dynamique associative : les jardins partagés peuvent être un levier pour répondre à ce besoin.  
 
L’étude de potentiel commercial réalisée en 2017 par Intencité pour Espaces Ferroviaires peut offrir des pistes de 
réflexion sur l’animation commerciale de ces RDC ; la démarche EIS fut l’occasion de la réinterroger (pertinence 
d’implanter des commerces aux emplacements préférentiels représentés par une étoile jaune sur la carte ci-dessus), 
au regard du contexte et des enjeux soulevés aux alentours du projet (offre commerciale existante dans le quartier 
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environnant par exemple), dans la limite des contraintes économiques liées à l’implantation d’activités commerciales 
dans un quartier à faible zone de chalandise.  

 

• Bâti social et les différentes formes d’habitat sur le futur quartier Hébert 
 

La répartition spatiale des logements locatifs 
sociaux, BRS (bail réel solidaire), intermédiaire et 
libre au sein du projet peut être étudiée sous l’angle 
de la mixité sociale (les programmes de BRS n’ont 
pas encore été localisés).  
 
La programmation des logements sociaux et 
notamment des logements spécifiques6 peut être 
étudiée au regard des besoins locaux. À ce jour sont 
envisagées une résidence personnes âgées, une 
résidence jeunes travailleurs et une maison relai. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.3. Périmètre thématique ou déterminants de santé sélectionnés 

 
Les thématiques initialement fléchées dans le CCTP portaient sur les déterminants environnementaux de la santé. 
Après lecture des documents du projet fournis par Espaces Ferroviaires et les bureaux d’étude de la maitrise 
d’œuvre (Laq Urbanistes, AJOA paysagiste, Elioth BE environnemental, …), il est apparu que ces déterminants ont 
été relativement bien pris en compte dans le projet : 

- Pour l’environnement sonore 

- Pour la nature en ville 

 
6 Les logements spécifiques sont des logements d’une surface de 30 à 35 m² qui peuvent accueillir des personnes 
âgées, des jeunes travailleurs, … 
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- Pour la qualité de l’air 

- Pour les ilots de chaleur urbain (ICU) : étude de radiation des façades d’immeuble  
 
Néanmoins, ces déterminants environnementaux n’avaient pas été étudiés au prisme des inégalités sociales de santé. 
Autrement dit, les impacts potentiels du projet sur ces déterminants n’avaient pas été étudiés sous l’angle de leur 
distribution (a priori) différenciée selon les groupes de populations. L’objectif de l’EIS était donc d’étudier cet angle 
mort à travers la thématique du « vivre en ensemble dans le quartier » et notamment au travers de la question 
des vulnérabilités différenciées des groupes de populations plus ou moins vulnérables. Les groupes de 
populations identifiés comme vulnérables sont recensés dans le profil socio-démographique du territoire (Cf. p97). 
On recense notamment sur le secteur de l’EIS : 

- Une part importante de jeunes de plus de 15 ans non-scolarisés et sans diplômes (25%) 

- Une part importante de familles monoparentales (22%) 

- Une part importante de la population issue de l’immigration (30,4%) 

- Une forte présence de populations précaires en errance  
 
Une analyse des déterminants environnementaux au regard de la vulnérabilité de certains groupes de populations 
a ainsi été réalisée. Par exemple, la question des ilots de chaleur urbain (ICU) a été abordée au regard des 
vulnérabilités spécifiques des futures populations du quartier. 
 
Lors du comité technique d’autres déterminants de santé sont apparus comme important à analyse :  

- Cohésion sociale (dont la mixité sociale et fonctionnelle en sont des facteurs) 

- Aménagement des espaces publics (mobilier urbain, offre en espaces verts, éclairage, propreté …)  

- Accessibilité aux services (offre de services, de commerces, d’équipements, d’activités économiques…) 
 
Enfin, la thématique des déplacements est apparue comme une thématique transversale qui a été caractérisée 
« chemin-faisant » lors de l’EIS et en articulation avec les autres déterminants de santé (par exemple, 
l’aménagement d’espaces de circulation douce est un facteur de cohésion sociale, ou encore, l’aménagement d’un 
lot de bureaux sur le secteur de Hébert a des effets potentiels sur la fréquentation de la gare Rosa Parks, …). 
 
De manière schématique, les déterminants sont les suivants : 
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Pour résumer, tout l’enjeu de l’EIS était d’étudier les impacts du projet Hébert de 
manière différenciée sur les différents groupes de populations, afin que celui-ci 
n’accroisse pas les inégalités sociales et territoriales de santé sur le quartier. 

 
Au regard des discussions du Comité Technique, deux thématiques ont semblé importantes à ajouter à la liste des 
déterminants de santé à analyser :  

- L’accès à l’offre de soins  
 

- L’offre alimentaire globale (en ne se limitant pas à la question de l’offre de commerce de proximité)  
 

 
 
Cette première structuration issue du comité technique n°17 a permis de mettre en évidence des enjeux spécifiques 
pour chaque thématique, comme le souligne le schéma ci-dessous. 
 

 

2.4. Périmètre des populations concernées (Cadrage populationnel) : expérimentation 
de la Grille URBAN-ISS 

 

• Contexte de l’utilisation de la grille URBAN-ISS 
 
Les inégalités sociales de santé représentent un enjeu fort dans le cadre de l’EIS du projet Hébert.  
 
Une analyse rapide du projet et des documents associés, a permis de constater que de nombreuses études, 
notamment environnementales, ont été menées dans l’objectif de prendre en compte l’ensemble de ses impacts et 
de les optimiser. Celles-ci ont en effet pour objectif de prendre en compte en amont de la réalisation du projet, 
toutes les contraintes environnementales inhérentes au périmètre du projet, de manière prospective (étude de 
l’irradiation des façades, études sur le bruit, la qualité de l’air...). 
 
Ainsi, une prise en compte des déterminants environnementaux de la santé a pu d’ores et déjà être engagée dans 
l’élaboration du projet. Un consensus des parties prenantes de l’EIS, concernant sa plus-value et son objectif global 
a pu ainsi se faire à l’endroit des déterminants sociaux de la santé. Ainsi, l’objet de l’EIS portait non seulement sur 
les impacts potentiels du projet sur les déterminants sociaux de la santé à proprement parler (cohésion sociale, vivre 
ensemble, sentiment de sécurité …) mais également sur les impacts potentiels du projet sur les déterminants 
environnementaux de la santé (mentionnés plus haut), différenciés selon les groupes de population. 

 
7 Le CR du comité technique n°1 est disponible dans le document annexé à ce rapport final. 
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Les impacts potentiels du projet, sur ces déterminants environnementaux, ont donc été étudiés au prisme de la 
vulnérabilité des différents groupes de populations, et du potentiel accroissement des inégalités sociales de santé. 
C’est pourquoi l’utilisation de la Grille URBAN-ISS est apparue plus que pertinente pour permettre un « screening » 
tout au long de la démarche EIS, des impacts potentiels du projet sur les inégalités sociales de santé. L’étude des 
inégalités sociales de santé a constitué le fil conducteur de cette EIS tout au long de ses phases. 
 
La grille URBAN-ISS a été développée dans le cadre d’un programme de recherche IFERISS à Toulouse. Cet outil 
se présente sous la forme d’un fichier Excel avec 22 questions relatives à l’ensemble des déterminants de santé.  

Pour y répondre, l’utilisateur doit caractériser l’impact potentiel du déterminant sur les différents groupes de 
populations vulnérables en attribuant un score de -2 à 2 selon le sens de l’impact (positif ou négatif) et son intensité 
(forte, faible, ou neutre). Une fois les scores rentrés dans le fichier Excel, des éléments de conclusion sont proposés 
pour chaque déterminant quant à la présence potentielle d’inégalités sociales de santé (« Attention Inégalités 
sociales de santé », « Une EIS (n’)est (pas) recommandée », « Attention populations spécifiques »). 
 
 
L’utilisation de la Grille URBAN-ISS étant une démarche expérimentale, les objectifs spécifiques de chaque étape 
(cadrage, analyse, recommandations) et son déploiement global ont été alimentés chemin faisant. 

 
 
La grille URBAN-ISS répond à ces objectifs spécifiques en phase cadrage en mettant en lumière les “angles morts” 
du projet : 

• Elle propose une première photographie des effets potentiels du projet sur les différents groupes de 
population : 

o Selon leur statut socio-économique : populations aisées, populations moyennes supérieures, 
populations moyennes inférieures, populations modestes. 

o Selon des spécificités qui peuvent les rendre plus vulnérables pour certains déterminants 
(personnes âgées, enfants, femmes, PMR etc.) 

• Elle permet d’isoler les déterminants de santé sur lesquels le projet pourrait avoir des effets 
différenciés selon les groupes de populations. Grâce à cela, elle fait émerger les déterminants de santé 
pour lesquels il y a plus d’enjeux en termes de lutte contre les inégalités sociales de santé, c’est-à-dire 
ceux pour lesquels le projet ne bénéficierait pas équitablement aux différents groupes de population.  

• Elle donne un premier éclairage sur les groupes de population à prendre en compte prioritairement, 
car bénéficiant moins du projet à ce stade, et étant potentiellement plus vulnérables. 

 

• Méthodologie d’utilisation de la grille URBAN-ISS 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dans le cadre de l’EIS Hébert, cette grille avait pour objectif de :  

• Améliorer la prise en compte des ISS tout au long du processus d’EIS 

• Formuler des recommandations efficientes pour ne pas accroitre les inégalités sociales de santé 

Objectifs spécifiques de l’utilisation de la grille en phase de cadrage :  

• Préciser les composantes du projet 

• Identifier les groupes de population potentiellement affectés négativement par le projet  

• Réajuster le cadrage thématique issu de l’analyse préliminaire du projet en fonction de l’impact 
potentiel du projet sur les inégalités sociales de santé. 

• Orienter et prioriser l’analyse à venir à partir des angles morts et points de vigilance identifiés 
sur certains déterminants. 
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La définition des groupes de populations est fidèle à la méthodologie établie par les concepteurs de la Grille 
(l’équipe de recherche de l’INSERM Toulouse). Pour l’expérimentation de la Grille en phase cadrage, les groupes 
de populations ciblés par la méthodologie de l’équipe ont été fidèlement repris. Les catégories de populations sont 
présentées dans l’encadré ci-dessous8 : 
  

 
8 Cet encadré reprend les éléments du document « Un projet d’aménagement du territoire peut-il nécessiter une 
démarche d’Evaluation d’impact sur la santé (EIS) ? Mode d’emploi, Grille URBAN-ISS pour une ville équitable et 
durable ». Mise à disposition par la plateforme AAPRISS, 2019 
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Pour certaines questions, des groupes de populations spécifiques potentiellement vulnérables sont mentionnés. Par 
exemple, le déterminant de santé « sentiment de sécurité » est analysé pour le groupe des femmes, des personnes 
âgées et des enfants. Le groupe de travail restreint entre Espace Ferroviaires et l’équipe projet en charge de l’EIS 
a également identifié le groupe potentiellement vulnérable des populations précaires en errance.  
 
/!\ Les populations spécifiques étudiées par cette Grille ont pu être réajustées au fur à mesure de l’analyse. En 
effet, cette grille ayant été expérimentée « chemin faisant », des focus sur des groupes spécifiques ont pu être 
fait sur des questions précises. Par exemple, les membres du comité de pilotage ont mis en évidence la 
nécessité de s’intéresser au groupe des jeunes. Le profil de territoire et les premières investigations ont permis 
d’étudier les impacts potentiels du projet sur ce groupe de population spécifique. Les groupes de populations 
spécifiques ont également été identifiés grâce au profil de territoire et au recueil des données existantes, 
notamment le diagnostic santé environnement réalisé dans le cadre de l’EIS de Gare des Mines.  
 

• Résultats de l’utilisation de la grille URBAN-ISS en phase cadrage9  

 
Les résultats directs de la Grille URBAN-ISS10 (première phase de l’exploitation des résultats) ont permis de mettre 
en évidence des effets différenciés selon les différents groupes de population. La seconde phase d’exploitation des 

 
9 D’autres préalables de lecture sont présentés dans l’Annexe n°1, page 3 
10 Cf. Annexe n°1, page 3  

Définition des groupes populationnels étudiés selon le mode d’emploi de la grille URBAN-ISS : 

• Aisées :  
o Personnes gagnant plus de 2500€/mois 
o CSP + : professions intellectuelles supérieures 
o Habitat : accès à la propriété, zones pavillonnaires… 

• Moyennes supérieures : 
o Personnes gagnant entre 1500€ et 2500€ 
o CSP : professions intermédiaires, certains employés ou artisans commerçants, certaines 

personnes du monde agricole 
o Habitat : accès à la propriété, zones pavillonnaires… 

• Moyennes inférieures : 
o Personnes gagnant entre le SMIC et 1500€ 
o CSP : ouvriers, certains employés, agriculteurs 
o Habitat : habitats collectifs ou logements sociaux 

• Modestes :  
o Personnes gagnant le SMIC ou moins 
o CSP : certains employés, personnes à temps partiels, bénéficiaires de prestations sociales, 

RSA, chômeurs de longue durée 
o Habitat : logements sociaux 

Préalables de lecture des résultats issus de l’utilisation de la grille URBAN-ISS en phase cadrage : 

• De manière générale, les effets potentiels du projet attribués aux différents groupes de 
populations sont à appréhender comme un score appréciatif (relevant de données qualitatives 
issues des échanges entre l’équipe EIS et la maîtrise d’ouvrage) et non comme une valeur 
quantitative définitive. L’attribution du score pour chaque groupe de population est à envisager 
de manière globale et relative et non de manière indépendante et cloisonnée, groupe par 

groupe.  

• Les premiers résultats de la grille URBAN-ISS ne constituent en aucun cas l’évaluation 
définitive des impacts du projet sur les différents groupes de population.  

• Ils sont le fruit d’une réflexion conduite selon un principe de précaution, l’objectif étant de ne pas 
minimiser les impacts potentiels négatifs afin de prendre en compte toutes les inégalités 
potentielles.  

• La démarche d’utilisation de la grille cherche à identifier davantage les effets négatifs potentiels 
du projet afin d’évaluer les inégalités sociales de santé potentielles. Ainsi, il est normal que 
l’ensemble des effets positifs du projet soient moins mis en avant dans les résultats présentés ci-
après. Cela n’exclut pas le fait que l’analyse a porté sur les impacts positifs ET négatifs du projet 
sur la santé des populations. 
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résultats a eu pour objet l’articulation de ces résultats avec les autres dimensions du cadrage, notamment le cadrage 
des déterminants de santé. En effet, ce « recoupement » a permis d’identifier plusieurs types de résultats :  

- Les angles morts 

- Les confirmés 

- Les secondaires ou accessoires 
 
Cette structuration a permis de fournir à la maitrise d’ouvrage des critères d’objectivation supplémentaires en 
termes d’inégalités sociales de santé et de pouvoir proposer un cadrage cohérent au regard des populations 
potentiellement plus vulnérables.  
 

1. Les « angles morts » : les déterminants non sélectionnés dans le cadrage thématique initial mais pour 

lesquels la grille révèle des inégalités sociales de santé potentielles, c’est-à-dire des effets potentiels 

inégaux selon les groupes de populationnels (identifiés en rouge dans le tableau de recoupement dans 

l’annexe 1, page 7) 

 

- L’activité physique est un déterminant qui n’avait pas été sélectionné lors du cadrage thématique initial, 

ou du moins, pas explicité comme tel11. Or, d’un point de vue des inégalités sociales de santé, elle 

présenterait des enjeux forts pour les populations modestes et pour le groupe spécifique des femmes. 

D’une part, il apparait pour les membres du groupe de travail que les différents groupes populationnels 

peuvent avoir des pratiques sportives très différentes12, notamment en fonction de leurs capacités 

financières ou des normes de leur milieu social. D’autre part, les équipements sportifs présents dans 

l’espace public apparaissent particulièrement importants pour les populations modestes qui n’ont pas les 

capacités financières pour se reporter sur des équipements privés et payants et pour les femmes qui en 

sont le plus souvent exclues. 

 

- L’accès à l’emploi représente un enjeu fort en termes d’inégalités sociales de santé sur le projet puisque 

les locaux présents sur le site seraient davantage occupés par des emplois tertiaires avec des niveaux de 

qualification relativement élevés. Il y aurait donc moins d’emplois présents sur le site Hébert qui 

correspondraient au niveau de qualification des populations modestes. Cependant, les marges de 

manœuvre paraissent limitées au regard des composantes du projet sélectionnées pour l’EIS. 

 
2. Les « confirmés » : les déterminants sélectionnés dans le cadrage thématique initial et pour lesquels la 

grille révèle des inégalités sociales de santé potentielles (identifiés en vert dans le tableau de recoupement 

dans l’annexe 1, page 7) 

 

- L’alimentation : Les enjeux pressentis en comité technique autour de l’alimentation ont été appuyés par le 

travail autour de la grille qui interpelle sur un risque potentiel de renforcement d’inégalités sociales de 

santé en particulier des populations modestes pour lesquelles l’offre alimentaire qualitative développée 

sur le site ne serait pas accessible. Une recherche approfondie des facteurs d’accessibilité financière, 

sociale et culturelle de l’offre alimentaire selon les populations permettrait d’évaluer précisément les 

impacts de l’offre alimentaire du projet. 

- La participation citoyenne et l’engagement associatif : Les enjeux pressentis en comité technique 

concernant l’accessibilité des dispositifs de concertation ont été appuyés par le travail autour de la grille. 

Il apparait aux membres du groupe de travail que les populations modestes sont dans l’incapacité de 

faire valoir leurs besoins par rapport à d’autres populations qui ont plus de disponibilités et l’habitude de 

s’investir dans la vie de la cité. Une recherche approfondie sur les différentes formes d’engagement des 

populations selon leurs revenus et/ou leurs normes sociales permettraient de répondre à cette inégalité.  

- L’accès à des professionnels de santé : Enjeu déjà repéré lors des échanges du comité technique, la 

saturation de l’offre de soins sur le quartier et les inégalités sociales de santé qui en découlent risque 

d’être renforcées par l’arrivée de nouveaux habitants sur le quartier. Les populations « moyennes 

inférieures » et les « populations modestes » seraient potentiellement les plus affectées puisqu’elles 

cumulent des vulnérabilités (état de santé détérioré, recours plus tardif au système de soins) et ont des 

capacités limitées (financières ou temporelles) pour accéder à une offre de soins plus éloignée.  

 
11 En effet, les enjeux de l’activité physique avaient été évoqués sans être clairement explicités puisque les espaces 
communs ont été intégrés dans le périmètre des composantes et qu’ils contiendront des agrès sportifs. 
12 Bien que l’activité physique ne doit pas être réduite à la pratique sportive, notamment en Ile de France où 
l’activité physique est très présente dans les déplacements quotidiens (domicile-travail), elle a été abordée sous cet 
angle lors des échanges du groupe de travail au vu des composantes du projet (agrès sportifs).  
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- Les espaces publics : Pleinement intégré au cadrage initial issu du comité technique, l’utilisation de la 

grille a aussi mis en avant l’effet potentiel des espaces publics sur le renforcement des inégalités sociales 

de santé. Il s’agit notamment de réussir à garantir un sentiment de légitimité et d’appartenance de toutes 

les populations, en particulier des plus modestes et des femmes, afin de permettre à tous et toutes de 

bénéficier des espaces publics et limiter les risques de gentrification du site liés à l’arrivé de nouvelles 

populations. Pour cela, les différences d’usages de l’espace public selon les populations, que ce soit en 

fonction de leurs caractéristiques socio-économiques ou de leur statut (habitant, travailleur) devraient être 

davantage étudiées. A ce stade, le projet n’a pas pris en compte les besoins des populations en errance 

qui font face à une très grande précarité et qui utilisent fortement les espaces publics. Il s’agirait de 

déterminer s’il est pertinent ou non de les inclure à la réflexion autour de l’aménagement des espaces 

publics.  

- Les transports en communs : Enjeu déjà repéré lors des échanges du comité technique, les impacts du 

projet sur l’accès aux transports en commun pourraient ne pas bénéficier équitablement à toutes les 

populations. Si le projet doit permettre d’améliorer l’accessibilité au RER, l’apport de nouveaux habitants 

et travailleurs sur le projet peut renforcer la pression sur la ligne de métro. Or, les membres du groupe de 

travail ont considéré que les populations « moyennes inférieures » et « modestes » sont davantage 

dépendantes des moyens de transport existants puisqu’elles ont de faibles capacités de report modal. 

- La mixité sociale : A ce stade du projet, il n’a pas été possible pour les membres du groupe de travail 

de statuer sur son impact sur la mixité sociale bien qu’elle apparaisse comme un enjeu central. En effet, le 

site se caractérise par une grande mixité des publics avec des normes sociales potentiellement très 

différentes, entre les populations qui habitent sur le site, celles qui y travaillent et celles qui le traversent. 

Une réflexion approfondie a donc été menée afin de travailler à un équilibre entre les besoins de chacun 

pour avoir une programmation d’espaces, de commerces et d’équipements inclusifs et appropriables par 

toutes et tous. Cet enjeu a été au cœur de la réflexion autour des espaces publics.  

 
3. Les « accessoires/secondaires » : les déterminants sélectionnés dans le cadrage thématique initial mais 

avec des enjeux potentiels plus faibles en termes d’inégalités sociales de santé. 

 

- L’isolement social : A ce stade, les échanges du groupe de travail autour de la grille n’a pas permis 

d’identifier d’effets différenciés du projet sur l’isolement social en fonction des revenus des populations. 

Néanmoins, les besoins spécifiques des personnes âgées, public particulièrement vulnérable à l’isolement 

social, n’ont pas été pris en compte à ce stade du projet. Le risque est donc que le projet ne permette pas 

de limiter l’isolement social caractéristique de ces personnes. Il s’agirait aussi de déterminer si d’autres 

populations particulièrement vulnérables à l’isolement social, comme les familles monoparentales, sont 

présentes sur le territoire.  

- L’accès à une école gratuite : Aucune inégalité sociale de santé potentielle n’a été détectée lors des 

échanges du groupe de travail concernant l’accès aux écoles. Malgré l’apport de nouvelles populations 

dans le quartier, l’offre d’écoles publiques est très conséquente dans le quartier et l’accessibilité des écoles 

devrait être améliorée par le projet (rue de l’évangile plus sécurisée et quartier apaisé). 

- L’accès à des lieux culturels (associations, cinéma etc.) : D’après les échanges du groupe de travail, le 

projet ne renforcerait pas les inégalités sociales de santé potentielles puisqu’il permet à des populations 

à bas revenus de se rapprocher de l’offre culturelle parisienne tout en renforçant l’offre associative locale 

(local ENS, jardins partagés).  

- L’accès à une pharmacie : Si le projet ne laisse pas supposer une inégalité d’accès aux pharmacies en 

fonction des revenus puisqu’il renforce l’offre sur le quartier (absence d’inégalités sociales de santé 

potentielles), les besoins spécifiques des populations les plus précaires et vulnérables présentes dans les 

quartiers alentours, notamment les populations en errance, n’ont pas été pris en compte à ce stade du 

projet.  

- L’accès au logement et l’offre d’accueil de petite enfance : Aucune inégalité sociale de santé potentielle 

n’a été détectée lors des échanges du groupe de travail puisque le projet permet d’augmenter l’offre sur 

le quartier (et les règles d’attribution devraient garantir leur accessibilité, même pour les plus bas revenus).  

- Le sentiment de sécurité : La gestion de l’insécurité ressentie a déjà été intégrée à la réflexion autour de 

la visibilité et de l’éclairage des espaces publics. Néanmoins, le sentiment de sécurité est très dépendant 

des usages et de l’occupation positive des espaces publics qui ne dépendent pas uniquement de ces 

aménagements spécifiques (association, animation, fréquentation etc.). S’il n’a pas été possible pour le 

groupe de travail de statuer sur l’effet potentiel du projet sur le sentiment de sécurité en fonction des 

revenus des individus, certains publics particulièrement vulnérables comme les femmes ou les personnes 
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âgées pourraient voir leur sentiment d’insécurité renforcé si une réflexion n’est pas menée sur la diversité 

d’usages dans l’espace public.  

 
Focus sur les enjeux des déterminants liés au milieu :  

 

- Les enjeux liés au milieu, en particulier la gestion de l’eau, des sols et des îlots de chaleur urbains (ICU), 

ont fortement été intégrés à la réflexion des composantes du projet. Selon les membres du groupe de 

travail, les interventions permettront d’améliorer la situation initiale en rafraichissant le site, en facilitant 

l’infiltration des eaux pluviales et en traitant les remblais pollués du site. Concernant la qualité de l’air 

intérieur, les niveaux de pollution de l’air n’étant pas excessifs pour l’environnement parisien, les membres 

du groupe de travail ont considéré que le respect des normes en vigueur en matière de bâtiment devrait 

suffire à limiter les risques. La grille n’a donc pas révélé de risque d’inégalités sociales de santé face aux 

risques liés aux sols, à la gestion et des ICU puisque ces risques devraient être fortement réduits sur le site 

et qu’il n’est pas possible de justifier d’une exposition différenciée en fonction des revenus à ce stade.  

- Des risques d’inégalités sociales de santé ont toutefois été identifiés concernant la qualité de l’air extérieur 

et l’ambiance sonore. D’une part, les membres du groupe de travail ont considéré que les marges de 

manœuvre du projet pour limiter à la source ces nuisances semblaient fortement limitées, en dehors de ce 

qui a été déjà fait en termes de promotion des mobilités douces sur le site. D’autre part, les populations 

« moyennes inférieures » et « modestes » sont plus impactées par ces nuisances puisqu’elles sont plus 

vulnérables (état de santé dégradé, moindre recours aux soins) et peuvent cumuler les expositions.  

Malgré ces risques d’inégalités sociales de santé, il apparait que les marges du manœuvre du projet pour 
réduire ces expositions sont assez limitées, bien que des aménagements spécifiques des espaces verts 
peuvent être utiliser pour atténuer les ambiances sonores. Néanmoins, il est possible d’agir davantage sur 
d’autres déterminants pour limiter le cumul de vulnérabilités de ces populations. 

 

2.5. Périmètre géographique  

 
La définition du périmètre géographique pour le recueil des données est une étape essentielle du cadrage 
puisqu’elle permet de se saisir des externalités du projet, c’est-à-dire les périmètres, secteurs, populations, enjeux, 
sur lesquels le projet d’aménagement pourrait avoir des impacts à court terme comme à long terme. Il convient donc 
de regarder avec précision la manière dont le projet s’intègre et s’articule avec les dynamiques alentours, qu’elles 
soient de flux, de populations, inter projet …  
Le projet Hébert se situe dans un secteur en mutation sur lequel de nombreux projets sont en cours. Ainsi, pour des 
questions de cohérence dans l’analyse et la formulation des recommandations, l’EIS devait tenir compte des 
nombreuses dynamiques impliquées par ces projets d’aménagement. 
La série de cartographies qui suit présente les différents scénarios de périmètre qui ont été envisagés et les 
justifications associées. Pour des raisons de facilitation de recueil de la donnée, la maille sélectionnée est l’IRIS 
(découpage INSEE 2016). Néanmoins le choix de cette maille pour l’analyse et le recueil des données n’est pas 
contradictoire avec une caractérisation à une échelle plus fine des impacts potentiels du projet sur la qualité de vie 
des populations. 
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Scénario 1 : Enjeux relatifs à 
l’articulation de l’EIS et des autres 
projets alentour (et notamment de Gare 
des Mines) 
 
Le projet Hébert se situe à l’interface de 
nombreux secteurs en mutation. Un 
périmètre de base est défini avec les 
acteurs au regard de nombreux enjeux 
qu’il cristallise : proximité avec Cap 18 et 
projet de la chapelle Charbon, proximité 
avec les stations de métro « Porte de la 
Chapelle » et « Marx Dormoy » … Ce 
périmètre est défini en vert sur la carte ci-
contre et sur toutes les suivantes.  
Néanmoins, limiter le recueil de données 
et l’analyse des impacts potentiels du 
projet à ce périmètre ne permet pas de 
tenir compte des dynamiques présentes et 
futures relatives aux autres projets 

alentour. Le projet Gare des Mines constitue ainsi une dynamique à considérer ; d’autant qu’il partage avec le 
projet Hébert des enjeux communs en termes de profil de population, d’offre de logement, et d’accès aux soins13. 
De plus, ce projet fait l’objet actuellement d’une EIS portée par l’équipe EIS de la SPSE (Société Parisienne de Santé 
Environnement).  
Cette EIS a déjà permis d’identifier des populations « invisibles » c’est-à-dire qui ne font pas partie des bases de 
recensement des populations de l’INSEE, qui sont très peu, voir totalement absente des instances de concertation et 
qui présentent a priori une grande fragilité sociale. Des enjeux relatifs à ces populations peuvent donc être communs 
aux deux sites d’aménagement. 
 
 
Scénario 2 : Enjeux relatifs aux 
flux et à la « frontière 
psychologique » Paris 18ème / Paris 
19ème 
 
Les deux IRIS au Nord Est 
appartiennent au 19ème 
arrondissement de Paris. Par la 
présence de la gare Rosa Parks, qui 
dessert le RER E, ces 2 IRIS 
partagent des dynamiques en 
termes de flux avec le quartier 
Hébert et ses environs. L’arrivée de 
nouvelles activités tertiaires via 
l’aménagement de lots de bureaux 
sur le nord du périmètre du projet, 
peut potentiellement modifier les 
flux, et à des temporalités 
spécifiques : plus de voyageurs en 
heure de pointe, en semaine …  
 
En 2018, la SNCF estime14 que 9 
029 198 voyageurs ont fréquenté la gare de Rosa Parks, contre 8 923 810 voyageurs en 2016, lors de l’ouverture 
de la Gare ; soit une évolution de près de +1,2% en deux ans. La proximité de la gare avec le quartier Hébert 
(4 min à pied) générer une augmentation des flux sur la gare Rosa Parks. Actuellement, cette gare est peu 
fréquentée par les populations du 18ème arrondissement de par son accès, perçu comme difficile du fait du sentiment 
d’insécurité ressenti sur la rue de l’Évangile. L’enjeu du projet Hébert est donc également d’améliorer l’accès à cette 

 
13 L’enjeu de l’accès aux soins ne concerne pas uniquement l’IRIS au nord du périmètre de base pour l’EIS, mais 
également les IRIS Ouest et Est et sera davantage détaillé dans le scénario final page 29 
14 Données issues de la plateforme Opendata de la SNCF, chiffre 2018 et 2016 : 
https://data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-gares/table/ 

https://data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-gares/table/?sort=nom_gare&q=rosa+parks&dataChart=%3D
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gare pour qu’elle puisse être utilisée par les futurs habitants et que la liaison entre les lieux d’intérêts (collège, 
bureaux …) et cette gare soit davantage sécurisante.  
De plus, il existe une « frontière psychologique » entre le 18ème arrondissement et le 19ème arrondissement, et ce, 
du point de vue des populations du 18ème. En effet, sur le secteur du 19ème l’offre de soins, de commerces, et de 
services est importante (Maison de Santé Pluridisciplinaire, centre commercial, commerces de proximité, Centre 
socioculturel Rosa Parks, …). Néanmoins, malgré la proximité de ces équipements avec le quartier de la Chapelle, 
peu d’habitants du 18ème les fréquentent pour des raisons psychologiques et historiques15.  
 
De fait l’aménagement du site Hébert doit tenir compte de ces dynamiques et de ces flux actuels et à venir. 
 
Scénario 3 : Enjeux relatifs aux 
similitudes en termes de 
typologie de logements et de 
dynamiques sociales 
 

Cette sélection de l’IRIS Sud est 

pertinente au regard des 

dynamiques populationnelles 

qui ont pu exister par le passé et 

qui se rapprochent de celles 

actuellement notables aux 

alentours du quartier Hébert. En 

effet, le quartier de la Halle Pajol 

a vu au cours des dernières années 

une densification de ses 

équipements et de ses 

associations, grâce au projet de 

requalification du quartier. Le 

quartier s’est vu transformé par et 

pour les populations qui ont réussi 

à lui insuffler une nouvelle 

dynamique. Cette transformation pourrait se produire sur le secteur de Hébert, puisque le projet a pour objectif de 

redensifier le tissu associatif sur le secteur et permettre aux populations de réinvestir le quartier via les associations.  

De plus, même si aujourd’hui la densité médicale est en meilleure situation que sur le secteur au Nord du projet, il 

est possible de voir se produire une potentielle désertification dans les années à venir du fait de l’arrivée de 

nouvelles populations sur le secteur et du vieillissement des professionnels de santé en activité.  

 
15 Des entretiens complémentaires en phase d’analyse permettront d’approfondir ce constat évoqué lors du CT 
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Scénario 4 : Enjeux relatifs aux 

projets « Chapelle 

International » et « Ordener » – 

un enjeu pour Espaces 

Ferroviaires 

La maitrise d’ouvrage (Espaces 

Ferroviaires) trouve un intérêt 

majeur à intégrer ce périmètre 

dans le cadrage de l’EIS, car 

l’aménagement du quartier Hébert 

aura des impacts potentiellement 

similaires avec ceux des projets de 

Chapelle International et Ordener. 

Par exemple, les réponses 

apportées en termes d’offre de 

soins par l’un des deux projets 

(Hebert ou Chapelle 

Internationale) auront de fait des 

impacts sur l’ensemble des 

populations (celle des deux 

quartiers). En effet, les dynamiques populationnelles sont relativement comparables entre Chapelle International et 

le futur quartier Hébert : dans les deux cas, il s’agit d’une arrivée nouvelle de population. Les nouveaux logements 

de Chapelle International accueille de nouveaux habitant depuis l’été 2019 et des regroupements s’organisent 

déjà dans les halls d’immeuble (trafic de drogue notamment).  

Enfin, sur le territoire de Chapelle International et Ordener, le faisceau ferré de la gare du Nord joue un rôle de 

fracture, au même titre que le faisceau de la gare de l’Est entre le 18ème et le 19ème arrondissement.  

 

Scénario final retenu : Intégrer tous les périmètres fléchés et prioriser les scénarios au regard des enjeux 

spécifiques précités pour chaque périmètre. 

Le scénario retenu pour l’analyse des 

impacts intègre tous les périmètres 

présentés plus haut, mais pour des 

raisons spécifiques à chacun d’entre eux 

:  

- IRIS Nord :  

o Démographie 

médicale déficitaire 

o Articulation avec l’EIS 

en cours sur Gare des 

Mines 

o Populations 

« invisibles » 

- IRIS Est :  

o Démographie 

médicale déficitaire  

o Barrière 

psychologique entre 

le 18e et le 19e 

arrondissement malgré une offre de service importante dans le 19ème arrondissement 

o Présence de la Gare Rosa Parks et nouveaux flux potentiels à destination et en provenance du 

quartier Hébert 

- IRIS Sud :  

o Désertification médicale en cours 
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o Offre de services (notamment associations) importante sur le secteur et avec laquelle 

l’aménagement du quartier Hébert devra composer 

- IRIS Ouest :  

o Démographie médicale déficitaire  

o Projets portés par Espaces Ferroviaires 

Lors de la phase d’analyse de l’EIS, les impacts potentiels du projet ont été caractérisés au regard des enjeux 

spécifiques à chaque secteur décliné ci-dessus.  

 

2.6. Synthèse et conclusion du cadrage de l’EIS 

 
Les éléments présentés ci-avant ont constitué des points 
à enjeux pour l’EIS au regard des populations 

vulnérables et donc des inégalités sociales de santé, 
auxquels se sont ajoutés les enjeux préalablement 
identifiés : 
- lors du cadrage des composantes du projet (qui 
feront l’objet de l’analyse d’impacts) (Cf. Périmètre 
des composantes du projet fléchées pour l’analyse des 
impacts potentiels sur la santé des populations, page 
16) 
- lors du cadrage thématique (Cf. Périmètre 
thématique, page 19) 
- lors du cadrage populationnel (Cf. Cadrage 
populationnel, page 21)  
- lors du cadrage géographique (Cf. Périmètre 
géographique, page 27) 
 
 
 
Ces enjeux ont constitué un corpus de critères ou 
d’éléments d’objectivation permettant d’aboutir à un cadrage cohérent. La question s’est ensuite portée sur les 
modalités de leur prise en compte et plus concrètement sur les pondérations à réaliser entre ces éléments 
d’objectivation : existe-il des enjeux plus forts que d’autres ?  
 
Pour cela le tableau de synthèse en annexe16 reprend de manière synthétique tous les enjeux identifiés lors de la 
phase cadrage :  

- La première colonne présente les déterminants de santé : en jaune sont identifiés les déterminants de santé 
sélectionnés lors du comité technique.  

- La seconde colonne présente les populations identifiées comme potentiellement impactées négativement 
par le projet et pour lesquels le projet. 

- La troisième colonne renvoie aux composantes du projet fléchées et évaluent le niveau de marge de 

manœuvre pour chaque déterminant. 

- Enfin, la dernière colonne met en évidence le niveau des enjeux partagés entre le futur quartier Hébert et 
les autres périmètres retenus pour l’analyse d’impact. 

 
Le choix des déterminants retenus pour l’analyse, présenté dans le tableau dans la 5ème colonne et dans le schéma 
ci-dessous résulte d’une mise en cohérence du cadrage thématique initial au regard des composantes sélectionnés, 
des enjeux partagés avec les quartiers du périmètre géographique et des populations potentiellement impactées 
par des inégalités sociales de santé. Cette restructuration relève d’un choix de la maitrise d’ouvrage sur la base de 
plusieurs critères d’objectivation à savoir :  

- La présence d’inégalités sociales de santé potentielles, révélées par la Grille URBAN-ISS 

- Les marges de manœuvre du projet  

- La synergie avec les problématiques limitrophes et avec d’autres acteurs 

- La pertinence de l’échelle territoriale d’analyse 
 

 
16 Annexe 3, page 11 
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Cette structuration reflète un positionnement précis de la maitrise d’ouvrage sur des « angles morts » et en 
particulier sur les déterminants sociaux de la santé. Plus précisément :  

- Les espaces publics représentent un déterminant de santé pertinent à analyser dans le cadre de l’EIS car 
ils constituent une composante à part entière retenue pour cette EIS. Autrement dit, les marges de 
manœuvre pour agir sur ce déterminant sont importantes et de fait, les espaces publics représentent un 
levier majeur pour réduire le cumul des vulnérabilités potentielles de certains groupes de populations 
(cumul des expositions aux nuisances environnementales, facteur de cohésion sociale, déterminant 
permettant de promouvoir les comportements sains, …), mais représentent également un levier majeur 
pour l’adaptation du quartier au changement climatique.  

- La cohésion sociale et plus globalement les déterminants sociaux de la santé. Ils constituent un véritable 
angle mort sur le projet Hébert que l’EIS va venir éclairer. Pour autant il s’agit d’un véritable enjeu car si 
le projet Hébert a pour objectif la continuité urbaine d’un point de vue de l’aménagement, le volet social 
représente également un enjeu important pour le vivre ensemble dans le futur quartier et constitue un enjeu 
partagé aussi par le quartier de manière plus large (intégration des nouvelles populations dans le quartier, 
articulation de l’offre associative, …). Enfin, la question de la mixité sociale est pertinente à interroger du 
fait des enjeux de spatialisation des futurs logements sur le quartier qui représente un véritable point de 
vigilance en termes de cohésion sociale. 

- L’accessibilité à l’offre de service et d’équipement. La prise en compte des inégalités sociales de santé 

a fait l’objet d’un premier travail dans le cadre de la phase cadrage et grâce à l’expérimentation de la 

Grille URBAN-ISS. Il s’agira de poursuivre ces efforts pour les phases d’analyse et de recommandations 

afin de garantir la plus grande accessibilité (à la fois, physique, sociale et financière) aux équipements et 

services proposés sur le site pour les personnes les plus vulnérables. Si l’offre de logements du site doit 

permettre à certains foyers fragiles de dégager des revenus disponibles pour d’autres dépenses, il 

apparait important d’étudier la littératie qui leur permettraient de profiter des autres équipements du 

site. Aussi, la programmation de logements spécifiques peut permettre de venir répondre à des besoins 

populationnels spécifiques. En d’autres termes l’EIS peut permettre de formuler des recommandations sur 

la typologie de logements spécifiques prévus grâce à l’identification des différents groupes de populations 

vulnérables identifiés grâce à l’expérimentation de la Grille URBAN-ISS tout au long de la démarche EIS.  

Ce cadrage prend également en compte d’autres enjeux, notamment ceux relatifs aux déterminants 
environnementaux :  

- Adaptation aux changements climatiques 
Au-delà des enjeux d’accès financier, social ou culturel, il apparait que l’espace public devrait aussi être étudié au 

regard de son adaptabilité au changement climatique. Par exemple, les échanges lors du COPIL ont révélé que les 

enjeux d’activité physique ne pouvaient être traités sans prendre en compte l’impact des futurs épisodes de chaleur 

et canicules sur ces pratiques. 

- Cumul des expositions et des vulnérabilités 

Les composantes du projet Hébert sélectionnées pour l’EIS et les marges de manœuvre associées, ne permettent pas 

d’agir directement sur la source des expositions aux nuisances environnementales (bruit, air, …). Néanmoins, ces 

Les espaces publics : un déterminant transversal pour garantir le vivre ensemble, et qui intègre 
la prise en compte des déterminants environnementaux (adaptation au changement climatique et 

bruit) via la perception et la réduction du cumul de vulnérabilités de certaines populations. 

Cohésion sociale, dont : 

• Mixité sociale 

• Isolement social 

• Offre associative et culturelle 

• Sentiment de sécurité 

Accessibilité à l’offre de services et 
d’équipements, dont : 

• Offre de soins  

• Alimentation 

• Activité physique  

• Offre de logement pour les populations 
spécifiques 
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déterminants ne sont pas exclus de l’analyse mais seront étudiés davantage au prisme des autres déterminants et 

de la perception des nuisances, et en particulier, l’adaptation des espaces publics au changement climatique ou 

aux nuisances sonores. Ainsi, un cadre de vie qualitatif permet de réduire en partie la perception des nuisances.  
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3. L’ANALYSE D’IMPACTS DU PROJET D’AMENAGEMENT HEBERT (PHASE 3 DE L’EIS)17 
 

3.1. Méthodologie globale de l’analyse 

 
L’analyse (phase 3) de l’EIS est l’étape qui vise à estimer et caractériser les impacts potentiels du projet sur les 
déterminants de santé retenus en phase de cadrage et sur les groupes de populations vulnérables identifiés.  
L’analyse se déroule en plusieurs temps :  
 

- Une analyse préliminaire (1)18 visant à la réalisation d’une revue de littérature et d’un profil de territoire. La 
rédaction de ces livrables est itérative, c’est-à-dire qu’ils sont réajustés au fur à mesure des investigations 
complémentaires menées en suivant afin d’identifier précisément les enjeux locaux et de s’adapter au mieux à la 

réalité du territoire. 
 

- Des investigations complémentaires (2)19 qui visent à recueillir des données nouvelles (données quantitatives et 
qualitatives) permettant de mettre en lumière les enjeux sur le territoire. Cette phase repose aussi sur 
l’approfondissement de données froides (statistiques en open data de la politique de la ville, de l’INSEE, par 
exemple), de données de diagnostics existants déjà réalisés dans le cadre de la conception du projet, et donc 
également sur des données nouvelles à récolter auprès d’interlocuteurs clés, de personnes-ressources et lors 
d’ateliers spécifiques auprès des groupes de populations plus vulnérables. Ces données qualitatives sont 
considérées comme des données probantes dans le cadre de l’EIS, sur lesquelles s’appuie la présentation des 
enjeux pour chaque déterminant. Le schéma ci-dessous reprend les entretiens et investigations menées. Les 
éléments issus de ces investigations ont été ajoutés au fil de l’eau directement dans le profil de territoire (dans 
une logique itérative) afin de fournir une vision précise du vécu des populations sur le quartier. 
 

 
 

- Une phase d’analyse approfondie des impacts potentiel du projet sur la qualité de vie des populations (3) et 

leur caractérisation fine. Il s’agit dans un premier temps d’établir des liens entre les composantes du projet (les 
différentes actions prévues dans le cadre du projet) et leurs potentiels effets sur chaque déterminant retenu en 
phase cadrage, sur la base des données probantes (qualitatives et quantitatives) recueillies lors de l’analyse 
approfondie, de l’expertise de l’équipe projet, et d’une consultation des parties prenantes. Il s’agit par exemple 
de répondre à la question suivante : « comment l’aménagement du jardin du faisceau peut venir impacter en + ou en 
-, les enjeux de santé relatifs aux déterminants du sentiment de sécurité, de l’activité physique, ou de 
l’alimentation identifiés sur le territoire ? ». Il s’agit ensuite d’attribuer à chaque impact des critères ou variables 
de priorisation (probabilité, intensité, marge de manœuvre, temporalité d’apparition). Cette phase de 
caractérisation fine des impacts potentiels du projet sur la qualité de vie des populations comprend ensuite une 
étape de priorisation, qui repose sur les critères définis précédemment. 
 

 
17 Lors de la phase analyse, trois comités techniques et un comité de pilotage ont eu lieu (Cf. Annexe 9, page 98) 
18 Cf. schéma méthodologique ci-après : Amorce de l’analyse et premiers résultats de l’analyse 
19 Cf. schéma méthodologique ci-après : Milieu de l’analyse et fin de l’analyse 
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3.2. Revue de littérature 

• Méthodologie de la revue de littérature 
 
En santé publique, un déterminant de santé est un facteur qui influence l’état de santé d’une population, soit de 
façon isolée, soit en association avec d’autres facteurs. Il peut s’agir de facteurs individuels (âge, sexe, patrimoine, 
génétique, comportement, etc.), socio-économiques (accès au logement, à l’emploi, à la culture, à l’éducation, etc.), 
environnementaux (qualité de l’air, de l’eau, de l’environnement sonore, etc.), politiques (urbaines, habitat, 
transport, emploi, etc.). La caractérisation des liens d’un déterminant sur la santé est complexe. Elle peut être 
réalisée par des approches quantitatives et/ou qualitatives selon le type de déterminant, l’état des connaissances 
et la disponibilité des données [2]. 

La stratégie de recherche ici consiste tout d’abord à consulter les rapports d’autres EIS françaises et internationales 
portant sur des projets d’aménagement territorial, et plus précisément sur des projets d’aménagement ex-nihilo20, 
lorsque disponibles. Puis, ces rapports sont complétés par des articles scientifiques disponibles dans les bases de 
données bibliographiques courantes, les plus récentes possibles. Une littérature grise (rapports d’études ou de 
recherches, actes de congrès, thèses, etc.) est également mobilisée.  

Il s’agit donc ici de tenter de caractériser les effets des déterminants sélectionnés sur la santé, et le bien-être 
des populations, au sens large. Dans un premier temps cette caractérisation vise à identifier des enjeux 
généraux, puis de manière spécifique et contextualisée au projet d’aménagement Hébert, elle permet d’identifier 
des pistes d’investigations qui viendront étayer l’analyse des impacts potentiels du projet sur la santé des 

populations.  

 

 

 

 

 

 
20 Se réfère à des projets d’aménagement qui ne s’établissent pas sur la base d’un « substrat préexistant ». C’est 
le cas du projet Hébert qui s’établit sur une ancienne friche ferroviaire. 
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Le cadrage « thématique » validé lors du premier comité de pilotage du 6 juin 202021 a permis de délimiter le 
périmètre des déterminants de santé à analyser, c’est-à-dire les déterminants de santé potentiellement impactés 
positivement et/ou négativement par le projet d’aménagement.  

 

 

Schéma des déterminants de santé retenus pour l’analyse 

Pour cette revue de littérature, certains déterminants sont regroupés, car ils renvoient à des enjeux et des effets 
sur la santé d’une grande similitude ; et la vulnérabilité de certains groupes de populations en lien avec ces 
« groupes » de déterminants sont très proches. Par exemple, l’accès à la culture et l’offre de soins sont des 
déterminants qui renvoient tous deux à des enjeux d’accessibilité. Ainsi, pour cette revue de littérature, 
l’accessibilité au sens global est analysée et des éclairages spécifiques sont opérés sur ses enjeux en termes 
d’accès à la culture et d’offre de soins.  

De même, le terme d’isolement social est intrinsèquement lié à la cohésion sociale. Il peut notamment être défini 
comme la résultante d’une absence de cohésion sociale et/ou de support (ou soutien) social22 et avoir des effets 
délétères sur la santé des individus [3], [4].  

 
21 Au titre de l’étape 2 de la démarche EIS 
22 Le soutien social (ou social support) renvoie à la relative intégration (ou solitude) d’un individu, évaluée par le 
nombre (ou la fréquence) des relations avec autrui. Autrement dit il renvoie au rapport d’un individu à son groupe 
(famille, culturel, milieu professionnel, ...), quand la cohésion sociale renvoie davantage aux rapports entre les 
différents groupes. 

Schéma méthodologique – déroulé de la revue de littérature pour chaque déterminant de 
santé sélectionné 
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Enfin, les caractéristiques de l’espace public renvoient à de multiples dimensions : il a donc fallu préciser les 
dimensions propres à ce déterminant de santé, qui font l’objet de la revue de littérature. La dénomination 
« aménités de l’espace public » permet de prendre en compte davantage les bénéfices de certains 
aménagements, et dans une logique de promotion de la santé, ce terme est plus approprié. 
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• Résultats de la revue de littérature 

 
Déterminants de santé individuels potentiellement impactés par le projet Hébert 
 
Alimentation saine  
 
Définition 
 
L’alimentation représente un déterminant de santé d’une grande importance à l’échelle individuelle. Les liens entre 
une alimentation saine et la santé ont été largement démontrés dans la littérature scientifique. Ainsi, l’adoption 
d’un régime alimentaire sain tout au long de la vie contribue à prévenir toutes les formes de malnutrition, ainsi 
qu’un grand nombre de maladies et pathologies non transmissibles. L’alimentation saine est une des dimensions 
du concept plus large de « nutrition » qui regroupe également l’activité physique [5]. Un bon état nutritif renvoie 

donc à une situation de « sécurité alimentaire » et à une pratique physique régulière.  

Il existe aujourd’hui une définition commune de la sécurité alimentaire depuis la déclaration de Rome du Sommet 
mondial de l’alimentation de novembre 1996 : «La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont à 
tout moment un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire 
leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active» [6].  

L’insécurité alimentaire renvoie donc à l’absence ou l’insuffisance de sécurité alimentaire [7]. Elle peut s’exprimer 
à différents niveaux :  

• Qualité des aliments consommés 

• Restrictions alimentaires du fait de contraintes budgétaires 

• Privation de nourriture 

Liens entre l’alimentation saine et la santé  
 
L’accès à une alimentation saine, contenant des fruits et des légumes frais, est un déterminant de santé essentiel 
protégeant contre les maladies cardiovasculaires, le cancer et le diabète de type 2 [8]. À l’inverse une 
alimentation trop salée, sucrée ou grasse est une cause d’obésité et peut entraîner différents problèmes de santé. 
Une alimentation saine et la pratique d’une activité physique sont aujourd’hui des arguments très utilisés en 
promotion de la santé [9]. L’OMS souligne qu’une mauvaise alimentation peut provoquer des maladies comme[10], 
[11] :  

• Des formes de malnutrition (carences) 

• Des maladies non transmissibles (diabètes, cardiopathies, accidents vasculaires cérébraux, cancers) 

• Des risques de surpoids 

• Des risques d’hypertensions 

L’OMS reconnait notamment que le changement des régimes alimentaires dans les pays développés et les pays 
en développement a des effets directs sur l’augmentation croissante de maladies chroniques. Ces changements 
de régimes alimentaires et de modes de vie engendrés avec l'industrialisation, l'urbanisation, le développement 
économique et la mondialisation des marchés, se sont accélérés au cours de la dernière décennie. Cela a un impact 
significatif sur la santé et l'état nutritionnel des populations. Si le niveau de vie s'est amélioré, la disponibilité des 
aliments s'est élargie et s'est diversifiée, et l'accès aux services a augmenté. Il y a également eu des conséquences 
négatives importantes en termes de régimes alimentaires inappropriés, de diminution des activités physiques, 
d’accroissement de la consommation de tabac et des maladies chroniques liées à l'alimentation, en particulier 
chez les populations les plus pauvres [11]. De nombreux travaux de recherche ont montré l’implication de la 
nutrition dans l’apparition de certains cancers, de maladies cardiovasculaires, de l’obésité, de l’ostéoporose ou 
encore du diabète de type 2 [12]. Une alimentation suffisante, équilibrée et diversifiée est nécessaire à la 
croissance, au maintien de l’immunité, à la fertilité, mais aussi à un « vieillissement réussi » [12]. Elle a un rôle 
préventif en limitant le risque de développer certaines pathologies. 

Pourtant, la production croissante d’aliments transformés, l’urbanisation rapide et l’évolution des modes de vie ont 
provoqué un changement des habitudes alimentaires [10]. Ces changements ont également eu comme impact 
d’accroître les inégalités sociales et territoriales de santé [5]. 
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L’alimentation est un déterminant majeur et indissociable de la santé ; mais il est également considéré comme un 
facteur participant aux inégalités sociales de santé [5]. De nombreuses études en France ont permis d’analyser 
l’insécurité alimentaire et les liens avec les inégalités sociales et territoriales de santé [5]. Toutes ces études mettent 
en évidence que les taux d’insécurité alimentaires sont plus élevés au sein des groupes de populations 
défavorisées. Par exemple, l’enquête Abena (dans laquelle les personnes défavorisées sont caractérisées comme 
celles ayant recours à une aide alimentaire) [13] a rapporté des fréquences très élevées d’insuffisance alimentaire 
dans cette population ayant recours à une aide alimentaire : 49,6 % des personnes interrogées avaient déclaré 
ne pas avoir assez à manger souvent ou parfois, et 46,0 %, avoir assez à manger, mais pas toujours les aliments 
souhaités [5], [13].  

Populations vulnérables  
 
En France, les informations issues des enquêtes nationales en population générale montrent que les consommations 
alimentaires des adultes, se situant aux niveaux socio-économiques les plus faibles, sont généralement moins 
favorables à la santé que celles des personnes de plus haute position socio-économique, et sont donc vectrices 

d’inégalités de santé [13]. L’alimentation des personnes de position socio-économique défavorisée est en 
particulier caractérisée par de plus faibles apports en fruits et légumes, produits céréaliers complets, poissons, 
fibres, et en vitamines et minéraux [5]. De plus, les populations les moins favorisées socioéconomiquement ont une 
moindre diversité alimentaire et adhèrent généralement moins aux recommandations alimentaires [13] 

Chez les enfants et les adolescents, les consommations alimentaires sont également moins favorables à la santé 
chez ceux vivant dans des foyers dont les conditions socio-économiques sont les plus basses par rapport à ceux 
dont l’environnement de vie est plus favorable [5], [12]. Les groupes d’aliments et les nutriments qui caractérisent 
leur alimentation diffèrent en partie de ceux mentionnés pour caractériser l’alimentation des adultes. Les apports 
en produits céréaliers complets ou poisson sont généralement faibles. Des variations selon les caractéristiques 
socio-économiques sont mesurables pour les fruits et légumes et les boissons sucrées : les jeunes en situation socio-
économique plus défavorable ont des apports de vitamines moindres que les jeunes en situation socio-économique 
plus favorable. 

La dimension collective et identitaire des comportements alimentaires est importante à prendre en compte pour 
comprendre les disparités sociales concernant l’alimentation. La définition de ce que sont un repas, les plats qui 
le composent, la forme de la journée alimentaire (nombre de prises, horaires…), les modalités (lieu, contexte des 
prises alimentaires…), mais aussi les manières de se nourrir varient énormément d’une culture à l’autre, mais aussi 
d’un groupe social à un autre au sein d’une même société [14]. Les pratiques alimentaires entretiennent un lien 
étroit avec le prestige social. Certains aliments peuvent être peu ou pas consommés en haut de la hiérarchie 
sociale parce que perçus comme « inférieurs », alors que d’autres sont considérés comme objets de prestige 

lorsqu’ils sont servis à table[12] [13]. 

Les raisons pour lesquelles des sous-groupes de populations sont particulièrement susceptibles d’avoir des 
consommations alimentaires défavorables sont donc souvent complexes et multiples [13], [16]. Les populations à 
faible statut socio-économique ont, comme souligné précédemment, un accès moindre à une alimentation de bonne 
qualité, mais aussi adhèrent moins aux recommandations nutritionnelles de façon globale [16] [17]. Et parmi ces 
populations plus défavorisées socioéconomiquement, les femmes, jeunes et seules (avec ou sans enfant), sont 
majoritairement représentées, car elles doivent assumer seules les dépenses du foyer. L’étude INCA 2 [7] a mis 

en comparaison, les personnes en situation d’insécurité alimentaire pour raisons financières (IA), à celles en situation 
de sécurité alimentaire (SA), segmentées en quatre classes selon le niveau de revenu (de SA1, classe ayant le plus 
faible niveau de revenu, à SA4, classe ayant le niveau de revenu le plus élevé). Cette étude révèle que les foyers 
en situation d’insécurité alimentaire (IA)23 sont plus jeunes que les personnes en situation de sécurité alimentaire 
(42,3 ans contre 45,6 ans) et en majorité des femmes (60% contre 52%). Une part plus importante sont des 
personnes seules ou personnes seules avec un ou plusieurs enfants. L’étude présente comme explication plausible, 
l’hypothèse selon laquelle les personnes en insécurité alimentaire sont susceptibles d’avoir des dépenses 
obligatoires hors alimentation plus élevées, comme le logement, et qu’elles sont susceptibles de devoir assumer 
seules [5].  

 

 
23 Dans cette étude, les personnes en insécurité alimentaire pour raisons financières (ayant répondu : « souvent ou 
parfois pas assez à manger » ou ayant « assez à manger, mais pas toujours les aliments souhaités ») sont comparées 
aux personnes considérées en sécurité alimentaire. 
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Source : Darmon N. et al., L’insécurité alimentaire pour raisons financières en France, Les travaux de l’Observatoire 
Nationale de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale, 2010[18] 

Les composantes du milieu urbain qui influencent l’alimentation saine  
 
Les comportements alimentaires évoluent avec le temps et sont influencés par de nombreux facteurs sociaux et 
économiques qui se combinent de façon complexe pour façonner les habitudes alimentaires de chaque 
personne[10]. Parmi ces facteurs, on peut citer les revenus, le prix des aliments (qui détermine la disponibilité 
et la possibilité d’acquérir des aliments sains), les préférences et les croyances individuelles, les traditions 
culturelles, ainsi que les aspects géographiques et environnementaux (notamment les changements climatiques) 
[5], [9], [14].  

 

Source : Fiche Les différentes dimensions de l’alimentation, INPES, 2005[14] 

Par conséquent, la promotion d’un environnement alimentaire sain – comportant des systèmes favorisant un régime 
alimentaire diversifié, équilibré et sain – suppose la participation de multiples secteurs et parties prenantes [10]. 
La notion d’environnement alimentaire est complexe à appréhender [5]. Ainsi, celui-ci peut se mesurer selon 
plusieurs critères, résumés dans la carte conceptuelle si dessous :  
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Source : Inserm, Inégalités sociales de santé en lien avec l’alimentation et l’activité physique, 2014[5] 

Parmi les facteurs permettant de comprendre les variations de pratiques alimentaires entre les quartiers 
socialement favorisés et défavorisés, la variabilité de la disponibilité et de la qualité de l’offre ont largement 
été avancées. De nombreuses études mettent en évidence des problèmes importants d’accessibilité spatiale 
aux supermarchés et à une offre d’alimentation saine dans les quartiers urbains paupérisés [5]. 

Cependant, l’accessibilité à une alimentation saine et de qualité ne peut se résumer uniquement aux seuls aspects 
financiers et matériels [19]. Parmi les autres facteurs qui influencent l’accès à une alimentation saine, il est possible 
de citer :  

• Les revenus des ménages,  

• La qualité du logement et son équipement 

• La composition familiale,  

• L’offre des aides alimentaires,  

• L’offre de transports en commun et la mobilité personnelle 

Une notion importante dans l’accès à une alimentation saine est celle de « désert alimentaire » issue du concept 

de « food desert », très utilisé dans les pays anglo-saxons depuis les années 90 pour décrire « des quartiers 
pauvres où les habitants n’avaient pas accès à une alimentation saine de façon abordable » [20]. Ce concept ne 
reflétant pas dans sa définition la complexité des situations, bien que largement repris par les politiques 
publiques, a été précisé à la fin des années 2000. Une zone d’habitat comportant des magasins d’alimentation 
avec produits frais peut ainsi être classée comme désert alimentaire : certaines populations n’ayant pas accès 
physiquement aux magasins, ne pouvant utiliser les transports en commun pour s’y rendre ou n’ayant pas les 
moyens de payer la marchandise, etc. Ainsi, les zones en désert alimentaire sont classées à partir de trois facteurs 
contributifs aux problèmes d’accès : la capacité, les moyens et l’attitude [21].  

• Les problèmes de capacité font référence à la capacité physique des personnes (mobilité réduite), à 
l’accessibilité géographique (traverser une rue à fort trafic, terrain pentu), au poids du panier de course. 

• Les problèmes de moyens représentent les difficultés financières pour payer les transports en commun 
pour se rendre dans les magasins, payer la livraison de courses, ou indirectement ne pas posséder de 
lieux de stockage (y compris chaine du froid) ou de lieux pour cuisiner.  

• Les problèmes d’attitudes résultent de choix de vie ou d’attitudes culturelles qui empêchent l’accès à 
une alimentation saine disponible, par le rejet de certains aliments, le manque de connaissance sur 
comment les cuisiner, le choix de ne pas perdre de temps à cuisiner et le manque de temps ; on peut 
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aussi classer dans cette catégorie les personnes qui ont peur de sortir (sentiment d’insécurité) ou qui sont 
contraintes physiquement pour des raisons culturelles.  

 

Points de vigilance et leviers – L’accessibilité globale à une offre d’alimentation saine 
 
L’incitation à une alimentation saine en milieu urbain passe par :  

• La proximité et la diversité de l’offre commerciale 

• La sensibilisation et l’éducation de la population à l’alimentation saine 

• La présence d’espaces d’agriculture urbaine ou de jardins collectifs 

L’accès à certains commerces impacte aussi nos comportements alimentaires et par conséquent notre santé. 
L’environnement alimentaire, c’est-à-dire les aliments accessibles au quotidien, est un facteur déterminant 

de l’alimentation. Les auteurs parlent de « déserts alimentaires » pour qualifier les secteurs géographiques où 
l’accès à des aliments sains est limité [22] : l’identification de ces déserts alimentaires constitue un premier pas 
pour réduire les inégalités d’accès à une offre d’alimentation saine.  Pour mesurer l’environnement alimentaire sur 
un territoire, il convient de combiner deux approches [23] :  

• L’approche de la densité, permettant de quantifier la disponibilité de l’offre alimentaire sur le territoire 

• L’approche de proximité, qui nécessite d’évaluer la distance à l’offre alimentaire.  

L’approche combinée, à savoir l’approche de l’accessibilité (regroupant densité et proximité) est essentielle pour 
notamment comprendre les relations entre les caractéristiques de l’environnement alimentaire et les comportements 
individuels.  

L’amélioration de l’alimentation, mais également la possibilité d’avoir près de chez soi une activité de plein air, 
participent à la bonne santé des habitants, notamment des plus fragiles économiquement. Que ce soit en favorisant 
une production locale de produits frais ou la possibilité de cultiver un espace près de chez soi, le développement 
de l’agriculture de proximité permet d’atteindre ces objectifs [24]. 

Les jardins partagés et l’agriculture urbaine ont été identifiés comme un levier de bien-être en ville. Ils ont 
montré leur efficacité pour améliorer la santé physique et mentale des habitants (réduction du stress et des 
symptômes dépressifs) [25]–[28] : 

- Ils permettent à leurs usagers de développer un réseau social et des rapports interpersonnels.  

- Ils offrent la possibilité à des individus de renforcer leur confiance en eux en acquérant des savoir-faire 

et des qualités personnelles.  

- Ils favorisent l’adoption de modes de vie plus sains en rendant accessible une alimentation plus saine (à 

travers une augmentation de la consommation de fruits et légumes) et en favorisant l’activité physique.  

Néanmoins, la gestion et l’entretien de ces espaces sont primordiaux pour conserver leur attractivité. Il s’agit aussi 
de s’assurer d’une appropriation équitable du site par une diversité d’usagers et d’usagères. L’agriculture 
urbaine a aussi l’avantage d’être un levier potentiel d’émancipation et de mixité genrée [28], [29]. Si les 
jardins partagés sont traditionnellement le support de rapports sociaux de genre et de classes sociales 
inégalitaires, un travail de recherche sur les jardins partagés gennevillois a montré que lorsqu’ils étaient 
appropriés par des femmes, ils pouvaient être le support d’un renversement des stéréotypes de genre et de 
participation des femmes à la vie collective : 

« A Gennevilliers, ces jardins, largement utilisés et gérés par des femmes, sont aussi le support d’une contestation, 
voire d’un renversement de certains stéréotypes de genre. Ces espaces apparaissent comme des outils 
d’autoformation, de partage de savoir-faire, d’estime de soi et de bien-être entre femmes. Enfin, ces espaces 
constituent de véritables outils de construction de la ville (processus) dans lesquels (pour une fois) les femmes 
semblent avoir toute leur place. » [28] 
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Bonnes pratiques - Jardins partagés dans Paris Intramuros 

Synthèse des enjeux pour le déterminant « alimentation saine »  

* L’alimentation saine est à considérer dans une dimension élargie à celle de la nutrition, englobant aussi 
les enjeux d’activité physique. 

* L’insécurité alimentaire se définit au-delà du simple facteur financier. 

* La dimension culturelle et sociale de l’alimentation n’est pas à décorréler des comportements alimentaires. 

* L’accès à une alimentation saine est dépendant de la densité et de la proximité de l’offre, ainsi que de sa 
qualité. L’accessibilité à une alimentation saine est donc un levier indéniable et comportant des enjeux majeurs en 
termes d’inégalités sociales et territoriales.  

 

Activité physique24 
 
Définition 
 
L’activité physique se définit comme « tout mouvement corporel produit par les muscles squelettiques, responsable 

d’une augmentation de la dépense énergétique par rapport à la dépense énergétique de repos » (Conférence 
ministérielle européenne de l’OMS sur la lutte contre l’obésité, Istanbul, 2006 [31]). L’activité physique ne renvoie 
donc pas uniquement à la pratique sportive, mais également à l’utilisation des modes actifs. Ces deux visions 
(d’une part la pratique sportive et d’autre part, l’utilisation des modes actifs) cohabitent aujourd’hui puisqu’il 
existe d’une part, la pratique sportive en club, et également l’individualisme sportif qui renvoie aux différentes 
pratiques sportives dans l’espace public [32]. 

La connaissance des facteurs conditionnant les mobilités actives ou la pratique d’une activité physique est 
importante pour identifier les cibles d’interventions potentielles visant à augmenter l’activité physique, mais 
également réduire la sédentarité. La marche, le vélo, la détente active et le jeu sont autant de façons courantes 
de pratiquer une activité physique pouvant être appréciée de tous, quel que soit le niveau de chacun [33]. 

Aujourd’hui, à l’échelle mondiale [33]:  

 
24 Une revue de littérature complète a été réalisée dans le cadre de l’Evaluation d’Impact sur la Santé Rapide de l’Héritage de la candidature de 

Paris 2024 aux Jeux Olympiques et Paralympiques, par l’Observatoire Régional de Santé d’Île-de-France et la ville de Paris [30]. De nombreuses 
sources de cette revue de littérature ont été reprises ici, l’ORS IDF étant partenaire de cette EIS. 
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• Plus d’un quart de la population adulte mondiale (1,4 milliard de personnes) n’est pas suffisamment 
active. 

• Environ 1 femme sur 3 et 1 homme sur 4 dans le monde ne pratiquent pas suffisamment d’activité 
physique pour rester en bonne santé. 

• Les niveaux de sédentarité sont deux fois plus élevés dans les pays à revenu élevé que dans les pays à 
faible revenu. 

• Il n’y a pas eu d’amélioration des niveaux mondiaux d’activité physique depuis 2001. 

• Les niveaux d’activité insuffisante ont augmenté de 5 % (de 31,6 % à 36,8 %) dans les pays à revenu 
élevé entre 2001 et 2016. 
 

Les bénéfices pour la santé de toute forme de déplacement ou de pratique d’une activité physique sont aujourd’hui 
bien documentés et ses effets démontrés quels que soient l’âge et le sexe.  

Liens entre l’activité physique et la santé  

 
L’activité physique ou sportive est l’un des moyens les plus efficaces pour réduire l’incidence des maladies 
non transmissibles: réduction du risque de maladies cardiovasculaires ou métaboliques et de nombreux 
cancers, amélioration de la santé mentale et des capacités cognitives chez l’enfant, et préservation de la 
mémoire chez le sujet âgé [30]. 

L’activité physique ou sportive régulière est considérée comme un comportement qui réduit la mortalité prématurée 
toutes causes confondues et qui améliore de nombreux paramètres de santé. Elle pourrait jouer un rôle dans 
l’allongement de l’espérance de vie [34]. Il faut souligner combien il est difficile d’isoler l’effet spécifique de 
l’activité physique tant cette activité est associée à une hygiène de vie plus globale. Par ailleurs, la mortalité est un 
indicateur qui dépasse la seule activité physique, car il intègre de nombreux facteurs (socio-économiques, santé 
mentale, etc.) [34]. Ainsi, en 2008, l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) a réalisé une 
expertise collective pour mettre en évidence le profil et les motivations des adultes pratiquant une activité physique 
en France.  

L’activité physique ou sportive régulière est associée selon les études à une réduction de la mortalité précoce25. Il 
a pu être chiffré qu’une pratique quotidienne de quinze minutes pourrait déjà diminuer le risque de mourir 
précocement de 14 % [35]. Ces dernières années, différentes études dans des plusieurs pays (États-Unis, Canada, 
Grande-Bretagne, Danemark, Finlande, Japon, Hong Kong, etc.) ont montré de façon concordante, un risque relatif 
de décès moindre chez les personnes physiquement actives par rapport aux personnes inactives. Ces résultats sont 
homogènes quel que soit l’âge et quelle que soit la cause du décès. Une réduction de la mortalité générale comprise 
entre 2 % et 58 % est observée selon le type et le niveau d’activité considérés et selon les études considérées [36]. 
De plus, les études récentes confirment une relation positive entre l’intensité de la pratique d’activité physique ou 
sportive et la réduction de la mortalité [37], [38]. Les bénéfices les plus importants ont été observés parmi les 
groupes dont la pratique varie d’un niveau nul à un niveau faible, suggérant que l’intensité de l’activité n’a pas 
besoin d’être élevée pour engendrer des bénéfices sur la santé, et que les effets favorables sont d’autant plus 
marqués que le niveau d’activité physique de départ est faible. L'activité physique est également un déterminant 
clef de la dépense énergétique et est donc fondamentale pour le bilan énergétique et le contrôle du poids. La 
littérature scientifique identifie trois grands mécanismes par lesquels la participation à des activités physiques ou 
sportives améliore la santé [39] : 

• Des mécanismes biologiques qui aident à améliorer la condition physique, à réduire le risque de 
maladies cardiovasculaires et d'autres maladies chroniques, et à procurer des effets thérapeutiques pour 
certaines maladies chroniques, qui conduisent à une réduction du risque de décès prématuré ; 

• Des mécanismes physiologiques qui réduisent les hormones du stress, améliorent le bien-être 
psychologique et conduisent à une meilleure santé mentale et à une réduction du risque de dépression et 
de décès prématuré ; 

• Des mécanismes psychologiques d'auto-efficacité, de distraction et d'estime de soi qui, à leur tour, 
réduisent le stress et l'anxiété, améliorent le bien-être psychologique et la santé mentale et conduisent à 
une réduction du risque de dépression et de décès prématuré. 

Il est prouvé qu’une activité physique régulière facilite la prévention et la prise en charge des maladies non 
transmissibles, telles que les maladies cardiaques, les accidents vasculaires cérébraux, le diabète et plusieurs 

 
25 La mortalité précoce (ou prématurée) est un taux : nombre de décès, au cours de l'année, d'individus âgés de moins de 65 

ans, rapporté à la population totale des moins de 65 ans, de la même année (Insee) 
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cancers [38] . Elle contribue également à prévenir l’hypertension, à maintenir un poids corporel sain et à améliorer 
la santé mentale, la qualité de vie et le bien-être. 

Les effets bénéfiques de l’activité physique sur la santé sont donc multiples et elle contribue à une meilleure qualité 
de vie [30] :  

• Accroissement de la force musculaire 

• Développement du capital osseux à tous les âges 

• Renforcement des capacités cardiaques et respiratoires 

• Résistance face à la fatigue 

• Réduction de l’anxiété, et des risques de dépression 

• Développement de la souplesse, équilibre, meilleures capacités cognitives 

• Préservation d’une autonomie physique avec l’avancée dans l’âge. 

Comme évoqué plus haut, la pratique d’une activité physique et sportive a également des impacts sur d’autres 
déterminants de la santé, et en premier lieu sur les déterminants sociaux de la santé [30], [40]. Au-delà des impacts 
individuels (santé physique, santé mentale, bien-être, mais aussi satisfaction de vie, développement cognitif et 
aptitudes sociales), les données probantes incluent des impacts sociaux plus larges, comme le capital social, le 
renforcement du bénévolat, l'amélioration de la cohésion de la communauté, la perception de la qualité de 
l’environnement de vie, l'amélioration des résultats scolaires, la réduction de la criminalité et de la récidive, la 
réduction des besoins en soins de santé et le développement économique [30], [39], [40]. Les multiples co-bénéfices 
de l’activité physique sur le capital humain peuvent être résumés dans la figure ci-dessous [30], [41]:  

 



  
 

46 
 

Source : Dubreuil M., Legout C., Evaluation d’impact sur la santé (EIS rapide) de l’héritage de la candidature de Paris 
2024 aux jeux olympiques et paralympiques (décembre 2017)[30], [41] 

L’activité physique peut néanmoins avoir des effets négatifs sur la santé des populations et ceux-ci sont 
principalement de l’ordre des risques traumatiques, cardiovasculaires, troubles hormonaux, ou des risques associés 
à la pratique d’une activité physique en période estivale [36]. Aussi, pour les populations ayant moins l’habitude 
de pratiquer une activité physique quotidienne, ces risques sont d’autant plus élevés [35]. 

Populations vulnérables   
 
Les adultes de position socio-économique plus faible sont généralement moins actifs pendant leur temps de loisir 
que ceux de position socio-économique plus élevée [30]. Ce constat est similaire lorsque l’on considère la 
fréquence de la pratique et le niveau et/ou l’intensité (modérée ou vigoureuse) des activités physiques. Par 
exemple, la proportion de personnes qui déclare une pratique sportive, est plus importante pour les niveaux de 
diplôme et de revenu plus élevés. Ces différences se retrouvent également dans l’adhésion à une association ou 

une structure privée, la pratique d’une activité encadrée et la participation à des compétitions. Un lien entre 
position socio-économique et activité physique de loisirs est notamment identifié lorsque les pratiques sportives 
nécessitent un équipement coûteux ou des déplacements pour accéder aux lieux de pratique [5].  

Les hommes pratiquent davantage une activité physique pour le plaisir et la compétition ; la pratique des femmes 
relève davantage de raisons de santé et d’apparence [30]. L’avancée dans l’âge est aussi plus souvent associée 
au « sport santé ». Les relations sociales ont aussi un rôle important puisque la pratique sportive se fait par 
« mimétisme » : plus on a de proches pratiquant une activité physique, plus on a de chances de pratiquer soi-
même [36]. 

Aussi, différentes études montrent que l'activité physique produit des effets protecteurs sur les différentes phases 
qui conduisent au sevrage chez les personnes ayant des conduites addictives. Une méta-analyse récente fournit des 
preuves scientifiques fortes selon lesquelles l’activité physique et sportive est à considérer comme une méthode de 
traitement complémentaire efficace dans l'accompagnement vers l’abstinence des personnes ayant des conduites 
addictives avec l'alcool, la nicotine ou les drogues illicites. L'exercice physique augmente non seulement le taux 
d'abstinence chez les personnes ayant des addictions, mais soulage également les symptômes de sevrage, l'anxiété 
et les symptômes dépressifs [42]. 

Les composantes du milieu urbain qui influencent l’activité physique  
 
Parmi les facteurs identifiés, il y a ceux liés à l’environnement à travers l’aménagement du paysage urbain et 
des espaces verts et ceux liés à l’accessibilité et la qualité des équipements sportifs.  

Si la pratique globale de l’activité physique ne semble pas être affectée par le niveau socio-économique des 
populations du quartier de résidence, la pratique de la marche comme mode de déplacement serait plus 
importante dans les quartiers qui font état d’un niveau élevé de « marchabilité » associé à un niveau élevé des 
revenus des habitants. La marchabilité d’un quartier est influencé par de nombreux facteurs : présence de mobilier 
urbain, sentiment de sécurité dans l’espace public, proximité d’espaces verts ... Un exemple permet d’illustrer le 
lien entre proximité d’espaces verts et « marchabilité » d’un quartier : une étude récente, réalisée dans des 
quartiers défavorisés de Londres, a montré qu’au-delà d’un seuil de 300 m entre le lieu de résidence et un espace 
vert, les habitants avaient moins de chance d’atteindre le niveau recommandé d’activité physique, grâce à la 
marche. Des éléments liés aux représentations des équipements récréatifs, des espaces verts et plus largement 
des espaces de vie pourraient en partie contribuer à expliquer les différences de pratique d’activité physique, 
et limiter la motivation des populations dans les quartiers défavorisés quand bien même ces derniers bénéficient 
d’équipements de proximité. En milieu urbain, les facteurs associés à l’activité physique « ordinaire », de tous les 
jours, liée aux déplacements à pied ou à vélo comme mode de transport (pour la distinguer de l’activité physique 
de loisirs et/ou sportive), relèvent donc en grande partie de la qualité de l’environnement perçue par les habitants 
: existence de trottoirs aménagés et de pistes cyclables protégées, façades d’immeubles jugées agréables, 
etc.[30]  

A noter la diversité des formes urbaines entre les pays, des définitions posées quant à l’environnement de vie 
(échelles, mesures) et des populations visées, qui constituent autant d’éléments participant à la variété des 
explications rapportées concernant la pratique de l’activité physique, dans la littérature scientifique 
internationale. Il est donc difficile de conclure de façon tranchée sur l’existence de relations entre caractéristiques 
de l’environnement physique (aménagement du territoire, systèmes de transports…), niveau socio-économique des 
populations et pratique d’activité physique (loisirs, transports). Néanmoins, il semble bien établi que, chez les 
jeunes, une faible distance entre le domicile et l’école (1,5 km maximum pour la marche et 3 km pour le vélo, 
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selon une étude portant sur des enfants de 11-12 ans en Belgique) et un environnement perçu comme « sûr » 
(délinquance, trafic) sont associés à un mode de vie plus actif. Chez les adultes, la densité de l’offre de transport 
en commun, la présence d’un réseau de rues important et l’accessibilité spatiale à des équipements et à des 
services de proximité sont les éléments les plus souvent associés à la pratique de la marche et du vélo au quotidien. 
Enfin, une étude sur la marchabilité quotidienne en Île-de-France a mis en évidence que certains déplacements 
piétons des personnes âgées pouvaient être limités par une présence de végétation trop importante, comme les 
espaces forestiers [43].  

L’Organisation mondiale de la santé (OMS Europe) est investie à travers le réseau des villes favorables à la 
santé, dans la compréhension des déterminants liés à la planification urbaine du développement de l’activité 
physique [44]. Un cadre, basé sur des données probantes, explicite la nécessaire prise en compte par les 
aménageurs et les pouvoirs publics dans le cadre des politiques publiques et de projets d’aménagement, de 
l’environnement construit et de l’environnement social comme leviers vers l’activité physique ou sportive.  

 

Source : Edward P., Tsouros A., A Healthy city is an activ city : a physical activity planning guide. WHO Europe, 
2008 [30], [44] 

Les stratégies de planification urbaine qui visent à promouvoir l'activité physique et sportive pour tous, y compris 
les personnes d'âges et de situations sociales différentes au sein d'une même ville, génèrent des co-bénéfices sur 
d’autres déterminants de santé : une augmentation du cyclisme et de la marche en ville réduit la pollution 
atmosphérique, le bruit et la congestion du trafic, et favorise le développement de quartiers plus sûrs [30]. Investir 
dans les transports physiquement actifs peut réduire par ailleurs la nécessité d'infrastructures routières coûteuses.  
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Points de vigilance et leviers 
 
La promotion de la pratique de l’activité physique ou sportive au quotidien, repose sur la création 
d’environnements urbains favorables à l’activité physique, qui impliquent : 

• La sécurisation des environnements urbains (éclairage, sécurité, partage des voies, etc.) et la propreté 

des espaces publics ; 

• La création de parcours urbains et des boucles d’activités urbaines, encadrés ou non par un animateur, 

et adaptés aux différents publics ; 

• La mise en place, dans les villes, des signalétiques des temps de parcours en vélo et à pied ; 

• Le développement de continuités cyclables ; 

• L’attractivité des escaliers (dans l’espace urbain, dans le métro, etc.) ; 

• La mise en place d’ateliers d’apprentissage du vélo en contexte urbain pour les différents publics ; 

• La promotion de l’activité physique ou sportive pendant les temps d’attente (quais de métro, etc.) ; 

• L’adaptation des équipements sportifs ou lieux de pratique peu utilisés pour les rendre attractifs pour 

les habitants du quartier ; 

• L’aménagement d’une ville « plus active » avec moins d’espaces urbains normés et plus de place à la 

créativité et aux initiatives des habitants ; 

• L’adaptation du mobilier urbain pour favoriser la pratique physique et sportive en autonomie ;  

• La création d’espaces de pratique d’activités physiques ou sportives dans les pieds d’immeubles, et 

l’installation d’activités ne nécessitant pas du matériel spécifique, ou d’un gymnase (ex : yoga, 

gymnastique) et l’inscription de cette prescription dans les plans locaux d’urbanisme (PLU) 

• La création de kiosques sportifs dans les espaces verts urbains et leur animation confiée à des services 

civiques (soir et week-end). 
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 Rue partagée à Québec 

Une revue récente [45] met en évidence des approches prometteuses pour promouvoir l'activité physique et 
réduire les comportements sédentaires sans accroitre les inégalités au sein de la société :  

• Approches par quartiers ;  

• Appui aux municipalités pour élaborer des politiques adaptées ; design des quartiers (y compris les 

parcs qui favorisent l'activité physique) ;  

• Investissement vis-à-vis de la petite enfance ;  

• Programmes scolaires et approches axées sur les individus, à savoir leur pratique sportive individuelle.  

Au-delà des aménagements urbains améliorant l’activité physique en renforçant les possibilités de modes actifs, il 
s’agit de favoriser une mixité d’usagers et d’usagères à travers un aménagement inclusif prenant en compte les 
besoins de toutes et de tous. En effet, la co-présence et la variété des publics renforcent le sentiment de sécurité et 
le bien-être dans la ville. Cette mixité peut être favorisée par certains aménagements comme l’augmentation des 
lieux pour s’asseoir (bancs, etc.), des lieux de rencontres favorisant les possibilités de déplacements dans l’espace 
public [46], mais également par des équipements sportif inclusif et adapté à tous les âges.  
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Installations permettant une pratique sportive accessible aux personnes âgées et PMR 

Actuellement, l’offre de d’équipement et de loisirs en milieu urbain est principalement destinée aux garçons et 
investie par eux (skate parks, citystades, etc.). En conséquence, 75 % des budgets publics destinés aux loisirs des 
jeunes seraient destinés aux garçons [47], [48]. Pour le géographe Yves Raibaud, il est nécessaire d’être vigilant à 
la banalisation de ce phénomène. Trop souvent, la faible présence des filles est justifiée par leur « nature » ou 
leurs cultures (elles préféreraient rester chez elles) et l’on priorise l’action en direction des jeunes garçons qu’il 
faut occuper afin d’éviter des potentiels troubles à l’ordre public [48], [49]. Cet état de fait questionne certains 
auteurs comme Edith Maruéjouls et Yves Raibaud :  

« L’offre de loisirs subventionnée, toutes activités confondues, s’adresse en moyenne à deux fois plus de 
garçons que de filles : est-il juste de consacrer deux fois plus d’argent public aux loisirs des garçons qu’à ceux 
des filles et aux équipements qui les reçoivent ? […] Cette éducation différenciée des garçons et des filles à 
l’usage de l’espace public ne prépare-t-elle pas l’hégémonie masculine dans la ville et le sentiment d’insécurité 
pour les femmes qui, parfois, en découle ? » [47] 

Une réflexion doit dès lors être engagée à l’élaboration d’un projet d’aménagement urbain afin de lutter contre 
cette potentielle exclusion du public féminin des équipements sportifs, occupés majoritairement par des hommes : 

• Favoriser un usage négocié à travers une rencontre fille / garçons pour éviter la sur-spécification des 

espaces [50]. L’aménagement doit permettre de neutraliser les stéréotypes de genre. L’objectif pour Edith 

Maruéjouls, est de privilégier les capacités relationnelles des individus. 

• Déployer en première étape une non-mixité temporaire pour obtenir davantage de mixité sur le long 

terme lorsqu’il n’y a pas d’autres solutions [51]. Cela peut se traduire par l’organisation d’animations 

ponctuelles exclusivement féminines, afin de faciliter l’appropriation des équipements par le public féminin.  

• Modifier la conception des aires de jeux avec des terrains de jeux consacrés à d’autres sports comme le 

volley-ball ou le badminton, plus prisés par les filles. 

• Mettre en retrait les espaces spécifiques pour permettre aux jeunes filles de s’isoler des regards masculins 

si elles le souhaitent.  

Ces deux dernières mesures ont été mises en place par la ville de Vienne avec des résultats significatifs quant à 
l’amélioration de la mixité genrée de ces espaces : les acteurs de la ville ont notamment constaté un retour des 

petites filles [52].  
La mixité d’un espace ne se réduit pas pour autant à sa fréquentation par des hommes ET des femmes. Pour 
Edith Maruéjouls, il convient d’encourager une mixité de genre tout en restant vigilant aux rapports de force 
genrés qui peuvent s’exercer au sein des groupes mixtes [50]. Pour cela, il faut renforcer l’égalité entre les filles 
et les garçons en travaillant à une redistribution équitable des investissements publics, à un accès équitable aux 
loisirs et à une valeur équitable des sexes.  
Un projet d'aménagement urbain devra donc de manière générale intégrer au sein de la maitrise d’ouvrage une 
réflexion sur les équipements proposés et les budgets associés, afin de favoriser un accès équitable des hommes 
comme des femmes.  
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Synthèse des enjeux pour le déterminant « activité physique »  

        * L’activité physique est à envisager dans une dimension plus large que la simple pratique sportive en club 

* L’activité physique sur les territoires a de nombreux co-bénéfices qui vont au-delà de la simple bonne santé 
physique des populations 

* La promotion de l’activité physique sur les territoires passe par des aménagements sportifs inclusifs, mais 
également par la promotion des modes actifs. Elle est à déployer comme une approche globale et ne renvoie 
pas qu’uniquement à l’aménagement d’équipements sportifs visant à favoriser une activité physique 
« quotidienne » 

 

Sentiment de sécurité 
 
Définition 
 
Le sentiment d’insécurité peut se définir comme une inquiétude résultant du manque de sécurité et/ou 
l’éventualité d’un danger réel ou ressenti. Ainsi, le sentiment d’insécurité - et son opposé, le sentiment de sécurité, 
relèvent de la subjectivité d’un ressenti.  

Le sentiment de sécurité résulte de l’état d’esprit d’un individu à se sentir en confiance et hors de danger 
dans une situation et un espace donnés. La question du lieu, à entendre comme un espace délimité 
géographiquement et où se déroulent des activités et s’établissent des personnes, apparait donc comme essentielle 
puisqu’il est le support des pratiques de l’individu. Le rapport Peyrefitte (1977) pose les grands fondements du 
sentiment d’insécurité [53]. Il encourage, dans les politiques publiques, une nouvelle façon d’agir en prenant en 
compte le ressenti. Sebastian Roché le définira en 1993 comme un : 

« Processus de lecture du monde environnant. On le saisit chez les individus comme un syndrome d’émotions 
(peur, haine, inquiétude, jalousie) cristallisées sur le crime et ses auteurs » [54].  

Le sentiment d’insécurité revêt deux facettes [55]–[57] : 

• Les peurs personnelles ou insécurités personnelles (dimension individuelle) : elles recouvrent les peurs 

vécues, par exemple la crainte de subir une agression sur sa personne, ses proches ou ses biens [56], 

[57]. Le sentiment d’insécurité personnelle est le fruit de la perception du risque de subir une atteinte 

(dimension cognitive), de la vulnérabilité ressentie (dimension comportementale) et des expériences 

vécues comme menaçantes (dimension émotive) [56]. 

• La préoccupation sécuritaire (dimension sociétale) : ce concept appréhende l’insécurité comme un 

problème de société, il s’agit d’un jugement social selon lequel la garantie de l’ordre social est une 

priorité [56], [57]. La préoccupation sécuritaire se nourrit notamment de l’opinion et des représentations 

sociales.  

Selon les recherches de Julien Noble (2019), jusqu’à présent, l’étude du sentiment d’insécurité s’est principalement 
intéressée à la préoccupation sécuritaire, au détriment de la peur personnelle. Or pour le sociologue, il est urgent 
de mieux comprendre les mécanismes du sentiment d’insécurité personnelle, en identifiant les appréhensions 
plus ou moins concrètes des individus, puisqu’il participe à l’effritement de la mixité sociale en favorisant 
l’entre soi des plus aisés et l’augmentation de la ségrégation des plus précarisés [56]26.  

Le sentiment d’insécurité personnelle s’avère ainsi fortement lié aux représentations sociales et ne résulte 
pas seulement des faits de violence [58], [59]. En effet, les individus ont une perception de la réalité 
fragmentée et subjective ; elle est influencée par leur expérience personnelle, leur entourage et le traitement 
médiatique de la violence [58]. Pour répondre aux problèmes d’insécurité, il est donc important de prendre en 
compte aussi la manière dont les individus se représentent le phénomène d’insécurité sur leur territoire [58]. De 

 
26 Le rôle de la mixité sociale pour garantir la cohésion sociale est développé dans la présente revue de la littérature dans la 

partie dédiée (La cohésion sociale – « Points de vigilance » page 55). 
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plus, le sentiment d’insécurité ressenti par les populations a une dimension spatiale – il est associé à certains 
espaces – et une dimension temporelle – le sentiment d’insécurité associé à un espace peut varier selon l’heure de 
la journée [58], [60]. Ainsi, pour Anthony Garoscio (2006) : 

« l’évaluation que l’individu peut faire de sa propre sécurité dépend essentiellement de la perception de son 
environnement immédiat et de ses propres expériences d’insécurité dans cet environnement » [58].  

Liens entre le sentiment de sécurité et la santé  
Le lien entre le sentiment de sécurité dans l’espace public et la santé est fort, qu’il s’agisse des impacts sur la santé 
physique ou sur la santé mentale. La peur et le stress qui découlent du sentiment d’insécurité ont des 
conséquences négatives sur le bien-être des populations [61]. Le sentiment de peur et de danger lié à celui 
de l’insécurité peut concourir à des stratégies d’évitement de certains lieux, par certaines catégories de 
population notamment des femmes, allant ainsi à l’opposé d’une dynamique de mixité sociale. Ces stratégies 
d’évitement concourent aussi à un repliement dans le milieu privé, la familiarité étant un facteur sécurisant [62].  

De plus, le sentiment d’insécurité ressenti par certains parents dans certains espaces peut affecter la santé 
physique de leurs enfants en limitant la mobilité active et l’activité physique de ces derniers dans ces espaces 
[63].  

Un sentiment de sécurité fort va à l’inverse influencer positivement la pratique des espaces et donc l’état de santé 
des populations en agissant sur les déterminants de santé individuels (favoriser l’activité physique et la mobilité 
active) et sur les déterminants sociaux de la santé (réduire l’anxiété et le stress, favoriser les rencontres et le lien 
social). 

Populations plus vulnérables  
 
De nombreux écrits scientifiques s’accordent à présenter la question de l’insécurité comme une question 
genrée. En effet, elle renvoie à des différences au sein de la population, différences correspondant au genre. 
Ainsi, les femmes semblent davantage sensibles à ce sentiment d’insécurité [64]. D’après une étude du Haut Conseil 
à l’Égalité entre les femmes et les hommes, près d’une femme sur 3 résidant en Zone Urbaine Sensible déclare se 
sentir en insécurité dans son quartier (contre moins d’une sur cinq hors ZUS) [65].  

Selon l’enquête « Victimation et sentiment d’insécurité en Île-de-France », si les femmes ne sont pas plus victimes 
de violences dans l’espace public que les hommes27, elles y subissent des atteintes différentes [59]. Des recherches 
mettent en avant que la plupart des femmes28 ont déjà subi dans les espaces publics une « expérience de 
nature sexuelle alarmante (être suivie, confrontée à un exhibitionniste, être l’objet d’insultes ou de propos 
sexistes, de regards qui dérangent, avoir subi des attouchements, etc.) » [68]. L’une des conséquences de ces 
expériences est « l’accroissement du sentiment de vulnérabilité physique lié au fait d’être une femme » [68]. 
Les craintes vécues par la femme ne sont donc pas seulement le produit de représentations, mais résultent 
aussi d’expériences de violence qu’elles soient physiques ou verbales, vécues par la femme elle-même ou 
une personne de son entourage. Il est nécessaire de prendre en compte le nombre important d’interactions qui 
apparaissent comme anodines (tentatives de drague, remarques d’ordre sexuel, etc.), mais qui importunent les 
femmes en les réduisant à leur sexualité [67], [69]. Ces actes sont autant d’intrusions, régulièrement agressives, 
dans la vie et l’intimité des femmes qui craignent souvent le risque de dérapage de ces échanges. Ces 
désagréments ont des conséquences non négligeables en termes d’appropriation des espaces publics par les 
femmes en renforçant leur sentiment de crainte et d’insécurité [67].  

Les personnes âgées sont aussi des personnes particulièrement vulnérables. En effet, les marqueurs de 
vieillesse, parmi lesquels la diminution des capacités cognitives, renforcent le sentiment d’insécurité. De plus, comme 
le notifie l’article de Loïc Riom (et al., 2015), les risques réels se multiplient : ils ne sont plus uniquement dus aux 
phénomènes extérieurs, mais aussi aux individus eux-mêmes. Ce sentiment d’insécurité propre aux personnes 
âgées est exacerbé par les messages de prévention, qui émanent des proches, des services d’aides ou des médias 
qui leur sont destinés. Ces messages omniprésents agissent comme autant d’injonctions à la sécurité et participent 
à la perte du sentiment de sécurité des personnes âgées [62], même si certaines d’entre elles jugent que ces 
messages peuvent être exagérés ou disproportionnés par rapport aux risques réels qu’elles encourent.  

 
27 Néanmoins, il ne faut pas oublier qu’un grand nombre d’agressions réelles envers les femmes ne sont pas déclarées à la police 

et échappent aux statistiques[66]. Certains auteurs parlent même d’un « travail d’invisibilisation » de ces violences [67]. 
28 Il n’a pas été possible de donner un pourcentage précis des violences sexistes puisqu’il n’existe pas de données statistiques 

homogènes et fiables sur ce phénomène. L’étude des critères utilisés lors des sondages révèlent pour certains auteurs 
l’invisibilisation des violences faites aux femmes dans les statistiques officielles qui sous-estiment ce phénomène [67].  
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Les enfants quant à eux, sont indirectement impactés par le potentiel sentiment d’insécurité de leurs parents 
qui peut restreindre leur expérience d’autonomie. Selon les études menées par Clément Rivière (2012), un 
certain nombre d’espaces publics, du square au grand parc, constituent des arènes protégées pour les parents : 
ils protègent du danger de l’automobile et on y constate une interconnaissance élevée (connaissance réciproque) 
entre les individus qui les fréquentent, et celle-ci est source de confiance. Ces espaces offrent la possibilité de 
« s’entrainer à la ville » pour les enfants. Or, un sentiment d’insécurité élevé des parents ne permettra pas aux 
enfants de profiter de ces espaces et de l’expérience qu’ils apportent [70]. Et comme plus haut, il a été constaté 
que les petites/jeunes filles étaient davantage impactées que les garçons par les craintes et peurs que peuvent 
développer leurs parents. Alors qu’on leur attribue une meilleure capacité pour se déplacer sans adultes, les 
petites filles sont victimes d’une véritable « peur sexuée » de leurs parents qui réduit progressivement leur 
autonomie, particulièrement lors du passage à la puberté [67], [70]. Cela s’explique notamment par la 
perception de la rue qu’ont leurs parents, comme d’une « arène de sollicitations plus menaçante […] pour les 
filles » [70].  

Les personnes souffrant d’anxiété ou de troubles mentaux sont aussi particulièrement sensibles à ce sentiment 

d’insécurité qui constitue un facteur de risque supplémentaire. D’autant plus que les politiques sécuritaires peuvent 
parfois leur porter préjudice en renforçant la stigmatisation des personnes souffrant de troubles mentaux [71]. En 
effet, l’équilibre peut être difficile à trouver entre la prise en compte du risque majoré de comportements violents 
chez les personnes souffrant de troubles mentaux graves – ce risque étant renforcé en cas de rupture de soins – 
pouvant tendre à une confusion entre crimes et maladie mentale, et l’intégration dans la société de ces personnes 
vulnérables [71]. La littérature sur le sujet est peu prolixe sur les impacts du sentiment d’insécurité sur ces 
populations vulnérables.  

Enfin, d’après l’enquête menée par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Île-de-France en 2013 sur la 
« victimation et le sentiment d’insécurité », les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(anciennement Zones Urbaines Sensibles) ou résidant à proximité sont plus sujets au sentiment d’insécurité [72]. 
Selon le rapport 2018 de l’Observatoire national de la politique de la ville, 26% des habitants des quartiers 
prioritaires de la ville se sentent en insécurité, soit deux fois plus que les personnes résidant dans un autre quartier 
des unités urbaines englobantes (13%) [73].  

Les composantes du milieu urbain qui influencent le sentiment de sécurité 
 
Les impacts sur la santé du sentiment de sécurité, ainsi que ses facteurs, révèlent encore une fois les liens complexes 
existants entre les déterminants de santé. Lorsque des usagers ne se sentent pas en sécurité dans un espace, cela 
restreint fortement leur accès à un certain nombre d’équipements, de services ou de commerces. Cet accès restreint 
à certains espaces du fait d’un faible sentiment de sécurité s’observe d’autant plus chez les femmes qui cumulent 
ainsi des inégalités liées à leur genre, auxquelles peuvent s’ajouter des inégalités socio-économiques. In fine, cela 
peut conduire à une moindre mixité sociale et une faible mixité genrée sur un espace et donc nuire à la cohésion 
sociale. Le risque est d’accroitre le sentiment d’insécurité associé à un espace, celui-ci étant fortement dépendant 
de la mixité d’usages et d’usagers qu’on y observe.  

Le sentiment de sécurité est aussi lié à la présence d’espaces verts. Ceux-ci peuvent à la fois améliorer le sentiment 
de sécurité en encourageant la fréquentation de certains espaces, mais aussi le détériorer lorsqu’ils sont vandalisés 
ou insuffisamment entretenus.  

Le sentiment de sécurité est déterminé par plusieurs éléments du milieu urbain tels que :  

• Les activités humaines et les comportements. Par exemple, l’occupation exclusivement masculine d’un 

espace participe au sentiment d’illégitimité et d’insécurité des femmes.  

• Le sentiment de sécurité des usagers serait aussi davantage affecté par l’ensemble des 

comportements incivils29 du fait de leur visibilité et des difficultés d’intervention des pouvoirs publics 

pour y mettre un terme, révélant ainsi la mise en échec de l’autorité publique [74], [75].  

• La qualité des espaces publics qui regroupe à la fois leur qualité esthétique, l’entretien et la propreté. 

Des éléments significatifs d’un entretien déficient, comme la présence de déchets ou des abribus 

vandalisés, remettent en question « la légitimité du pouvoir, dans sa capacité à prendre en charge le 

bien public » [76]. Un espace public dégradé est perçu comme un désinvestissement et un abandon 

des pouvoirs publics qui livrent le quartier à la délinquance et renforcent le sentiment d’insécurité des 

habitants [75], [76].  

 
29 Les incivilités regroupent l’ensemble des comportements de la vie quotidienne qui enfreignent l’ordre établi (occupation des 

halls d’immeuble, dépôt sauvage d’ordures, dégradation des boites aux lettres, etc.). 



  
 

54 
 

• La présence d’espaces verts de qualité : dans le cas où ils sont mal entretenus ou vandalisés, ils 

concourent à l’augmentation du sentiment d’insécurité. En revanche, la présence d’espaces verts dans les 

zones résidentielles encourage la fréquentation de ces espaces par les habitants et limite ainsi les actes 

de délinquance ou d’incivilités (phénomène de surveillance passive) [77]. Ce point sera plus 

particulièrement développé dans la partie « Aménités de l’espace public ». 

• La taille des espaces publics : une superficie trop petite des espaces verts notamment peut entrainer 

des mécanismes de concurrence entre différents groupes et mener à l’exclusion des groupes moins 

dominants, notamment des femmes [78]. 

• Le type de quartier : les barres et grands ensembles seraient associés à un moindre sentiment de sécurité 

par rapport au centre-ville [59]. 

 
Dans ce cadre, le sentiment d’insécurité étant fortement lié à la qualité des espaces publics et des espaces 
verts, et aux phénomènes d’incivilités, il apparait davantage lié à ce qui affecte la qualité des espaces de 

vie qu’à la crainte d’une agression physique [75].  
 
Points de vigilance et leviers 
 
La prise en compte du sentiment de sécurité dans les aménagements urbains soulève un certain nombre d’enjeux.  

La prévention situationnelle : améliorer la qualité des espaces pour limiter l’insécurité 

Le sentiment de sécurité est principalement lié à la question de la perception des espaces publics qui se nourrit à 
la fois des représentations sociales et des facteurs sensoriels de l’espace public (visuels, sonores, olfactifs) [79]. 
Afin d’améliorer le sentiment de sécurité des usagers et des usagères, certaines mesures ont été valorisées pour 
améliorer la perception de l’environnement physique et limiter les manifestations de l’insécurité en réduisant 
les occasions de passage à l’acte : il s’agit de la prévention situationnelle [80]. Cette notion regroupe une 
variété de mesures touchant à la conception des espaces (suppression des impasses, amélioration de la visibilité, 
etc.), à la protection des bâtiments (délimitation des pieds d’immeuble avec une barrière physique, etc.) ou encore 
aux dispositifs technologiques (contrôle d’accès, caméras, etc.) [80]. Il s’agit notamment d’orienter les 
comportements des usagers en délimitant nettement les fonctions au sein de l’espace public et de favoriser la 
mobilité et la fluidité de circulation en sectorisant les flux [80].  

Ainsi, plusieurs mesures peuvent être mises en œuvre pour renforcer le sentiment de sécurité en améliorant la 
qualité des espaces publics et en décourageant les actes de délinquance : 

• Visibilité (voir et être vu) et transparence du mobilier urbain : augmenter le champ de vision en évitant les 

constructions et mobiliers qui font barrière ainsi que les recoins ; choisir des arbres qui ne sont pas trop 

imposants et dont le feuillage laisse passer la lumière [78].  

• Éclairage adapté : il ne doit pas y avoir un contraste trop grand entre les rues et l’intérieur du square (surtout 

au niveau du chemin qui le traverse). Un éclairage trop important (le « tout éclairé ») n’est pas non plus 

toujours recommandé. Les lumières trop froides ou trop fortes sont désagréables et angoissantes. Des LED 

peuvent être utilisées pour penser des cheminements plus ludiques et chaleureux.  

• Entendre et être entendue à tout moment 

• Entretien et propreté des espaces : les endroits sales et délabrés sont perçus comme en dehors du contrôle 

des autorités [78]. Un ramassage des ordures pensé intelligemment et la présence de toilettes publiques 

pourraient aider à améliorer la propreté des espaces publics. 

• Partage de la voirie entre tous les usagers, la mise en place de signalétique, et des politiques de 

réductions de la vitesse [81]. 

Néanmoins, un certain nombre d’auteurs ont dénoncé les risques associés à ce type d’aménagements en 
dénonçant son caractère parfois trop sécuritaire et défensif [69], [80], [82]. En tentant d’organiser les usages, 
ils participent parfois à la mise à l’écart de certaines populations jugées comme indésirables (dispositifs « anti-
sdf », comme l’installation de lumière bleue dans l’espace public pour limiter l’usage de certains produits par 
exemple) et peuvent être des vecteurs de ségrégation à une plus large échelle. En valorisant la fermeture des 
espaces (grilles, clôtures) et l’optimisation de la mobilité, ils favoriseraient une « réduction de l’espace public et 
une disparition progressive des caractéristiques qui lui sont initialement assignées (partage, urbanité, lieu de 
rencontre pour tous) » [80]. Or, réduire l’espace public conduit à davantage d’évitement social et à un 
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appauvrissement du lien et de la cohésion sociale, alors que ceux-ci sont vecteurs d’un plus grand sentiment 
de sécurité.  

Ces mesures d’amélioration de la qualité de l’environnement physique ne sont toutefois pas dénuées d’intérêt 
puisqu’elles participent à améliorer le sentiment de sécurité des usagers. Néanmoins, elles doivent être associées 
à des mesures plus inclusives favorisant la diversité des usages afin de limiter leurs biais potentiels [69], [80]. Par 
exemple, le projet des fermes du rail dans le 19ème arrondissement de Paris a permis de réinsérer socialement 
des publics précaires. Il s’agit d’un espace agri-urbain ouvert à tous, pour accueillir, former et insérer durablement 
les personnes les plus fragiles. La participation de ces populations à l’animation, la gestion et l’entretien de ces 
espaces est un levier de réinsertion sociale de ces usagers, et participe à améliorer l’estime de soi. 

La diversité des usages et usagers : renforcer le sentiment de sécurité par la coprésence et la variété 
des publics 

Selon les recherches de Marylène Lieber (2018), la capacité d’inclusion des espaces publics et la prise en 
compte du bien-être des différents usagers et usagères favoriseraient un plus grand sentiment de sécurité de 
toutes et tous [69]. Pour améliorer la prise en compte de la diversité des usages de la ville, il s’agit avant tout 
de comprendre les usages différenciés de la ville en les documentant et en les précisant [69].  

Il est aussi nécessaire de réfléchir à un aménagement inclusif et hospitalier mettant l’accent sur le potentiel 
positif des interactions quotidiennes dans les espaces publics [69]. Au lieu de repousser les populations jugées 
indésirables, certaines villes comme Vienne, Berlin ou Barcelone, pacifient les espaces publics et favorisent la 
diversité d’usages et de publics, considérant que ce sont la coprésence et la variété des publics qui favorisent 
le sentiment de sécurité et le bien-être dans la ville [69]. La mixité genrée présente sur l'espace urbain, 
constitue un facteur protecteur qui facilite la réappropriation de l’espace par des publics spontanément moins 
présents comme les femmes. Cette mixité peut être favorisée par certains aménagements comme l’augmentation 
des lieux pour s’asseoir (bancs, etc.) et des lieux de rencontres [46]. Il s’agit de trouver un support qui donne 
envie à des femmes d’utiliser l’espace public. Certains aménagements, comme ceux de l’agriculture urbaine, 
seraient plus attractifs pour la population féminine [51]. Selon Les urbain.e.s (association de recherche-action 
promouvant la recherche scientifique et citoyenne en études urbaines30), l’agriculture urbaine est un « levier 
potentiel d’émancipation et de mixité genrée » [29].  

Pour favoriser le sentiment de sécurité, il est possible d’intégrer les savoirs des usagers et usagères dans la 
production, l’aménagement et la gestion des espaces publics afin de « proposer des espaces où les 
interactions négociées facilitent le sentiment de sécurité de tous et de toutes. » [69]. 

Il s’agit également de développer la sensation d’appartenance des habitants en incitant les habitants à 
s’investir dans ces espaces et dans les activités associées. Par exemple, il a été observé qu’un dessin mural 
réalisé par une personne du quartier serait plus respecté que des embellissements anonymes, ce qui permet ainsi 
d’éviter des dégradations, synonymes d’un plus grand sentiment d’insécurité [78]. Ainsi, pour certains auteurs, il 
est préférable de privilégier la sécurité par le contrôle social et la visibilité [78]. En effet, selon les études menées 
par Jane Jacobs (2012), la sécurisation d’un espace passe par l’animation urbaine, et consiste à pousser les 
habitants et usagers à participer à la surveillance naturelle de leur espace.  

 
30 https://urbaines.hypotheses.org/  

https://urbaines.hypotheses.org/
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Synthèse des enjeux pour le déterminant « sentiment de sécurité »  

* Le sentiment de sécurité est très subjectif et relève en partie d’une préoccupation sécuritaire collective, 
mais également de peurs personnelles. Il est donc très variable selon l’âge, le genre, le niveau social des 
populations … 

* La requalification d’un quartier et plus largement l’aménagement du territoire sont des leviers pour limiter les 
peurs personnelles tout en agissant pas simplement sur la préoccupation sécuritaire 

* Les usages des lieux et en particulier les activités et aménagements permettant la mixité d’usage et la rencontre 
de différents groupes de populations, sont des facteurs permettant d’accroitre le sentiment de sécurité 

* Le sentiment de sécurité présente des liens complexes avec les autres déterminants de santé puisqu’il résulte 
d’un ressenti subjectif, individuel et collectif, influencé par la cohésion sociale, la qualité des aménagements, le 

sentiment d’appartenance …qui sont impactés à leur tour 
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Déterminants socio-économiques potentiellement impactés par le projet Hébert 
 
La cohésion sociale  
 
Les aspects de la vie sociale des individus constituent des déterminants de la santé des populations, au sens où ils 
influencent leur état de santé. Ils sont d’ailleurs considérés dans le modèle de Whitehead et Dahlgren présenté 
ci-dessous31 comme constituant un niveau d’influence de même importance que la sphère individuelle (facteurs de 
la biologie humaine généralement non modifiable), les facteurs matériels et structurels (logement, conditions de 
vie et de travail …) et les conditions socio-économiques, culturelles et environnementales [83]. 

Définition  
 
L’ensemble des aspects sociaux des déterminants de la santé renvoie ici de manière générale à la notion de 
« cohésion sociale ». D’autres notions y sont associées, voire utilisées de manière interchangeable, comme celles 
de « capital social », « relations sociales », « réseaux sociaux », « soutien social » pour évoquer les aspects de la 

vie sociale des individus [84]. La notion de « cohésion sociale » sera donc utilisée ici de manière générique. 

La cohésion sociale est définie comme 
« l’expression des liens et des solidarités 
entre les groupes au sein d’une société, 
l’absence de conflits latents » [3]. Elle 
favorise la « formation d’une identité 
collective, l’existence de buts communs, la 
création et le renforcement des relations 
entre individus et l’attachement des individus 
au groupe » [77]. Cette intégration sociale 
des individus impacte in fine leur état de 
santé.  

Le capital social, quant à lui, fait référence 
aux caractéristiques des structures sociales 
(confiance interpersonnelle, normes de 
réciprocité et d’aide mutuelle, etc.) qui 
constituent des ressources pour les individus 
et qui facilitent les activités collectives [85]. 
Ce dernier opère à un niveau collectif et 
représente le nombre de contacts sociaux, le 

type de support social, l’opinion sur l’environnement local (sécurité, attractivité, etc.), l’engagement dans des 
groupes locaux, la confiance, etc. [8], [77]. Aussi, à l’image du capital économique, le capital social contribue 
à la production de réalités matérielles et immatérielles, telles que la richesse et la santé [85]. 

Lien entre la cohésion sociale et la santé des populations 
 
Une cohésion sociale favorable a des effets positifs à la fois sur la santé physique et sur la santé mentale [85], 

[86]. Les individus dont le capital social est élevé bénéficient d’une réduction de la mortalité, d’un meilleur 
accès aux soins et d’un rétablissement plus rapide après un problème de santé [3], [87], [88]. Selon les résultats 
de l’étude menée par Elgar et al. (2011), ayant collecté les données de 70.000 individus dans 50 pays riches 
différents, un capital social développé est associé à une plus grande satisfaction pour l’individu à l’égard de sa 
vie et de son état de santé. Les bénéfices seraient d’autant plus importants chez les femmes, les personnes âgées 
et les personnes disposant d’une plus grande confiance envers les autres [89].  

Ces effets bénéfiques s’expliquent notamment par les réponses psychologiques résultant de l’intégration à un 
réseau social, comme la réduction du sentiment d’isolement social, le renforcement de l’estime de soi et de la 
confiance en soi, qui poussent les individus à prendre plus soin d’eux et permettent d’atténuer les 
répercussions sur la santé d’une situation [90]. La disponibilité perçue d’un soutien social permet de faire 
barrière aux effets du stress sur un individu par l’amélioration de ses capacités à les surmonter [90]. À l’inverse, 
l’absence de soutien social peut générer du stress et un mauvais état de santé mentale. Des études récentes 
montrent que les bénéfices sur la santé d’une plus grande quantité et qualité de relations sociales rééquilibrent 

 
31 Le modèle de Whitehead et Dahlgren de 1991 est le modèle le plus souvent utilisé pour représenter de manière graphique 

les déterminants de santé, et il comprend donc aussi les déterminants de santé qui seront abordés en suivant dans cette revue 
de littérature.  

Source : Roué-Le Gall et al, 2014 [1] 
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leurs conséquences négatives bien établies sur la santé (obésité, consommation tabagique, de inactivité physique 
et pression artérielle élevée) [91].  

La cohésion sociale a des effets positifs sur les populations, grâce aux les liens qu’elle déploie justement 
relativement aux sources d’information, grâce aux biens qu’elle procure, et par l’identification de normes de 
comportement de santé, en permettant aux individus de les partager [86], [92]. L’information partagée au sein 
d’un groupe dont la cohésion sociale est bonne, permet ainsi d’intégrer des habitudes de vie saine (activité 
physique, alimentation par exemple) et contribue à une efficacité collective dans la résolution des problèmes. 
Selon une étude finlandaise, une bonne cohésion sociale est associée à des comportements bénéfiques pour la 
santé comme l’activité physique, la consommation de légumes, un sommeil suffisant et un tabagisme plus faible 
[92].   

À l’inverse, la littérature scientifique met en évidence que l’isolement social (autrement dit l’insuffisance 
quantitative et qualitative de relations sociales) est un déterminant de mauvais état de santé physique et 
mentale. Il est notamment associé à un faible bien-être psychologique et à la prévalence de symptômes 

dépressifs [90]. Aussi, les individus socialement isolés, une fois une pathologie déclarée, ont un risque de décès 2 
à 5 fois plus élevé que ceux ayant un réseau social fort [93]. Plusieurs études ont révélé que les individus avec un 
faible capital social (soutien ou support social faible, relations sociales de mauvaise qualité, absence 
d’engagement dans des activités collectives, etc.) sont exposés à un risque de décès plus élevé [40]. Des liens ont 
en effet été faits entre l’existence d’inégalités de revenus et une participation plus faible aux activités de la 
communauté, avec justement pour conséquence une mortalité plus importante [3]. Une étude américaine menée 
sur plus de 300 000 individus, sur presque 8 ans, montre que l’impact de cette absence de cohésion sociale sur 
la santé des populations reste constant en considérant les facteurs de l’âge, du sexe, de l’état de santé initial, et 
la cause de décès mettant ainsi en évidence que l’association entre les relations sociales et la mortalité pouvait 
être généralisée [91].  

Populations plus vulnérables 
 
Les conséquences négatives liées à l’isolement social et à l’absence de soutien social[4] s’observent 
particulièrement chez les personnes âgées et les enfants.  

L’isolement social et la solitude sont particulièrement problématiques chez les personnes âgées qui voient 
leurs ressources économiques et sociales et leurs capacités physiques diminuer [94]. Une étude menée en 
France en 2018, sur les trois principales situations de vulnérabilité chez les personnes âgées de 55 à 85 ans, 
définies à partir du Baromètre santé 2010 (absence de lien social récent, faiblesse des revenus du foyer, forte 
limitation fonctionnelle dans les activités de la vie quotidienne), montre que plus d’une personne âgée de 55-85 
ans sur dix est vulnérable du fait de l’absence de lien social récent. Cette vulnérabilité étant associée à des 
comportements de santé moins favorables, un cumul est observable donnant lieu à de mauvaises habitudes de 
vie, de la détresse psychologique, des pensées suicidaires et un moindre accès aux soins. Aussi, le Baromètre 
Santé 2010, montre que l’absence de lien social récent augmente avec l’avancée en âge pour atteindre 13,4 % 
de personnes concernées entre 75 et 85 ans. Les bénéfices d’un capital social développé sont d’autant plus 
importants chez les personnes âgées [95].  

Pour les enfants, vivre dans un quartier avec une cohésion sociale faible est associé à l’expérience de 

symptômes de dépression, d’anxiété, d’hyperactivité et l’adoption de comportements agressifs [96].  

Tous âges confondus, cet indicateur d’absence de lien social concerne plus souvent les hommes, davantage 
les actifs occupés que les retraités ou les autres inactifs et est multiplié par plus de deux chez les personnes 
ayant un niveau de diplôme inférieur au bac [95]. 

Les bénéfices sur la santé individuelle d’un capital social développé seraient plus importants chez les 
femmes, celles-ci souffrant d’un moins bon accès aux réseaux sociaux et professionnels. Cela souligne le fait 
que les bénéfices sur la santé sont renforcés par la confiance d’un individu envers les autres et donc par son 
adéquation avec son environnement social [89]. 

Les composantes du milieu urbain qui influencent la cohésion sociale 
 
Des travaux ont montré que le capital social est influencé par la vie de la communauté et la participation 
citoyenne. Il se construit en effet à partir d’interactions sociales positives qui se déploient à différentes occasions, 
soutenues par un tissu associatif de qualité, et des dispositifs de participation citoyenne [8]. Mais il est également 
influencé par l’aménagement du territoire (espaces verts, équipements) et par l’habitat [61] [95].  
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Un aménagement urbain de qualité du point de vue des formes urbaines et des ambiances urbaines participe 
fortement à la cohésion sociale des habitants d’un quartier [1] [95]. En effet, les espaces verts et le mobilier 
urbain (banc, table de pique-nique, aire de jeux, etc.) représentent une opportunité pour renforcer 
l’intégration sociale des individus en favorisant les rencontres, les interactions informelles et les activités 
collectives (événement, actions pédagogiques de sensibilisation et d’éducation, etc.) [96] [97]. En ce sens, les 
aménagements urbains peuvent aussi favoriser l’émergence d’une identité collective et faire émerger les 
solidarités [2]. L’influence des espaces verts est d’autant plus importante que les milieux sont défavorisés, 
comme cela peut être le cas des groupes de population socio-économiquement vulnérables ou exclues [100], 
[101]32.  

La qualité de l’aménagement urbain est d’autant plus importante que l’accessibilité est une condition préalable à 
l’inclusion sociale [102]33. Un accès limité aux activités sociales et culturelles, aux espaces de rencontres, aux 
loisirs ou aux démarches administratives, peut nuire au développement du lien social et renforcer la fragilité 
socio-économique des habitants de certains quartiers [77], [102]. En conséquence, la cohésion sociale est aussi 
dépendante du sentiment de sécurité et de convivialité de l’espace public qui émane en partie de l’aménagement 

urbain et des usages qu’il favorise [103], [104].  

L’aménagement urbain peut également influencer la mobilité des personnes, qui permet de lutter contre 
l’isolement social [97]. Les quartiers associés à des transports actifs34 présentent notamment de meilleurs 
résultats en termes de réseaux sociaux. Lorsque la marchabilité est de bonne qualité, les voisinages bénéficient 
d’une cohésion sociale plus forte (plus de liens avec les voisins, confiance dans les autres, engagement social et 
politique) [105], [106]. L’influence de la marchabilité sur l’intégration sociale des individus dépend notamment de 
l’aménagement de zones adaptées pour se reposer (bancs, sièges), particulièrement pour les personnes âgées 
[63], [105]. 

À l’inverse, des espaces mal aménagés, ou ne tenant pas compte de l’influence qu’ils ont sur les réseaux sociaux 
et la cohésion sociale en général, peuvent être destructeurs et augmenter l’isolement ou être liés à un sentiment 
de solitude et d’insécurité [63], [97], [103], [107].  

Points de vigilance et leviers – Éléments de Benchmark pour des aménagements favorables à la cohésion sociale 
 
Afin de garantir les effets positifs des aménagements urbains sur les liens sociaux entre les individus, il s’agit 
d’être vigilant à : 

• L’optimisation des lieux de rencontre (présence de bancs à une fréquence régulière par exemple),  

• La continuité des lieux de mobilité douce (limiter la présence de route et d’intersection par exemple) [102] 

• La qualité du mobilier urbain [102] 

• Le traitement des limites entre l’espace privé (logement) et l’espace public [108] 

• L’accessibilité des espaces publics et de l’habitat pour tous [102]  

Pour renforcer la cohésion sociale, les aménagements urbains et les logements doivent favoriser une 
diversité d’usages et d’usagers et favoriser le sentiment de sécurité. En effet, l’absence de mixité, de 

convivialité, et l’entre soi qui en découle ne permettent pas de renforcer les liens sociaux entre les groupes 
d’individus. Par exemple, un espace sans mixité genrée, c’est-à-dire occupée uniquement par des hommes, nuit 
aux liens entre les hommes et les femmes et affecte in fine la cohésion sociale. Il s’agit donc de renforcer différentes 
formes de mixité : 

• La mixité sociale à travers le coût du logement notamment (diversité de l’offre d’accès aux logements et 

répartition équitable dans l’espace) [2] 

• La mixité générationnelle à travers la surface des logements et leur adaptabilité par exemple pour les PMR 

notamment afin de proposer une offre de logement qui puisse convenir aux personnes âgées, aux étudiants 

ou aux familles [2] 

 
32 Les bénéfices des espaces verts sur la santé des populations défavorisées et les inégalités sociales de santé sont développés 

dans la présente revue de la littérature dans la partie dédiée (Les aménité de l’espace public « Populations vulnérables » page 
83) 
33 Les leviers pour garantir le sentiment de sécurité des usagers et usagères sont développés dans la présente revue de la 

littérature dans la partie dédiée (Le sentiment de sécurité – « Points de vigilance et leviers » 51) 
34 Comme souligné dans la revue de littérature réalisée sur le déterminant « l’activité physique » (Activité physique – « Liens 

entre activité physique et santé » page 41) 
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• La mixité fonctionnelle à travers une diversité d’activités (logement, services, commerces, équipements) qui 

répondent à la demande des populations [2]  

• La mixité genrée à travers un accès équitable des hommes et des femmes aux espaces publics et aux activités 

urbaines  

Les démarches d’urbanisme opérationnel favorable à la santé [109] soulignent également l’importance des 
espaces de rencontres pour favoriser la cohésion sociale. Ces espaces de rencontres sont des lieux où s’expriment 
différents usages et favorisent le sentiment de sécurité. 

 

Synthèse des enjeux pour le déterminant « cohésion sociale »  

* La cohésion sociale représente des enjeux forts pour la qualité de vie et la santé des populations, et 
en particulier en termes d’inégalités sociales de santé (inclusion sociale, réduction de l’isolement social, 
accroissement du capital social des individus).  

* La cohésion sociale est influencée par de nombreux facteurs qui ne dépendent pas exclusivement des 
comportements individuels mais davantage des aménagements urbains et des usages qui sont fait de ces 
aménagements. 

* La participation des populations à la vie de la collectivité ou du quartier représente un levier fort pour favoriser 
la cohésion sociale. 

 

Déterminants d’accessibilité 
 
Définition de l’accessibilité 
 
Pour un territoire, la présence (l’offre) et l’accessibilité à des équipements, des services et des commerces variés 
sont nécessaires tant pour attirer des populations, que pour leur garantir une qualité de vie. Les équipements, 
services et commerces regroupent l’ensemble des structures publiques ou privées utiles à la collectivité et qui 
répondent aux besoins des habitants d’un quartier.  

L’accessibilité se réfère à la liberté avec laquelle un individu accède à une activité de son choix [102]. Bien 
que les deux termes soient complémentaires et souvent utilisés de manière interchangeable, l’accessibilité doit 
être différenciée de la mobilité [102]. Pour certains auteurs, la mobilité se retreint à la potentialité d’un 
déplacement et à l’analyse du système de transport, tandis que l’accessibilité s’intéresse aussi au but du 
déplacement, à la distribution spatiale et temporelle des activités, ainsi qu’aux déterminants sociaux et 
économiques de l’accès des individus à une offre de biens et services [102]. L’accessibilité est une notion 
complexe qui s’intéresse donc aussi à la dimension spatiale de l’exclusion sociale et soulève la question de l’impact 
de l’espace et de l’emplacement dans le phénomène de pauvreté [110]. En effet, selon David Caubel (2012):  
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« un accès difficile aux activités urbaines pour les individus mis à distance sociale, peut accroitre le déficit 
de ressources dont ces derniers peuvent avoir besoin au quotidien » [111].  

Il considère que nuire à l’accessibilité des activités urbaines de certaines catégories d’individus revient à 
altérer leurs capacités stratégiques, leurs choix et leurs libertés [111]. Garantir une « répartition plus équitable 
des opportunités sociales » et un « bon accès aux aménités urbaines pour tous » devient alors nécessaire pour 
lutter contre la pauvreté [111]. Cette garantie permet aussi de réinsérer socialement et professionnellement les 
populations précaires en errance pour qui l’accès aux services, équipements et activités urbaines est d’autant plus 
complexe. 

Dans cette partie sur l’accessibilité, des zooms spécifiques seront faits sur l’accès à l’offre de soins et l’accès à l’offre 
culturelle et associative. Ces deux thématiques renvoient à des notions d’accessibilité, mais il existe quelques nuances 
quant aux liens avec la santé ou concernant les populations vulnérables.  

Liens entre accessibilité et santé 
 
Les impacts de l’accessibilité aux équipements, services et commerces, sur la santé des populations sont directs et 
indirects. 

Tout d’abord, l’accessibilité est une condition préalable à l’inclusion sociale [102]. Un accès limité aux activités 
sociales et culturelles, aux espaces de rencontres, aux loisirs ou aux démarches administratives, peut nuire au 
développement du lien social et renforcer la fragilité socio-économique des habitants de certains quartiers [77], 
[102]. Pour comprendre les conséquences sur la santé d’une accessibilité restreinte, il faut donc étudier les impacts 
sur la santé d’une cohésion sociale trop faible35. En participant à l’isolement social des individus, le manque d’accès 
aux activités, équipements, services et commerces peut détériorer leur santé mentale (faible bien-être 
psychologique, prévalence de symptômes dépressifs) [90] ainsi que leur santé physique (risque de décès plus 
élevé) [40], [112] [112].  

L’accès à certains commerces impacte aussi nos comportements alimentaires et par conséquent notre santé36. 
De nombreux travaux de recherche ont montré l’implication de la nutrition dans l’apparition de certains cancers, de 
maladies cardiovasculaires, de l’obésité, de l’ostéoporose ou encore du diabète de type 2 [12]. Une alimentation 
suffisante, équilibrée et diversifiée est nécessaire à la croissance, au maintien de l’immunité, à la fertilité, mais aussi 
à un « vieillissement réussi » [12]. Elle a un rôle préventif en limitant le risque de développer certaines pathologies. 
L’environnement alimentaire, c’est-à-dire les aliments accessibles au quotidien, est un facteur déterminant de 
notre alimentation. Les auteurs parlent de « déserts alimentaires » pour qualifier les secteurs géographiques où 
l’accès à des aliments sains est limité [22].  
 
Populations plus vulnérables 
 
Certaines populations partent avec des désavantages restreignant leur accès à certains équipements et services. 

Comme cela sera précisé par la suite37, les femmes voient leur accès aux espaces publics fortement affecté 
et réduit par les violences physiques ou verbales qu’elles y vivent et par le sentiment d’insécurité qui en 
découle. L’accès restreint des femmes à certains espaces publics et équipements limite fortement l’insertion 
des femmes et de jeunes filles dans la ville et dans leur environnement social et professionnel [48]. En 
conséquence, une majorité de femmes font face à un confinement symbolique, et souvent réel, dans l’espace privé 
[113]. L’accès aux équipements sportifs publics des petites filles, est aussi extrêmement réduit. En étudiant les 
cours de récréation, Edith Maruéjouls a constaté que la centralisation et la délimitation du terrain de football 
signalaient un usage légitime de cet espace par les jeunes garçons qui pousse les filles à se restreindre aux 
espaces externes [50]. À partir de l’entrée au collège, des études sur les loisirs des jeunes constatent un 
« décrochage » des filles : elles disparaissent des équipements et espaces publics destinés aux loisirs des 
jeunes [47], [48], [113]. Selon une étude effectuée sur trois villes périphériques de l’agglomération bordelaise, 

 
35 Les impacts de la cohésion sociale sur la santé physique et mentale sont développés dans la présente revue de la littérature 
dans la partie dédiée (La cohésion sociale – « Lien entre la cohésion sociale et la santé », page 55). 
36 Les impacts de l’accès à une alimentation saine sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie dédiée 

(Alimentation saine « Points de vigilance et leviers – Accès à une alimentation saine » page 39). 
37 Les impacts des aménités aux espaces publics sur la santé des femmes sont développés dans la présente revue de la littérature 

dans la partie dédiée (Les aménités des espaces publics – « Populations vulnérables », page 83), ainsi que dans la partie 
dédiée au sentiment de sécurité (page 48) 
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les filles sont deux fois moins nombreuses dans les activités sportives toutes disciplines confondues et elles sont 
absentes des séjours de vacances [47]. 

Les personnes à mobilité réduite (PMR), notamment les personnes avec un état de santé dégradé (dont les 
personnes âgées) et les personnes en situation de handicap voient leur accessibilité aux équipements et aux 
commerces se restreindre lorsqu’ils ne sont pas adaptés à leurs besoins spécifiques [102]. 

En général, habiter en milieu urbain assure un accès rapide aux commerces de proximité [114]. Néanmoins, les 
habitants de quartiers prioritaires de la politique de la ville font face à un manque d’équipements plus 
important que la moyenne [73]. Les quartiers prioritaires ayant davantage une fonction résidentielle, le tissu 
économique y est moins dense avec un nombre et une variété plus faible de commerces et d’équipements 
marchands que les autres quartiers [115]. C’est d’autant plus problématique que ces quartiers sont plus concernés 
par les problématiques de chômage, d’inactivité et d’insertion professionnelle. Habiter en quartier prioritaire est 
aussi synonyme d’une moins bonne santé puisque l’offre de soins de proximité s’y fait rare. S’ils bénéficient 
d’une meilleure accessibilité à pied à l’offre de soins de proximité, ils font en effet face à un déficit de l’offre en 

professionnels de santé libéraux, particulièrement pour les médecins spécialistes [116][73]. Les femmes des 
quartiers prioritaires cumulent donc toutes ces vulnérabilités, dont celles liées à leur genre.  

Pour plusieurs auteurs, il y a aussi des inégalités d’accès aux ressources urbaines, aux marchés de l’emploi et 
aux modes de déplacements selon la localisation des individus, comme c’est le cas pour les habitants des 
quartiers prioritaires. Ces inégalités d’accès aux activités urbaines sont notamment constatées par David Caubel, 
entre les habitants des territoires aisés, qui bénéficient de forts gains de temps d’accès, et ceux de territoires 
défavorisés dont l’accessibilité est limitée [111].  

L’accessibilité est révélatrice du cumul de vulnérabilités dont sont victimes certaines populations, et ainsi être 
un facteur majeur d’inégalités sociales de santé, comme le montre la question de l’accès au soins développée 
dans un zoom ci-après. Une accessibilité restreinte impacte aussi les autres déterminants de la santé, renforçant 
encore davantage ce cumul de vulnérabilités. En effet cela nuit à l’intégration sociale des individus et à une égalité 
entre les genres. Les individus dont l’accès aux espaces verts est restreint ne pourront pas non plus bénéficier de 
leurs impacts positifs sur la santé, or c’est encore une fois davantage le cas des populations défavorisées 
socioéconomiquement.  

Les composantes du milieu urbain qui influencent l’accessibilité 
 
La littérature regroupe quatre déterminants de l’accessibilité : l’occupation des sols, le transport, les contraintes 
temporelles et les composantes individuelles [102]. La présence d’équipements et de commerces n’étant pas le 
seul facteur, il faut donc s’attarder à la fois sur les caractéristiques du quartier et des équipements (modalités de 
transport et répartition spatiale des équipements), ainsi que sur les caractéristiques individuelles pour comprendre 
comment garantir leur accessibilité et leur fréquentation.   

• L’influence du système de transport sur l’accessibilité : 

L’accessibilité aux équipements et commerces dépend en partie du système de transport [102]. La littérature 
s’intéresse notamment aux difficultés que rencontrent les individus pour effectuer leur trajet du quotidien. Celles-
ci s’expliquent en partie par les tensions potentielles entre l'offre et la demande d'infrastructures et de services 
de transport [102].  

Néanmoins, l’accessibilité ne doit pas être réduite à la capacité des individus à se déplacer (soit aux niveaux 
de mobilités quotidiennes), notamment si l’on tient compte des inégalités sociales de manière plus globale, 
au risque d’être confronté à deux biais. D’une part, un taux élevé de mobilité quotidienne peut être synonyme 
d’un certain nombre de contraintes, c’est le cas des travailleurs précaires ou des personnels de ménage par 
exemple [102]. D’autre part, des niveaux bas de mobilités quotidiennes sont plus souvent observés chez des 
individus avec des revenus élevés habitant en centre-ville ou valorisant la proximité de leur domicile par rapport 
à leur travail afin de préserver leur qualité de vie [102].  

• L’influence de l’utilisation des sols sur l’accessibilité :  

La répartition spatiale des équipements constitue donc un complément essentiel à la compréhension de 
l’accessibilité. Selon la littérature, l’utilisation des sols (à entendre comme la répartition et la localisation des 
services, des commerces et des équipements) est en effet un des déterminants de l’accessibilité puisqu’elle 
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reflète à la fois la quantité, la qualité et la distribution spatiale de l’offre, mais aussi la demande et les 
tensions possibles entre l’offre et la demande [102]. La localisation des équipements et commerces est 
essentielle, ils doivent être suffisamment à proximité des domiciles et garantir une pluralité de modalités d’accès 
(marche à pied, transports en commun, voiture, vélo) afin de faciliter l’accès des populations [111]. La 
concentration des équipements et la visibilité expliquent aussi la fréquentation d’un équipement, et ces éléments 
dépendent notamment de choix d’aménagement urbain et de signalétique. 

• L’influence des caractéristiques individuelles sur l’accessibilité : 

Pour John Farrington, un équipement n’est pas plus ou moins accessible, mais ce sont les individus qui ont accès 
plus ou moins facilement à des lieux et à des services, l’accessibilité étant relative aux caractéristiques 
individuelles tels que l’âge, le revenu, les conditions de logement, la condition physique et l’accès à des transports 
[110]. En effet, ces caractéristiques influencent les besoins, les capacités et opportunités individuelles 
d’accéder à un équipement, service ou commerce [102]. Le coût peut constituer un facteur excluant pour une 

partie de la population qui n’aurait pas les ressources économiques suffisantes. Par exemple, malgré la présence 
d’une offre alimentaire de qualité, l’accès des personnes à faibles revenus à une alimentation saine est limité par 
un prix trop élevé par rapport à leur budget. La littérature fait référence à ce type d’obstacle comme des « 
mirages alimentaires » [22]. L’accessibilité dépend aussi des relations sociales et des groupes sociaux dont les 
besoins et les capacités d’accès varient, puisque les populations aisées ont généralement de plus grandes 
capacités à se déplacer que les populations plus modestes qui sont davantage captives38 de leur lieu de résidence 
[102]. Il faut donc s’attarder sur la cohérence entre l’offre de biens et services et les besoins de la population.  

Les contraintes temporelles, notamment la disponibilité des différentes opportunités tout au long d’une 
journée et le temps disponible que les individus peuvent y consacrer, doivent aussi être prises en compte pour 
renforcer l’accessibilité.  

Points de vigilance et leviers 
 
Les mesures pour améliorer l’accessibilité tendent à se concentrer sur les questions d’espaces et de mobilité et 
prennent trop peu en compte les difficultés liées au genre, à l’âge, au handicap ou à l’origine ethnique [102].  

Sylvie Fol et Caroline Gallez suggèrent une adaptation du processus de planification urbaine afin de mieux 
intégrer les différentes dimensions de l’accessibilité [102]. Selon elles, une meilleure coordination est nécessaire 
entre la politique des transports et celle de l’utilisation des sols afin de limiter par exemple des effets 
indésirables à moyen terme d’une amélioration du système des transports, comme l’étalement urbain et 
l’augmentation du trafic. De même, les politiques de rénovation urbaine ne devraient pas se limiter à améliorer 
la mobilité des habitants, mais intégrer les enjeux de proximité afin de renforcer la mise à disposition locale 
de services, commerces et emploi. Enfin, la participation des populations au processus de planification leur 
apparait bénéfique pour mieux répondre à leurs besoins.   

Dans son travail de recherche sur l’agglomération lyonnaise, David Caubel évalue la dimension sociale des 
politiques de transports, en termes d’égalité des chances d’accès aux activités urbaines. Il montre qu’une croissance 
très soutenue de l’offre en transports collectifs permet des « gains d’accessibilité aux ressources urbaines non 

négligeables, mais très limités » [111]. En effet, les gains d’accessibilité par les transports compensent à peine 
les pertes de temps dues à l’évolution de la localisation des ressources urbaines pour les quartiers très 
défavorisés. Pour David Caubel, cela confirme que, pour minimiser les écarts d’accessibilité, une politique de 
transports urbains doit s’inscrire dans « un faisceau de politiques d’aménagements du territoire dont les 
politiques de maitrise de la localisation des activités », notamment des activités les plus « volatiles » [111]. 

Enfin, plusieurs pistes d’action ont été identifiées par l’ORS PACA pour mieux intégrer les caractéristiques 
individuelles des usagers actuels et futurs, aux projets d’aménagement et de renouvellement urbain [77] : 

- Une meilleure prise en compte des populations aux besoins spécifiques (mobilité douce, stationnement, 

accès PMR). 

- Une augmentation de la lisibilité et visibilité des équipements sur le territoire (éclairage, signalétique, 

réunion d’information).  

- Une réflexion sur l’adéquation de l’offre et des besoins.  

 
38 Sont considérées comme populations captives, des populations qui ont plus de difficultés à « échapper à leur logement » et 

y consacrent beaucoup de temps comparativement à des populations qui ont plus de capacités à avoir des activités en dehors 
de leur quartier.  
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- Un soutien à l’entrepreneuriat local pour favoriser l’émergence de projets adaptés au contexte du 

quartier. 

- Une amélioration de la sécurité et du sentiment de sécurité aux alentours des équipements.  

Zoom sur l’accès à la culture 

Définition : 

Ce que l’on appelle communément culture « élitiste » (ou culture légitime39) est toute la culture autour de laquelle 
gravitent les classes sociales les plus aisées (pour exemple l’opéra, le théâtre, la musique classique, la littérature 
classique, le jazz, la peinture, etc.) [117]. Cette culture élitiste est opposée à la culture dite « populaire » c’est-à-
dire accessible à tous, culture de masse et culture de rue sans référence historique (polar ou BD, pop-musique, 
rap, streetart, cinéma, télévision, internet, etc.). 

Liens entre l’accès à la culture et la santé 

Les arts et la culture ont d'importantes implications concernant les déterminants de la santé. Des recherches menées 
au Royaume-Uni et aux États-Unis [118] montrent que l'investissement dans les arts et la culture produit des 
avantages sociaux importants, qui ont un fort impact positif sur la santé individuelle et communautaire. Les 
recherches indiquent par exemple que les arts et la culture ont un rôle important à jouer dans la réduction des 
coûts de nombreux traitements médicaux, dans le soulagement du stress et des tensions, dans la promotion de la 
santé individuelle et communautaire, et ainsi potentiellement dans une baisse des sollicitations du système de soins 
de santé [118]. 

Les thérapies par les arts créatifs (arts visuels, danse-thérapie par le mouvement, théâtre et psychodrame, 
musicothérapie et poésie ou bibliothérapie) contribuent aux traitements médicaux en Amérique du Nord et dans 
plusieurs pays européens depuis plus d'un siècle. Des recherches récentes démontrent leur efficacité dans de 
nombreux domaines, notamment [119]: 

• La réduction de l'anxiété et de la tension chez les patients cardiaques et chirurgicaux et donc l'utilisation de 

médicaments modifiant l'humeur et des analgésiques; 

• La réduction de la douleur et de l'inconfort chez les personnes souffrant d'une grande variété de maladies 

entraînant la réduction ou l’évitement d'autres usages pharmaceutiques et de leurs effets indésirables; 

• L’amélioration du développement des nouveau-nés gravement malades, la réduction de leur séjour dans les 

unités de soins intensifs et donc les coûts de leurs soins; 

• L’augmentation de la vitesse et du taux de guérisons de diverses interventions médicales ; 

• L’intervention auprès des malades mentaux, la recherche d’une stabilité, et ainsi la diminution des 

hospitalisations coûteuses; 

• La réduction des tensions et du stress chez les médecins, les infirmières et les autres soignants; 

• L’offre d’un environnement physique plus confortable, relaxant et encourageant dans les établissements 

médicaux pour les patients et leurs familles. 

Plusieurs pays d'Europe utilisent l'art en complément des traitements médicaux classiques. Certains hôpitaux ont 
par exemple pu constater que le fait d'inclure des activités artistiques dans les salles d'attente des urgences 
(comme de l'artisanat et l'intervention de clowns) réduirait le stress, apaiserait la douleur et baisserait la tension 
artérielle chez les enfants ainsi que chez leurs parents. L'art comme aide à la santé serait plus rentable que les 
traitements conventionnels et ferait tout autant effet pour certains.  

« Les activités artistiques peuvent combiner simultanément de multiples facteurs de promotion de la santé 
(comme l'activité physique et le soutien à la santé mentale) et ne comportent qu'un faible risque de résultats 
négatifs. Étant donné que ces interventions peuvent être adaptées à des personnes de différents horizons 
culturels, elles peuvent également être un moyen de faire participer des groupes minoritaires ou difficiles 
à atteindre » [119] 

Populations vulnérables et accès à la culture 

 
39 Concept élaboré par Pierre Bourdieu, à entendre en opposition à la culture populaire. 
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Les obstacles à l’accès à la culture sont aussi nombreux que variés. L'accès à la culture est davantage limité 
pour certaines populations économiquement fragiles en raison du coût que peut représenter une sortie culturelle, 
leur pouvoir d'achat étant déjà largement entamé par les dépenses de logement et autres frais de la vie courante 
[120]. Les dépenses pour les sorties et loisirs culturels constituent un postes de dépenses faisant souvent l’objet 
d’arbitrage et donc souvent mis à l’écart pour privilégier d’autres postes de dépenses plus contraignants et obligés 
(dépenses pour le loyer, l’alimentation, l’énergie...). Ainsi, les lieux culturels les plus fréquentés par les familles 
modestes sont ceux de proximité, gratuits ou peu onéreux, tels que les médiathèques.  

Outre l’aspect financier, les pratiques culturelles apparaissent aussi corrélées au statut social, à l’éducation et à 
l’origine des populations. Les obstacles à la fréquentation relèvent également souvent de situations 
personnelles spécifiques de populations dites « empêchées » : personnes en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie, malades hospitalisés, migrants maîtrisant mal la langue française ou encore personnes incarcérées. 
Aussi, sortir des inégalités d’accès à la culture implique un engagement fort vis-à-vis de la jeunesse dans le cadre 
scolaire ou extrascolaire [120]. De nombreuses initiatives publiques comme privées, émanant de grandes 
institutions nationales ou d’associations locales, existent pour permettre à ces publics de bénéficier d’une offre 

culturelle de qualité (cf. ci-après, exemple de l’expression culturelle dans les QPV). 

Composantes du milieu urbain francilien qui limitent l’accès à la culture 

Selon, Jean-Pierre Saez :  

 « la ville est – plus qu’un espace – une entité qui a vocation, à travers l’ensemble des échanges qu’elle 
suscite, à générer du transfert culturel. Cette capacité de transfert constitue même la marque de fabrique 
des grandes cités du monde, un témoin de leur aptitude à se régénérer, un élément moteur de leur identité, 
voire le révélateur de leur puissance. Une ville correspond ainsi à une dynamique culturelle et interculturelle » 
[121].  

Ainsi, le contexte francilien, du fait de la diversité de l’offre culturelle, devrait constituer une opportunité favorable 
à l’accès de tous les Franciliens à l’ensemble cette offre. Or le constat est fait que si l’Île-de-France abonde en 
offre culturelle, elle est aussi parallèlement un territoire très inégalitaire et les obstacles à l’accès de tous aux 
différentes formes d’offre culturelle, sont nombreux [122]. Il y a d’abord le regard porté apparentant l’accès à 
la culture à un accès réservé à une élite intellectuelle et sociale. Ainsi une part importante de la population, pour 
reprendre une expression de la charte du collectif « Vivre ensemble »40, « ne s’autorise pas » à répondre à une 
offre culturelle considérant « que cela n’est pas pour elle » [120], [122]. Bien entendu, les aspects financiers 
constituent eux aussi un frein dans une région française, où les écarts de revenus sont les plus importants, et où 
chômage et précarité ne cessent de gagner du terrain. Les inégalités territoriales pèsent aussi d’un poids fort. 
L’implantation territoriale très inégalitaire des lieux culturels, notamment les plus prestigieux, ainsi que des 
dessertes en transports publics insuffisantes, constituent également des obstacles supplémentaires. A cela s’ajoute 
toute une série de raisons liées à des réalités personnelles telles que l’éducation, le niveau social, les choix 
générationnels qui pèsent fortement en la matière... Si toutes ces difficultés peuvent se retrouver sur d’autres 
territoires, elles sont clairement amplifiées en Île-de-France du fait d’inégalités sociales, culturelles et territoriales 
accentuées. 

Exemples de bonnes pratiques pour l’accès à la culture en milieu urbain : l’expression culturelle comme un 
levier d’attractivité des QPV 

Néanmoins, plusieurs opportunités dans le milieu urbain et particulièrement en quartier politique de la ville (y 
compris en Île-de-France existent pour promouvoir l’accès à la culture. L’art de rue participe à réduire les 
inégalités sociales d’accès à la culture, car il est par définition produit dans la rue et est donc accessible à tous 
[117]. Les conseils citoyens peuvent être force de proposition pour favoriser l’accès de tous à la culture. Dans la 
convention d’objectifs 2016/2020 [117] , signée entre les ministères de la Culture et de la ville, il est précisé que  

« les conseils citoyens constituent l’un des leviers essentiels de la mobilisation des habitants des quartiers 
de la politique de la ville. Les ministères signataires encourageront les conseils citoyens à aborder les 
aspects culturels et artistiques de la vie des quartiers prioritaires en garantissant le lien entre les habitants 

 
40 Depuis 2004, à la demande du ministre de la culture et de la communication, la mission « Vivre ensemble » réunit trente-sept 

établissements culturels qui travaillent ensemble pour aller à la rencontre des publics peu familiers des institutions culturelles. 
Leur objectif est de faire jouer pleinement à la culture son rôle dans la lutte contre l’exclusion et de contribuer ainsi à la 
démocratisation culturelle. Ils illustrent la variété des lieux culturels : musées, monuments, scènes de spectacle vivant (théâtre, 
musique, danse…), cinémas, bibliothèques et médiathèques, centres d’archives... 
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et les acteurs culturels et artistiques. Des résidences d’artistes pourront s’inscrire au sein des conseils citoyens 
ou des maisons du projet et contribuer au renouvellement des processus démocratiques. » 

 

 

 

 

 

Zoom sur l’accès à l’offre de soins 

Définition :  
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La définition proposée par Luriehttps://books.openedition.org/putc/345 - ftn4 [123] permet d’illustrer la 
complexité de la problématique posée : “utilisation en temps utile des services de santé par les individus de façon à 
atteindre le meilleur résultat possible en termes de santé”. Cette définition implique qu’il existe plusieurs étapes 
permettant un accès à des soins efficaces :  

• L’accès théorique et l’accès réel aux soins composent tous deux l’accès primaire aux soins. L’accès théorique 

est celui qui est en principe garanti par l’accessibilité géographique et financière de l’institution de santé. 

L’accès réel est défini par les pratiques effectives. Il est évident qu’il ne suffit pas d’être physiquement proche 

d’une institution sanitaire et d’avoir une couverture sociale pour recourir aux soins [124] 

• L’utilisation réelle des soins, son efficacité et sa pertinence définissent l’accès secondaire aux soins. L’accès 

secondaire aux soins regroupe l’ensemble des procédures, des trajectoires, des interactions et in fine le 

résultat des soins après le premier contact avec la structure sanitaire [125] 

Les liens entre l’accès à l’offre de soins et la santé 

D’une part, les individus peuvent rencontrer des difficultés d’accès à l’offre de soins liées à divers facteurs : 
obstacles financiers, délais, manque de disponibilité, éloignement géographique, incompréhensions et 
désorientations par rapport à la prise en charge des soins, etc. [126]. Ainsi, des personnes « déclarent ne pas 
pouvoir satisfaire la totalité, ou une partie, de leurs besoins de soins », il s’agit du phénomène de renoncement 
aux soins [126]. En conséquence, ces personnes voient leur état de santé se dégrader puisqu’elles n’ont pas 
pu recourir aux soins à temps : le diagnostic et la prise en charge de leurs problèmes de santé pouvant être 
retardés, voire ne jamais avoir lieu [127]. La question de l’accès aux soins en France est intrinsèquement liée à la 
problématique des inégalités territoriales, dans la mesure où elle concerne davantage les plus vulnérables et les 
populations dites « invisibles » qui ne font pas de recours aux soins.  

Populations vulnérables et l’accès aux soins  

Les personnes en situation de précarité sont en effet les plus éloignées du système de santé  en raison de barrières 
matérielles, financières, temporelles, et systémiques [124]. Or, ce sont ces mêmes populations qui sont concernées 
par la prévalence de certaines pathologies causées par des conditions de vie délétères pour leur santé physique 
et mentale ; mais également par le non-recours, le renoncement aux droits et aux soins et les refus de soins.  C’est 
ce qu’illustre le phénomène de renoncement aux soins. L’impact d’une exposition à une nuisance peut être plus fort 
pour les personnes défavorisées socioéconomiquement en partie puisqu’elles recourent moins ou plus tardivement 
au système de soins. En effet, ce sont les individus avec des situations financières fragiles notamment les personnes 
sans activités professionnelles, les personnes seules et les familles monoparentales qui sont les plus concernées par 
le renoncement aux soins [128]. Ces populations à travers ce cumul de vulnérabilités sont dès lors les plus touchées 
par les inégalités sociales de santé. 

 

Synthèse des enjeux pour le déterminant « accessibilité » : 

* L’accessibilité se réfère à la liberté avec laquelle un individu accède à une activité de son choix 

* L’accessibilité est révélatrice du cumul des vulnérabilités subi par certaines populations, et ainsi être un facteur 
d’inégalités sociales de santé : en particulier, l’accès à la culture est fortement révélateur des inégalités sociales 
et territoriales. 

* Pour penser l’accessibilité d’un lieu ou d’un service, il convient de se détacher de la simple vision de la mobilité 
et de penser l’accessibilité de manière globale (sociale, culturelle, financière ...) et à plusieurs échelles 

 

Offre de logement pour les populations spécifiques 
 
Définition 
 

https://books.openedition.org/putc/345#ftn4
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Le logement est plus largement l’habitat est défini comme un des nombreux déterminants de la santé dans la charte 
d’Ottawa 41[129]. Ainsi, le logement constitue une question de santé publique majeure, au même titre que la 
pollution atmosphérique, les conditions de travail … Un logement non sécuritaire ou défavorable peut donc avoir 
des impacts négatifs importants sur la santé physique et mentale des individus. Et dans le même temps, le logement 
est un facteur d’inclusion sociale majeur, pouvant avoir des effets positifs importants sur la santé [130].  
Le logement dans la définition donnée par l’INSEE [1] peut être défini comme un local utilisé pour l’habitation 
des populations. Les logements pour les populations spécifiques sont des outils permettant de répondre à un 
enjeu d’inclusion des personnes en difficulté, en situation de précarité ou plus vulnérables [131] [132].  

Il existe plusieurs formes de logements spécifiques, détaillées dans le tableau ci-dessous [131].  

L’accueil en hébergement est en effet destiné aux personnes sans domicile ou contraintes de le quitter en urgence 
(femmes victimes de violence notamment), en situation de précarité et connaissant de graves difficultés sociales. 
L’hébergement est provisoire dans l'attente d'une solution de logement durable et adaptée. Il ne donne pas 
lieu à l’établissement d’un bail ou d'un titre d’occupation, ni n’implique le versement d’un loyer, ce qui n’exclut pas 

une participation financière des familles ou personnes accueillies [131].  

Type de structure Mission Public accueilli Forme d’habitat 

Logement 
conventionné – Parc 
privé 

Tous les logements conventionnés 
avec l’ANAH (Agence Nationale 
de l’Habitat) peuvent se voir 
imposer des loyers plafonnés pour 
des personnes à faibles ressources. 
Néanmoins, le programme social 
thématique (PST) cible 
particulièrement les publics les plus 
en difficulté 

Personnes en difficulté 
sociales. 

 

Logement 
conventionné – Parc 
public 

Logements bénéficiant de prêts 
aidés de l’État et qui font donc 
l’objet d’une convention entre un 
bailleur social et l’État. 

Tout public avec des 
ressources inférieures 
aux plafonds prévus par 
l’article R.331-12 du 
Code de la construction 
et de l’habitation. Tous 
les logements du parc 
social peuvent être 
mobilisés (PLA-I, PLUS, 
PLS). Ces différentes 
formes de financement 
sont détaillées ci-après. 

 

Maison relai Accueil sans limitation de durée de 
personnes au faible niveau de 
ressources, dans une situation 
d’isolement ou d’exclusion lourde et 
dont l’accès à un logement 
autonome apparaît difficile à court 
terme 

Principalement des 
personnes isolées, très 
désocialisées, 
fréquentant ou ayant 
fréquenté les structures 
d’hébergement 
provisoire. Autant que 
possible, les publics 
doivent présenter des 
profils et parcours 
variés pour dynamiser 
la vie interne de 
l’établissement. 

Structure de taille réduite 
comportant entre 20 et 
25 logements, alliant 
logements privatifs et 
espaces collectifs. 

 
41 La charte d'Ottawa pour la promotion de la santé a été établie à l'issue de la première Conférence internationale sur 

la promotion de la santé, à Ottawa (Canada), du 17 au 21 novembre 1986 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Promotion_de_la_sant%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ottawa
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canada
https://fr.wikipedia.org/wiki/21_novembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Novembre_1986
https://fr.wikipedia.org/wiki/1986
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Logements foyers 
pour personnes 
âgées ou 
handicapées 

Établissement destiné au logement 
collectif à titre de résidence 
principale de personnes dans des 
immeubles, comportant à la fois 
des locaux privatifs meublés ou 
non et des locaux communs 
affectés à la vie collective. 

 Structures d’hébergement 
collectives : chambres ou 
logements privatifs et 
espaces collectifs. 

Foyers pour jeunes 
travailleurs  

Accueil des jeunes en cours 
d’insertion sociale et 
professionnelle dans une résidence 
adaptée à leurs besoins avec des 
services d’ordre socio-éducatif. 

Jeunes de 16 – 25 ans 
en cours d’insertion 
sociale et 
professionnelle ; 
élargissement aux 25-
30 ans, mais de « façon 
limitée » 

Chambres ou logements et 
espaces collectifs dans un 
foyer intégré, ou dans un 
foyer combinant une unité 
centrale avec services et 
espaces collectifs, et des 
logements disséminés à 
proximité dans le diffus 

Foyers de travailleurs 
migrants (qui n’ont 
pas encore fait l’objet 
d’un changement de 
statut en résidence 
sociale) 

Initialement accueil des travailleurs 
immigrés. Cependant des 
personnes en situation d’exclusion 
peuvent désormais être accueillies 
dans les foyers qui comportent des 
places ou logements vacants. 

 Chambres ou logements et 
espaces collectifs 

Logements étudiants Le logement étudiant est un type 
de logement spécialement dévolu 
à la catégorie de la population qui 
poursuit des études supérieures et 
englobe principalement les 
résidences ou cités universitaires, et 
les résidences privées à destination 
excusivement des étudiants. 

Personnes poursuivant 
des études dans le 
supérieur et bénéficiant 
d’une aide sociale 
étudiante (bourse 
étudiante) 

Une résidence services 
étudiante (ou résidence 
étudiante) est un ensemble 
immobilier collectif 
(composé de 80 à 120 
logements) destiné à 
accueillir une population 
de type étudiante (la loi 
impose que 70% de la 
population de l’ensemble 
immobilier soit étudiante). 

 
Il existe différents types de financement permettant d’avoir accès aux logements sociaux :  

• Les logements PLAI, financés par le Prêt Locatif Aidé d’Intégration, sont attribués aux locataires en situation 

de grande précarité. 

• Les logements PLUS, financés par le Prêt Locatif à Usage Social correspondent aux locations HLM 

(habitation à loyer modéré).  

• Les logements PLS sont financés par le Prêt Locatif Social et les logements PLI par le Prêt Locatif 

Intermédiaire. Ces logements sont attribués aux candidats locataires ne pouvant prétendre aux locations 

HLM, mais ne disposant pas de revenus suffisants pour se loger dans le privé. 

Liens entre l’accès à une offre de logement pour les populations spécifiques, et la santé  
 
La disponibilité de logements adéquats, c’est-à-dire abordables et de qualité, contribue à une meilleure 
perception des individus de leur état de santé physique et mentale, un meilleur sentiment de sécurité, en plus de 
contribuer à augmenter la stabilité résidentielle des ménages et à accroître leur sentiment d’appartenance à la 
communauté [133]. Chez les personnes âgées, l’accessibilité à un logement de qualité et adapté, représente une 
source d’autonomie et de contrôle, ce qui accroît leur sentiment d’inclusion sociale[134], [135]. Par ailleurs, la 
stabilité résidentielle favorise la réussite éducative et le développement des enfants en leur permettant de 
fréquenter la même garderie, la même école, les mêmes milieux de loisir que leurs amis ou leurs frères et sœurs 
et donc de se créer un réseau social et de le conserver [136]. À l’inverse, un logement trop cher par rapport au 
revenu disponible, c’est-à-dire inabordable, limite les ressources financières requises pour combler d’autres 
besoins essentiels, tels que se nourrir, se vêtir adéquatement et se déplacer pour accéder à des emplois, et à 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Logement
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divers services (éducatifs, de santé et de loisirs). L’inabordabilité (à entendre comme l’inadaptation du logement 
à la structure du ménage) du logement est aussi reconnue pour favoriser la tendance au surpeuplement, lui-même 
associé à une morbidité plus élevée, voire à une hausse de la probabilité de stress chronique et au développement 
de problèmes psychologiques ou psychosociaux [137], [138]. Chez les enfants, le niveau de stress élevé, associé 
au surpeuplement, accroît leur probabilité de développer des problèmes comportementaux et peut compromettre 
leur réussite scolaire.  

Par ailleurs, les logements de mauvaise qualité en raison de problèmes structuraux ou de leur vétusté augmentent 
les risques pour la santé, en particulier celle des jeunes enfants, des personnes âgées, des personnes atteintes de 
maladies chroniques et des personnes dont le système immunitaire est fragilisé[139]. Ces problèmes structuraux 
peuvent être de natures diverses : isolation inadéquate, infiltrations d’eau, système de chauffage inefficace, etc. 
La présence de contaminants chimiques et biologiques, telles les moisissures, ou de pollutions physiques (telles que 
les nuisances sonores) peut aggraver divers problèmes de santé, dont les maladies cardiovasculaires et 
respiratoires [140]. Les logements de mauvaise qualité sont fréquemment identifiés comme des lieux où surviennent 
des accidents domestiques causés, entre autres, par des chutes ou des incendies [141]. 

La figure ci-dessous [133] résume les principaux impacts d’un logement sur les conditions de vie et la santé des 
habitants. Elle illustre les multiples conséquences associées à un logement dont le prix dépasse la capacité de 
payer des ménages. Les personnes peu nanties qui doivent faire des concessions sur la qualité et la taille du 
logement qu’elles occupent [57], s’exposent ainsi à divers effets indésirables pour la santé, tels que précédemment 
détaillés. 

 

Source : Direction de la Santé publique de la Montérégie, EIS du projet de revitalisation du Vieux-Sorel, rapport sur 
les impacts potentiels et recommandations, Québec, Ville de Sorel-Tracy (2015) [142] 

Populations vulnérables  
 
L’habitat constitue un facteur d’aggravation des inégalités sociales de santé [143] [130]. Il peut venir aggraver un 
état de santé déjà fragilisé.  

« plusieurs études ont montré que les populations défavorisées habitent à plus faible distance des sources 
de pollutions environnementales, physiques ou chimiques (usines, autoroutes à fort trafic, sites 
d’incinération) que les populations aisées » [144].  
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Aussi, les ménages ayant un capital économique plus faible, représentent un groupe de population vulnérable, car 
comme le montrent les recherches de Braudach et Fairburn (2010), ces populations vivent généralement dans des 
logements inadaptés [143]. 
De plus, l’absence de logement décent est un facteur d’exclusion, qui renforce les inégalités sociales. Le logement 
peut alimenter le cercle vicieux de l’exclusion [130]. Par exemple, le surpeuplement dans un logement augmente le 
risque des accidents domestiques (incendie, risque de blessures)[97], [145] : les enfants issus de groupes 
socioéconomiquement plus modestes sont en effet trois fois plus exposés au risque de blessures du fait du 
surpeuplement dans le logement. Les problématiques de santé et de mal-logement s’alimentent mutuellement et 
favorisent le cumul des vulnérabilités, et renforcent ainsi les inégalités sociales de santé.  
Focus/ Crise Covid19 et confinement : un révélateur des inégalités liées au logement 
Une étude récente réalisée par IPSOS pour l’association QUALITEL [146], sur la base d’une enquête menée auprès 
de 2 600 français a mis en évidence que près de 20%  des ménages français ont « mal supporté »42 leur logement 
pendant le confinement. Parmi ces populations, les moins de 35 ans, les personnes seules, les ménages vivant en 
appartement et les populations aux revenus modestes sont les groupes de populations ayant le plus mal 
« supporté » le confinement. Aussi, 49% des résidents et 51% des familles avec des enfants en bas âge soulignent 
l’existence de tensions pendant le confinement. 
La vulnérabilité relative au logement est fortement dépendante de l’accès des populations à un logement adapté. 
Autrement dit, les populations plus en marge d’un logement « ordinaire » sont les plus vulnérables. Ainsi, les jeunes 
travailleurs et les populations habitant dans les quartiers prioritaires (ou Zones Urbaine Sensible-ZUS) sont des 
publics particulièrement vulnérables [25] : 15.5% des ménages résidents en ZUS vivent dans un logement surpeuplé 
[147]. 
L’accroissement des personnes vivant seules, pose également la question des situations de mal-logement pour les 
personnes isolées. L’isolement social généré par la mono-résidentialité peut survenir à tout moment de la vie des 
individus, mais plus particulièrement à trois grands moments de la vie [148] :  

- Le passage des jeunes à la vie adulte (fin tardive des études, célibat prolongé) 

- Les ruptures conjugales 

- Le vieillissement de la population, laissant de plus en plus de personnes âgées seules dans leur logement 

sur un temps de plus en plus long  

Les composantes du milieu urbain qui influencent l’accès à une offre de logement pour les populations spécifiques  
 
Au-delà de l’enveloppe bâtie (caractéristiques du logement), l’environnement autour du logement - à savoir sa 
localisation, les aménités de l’espace public et l’aménagement des espaces communs et intérieurs des logements 
collectifs - peut influencer la qualité de vie des individus dans le logement. Autrement dit, pour étudier la qualité 
de vie dans le logement il est nécessaire de tenir compte de son intégration et des interactions de celui-ci dans 
son quartier et dans la ville [149]. Le guide Isadora43 [109] présente dans le tableau ci-dessous les thématiques 
et variables qui ont une influence sur le logement. 

 
42 Il s’agit là d’une des modalités du questionnaire mené pour l’étude QUALITEL. 
43 Le Guide ISADORA a pour objectif d’accompagner maîtres d'ouvrage et maîtres d'œuvre des projets urbains dans la prise 

en compte des enjeux de santé publique et d'environnement, afin que les acteurs de l'aménagement soient, aussi, des acteurs 
de la santé publique. 
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Source : EHESP, A’Urba, Ademe, ISadOrA. Une démarche d'accompagnement à l'intégration de la Santé dans les opérations 
d'aménagement urbain (Mars 2020) [109] 
N.B : Pour chacune des sous-thématique, des variables d’aménagement sont associées. Elles correspondent à des éléments à 
investiguer pour la sous-thématique considérée. Par exemple, la conception des espaces libres renvoie à l’aménagement des espaces 
communs et sa qualité peut être analysée au prisme du nombre de stationnement vélo, de la qualité des matériaux utilisés, ... 

Pour tenir compte de l’environnement autour du logement, il convient d’observer plusieurs dimensions à 
savoir :  

• La conception des espaces libres 

• Les interfaces entre espaces publics et espaces privés 

• La situation du logement dans son quartier 
 

La conception des espaces libres, à savoir l’aménagement des espaces publics autour du logement, est un élément 
central de la qualité de vie de l’habitat. L’enquête de 2007 menée par l’Observatoire de la ville [150] met en 
évidence que même si les français aspirent généralement à un logement plus grand en périphérie de la ville, car 
plus éloigné des nuisances, ils expriment encore une forte demande en termes de services urbains de proximité, 
davantage caractéristiques du tissu urbain dense des centres-villes. 
Les interfaces entre l’espace public et l’espace privé ont également une influence sur la qualité de l’habitat [151]. 
Elles assurent la liaison entre l’espace privé et l’espace public et font ainsi le lien entre le lieu intime du logement 
et le lieu de sociabilité, entre l’individuel et le collectif [31] [151]. La délimitation de ces espaces est complexe et 
présente des enjeux puisqu’ils constituent des espaces de transition et sont vecteur d’attractivité sur un quartier.  
La situation du logement dans son quartier a des influences majeures sur la qualité de vie dans le logement. Plus 
particulièrement, la perception du quartier [152] est un élément majeur de la qualité de vie dans le logement. De 

manière générale, les locataires d’un logement social perçoivent très positivement leur quartier en termes d’accès 
aux équipements, services et commerces, selon une enquête menée par l’Observatoire de la perception de la qualité 
de vie dans l’habitat de l’Union Sociale pour l’Habitat (USH) [153], réalisée auprès de 1 181 locataires du parc 
social en France. En revanche, une vigilance est apportée sur les sujets relatifs au sentiment de sécurité [153]. 
L’enquête menée en 2007 par l’Observatoire de la ville a par ailleurs mis en évidence que les grands ensembles 
d’habitats collectifs et les grands immeubles sont associés à une impression de densité et d’insécurité [150].  
De plus, les aménités de l’espace public, c’est-à-dire les influences « objectives » (espaces verts, offre de transport 
et de mobilités, entretien des espaces publics …), mais aussi les nuisances potentielles en milieu urbain, sont des 
composantes du milieu urbain qui influencent la qualité de vie dans le logement. En effet, les interactions entre le 
logement à entendre comme l’enveloppe physique de l’habitat, et son environnement (le quartier, l’espace 
public et les nuisances potentielles associées) sont complexes. Ainsi, si des actions d’amélioration à l’échelle du 
logement sont menées (par exemple, amélioration énergétique du logement pour améliorer la qualité de l’air 
intérieure, adaptation des logements pour des publics spécifiques (personnes âgées), isolation phonique pour 
réduire les nuisances sonores…), celles-ci nécessitent d’être articulées et venir en complémentarité des actions 
d’amélioration globale à l’échelle du quartier (réduction du trafic automobile visant l’amélioration de la qualité de 
l’air, programmation d’une offre de services et de commerces adaptés aux besoins des populations, …) afin de 
favoriser la qualité de vie des habitants à toutes les échelles. De même, l’aménagement d’espaces verts peut 
apporter de nombreux bénéfices sur la qualité des logements, mais par exemple la trop grande proximité des 
arbres avec les pièces de vie des individus peut réduire la luminosité naturelle dans le logement [154]. Aussi, les 
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espaces communs des logements (jardins partagés, espaces communs des logements collectifs …) assurent une 
fonction sociale importante, représentant par exemple des pôles de regroupements de voisins [108]. 
La production de logements accessibles sur tout le territoire (logements sociaux notamment) est un enjeu 
fondamental pour répondre à la « non-spécialisation » des territoires. La notion de mixité implique la 
diversification des statuts et des logements, et est autant sociale que spatiale. La question posée est avant tout celle 
de la spécialisation de certains territoires dans l’accueil de l’exclusion et celle de la croissance de la demande des 
ménages précarisés. Elle interroge les politiques de peuplement au-delà de la seule échelle du quartier et doit 
privilégier le rôle de l’intercommunalité. Elle doit prendre place dans les documents réglementaires (PLH, PLU) et 
les outils du financement du logement (politique foncière, financement du logement social, contrôle du logement 
privé). 
 
Points de vigilance et leviers 
 
La diversité de logements sur un territoire contribue la construction de parcours résidentiel, facteur essentiel de 
l’intégration des populations par l’habitat [132]. Le parcours résidentiel se définit comme le changement de 
logement en fonction de l’évolution des besoins à un moment voulu par le ménage au regard de l’évolution 
de sa structure. La construction d’un parcours résidentiel doit être pensée à une échelle plus large que celle du 
quartier, et se construire au niveau de l’agglomération. La possibilité de ces parcours résidentiels n’est possible 
que s’il s’accompagne de la production d’un habitat diversifié, offrant à la fois une gamme de logements à 
faibles loyers, et des logements privés [155]. La praticabilité est aussi liée aux conditions possibles de son accès 
pour tous, sans discrimination, au regard du lieu résidentiel initial des demandeurs, de leurs origines, de leurs 
cultures. Les projets de renouvellement urbain intègre cet objectif comme un enjeu majeur de la requalification du 
quartier, et doit être en ce sens, poursuivi et développé sur tous les nouveaux projets d’aménagement [132].  

« Il faut offrir une pluralité de l’offre pour faciliter les parcours résidentiels au sein même de ces quartiers 
auxquels la population est très attachée. C’est une erreur que de vouloir concentrer les logements sociaux, il 
faut au contraire en faire bénéficier toutes les villes. »[155] 

Une offre de logements diversifiée peut permettre à la commune d’accompagner la mobilité résidentielle de 
ses habitants, c’est-à-dire d’offrir à chaque étape de leur vie un logement adapté à leurs besoins et de répondre 
en fonction de leur diversité sociale (âges, composition des foyers : jeunes ménages, célibataires, familles), et de 
leurs moyens par [156] :  

• Des modes d’accession variés :  
o  accession / accession aidée : proposer une diversité dans les types de logements (du studio à 

la maison individuelle) et des tailles de parcelles variées pour les maisons individuelles en lot 

libre, 
o locatif social / locatif privé. 

• Des types d’habitats diversifiés :  
o logements individuels en lot libre / individuels groupés /intermédiaires/collectifs. 

Une certaine diversité architecturale dans la conception des différentes formes d’habitat et d’équipements 
constitue une donnée essentielle pour l’enrichissement du tissu urbain. Un projet d’aménagement vise à assurer une 

forme urbaine cohérente tout en permettant l’initiative et la créativité architecturale. Il convient ainsi de :  

• Créer une forme urbaine adaptée au contexte :  

o Conforter le tissu existant 

o Utiliser les références architecturales locales en les revisitant 

o Moduler les densités 

• Diversifier les formes urbaines 

o Logements collectifs et intermédiaires 

o Maisons de ville et maisons individuelles groupées 

• Valoriser les espaces publics de qualité  

o Offrir des espaces extérieurs avec un traitement paysager, et en particulier dans les opérations 

denses 

o Traiter la transition entre espaces publics et espaces privés : création de zones tampons, patio, 

cours, paliers ... 

• Favoriser l’intimité du logement et de l’espace extérieur privé (jardin, terrasse, loggia...) 

• Proposer des constructions variées :  
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o Confier la maitrise d’œuvre à plusieurs architectes pour une plus grande variété urbaine et 

architecturale 

o Diversifier les programmes, les matériaux, les couleurs ... 

• Prévoir l’évolution des logements et envisager l’évolution des modes de vie (habitat évolutif et 

adaptable) 

Synthèse des enjeux pour le déterminant « offre de logements pour les populations spécifiques » 

* L’offre de logements spécifiques renvoie à une offre de logements accessibles à des publics plus 
vulnérables, mais pour lesquels le logement constitue un véritable facteur d’inclusion sociale 

* La programmation des logements sociaux et des logements spécifiques s’accompagne d’une réflexion à une 
échelle plus large pour prendre en compte les possibilités de parcours résidentiels des ménages, et ne pas obliger 
les populations à quitter aussi leur quartier lorsqu’elles s’y sentent bien et souhaitent changer de logements. 

 

Déterminants environnementaux potentiellement impactés par le projet Hébert 
 
Surchauffe urbaine et adaptation aux changements climatiques 
 
Dans le guide développé par l’École des hautes études en santé publique (EHESP) sur l’urbanisme favorable à la 
santé, la prise en compte des risques potentiels liés aux îlots de chaleur urbains (ICU) est considérée comme 
un indicateur de l’adaptabilité du projet aux changements climatiques, en particulier le réchauffement du 
territoire [2]. Si les ICU sont le fruit de choix d’aménagements urbains, ils sont exacerbés par l’urbanisation, la 
densification des villes et la concentration des activités humaines. Les ICU révèlent la vulnérabilité d’un territoire 
face aux changements climatiques et mettent en danger la santé des populations. Ils renforcent la 
vulnérabilité de certaines populations en les surexposant à des températures chaudes en cas de forte 
chaleur ; ces populations cumulant d’ailleurs potentiellement un certain nombre de vulnérabilités, source 
d’inégalités sociales de santé.  

Définition  
 
Un ilot de chaleur urbain (ICU) désigne un secteur urbanisé où les températures sont plus élevées que dans 
les secteurs environnants, notamment en centre-ville comparé aux périphéries [157]. Ces différences de 
température s’observent souvent à une échelle très fine à l’intérieur même d’une ville (micro-ICU). Les écarts de 
température peuvent être de plus de 12°C [77], [158]. L’ICU est plutôt ressenti la nuit : les centres-villes ont plus 
de difficultés à restituer la chaleur, ce qui limite la fraicheur nocturne par rapport aux zones rurales. Ce 
phénomène est une conséquence des choix d’aménagements urbains qui sont à l’origine de la minéralisation 

des surfaces et la contraction des espaces naturels. Les ICU sont devenus un véritable enjeu local au vu de ses 
conséquences sur la qualité de vie en milieu urbain, sur l’état de santé des citadins et à terme sur l’attractivité des 
centres-villes. Aussi, en favorisant la multiplication des acariens, moisissures et bactéries ainsi que la libération de 
substances toxiques, les ICU dégradent aussi la qualité de l’air intérieur, et donc ont un impact négatif sur la 
qualité de vie dans le logement. 

Source : Cerema, 2019 [119] 
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Lien entre l’adaptation aux changements climatiques et la santé des populations 
 
Les ICU affectent fortement la santé physique des individus. D’une part, ils sont à l’origine de stress thermique, 
d’inconforts, de faiblesses, de troubles de la conscience, de coups de chaleur ou encore de crampes. D’autre 
part, ils exacerbent certaines maladies chroniques préexistantes (diabète, insuffisance respiratoire, maladies 
cardiovasculaires, cérébrovasculaires, neurologiques et rénales) [77]. Ainsi, au sein d’une ville, les individus vivant 
dans les zones exposées à des températures plus élevées (ou avec moins d’espaces verts) ont un risque de mortalité 
plus important que les autres habitants vivant dans des quartiers moins chauds [159]. En cas d’épisode caniculaire, 
la mortalité dans les quartiers surexposés aux températures chaudes, c’est-à-dire dans les micro-îlots de chaleur 
urbains, peut doubler par rapport aux quartiers les moins exposés, comme c’était le cas à Paris pendant la 
canicule de 2003 [158].  

D’autant qu’un phénomène de cumul de nuisances s’observe entre les ICU et la pollution atmosphérique :  

« la différence de chaleur entre les centres urbains et les périphéries favorisent la concentration de polluants 

dans les secteurs les plus urbanisés et les plus denses autrement dit les secteurs qui souffrent déjà le plus des 
îlots de chaleur » [77].  

Les populations subissent alors une double exposition (chaleur et polluants atmosphériques) qui nuit 
d’autant plus à leur état de santé. 

Populations plus vulnérables 
 
La littérature n’isolant pas spécifiquement l’impact des ICU sur les populations vulnérables, cette partie traitera plus 
généralement des populations vulnérables à l’exposition à la chaleur.  

Les vulnérabilités liées à la sensibilité individuelle tels qu’un très jeune âge ou un âge avancé, la grossesse 
et certaines maladies chroniques (pathologies psychiatriques, cardiovasculaires et pulmonaires notamment) 
renforcent fortement les risques liés à l’exposition à la chaleur chez certains individus [158], [160], [161]. Par 
exemple, certaines caractéristiques associées aux personnes âgées, tels que l’alitement, le fait de ne pas sortir 
quotidiennement et l’absence d’autonomie, sont associées à une plus grande mortalité en cas de vagues de chaleur 
[162].  

Ces vulnérabilités liées à la sensibilité sont renforcés ou affaiblis par la capacité d’adaptation des 
populations qui découle fortement de leur niveau socio-économique, leur capital social ou leur mobilité [163]. 
Par exemple, les personnes vulnérables socioéconomiquement font face à un risque plus élevé en cas de vagues 
de chaleur, car elles n’ont pas les ressources pour lutter contre la chaleur comme un accès à la climatisation ou 
pour « se mettre au frais », en lien avec des capacités de mobilités plus limités du fait de ressources moindre. Les 
facteurs qui influencent l’exposition à la chaleur comme les conditions de logement ou l’accès à la 

Source : Pascal et Laaidi, 2013 [125] 
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climatisation sont, quant à eux, très dépendants du niveau socio-économique des individus [158]. Certaines 
professions peuvent aussi constituer un facteur de risque, car elle renforce l’exposition à la chaleur, c’est le cas 
des individus qui travaillent dans un environnement non protégé de la chaleur (métiers du bâtiment), auxquelles 
sont associées des conditions socio-économiques plus défavorables [161].  

Des interactions sont observées entre ces déterminants de la vulnérabilité à la chaleur et le niveau socio-
économique des populations, mais elles sont complexes. Par exemple, l’étude de la surmortalité liée à la canicule 
à Paris en août 2003 montre que les capacités socio-économiques pourraient permettre de compenser la 
vulnérabilité liée à l’âge [164]. Certaines vulnérabilités sont cumulatives comme le fait d’être une personne âgée 
et de nationalité étrangère (ce qui peut impliquer un accès aux soins plus difficile et l’appartenance à une 
catégorie sociale défavorisée), de vivre dans un quartier exposé aux particules fines, et avec des espaces verts 
insuffisants [165].  

Ainsi, face à la chaleur, le cumul des vulnérabilités des populations disposant d’un faible niveau socio-
économique apparait de nouveau. D’une part, elles sont davantage exposées aux fortes chaleurs du fait de 

leur lieu de résidence, de leur logement et/ou de leur emploi. D’autre part, ils ont une moindre capacité 
d’adaptation face ces fortes chaleurs (mobilité plus faible, accès restreint à la climatisation).  

Les composantes du milieu urbain qui influencent ce déterminant 
 
L’apparition d’ICU découle principalement des choix d’aménagement urbain.   

La prolifération des surfaces artificielles composées de matières minérales participe fortement à la création 
des ICU. En effet, tous les matériaux n’ont pas les mêmes capacités d’absorption ou de réflexion des rayons 
solaires. Or, plus un matériau absorbe les rayonnements solaires, plus il accumule et émet de la chaleur. L’utilisation 
de matières minérales imperméables et sombres comme l’asphalte, le goudron et le béton rend les revêtements 
inertes et imperméables, ce qui alimente les ICU en facilitant l’accumulation de chaleur.  

En permettant d’évaporer l’eau, les espaces verts et les plans d’eau participent fortement à la réduction de la 
température ambiante. La différence de température entre un grand parc arboré et ses alentours peut aller 
jusqu’à 7°C [77]. Or, le phénomène d’urbanisation est à l’origine d’une diminution de la végétation et des plans 
d’eau, remplacés par des surfaces imperméables qui ne permettent pas cette évaporation.  

Les formes urbaines, c’est-à-dire l’environnement bâti, participent fortement aux phénomènes d’ICU. D’une 
part, la rugosité urbaine, c’est-à-dire la résistance au vent d’une forme urbaine, influence la vitesse des vents : 
« plus il y a d’obstacles face à l’écoulement de l’air, plus la rugosité est élevée, et plus le mouvement de l’air est 
lent » [166]. D’autre part, la dimension et l’espacement des bâtiments entre eux, peuvent favoriser 
l’absorption du rayonnement solaire et ralentir le dégagement de chaleur la nuit. La configuration des rues en 
canyon, très répandue dans les centres-villes anciens européens et favorisée pour renforcer la densification de la 
ville, en est un bon exemple. Elle fait référence aux rues relativement étroites et bordées de bâtiment de plusieurs 
étages : en l’absence de vent, la chaleur y reste prisonnière de la rue et les polluants n’y sont pas dissipés [167]. 
La densité importante des bâtiments en milieu urbain représente une surface d’absorption plus importante qu’en 
milieu rural.  

Si le phénomène des ICU résulte des pratiques d’aménagement des villes, il est exacerbé par l’urbanisation, 
la densification des villes et la concentration des activités humaines qui accroissent les émissions de chaleur. 
Les activités humaines, notamment les transports et la climatisation, de manière paradoxale, sont une source 
d’émission de chaleur qui s’ajoute à la chaleur ambiante du milieu [166].  

Enfin, certains facteurs naturels comme le climat local et la géographie influencent la vitesse des vents qui 
impactent le phénomène d’ICU. 

Point de vigilance et leviers 
 
Face à l’exposition aux fortes chaleurs, les leviers à actionner, spécifiques aux milieux urbains,  révèlent les liens 
existants entre l’exposition aux facteurs environnementaux et le cumul de vulnérabilité. D’une part, les ilots de 
chaleur urbain peuvent renforcer la dégradation de la qualité de l’air dans les secteurs les plus urbanisés , où 
vivent les populations plus modestes. D’autre part, l’augmentation de la surface d’espaces verts est un levier pour 
lutter contre ce phénomène, mais ce levier est souvent plus complexe à actionner en ville. De ces liens peut être 
déduit le cumul des vulnérabilités de certaines populations, les plus modestes. Par exemple, en vivant dans un 
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quartier avec une surface faible d’espaces verts, certaines populations ne bénéficient pas des bénéfices sur la 
santé de l’accès à ces espaces, mais elles sont aussi davantage exposées à la chaleur. 

Attention cependant. Contrairement à ce que l’on pourrait penser, « la majorité du fardeau sanitaire lié aux 
températures chaudes est surtout dû aux températures intermédiaires et non pas aux extrêmes » [158]. Si les 
canicules ont des conséquences tragiques, l’impact de la chaleur modérée ne doit pas être négligé [158]. 
Ainsi, les politiques publiques de gestion des impacts sanitaires de la chaleur, ne doivent pas se limiter aux actions 
d’urgence lors des canicules, mais intervenir à moyen et long terme de manière préventive, pour tempérer les 
villes [158]. 

Agir pour limiter les ICU dans les projets d’aménagement urbain est un moyen efficace pour s’adapter au 
changement climatique et tempérer les effets des épisodes caniculaires qui sont voués à être plus fréquents, 
plus intenses et plus longs [158]. Il s’agit d’une opportunité pour améliorer la qualité de vie des populations en 
mettant à disposition des ilots de fraicheur, mais aussi pour mieux protéger les personnes vulnérables à la chaleur.  

Pour lutter efficacement contre le phénomène d’ICU, il faut combiner les solutions « vertes » (liées à la nature et 
au végétal), « bleues » (liées à la présence de l’eau) et « grises » (liées aux matériaux urbains) [157]. 

Solutions vertes : Réduire les surfaces minérales et végétaliser les murs, les toits et les rues permet de développer 
des îlots de fraicheur dans les espaces publics. La réintroduction d’espaces naturels en ville est un moyen 
d’augmenter le taux d’humidité de l’air et de le rafraichir grâce à la transpiration des plantes [167]. 

Solutions bleues : En ramenant l’eau au plus près des points chauds, et ce, de manière disséminée dans le tissu 
urbain par le biais de plans d’eau ou de fontaines, on rafraichit les températures grâce au phénomène 
d’évaporation [167]. L’eau peut aussi être réintroduite sous une forme moins artificielle en réouvrant des rivières 
comme la réouverture de la Bièvre, le seul affluent parisien de la Seine. La gestion des eaux pluviales représente 
aussi une opportunité de renforcer l’humidité des sols et assurer une disponibilité en eau pour les végétaux, tout 
en limitant le risque de stagnation de l’eau, favorable aux gîtes de moustiques [77]. 

Solutions grises : La porosité des revêtements urbains doit être favorisée afin de garantir l’infiltration des eaux 
pluviales et permettre un rafraichissement de l’air. Des matériaux réfléchissants et certaines techniques adaptées 
(pavé inversé, béton coloré, couche superficielle de béton, toiture claire) peuvent être utilisés pour augmenter le 
pouvoir de réflexion des surfaces [77].  L’albédo, c’est-à-dire le pouvoir réfléchissant d’une surface (rapport entre 
l’énergie réfléchie et de l’énergie d’incidence) ne doit être ni trop fort (réflexion trop importante qui peut nuire 
au développement de la végétation), ni trop faible (absorption de chaleur). 

Au-delà des aménagements, il est possible d’agir sur les émissions de chaleur liées aux activités humaines en 
favorisant des modes doux de déplacement et en limitant le trafic automobile, ainsi que sur les logements 
privés : logements traversants pour éviter le recours à la climatisation, utilisation de matériaux bio-sourcés, toitures 
actives…  

Enfin, les documents d’urbanisme sont une opportunité pour agir en amont et intégrer les risques liés aux ICU dans 
l’aménagement urbain.  

Synthèse des enjeux pour le déterminant « surchauffe urbaine » 

* Les ICU révèlent la vulnérabilité d’un territoire face aux changements climatiques et mettent en danger 
la santé des populations. Ils renforcent la vulnérabilité de certaines populations en les surexposant à des 
températures chaudes en cas de forte chaleur.  

* L’apparition d’ICU découle principalement des choix d’aménagement urbain : formes urbaines, expositions 
des logements, imperméabilisation ou végétalisation des surfaces ... 

* Les combinaisons de solutions vertes, bleues, et grises permettent de lutter contre la présence d’ICU.  

 

Environnement sonore 
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Définition  
 
Défini comme une « pollution invisible », le bruit figure parmi les nuisances majeures ressenties par les Français 
dans leur vie quotidienne [168], [169]. En effet, les français accordent une importance croissante au « droit à 
la tranquillité sonore dans son environnement de proximité » [169]. Le bruit recouvre « l’ensemble des sons 
indésirables ainsi que les sons dont le niveau est suffisant pour occasionner des effets nocifs sur la santé » (Direction 
régionale de santé publique Québec 2017). Un son devient un bruit selon les appréciations individuelles et 
les jugements portés sur son origine et sur ses responsables supposés [170].  

En milieu urbain, trois sources du bruit ont été catégorisées :  

- le bruit environnemental de sources mobiles (transport routier, aérien, ferroviaire), 

- le bruit environnemental de sources fixes (construction, industries, commerces, activités culturelles et de 

loisirs) 

- le bruit provenant des logements (bruits des occupants, système de ventilation) [171]. 

Lien entre l’environnement sonore et la santé des populations 
 
Les effets du bruit sur la santé se classent en trois catégories : les effets auditifs, les effets biologiques extra-
auditifs et les effets subjectifs et comportementaux [169]. L’intensité de ces effets varie en fonction du niveau 
de bruit, de la durée et de la fréquence d’exposition [171].  

• Effets sur l’appareil auditif : 

En cas d’exposition prolongée ou répétée à un niveau sonore élevé, l’acuité auditive d’un individu peut se 
trouver affectée (fatigue auditive, perte d’audition temporaire ou définitive, acouphènes, etc.) [168], [169].  

• Effets biologiques extra-auditifs :  

Parmi les différents effets biologiques extra-auditifs, les perturbations du sommeil (difficulté d’endormissement, 
troubles du sommeil, éveils au cours de la nuit) sont particulièrement mal vécues par les individus exposés [169]. 
Pour autant, les perturbations du sommeil ne sont pas toujours perçues par l’individu : par exemple, le bruit 
peut changer la structure interne du sommeil (notamment les stades du sommeil) sans que le dormeur le perçoive 
[169], [172]. En tant que nécessité biologique, le sommeil permet la récupération de nos capacités physiques et 
mentales. Il est d’autant plus réparateur que les différents cycles du sommeil se succèdent facilement et sans 
perturbations. Un sommeil de mauvaise qualité affecte à la fois la santé mentale et cognitive. Les conséquences 
sont multiples : diminution de la vigilance, de l’efficacité au travail et de l’apprentissage pour les enfants, 
irritabilité, anxiété, fatigue chronique excessive, somnolence, réduction de la motivation, etc. [169], [173].  

Si un phénomène d’habituation subjective existe, c’est-à-dire une exposition au bruit chronique et nocturne 
sans que le dormeur ne se déclare gêné, il constitue un facteur de risque chez les personnes qui le subissent. 
En effet, cette habituation est seulement partielle et des perturbations objectives du sommeil seront toujours 

présentes : « il n’y a pas d’adaptation physiologique au bruit, même si on croit s’y habituer » [170], [174].  

• L’exposition au bruit impacte également : 

 
- Le système cardiovasculaire : en créant un état de stress chez les individus, l’exposition au bruit favorise la 

libération excessive d’hormones (cortisol, catécholamines) qui sont susceptibles d’engendrer des effets 

cardiovasculaires [172] 

- Le système endocrinien : en modifiant la sécrétion des hormones liées au stress 

- Le système immunitaire :  en agissant comme un agent stresseur, le bruit diminue les défenses immunitaires 

liées à une modification des taux de corticoïdes sous l’influence du stress. [169] 

Le bruit issu du trafic routier et aérien est par exemple associé à une hausse de la tension artérielle et du rythme 
cardiaque à court terme, et à une augmentation de certaines pathologies à long terme [172], [174]–[176]. 

• Effets subjectifs et comportementaux :  
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Par la gêne et le désagrément qu’il occasionne, le bruit affecte l’état de santé des individus et diminue leur 
qualité de vie et leur bien-être. Ce dérangement causé par le bruit peut favoriser l’apparition de pathologies 
psychiatriques telles que l’anxiété ou la dépression [173]. Il impacte également le comportement des personnes 
qui tendent alors à être plus agressives et moins attentives aux autres [169], [173]. Les performances sont 
aussi affectées par l’exposition au bruit : on constate une dégradation des apprentissages scolaires [169], [176]. 
Selon plusieurs études, la durée de l’exposition serait un facteur plus important que le niveau sonore pour 
ce qui est de la gêne occasionnée [177].  

Une trop grande exposition au bruit est aussi associée à un surcroit de consultations médicales et à une 
surconsommation de médicaments [169], [172]. Ses impacts économiques ne doivent pas non plus être négligés, 
cette exposition pouvant nuire fortement à l’activité professionnelle des individus (baisse des performances, 
absentéisme, arrêt de travail, etc.). 

Populations plus vulnérables 
 

Les populations sont inégalement exposées aux nuisances sonores. Les personnes en situation de précarité 
économique, professionnelle ou familiale ont plus de probabilité de cumuler des expositions aux nuisances 
sonores, en résidant dans des habitats collectifs exigus à proximité d’installations bruyantes ou polluantes au sein 
de grandes unités urbaines [169].  

Ces populations sont aussi plus captives44 de leur cadre de vie. Concernant les nuisances sonores au travail, les 
ouvriers de l’industrie, de la construction ou les agriculteurs, sont de loin la catégorie socioprofessionnelle la plus 
exposée [169]. Un phénomène de cumul des expositions aux nuisances sonores au travail et au domicile a 
en plus été identifié [172]. Par exemple, les ouvriers de l’industrie habitent plus souvent dans des logements 
collectifs très exposés aux bruits de voisinage ou de circulation routière [169].  

Le bruit participe ainsi à une persistance des inégalités sociales de santé, en révélant des différentiels 
concernant le niveau d’expositions et les vulnérabilités de certains groupes de population, et dès lors concernant 
ses impacts sur la santé :  

« les inégalités sociales face au bruit sont accrues par des phénomènes de cumul des expositions objectives, 
lesquelles peuvent elles-mêmes être aggravées par une sensibilité accrue au bruit nourrie par l’insatisfaction 
à l’égard d’un habitat dégradé et insécure » [169]. 

Les enfants sont particulièrement vulnérables au bruit qui est très présent dans leur vie quotidienne, et 
notamment au sein de l’établissement scolaire. Au-delà des effets sur le sommeil, une surexposition au bruit pendant 
l’enfance affecte le développement cognitif, l’apprentissage du langage écrit et parlé, l’attention et la 
mémorisation. Chez les enfants, le manque de sommeil qui peut en résulter peut être à l’origine de comportements 
agressifs et d’agitation psychomotrice [178]. chez les enfants, les effets du bruit sont principalement observés dans 
les symptômes respiratoires [179]. Le bruit nocturne est particulièrement problématique, car il peut affecter le 
sommeil et avoir des impacts à long terme sur la santé des individus [180]. En outre, des recherches menées au 
Royaume-Uni ont révélé que les niveaux de bruit contribuaient à une exacerbation de l'asthme, les citadins étant 
incapables de dormir la fenêtre ouverte à cause du bruit [97]. 
Les personnes souffrant de troubles de la santé mentale comme l’autisme, la schizophrénie et les troubles 
de déficit de l’attention et l’hyperactivité sont aussi particulièrement sensibles au bruit sans qu’elles en aient 
forcément conscience [177].  

Les composantes du milieu urbain et du logement qui influencent ce déterminant 
 
Les nuisances sonores résultent à la fois d’une exposition « objective » et d’une sensibilité au bruit déterminée par 
des facteurs individuels.  

• L’exposition objective au bruit : les sources de nuisances sonores 

Selon une enquête de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES), trois sources objectives 
de nuisances sonores sont identifiées :  

 
44 Sont considérées comme populations captives, des populations qui ont plus de difficultés à « échapper à leur logement » et 

y consacrent beaucoup de temps comparativement à des populations qui ont plus de capacités à avoir des activités en dehors 
de leur quartier 
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- Le bruit environnemental de sources mobiles, dont la circulation routière (notamment les voitures et les 

poids lourds sur les grands axes et les deux-roues à moteur circulant dans le voisinage immédiat),  

- Le bruit environnemental de sources fixes dont les bruits liés à l’activité présente dans la rue (commerces, 

chantiers, écoles, bennes à ordures, sirènes) [169].  

- Le bruit provenant des logements, dont les bruits de voisinage,  

Le bruit de la circulation routière et ferroviaire dépend à la fois des matériels roulants (motorisation, type de 
conduite, etc.) et des infrastructures (nature du revêtement et aménagement de la voirie, nature de la plate-forme, 
états des rails, etc.) [170]. Pour le transport aérien, le bruit perçu au sol dépend de la nature de l’aéronef, du 
décollage et de l’atterrissage de l’appareil [170].  

Il est néanmoins nécessaire de différencier les bruits inscrits dans le paysage urbain qui apparaissent plus 
souvent comme inévitables (« décibels anonymes »), des bruits associés à des comportements jugés comme 
incivils, irrespectueux et gênants (bruits attribués au voisinage et aux deux-roues). En effet, ces nuisances 

sonores inciviles seraient davantage corrélées à la perception d’un fort impact sur la santé, que les bruits de 
trains ou d’avions [169].  

La propagation du bruit à l’extérieur est influencée par les 
conditions météorologiques (température, vent, etc.), mais 
aussi par la topographie du milieu (relief, présence d’écrans 
naturels ou artificiels, etc.). Les caractéristiques de certaines 
surfaces (immeuble, revêtement au sol, plan d’eau, etc.) leur 
procurent un potentiel réfléchissant qui augmente les niveaux 
sonores [174], [181].  

 

 

• Les facteurs de la sensibilité au bruit : 

Le cadre vie des individus, notamment son degré d’urbanisation, affecte leur représentation du bruit. Les 
nuisances ressenties en permanence, ou souvent, sont plus importantes lorsque l’individu habite au sein d’un pôle 
urbain, dans un habitat collectif ou à proximité de sources de nuisances sonores (autoroutes, voies ferroviaires et 
aériennes, chantiers, etc.) [169].  

La gêne suscitée par le bruit ne résulte pas uniquement de l’intensité du bruit en tant que mesure physique [170]. 
De nombreux facteurs non acoustiques, notamment des facteurs individuels, entrent en jeu comme l’âge, la 
profession, niveau d’études, antécédents personnels, etc. [169].  

On constate notamment qu’un bruit choisi ou prévu est mieux accepté qu’un bruit subi ou imprévisible [169]. 
Dans le logement, le bruit serait particulièrement mal vécu, car perçu comme une intrusion et une perte de contrôle 

entrainant des effets sur la santé [178].  

Focus/ Crise COVID19 et diminution des nuisances sonores  

La période de confinement a entraîné une diminution importante du bruit quelques soit la source d’en moyenne 4 
à 6 décibels dans les grandes métropoles45 [182]. Toutefois, la part du bruit routier est celle qui a le plus diminué. 
De même, le bruit « perçu » au domicile en période de confinement comparé à celui perçu en période normale, 
a considérablement baissé, passant d’une note moyenne de 5.17 à 2.85 sur une échelle de 1 à 10 (10 
représentant un bruit excessivement gênant). Aussi, cette même étude[182] met en évidence un changement dans 
la hiérarchisation des bruits passant d’une dominante de bruit perçu liée aux transports et aux activités humaines, 
à une dominante de sons dits « naturels » (le chant des oiseaux par exemple). Les répondants soulignent 
également l’impact positif de ce changement, en particulier grâce à un sommeil retrouvé [182].  

 

 
45 L’étude d’Acoucité porte sur les communes de Lyon, Aix en Provence, Grenoble, Saint Etienne et Toulouse 

Source : Vincent et Olny, 2012 [108] 
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La gêne relative au bruit apparait étroitement liée à l’insatisfaction à l’égard du logement et du quartier 
(défaut de l’isolation phonique, sentiment d’insécurité dans le quartier, ...) [169]. Mais dans certains cas, les 
individus en situation de précarité sont moins exigeants à l’égard de la qualité de leur environnement sonore, ce 
dernier n’étant pas perçu comme un besoin fondamental face à des priorités plus urgentes (logement, emploi) 

[169]. Néanmoins, il est fréquent que la sensibilité au bruit soit renforcée chez les individus vivant dans un 
environnement dégradé et fortement insatisfait de leur habitat.  

Les éléments du logement qui influencent l’exposition au bruit  

Les impacts sur la santé de l’exposition au bruit dans le logement sont difficiles à quantifier, car le bruit résulte 
de nombreux facteurs, dont des facteurs subjectifs. Néanmoins, des facteurs propres au logement peuvent venir 
aggraver l’exposition aux sources de nuisances sonores tels que le surpeuplement, et l’absence de lieux calmes 
dans le logement [97], [148].  

Points de vigilance et leviers 
 
La multiplicité des facteurs influençant la gêne relative au bruit révèle la complexité des liens de causalité avec 
les autres déterminants de la santé. En effet, l’exposition à des nuisances sonores, et leur perception par les 
individus, est dépendante en partie de leur cadre de vie global. Ainsi, cette perception peut être influencée 
par le sentiment de sécurité des habitants, la présence d’espaces verts ou encore la qualité des espaces 
publics et des équipements autour du logement (notamment les espaces verts).  En améliorant ces éléments, 
un projet d’aménagement urbain devrait donc pouvoir limiter la gêne occasionnée par l’environnement sonore, et 
améliorer la perception associée.  

L’Institut National de Santé publique du Québec a regroupé plusieurs actions qui peuvent être entreprises pour 
diminuer l’exposition au bruit dans l’environnement [174]. 

• La réduction du bruit à la source : une action à privilégier 

Tout d’abord, plusieurs solutions existent pour réduire le bruit à la source : 

- Diminuer les volumes de circulation (nombre de véhicules) par un transfert modal vers d’autres 

formes de transports (transports actifs et transports collectifs) : solution particulièrement avantageuse du 

fait de ses multiples impacts positifs (diminution de la pollution atmosphérique, hausse de l’activité 

physique). 

- Synchroniser les feux de circulation pour limiter les accélérations et les décélérations entre les feux.  

- Implanter des carrefours giratoires qui rendent la conduite plus fluide et régulière que les 

intersections, et diminuent ainsi le bruit émis. Néanmoins, les carrefours giratoires doivent prendre en 

considération le passage des cyclistes et des piétons, grâce à une limitation des vitesses par exemple, 

afin d’assurer la sécurité de tous.  

Il est aussi possible de mettre en place des mesures réglementaires adaptées en complément des aménagements 
afin d’améliorer les comportements :  

- Restreindre la circulation pour certains véhicules (motos, poids lourds, etc.), certaines voies de 

circulation ou pour une période définie. 

Source : Premat, 2000 [118] 
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- L’offre de transport en commun doit permettre de compenser les restrictions imposées à certains véhicules. 

D’autant que ces restrictions peuvent donner lieu à des phénomènes de report sur d’autres artères qui 

n’auront pas nécessairement été conçues pour le volume ou les types de véhicules déplacés.    

- Diminuer les vitesses de circulation : utiliser une signalisation interactive de la vitesse (permet de 

réduire la vitesse de circulation de 5 à 10 km/h), baisser les limites de vitesse (dans les conditions 

permettant le succès de la mesure), installer des obstacles verticaux (dos d’âne allongés). 

- Les aménagements et mesures ne doivent pas favoriser les accélérations/décélérations et les 

démarrages/arrêts à répétition qui augmentent le niveau de bruit moyen. Les mesures comme les arrêts 

obligatoires en série, utilisés pour réduire la vitesse et décourager l’emprunt d’un trajet, sont donc à 

éviter. Il est nécessaire de favoriser une conduite régulière pour diminuer les nuisances sonores issues du 

trafic routier. 

 

• Les barrières acoustiques : limiter la propagation du bruit 

La mise en place de barrières acoustiques permet de limiter la propagation du bruit. En combinant plusieurs 
types d’écrans, on maximise l’efficacité de la mesure. Plusieurs formes d’écrans limitant la propagation du bruit 
sont possibles : 

- Murs antibruit : l’efficacité des écrans dépend des matériaux utilisés, de leur disposition, leur hauteur et 

le profil de leur sommet.  

- Buttes de terre antibruit : Si elles nécessitent plus d’espaces, les buttes antibruit ont l’avantage d’être 

moins coûteuses et légèrement plus efficaces qu’un mur antibruit de même hauteur.  

Attention toutefois, ces barrières peuvent être à l’origine d’un effet de cloisonnement des espaces. 
Et ces deux dispositifs n’offrent qu’une protection locale et ne permettent pas de protéger les étages supérieurs 
ou les bâtiments plus éloignés.  

- Édifices-écrans : au sein de zones non saturées, il est possible d’utiliser des bâtiments commerciaux 

comme écran entre une source de bruit et une zone à protéger (appartements). 

- Rangées multiples de végétaux : la mise en place d’une végétation suffisamment dense et étendue 

(15m de profondeur ou plus) et à proximité de la source de bruit permet une réduction du bruit 

équivalente à celle d’un écran en béton. Néanmoins, il est nécessaire d’optimiser la disposition et la 

plantation de la végétation, le boisé naturel ne permettant pas d’avoir des résultats aussi efficaces. Et 

les rangées d’arbres ne constituent pas un écran et sont donc moins efficaces. De plus, des résultats 

optimaux ne seront atteints qu’une fois la végétation à maturité. En cachant la source du bruit, les 

barrières végétales ont aussi un effet psychologique sur les riverains qui facilite leur acceptation du bruit. 

D’autres techniques comme les façades végétalisées et les toits verts utilisent aussi les végétaux pour 

limiter la réflexion du bruit environnemental.  

 

• La protection des bâtiments et des résidents : une solution de dernier recours 

La protection des bâtiments et des résidents doit être une solution de dernier secours lorsque la réduction du bruit 
à la source n’a pas permis une diminution suffisante de l’exposition.  

Plusieurs actions sont à envisager :  

- Autoprotéger les bâtiments dès leur conception afin de préserver les pièces sensibles en les plaçant du 

côté opposé de la source du bruit.  

- Optimiser la disposition des bâtiments afin de limiter les réflexions propageant le bruit. 

- Insonoriser les façades exposées, notamment les fenêtres qui sont l’un des principaux points d’entrée du 

bruit à l’intérieur des bâtiments. 

- Ajouter des « bruits masquant », qui représentent des bruits agréables et couvrent en partie les autres 

nuisances sonores (par l’exemple, le bruit d’eau d’une fontaine qui masque le bruit du trafic automobile 

sur une rue, ...) 

Selon une étude suédoise, les troubles dus au bruit pourraient être réduits de 10 à 20% lorsque les personnes 
ont accès à une façade calme dans leur habitation [177]. Un paysage urbain sonore agréable serait caractérisé 
par une dominante de sons issus de la nature et un niveau sonore global inférieur à 50 dB [176].  
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Synthèse des enjeux pour le déterminant « environnement sonore » 

* L’environnement sonore dépend du cadre de vie des individus, et est influencé par son organisation, 
ses aménagements, la place des espaces apaisés, ... 

* Pour agir sur le bruit en milieu urbain, il convient d’agir à plusieurs niveaux : la source du bruit, la propagation 
du bruit, et la sensibilité individuelle. 

* L’aménagement urbain, notamment la mise en place d’infrastructures pour le développement des mobilités 
actives, est un levier majeur pour la réduction des nuisances sonores et permet des co-bénéfices sur la qualité de 
l’air et l’activité physique des individus. 

 

Les aménités de l’espace public 
 
Définition 
 
Les espaces publics renvoient à « la partie du domaine public non bâti affectée à un usage public). Autrement dit, 
ils désignent l’ensemble des lieux accessibles et gratuits où les populations peuvent se rencontrer » [183]. Les aménités 
de l’espace public renvoient donc aux qualités de ces espaces libres où peuvent s’exprimer divers usages. Il s’agit 
donc à la fois de la qualité du mobilier urbain, des aménagements et équipements favorisant une mixité d’usage, 
de l’entretien de ces espaces publics et de la présence d’espaces verts. Les espaces publics ont diverses fonctions 
[183] :  

• Une fonction sociale, à savoir la capacité de ces espaces à générer des opportunités d’interactions entre les 

populations, et à lutter contre l’isolement social 

• Une fonction circulatoire, à savoir la capacité de ces espaces à faciliter ou non les déplacements des individus 

• Une fonction environnementale, qui renvoie principalement aux espaces verts et représentent une réserve 

de biodiversité . 

Ainsi, les aménités de l’espace public constituent des leviers qui favorisent l’expression de ces fonctions et donc les 
usages de cet espace. Ces différentes fonctions peuvent avoir différents effets, positifs et négatifs sur la santé 
des populations. Dans les parties qui suivent, afin de répondre aux mieux aux enjeux du territoire, la revue de 
littérature sera davantage orientée sur l’entretien et la gestion des espaces publics ainsi que sur l’accès aux 
espaces verts.  

Liens entre les aménités de l’espace public et la santé  
 
Les liens entre aménagements urbains de qualité/espaces publics et santé, sont largement investigués dans la 
littérature [2]. Ces liens, qu’ils soient directs ou indirects, sont complexes et multidimensionnels, car ils ont des effets 
directs sur la santé mentale, et physique [183], et plus indirectement, sur les questions de sécurité, d’accessibilité, 

ou encore de mobilité.  

• Les impacts sur la pratique d’une activité physique 

Les aménagements urbains favorisent l’activité physique, via les mobilités actives [25], [184], [185]. L’activité 
physique a de nombreux effets positifs sur la santé, et l’aménagement des espaces publics peut permettre 
d’accroitre la pratique quotidienne par le développement notamment de zones de marchabilité. La pratique d’une 
activité physique dans l’espace public sera également favorisée par la mixité fonctionnelle, la présence de lieux 
de rencontre, d’espace verts, et la sécurité des espaces de mobilités douces [103], [186]. La qualité de l’accessibilité 
des espaces et les linéarités existantes pour permettre les déplacements actifs sont des leviers majeurs pour accroitre 
la pratique d’activité physique et donc améliorer la santé. Cette question est en lien direct avec celle de la sécurité 
et du sentiment de sécurité : des pistes cyclables adaptées, des trottoirs permettant la déambulation piétonne 
continue (absence d’obstacle, linéarité des chemins piétons) de toutes les populations [103], [187]. Autrement dit, 
les aménagements urbains développés doivent permettre de créer des opportunités pour les populations de 
pratiquer une activité physique et limiter la sédentarité. 

• Les impacts sur la cohésion sociale 
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La qualité des aménagements urbains a également un impact sur le capital social des individus [186]. Cette 
qualité des aménagements passe par l’offre de mobiliers urbains permettant la rencontre des individus (bancs, 
place) [60], [186], qui garantissent un sentiment de sécurité et de convivialité relatif à l’espace public. Les 
aménagements urbains peuvent aussi favoriser l’émergence d’une identité collective et faire émerger les 
solidarités. Mais ces effets positifs sur les liens sociaux peuvent être atténués dans le cas où : 

• L’optimisation des lieux de rencontre n’est pas bonne (absence de bancs sur des longues distances),  

• La présence trop importante de routes et d’intersections fragilise la continuité des lieux de mobilités 

douces et donc des espaces de rencontres 

• La qualité du mobilier urbain n’est pas pensée (pas de cohérence)  

Les espaces publics de qualité contribuent à améliorer les relations sociales et ainsi renforcer la cohésion 
sociale et le capital social des individus [26], [98], [185]. En facilitant les rencontres, ils renforcent les relations 
sociales permettant d’obtenir du soutien moral ; tout en encourageant la participation à des activités sociales [98]. 

En améliorant l’esthétique d’une ville, le cadre et la qualité de vie, les espaces verts participent à un meilleur bien-
être de la population.  

• Les impacts sur la santé mentale et physique 

La qualité des espaces publics (éclairage, nature en ville, propreté ...) favorise aussi une bonne santé mentale 
des populations grâce aux réponses psychophysiologiques qu’elle provoque comme la réduction du stress, des 
symptômes de dépression et des troubles du sommeil [25], [26], [98], [185]. En améliorant l’attention et l’humeur 
des individus, elle participe au bien être mental des populations [25], [26], [184].  
L’entretien de cette « qualité » détermine en partie sa perception et son appréciation par les populations et donc 
à terme sa fréquentation et les usages et comportements qu’on y observe [188]. Des espaces dégradés et un 
délabrement urbain impactent à la fois la santé mentale et physique des individus. D’une part, ils favorisent le 
désordre social et l’anxiété puisqu’ils sont associés à des actes de vandalisme, à la criminalité, à l’usage de 
stupéfiants et au dépôt sauvage d’ordure [189]. D’autre part, ils limitent l’activité physique et la mobilité, les 
individus étant plus enclins à faire de l'exercice si les trottoirs sont présents, attrayants, sans obstacle et entretenus, 
et si le paysage est agréable [190]. En effet, un entretien insuffisant des espaces publics symbolise un quartier 
abandonné par les autorités publiques et livré à la délinquance [75]. En conséquence, il renforce le sentiment 
d’insécurité des habitants d’un quartier, et notamment des femmes. Les impacts négatifs sur la santé du sentiment 
d’insécurité peuvent donc être directement associés à celles d’un mauvais entretien des espaces publics46.   
Enfin, les espaces verts contribuent à améliorer la santé globale des individus. Au-delà de l’incitation qu’ils 
représentent pour la pratique d’une activité physique, une réduction de la mortalité et des maladies 
cardiovasculaires est observée et mise en lien avec une fréquentation des espaces verts [25], [26], [184], [185]. 
D’ailleurs, il est constaté que les individus en présence d’espaces verts auraient une meilleure perception de leur 
santé générale [25]. Les avis divergent cependant concernant l’impact des espaces verts sur certaines maladies 
comme l’obésité et le diabète [25], [98]. Certaines études ont trouvé une association positive et faible entre les 
espaces verts et les indicateurs d’obésité, mais les résultats sont variés et contradictoires d’une étude à l’autre 
[25]. 

Il ne faut pas non plus négliger les impacts négatifs potentiels des espaces verts dans l’espace public sur la 
santé [26] :  

- Exposition à des vecteurs de maladie :  

o Augmentation du risque de la maladie de Lyme (transmissible par les piqures de tiques) 

o Moustiques 

- Impacts d’une exposition prolongée et sans protection au soleil (insolations, vieillissement prématuré 

peau, risque de cancers de la peau). 

- Augmentation des risques de réactions allergiques au pollen  

- Exposition aux pesticides et herbicides (particulièrement lorsqu’ils sont mal utilisés). 

- Contamination des espaces par les déjections animales (chat et chien), vecteurs de maladie : les aires de 

jeux pour enfants sont notamment une zone à risque puisque les enfants jouent à terre.  

- Espaces potentiellement propices à la criminalité et à un faible sentiment de sécurité lorsqu’ils ne 

sont pas bien aménagés [184].  

 
 

 
46 Les impacts sur la santé du sentiment de sécurité sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie dédiée (Le sentiment 
de sécurité – « Lien entre le sentiment de sécurité et la santé » page 48). 
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En développant les espaces verts dans les espaces publics, on atténue les effets des changements climatiques 
sur la santé et sur le milieu bâti [25]. En tant que régulateurs environnementaux, les espaces verts diminuent 
l’exposition à certains facteurs nocifs pour la santé [2], [25], [26], [184], [185] :  

- Amélioration de la qualité de l’air grâce à la séquestration de carbone et à la régulation des pollutions 

et nuisances.  

- Amélioration de l’eau grâce à sa régulation. 

- Lutte contre les ilots de chaleur urbains grâce à la régulation des températures. 

- Atténuation du bruit et de la perception négative du bruit (particulièrement pour les zones avec un trafic 

urbain très dense). 

Les espaces verts renforcent la capacité d’adaptation et la résilience des communautés, notamment face aux 
vagues de chaleur et aux précipitations intenses. De plus, les expériences de milieux naturels dans l’enfance 
favoriseraient l’adoption de comportements écologiques une fois adulte [26]. 

Populations vulnérables  
 
La littérature n’est pas très abondante sur les populations spécifiquement vulnérables aux aménités des espaces 
publics.  
En revanche, elle est plus abondante sur les publics qui subissent les conséquences potentielles d’un entretien 
défaillant des espaces publics (sentiment de sécurité, satisfaction à l’égard du quartier, etc.), et donc d’une carence 
d’aménités. Il s’agit notamment des habitants des quartiers socioéconomiquement défavorisés qui cumulent 
des vulnérabilités. En effet, c’est un habitant de QPV sur dix qui se dit « pas satisfait du tout » de son cadre de 
vie [191]. Ces quartiers souffrent aussi d’un plus grand sentiment d’insécurité, or comme il a été expliqué, le 
sentiment d’insécurité est favorisé par un manque d’entretien des espaces publics.  
Il a été observé que les populations défavorisées socioéconomiquement vivent plus souvent dans des 
quartiers avec un moindre accès aux espaces verts [192]. En France, il a été constaté que les habitants des 
quartiers prioritaires ne bénéficient pas des mêmes avantages que des personnes vivant hors de ces quartiers et 
tendent à cumuler les vulnérabilités (faible sentiment de sécurité, manque d’équipements, moindre accès aux 
activités urbaines, exposition à diverses formes de nuisances, etc.). [191]. Ces populations plus vulnérables 
économiquement et socialement bénéficieraient donc grandement d’un meilleur accès à des espaces verts [26], 
[185]. 

Pour les enfants, l’accès aux espaces verts, favorise un bon développement moteur, cognitif, émotionnel, 
social et physique ; ainsi qu’un meilleur état de santé à l’âge adulte. En favorisant le calme, le contact avec la 
nature permet d’améliorer les capacités de concentration des plus jeunes tout en réduisant leur niveau de stress 
[25]. Les enfants présentant des troubles d’hyperactivité avec déficit d’attention (THADA) voient leurs symptômes 
diminuer lorsqu’ils pratiquent des activités à l’extérieur [193]. La nature en ville permet aussi d’agir sur l’indice 
de masse corporelle des plus jeunes en favorisant une augmentation de la pratique d’activité physique à 
l’extérieur [25]. 

La présence de nature dans l’environnement des femmes enceintes diminue aussi les risques périnatals [25], 
[26]. 

Chez les personnes âgées, la présence d’espaces verts encourage la pratique de la marche et l’activité 
physique, permettant ainsi de lutter contre les maladies chroniques [25]. Elle améliore aussi leur humeur, sommeil, 
concentration ainsi que leur sentiment de sérénité [194].  

Enfin, l’accès à des espaces verts serait particulièrement bénéfique pour les individus vivant avec une 
maladie mentale [192]. L’exposition aux espaces verts permettrait de diminuer les troubles de l’humeur, l’anxiété 
ainsi que les symptômes dépressifs chez les sujets atteints [192], [195]. L’exercice en espace vert améliorerait 
aussi la confiance en soi et l’humeur des sujets [192]. 

Zoom sur l’impact des espaces verts sur la réduction des inégalités sociales de santé : 

Les espaces verts sont valorisés dans plusieurs travaux pour leurs effets sur les inégalités sociales de santé [196]. 
Les effets bénéfiques de la fréquentation des espaces verts seraient plus importants chez les populations 
défavorisées et les groupes minoritaires [26], [184], [185]. Les recherches de Richard Mitchell et Franck Popham 
ont confirmé cette hypothèse en démontrant que les inégalités de mortalité sont plus faibles entre les 
populations aisées et défavorisées lorsque les individus aux plus faibles revenus bénéficient d’une plus 
grande exposition aux espaces verts [196]. Ce résultat est notamment expliqué par l’atténuation importante de 
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l’inégalité de mortalité liée aux maladies cardiovasculaires (entre les individus aisés et ceux défavorisés), résultant 
de l’activité physique et des réponses face au stress induites par les espaces verts. L’accès et la qualité des 
espaces verts ainsi que les usages récréatifs et de détente que ces espaces permettent, ont été associés à une 
meilleure santé mentale (moindre détresse psychologique) chez les populations urbaines défavorisées [197]. 
Ainsi, l’environnement physique et plus particulièrement les espaces verts, apparaissent comme une 
opportunité pour perturber la conversion habituelle des inégalités socio-économiques en inégalités de santé 
[198]. 

Plusieurs hypothèses ont été avancées pour expliquer plus précisément les mécanismes à l’origine desquels l’accès 
à des espaces verts limiterait les impacts négatifs sur la santé d’un statut socio-économique défavorisé : 

* Les espaces verts offrent l’opportunité aux populations défavorisées de pratiquer des activités de plein air 
(activité physique, de détente, récréative, etc.). Les individus avec un statut socio-économique défavorisé ont moins 
de probabilité de faire de l’exercice que ceux ayant un statut socio-économique élevé, notamment à cause de 
leur environnement qui serait moins propice à l’exercice [196]. Ces populations défavorisées, lorsqu’elles 

réussissent à avoir accès à un espace vert, bénéficieraient donc davantage des impacts positifs sur la santé 
des espaces verts ; avec pour conséquence un meilleur état de santé que les individus souffrant du même manque 
de revenus, mais n’ayant pas accès à ces espaces [196].  

* En permettant de réduire le stress, la pression sanguine et en accélérant le processus de guérison, les espaces 
verts permettraient, lorsqu’ils leur sont accessibles, d’offrir aux individus défavorisés socioéconomiquement 
une forme de protection des effets biologiques du stress provoqué par leur manque de revenus [196]. 

* Les espaces verts constituent une opportunité pour rompre l’isolement social en créant des milieux de 
rencontre [25], [199] et permettant de réduire ainsi les inégalités sociales et territoriales de santé. 

* La présence d’espaces verts dans les quartiers défavorisés permettrait d’y améliorer la qualité de l’air alors 
que celle-ci est réputée pour y être plus dégradée que dans des quartiers plus aisés [26]. De la même manière, 
les espaces verts participeraient à réguler les températures dans des quartiers où les habitants n’ont pas forcément 
les ressources pour faire face à de fortes chaleurs (pas d’accès à la climatisation, etc.) [26]. 

* Dans certaines conditions, les espaces verts permettraient d’améliorer le sentiment de sécurité dans un 
quartier, les habitants des quartiers défavorisés étant a priori davantage sujets à un faible sentiment de sécurité47. 
En effet, ces espaces, lorsqu’ils sont bien aménagés, seraient moins propices à la criminalité, l’utilisation accrue de 
ces espaces étant associée à un accroissement de la surveillance [25], [184]. 

Actuellement, le projet de recherche interdisciplinaire GREENH-CITY cherche à identifier les politiques et modes 
d’interventions sur les espaces verts permettant d’agir sur les inégalités sociales et territoriales de santé en ville 
[200].  

Les composantes du milieu urbain qui influencent les aménités de l’espace public  
 
Plusieurs éléments du milieu urbain influencent les aménités de l’espace public :   

• La propreté et la qualité des espaces publics 

Tout d’abord, la propreté et la qualité des espaces publics dépendent du dispositif de gestion des déchets 
mis en œuvre. Il s’agit de déployer un dispositif suffisamment efficient pour éviter le dépôt d’ordures sur la voie 
publique. L’entretien dépend aussi de la capacité des agents de propreté d’effectuer leurs missions. Le cas de la 
politique de nettoyage urbain déployée dans le quartier de la Goutte-d’Or à Paris, pour réinstaurer un ordre 
urbain face au débordement public d’activités illégales, a montré que les agents publics faisaient face à la 
réticence et à l’agressivité des usagers de la rue qui pouvaient dégénérer en agressions physiques lorsqu’ils 
intervenaient [74]. De plus, le bon fonctionnement du dispositif de gestion des déchets est dépendant de 
l’implication et du comportement actif des usagers, comme le respect du tri sélectif par exemple [201].  

D’autre part, l’entretien des espaces publics peut être facilité ou mis en difficulté par la qualité du mobilier et des 
aménagements de l’espace public. Par exemple, la faible qualité d’un revêtement pourra accélérer sa 

 
47 Le sentiment de sécurité des habitants des quartiers défavorisés est développé dans la présente revue de la littérature dans 
la partie dédiée (Le sentiment de sécurité – « Populations plus vulnérables » page 48). 
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dégradation dans le temps, et nécessiter un plus grand entretien. Garantir la propreté des espaces publics, c’est 
aussi protéger les populations des impacts négatifs sur leur santé de la prolifération de nuisibles comme les 
moustiques ou les rats. C’est aussi limiter les nuisances olfactives et visuelles liées à la présence de déchets.  

• La présence d’espaces verts dans l’espace public 

Selon Anne Roué-Le Gall, les caractéristiques des espaces verts présentées ci-dessous constituent des 
variables de conditions d’expositions aux bénéfices et aux risques des espaces verts [2], [25], [26].  

- L’accessibilité :  

o La proximité du lieu de résidence : la Commission européenne recommande qu’un habitant 

dispose d’un espace vert à moins de 300m de son habitation  

o Le type et la taille des espaces verts : les espaces verts de grande taille à aires ouvertes ou 

avec une bonne visibilité sont associés à une meilleure santé physique tandis que les espaces 

plus isolés sont plus propices au repos et au rétablissement  

o Le sentiment de sécurité associé (éclairage, fréquentation, surveillance, sentiers).48 L’insécurité 

ressentie par des usagers dans un espace vert peut être lié à un mauvais entretien ou à 

l’accaparement de l’espace par un groupe d’individus.  

o La connectivité au reste du réseau urbain  

- L’esthétique : 

o La qualité des espaces verts (qualité paysagère)  

o La perception des espaces verts 

- Les aménagements :  

o Les équipements attractifs permettant l’activité physique : terrains de sports, tables de jeux, 

fontaines à eau, supports à vélo, sentiers pour la marche 

o Les équipements favorisant une mixité d’usages et d’usagers, en travaillant notamment à 

garantir la mixité genrée des espaces49. 

o Les infrastructures de services (WC, kiosques, bancs, barbecues, tables de pique-nique)  

o La quantité d’arbres, le type d’essence, ombrage  

- L’entretien et le mode de gestion (pesticides, arrosage, fréquence entretien, etc.) 

 
Points de vigilance et leviers 
 
Les caractéristiques des espaces publics présentées ci-dessus (accessibilité, esthétique, aménagement, 
entretien) constituent autant de leviers à actionner pour influencer l’état de santé et la qualité de vie des 
populations [2]. Un travail sur ces caractéristiques permettrait d’en maximiser les bénéfices pour les publics et 
d’en minimiser les impacts négatifs, notamment en termes de renforcement des inégalités. 

Des fonctions complexes se mêlent dans l’espace public, qui doit répondre aux besoins de déplacements, de 
commerces, de loisirs, de culture, de nature comme de détente. L’enjeu est de fabriquer un espace public au 
service des habitants pour en faire un nouvel équipement public à part entière [60]. Les projets « de rues aux 
enfants » ou « de rues sportives » montrent que le parvis d’une bibliothèque peut aussi être un équipement culturel, 

la rue un terrain de sport, tout en préservant sa fonction première de lien social. L’espace public doit rester un 
lieu ouvert et multiple, où les individus s’arrêtent, se reposent, échangent en particulier dans les quartiers 
populaires où le rôle de la rue est essentiel, la proportion de jeunes ou de publics fragiles plus importante. 

• L’accès aux espaces verts : un levier de qualité de vie à l’échelle des quartiers 

L’accessibilité des populations aux espaces verts et leur disponibilité au sein de la ville, constituent un enjeu majeur 
de santé publique, notamment en matière de réduction des inégalités socio-environnementales de santé [202]. 
Selon les chercheurs du projet GREENH-CITY, il s’agit donc d’articuler :  

- La disponibilité en espaces verts (mètres carrés d’espaces verts disponibles par habitant) et 

 
48 Les facteurs qui affectent le sentiment de sécurité sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie 
dédiée (Le sentiment de sécurité – « Les composantes du milieu urbain qui influencent le sentiment de sécurité » page 48). 
49 Les éléments qui favorisent la mixité genrée sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie dédiée 
(Accessibilité – « Points de vigilance et leviers » page 58). 
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- L’accessibilité en espaces verts (temps et distance d’accès à pieds de l’espace vert le plus proche à son 

domicile)50 [203].  

S’il est nécessaire d’augmenter au maximum la surface des espaces verts, il est indispensable de se soucier de 
leur localisation pour qu’ils bénéficient autant aux quartiers populaires qu’aux quartiers aisés. Selon la 
Commission européenne, les espaces verts devraient se situer idéalement à moins de 300m du domicile [25]. En 
constituant une cartographie inédite des espaces verts publics comparant six villes en France, les chercheurs du 
projet GREENH-CITY ont constaté que selon leur quartier de résidence au sein d’une même ville, les populations 
ne disposent pas de la même offre d’espaces verts publics (en nombre et en superficie disponible par habitant) 
[202]. Si les quartiers les plus populaires des six villes étudiées sont globalement situés à proximité d’au 
moins un espace vert public, ils disposent d’une surface d’espace vert public bien inférieure à celle des 
quartiers aisés [202].  

Attention cependant, certaines études ont mis en garde contre les risques associés à l’émergence de parcs et 
d’espaces verts dans les quartiers défavorisés (souvent insuffisants), ces espaces pouvant favoriser 
l’embourgeoisement de ces quartiers (aussi appelée « gentrification verte ») et renforcer les inégalités 
sociales de santé [25]. En effet, l’augmentation des surfaces vertes peut renforcer l’attractivité de ces quartiers 
et favoriser une augmentation du coût des logements, un changement démographique et de nouveaux modes de 
consommation [25], [204].  

Pour garantir l’accessibilité équitable aux espaces publics et espaces verts urbains, leur conception doit aussi 
prendre en compte [205] : 

- Les besoins des différents groupes d’usagers potentiels, en particulier les populations défavorisées 

- Les perceptions historiques de l’espace en question et des espaces verts en général 

- L’identité socioculturelle globale du quartier  

Enfin, l’augmentation des surfaces d’espaces verts ne doit pas se limiter à l’augmentation des espaces non 
bâtis, mais inclure un travail sur la végétalisation des bâtiments, des cœurs d’ilots et des abords des voies 
publiques afin de maximiser les bénéfices sur la santé [77]. Par exemple, les arbres sur la rue réduisent la 
température de l’air en milieu urbain et améliorent le confort thermique. Mais aussi, l’accès visuel plus fréquent à 
cette végétation, certes moins dense, offrirait à lui seul, des opportunités efficaces pour réduire le stress et 
favoriser le rétablissement [25]. 

• Les « aménagements-leviers » pour favoriser la qualité de vie dans les espaces publics 

Certains équipements apparaissent essentiels pour garantir l’attractivité et la fréquentation de ces espaces [77] 
: 

- Les espaces de mobilités douces (marche, vélo, etc.).  

- Les équipements sportifs et de détente favorisant une mixité d’usages pour tous les âges et les genres 

- Les équipements favorisant les rencontres, les interactions sociales et in fine la cohésion sociale  

- Les équipements de services (bancs, toilettes publiques, fontaine à eau, etc.) 

- Les aménagements protégeant des éléments naturels (ombrage, installation protégeant du vent et du 

soleil, équipement rafraichissant, etc.). 

Si les équipements des espaces publics favorisent leur fréquentation, il est essentiel qu’ils garantissent une 
variété d’usages et d'usagers. Il s’agit notamment d’être particulièrement vigilant à garantir une égalité d’accès 
à ces équipements pour les hommes comme pour les femmes, notamment pour les équipements sportifs et les 
équipements destinés aux plus jeunes51. 

• L’enjeu du sentiment de sécurité et des usages de l’espace public 

 
50 Les facteurs et leviers pour renforcer l’accessibilité sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie 
dédiée (Accessibilité – « Les composantes du milieu urbain qui influencent ce déterminant », « Points de vigilance et leviers » 
pages 58). 
51 Les éléments qui favorisent la mixité genrée sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie dédiée 
(Accessibilité – « Points de vigilance et leviers » page 58). 
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Un projet d’aménagement urbain devra concevoir des aménagements favorisant le sentiment de sécurité des 
populations afin de favoriser l’usage de ces espaces52. En effet, lorsqu’ils sont mal entretenus ou vandalisés, les 
espaces publics concourent à l’augmentation du sentiment d’insécurité, ce qui peut affecter la santé mentale des 
habitants et limiter leur mobilité [77], [199]. Afin de ne pas augmenter les inégalités de santé, il s’agit d’être 
particulièrement vigilant aux espaces situés dans les zones à faibles revenus puisqu’ils seraient davantage 
sujets à des problèmes de sécurité (vandalisme, etc.) et sont perçus comme moins surs que ceux situés dans 
les zones à hauts revenus [199].  

L’attractivité et la fréquentation d’un parc ne dépendent pas uniquement de ses équipements. La littérature révèle 
que toutes les personnes ne sont pas capables d'utiliser de manière égale les espaces publics, soit parce qu'elles 
ne sont pas conscientes des aménagements présents, soit parce qu'elles en sont incapables pour diverses raisons 
[192]. Il s’agit de stimuler les individus à faire usage de ces espaces en les informant, en les sensibilisant et 
en organisant des activités ; l’objectif étant d’augmenter leurs capacités et leur motivation à utiliser cet espace 
[192]. Ainsi, pour favoriser au mieux l’activité physique, il ne faut pas se limiter à l’installation de nouveaux 
équipements, mais il est nécessaire de mettre en œuvre des programmes promouvant la pratique de l’activité 

physique ou l’utilisation de ces espaces [25]. Par exemple, plusieurs animations peuvent être mises en œuvre pour 
stimuler l’utilisation des espaces verts [192] : 

- Sensibiliser à l’offre d’espaces verts avec une signalétique appropriée et une diffusion adéquate de 

l’information (format, moment, utilisation des bons outils de communication). 

- Organiser des activités à plus long terme et régulièrement, plutôt que des activités qui n'ont lieu 

qu'une seule fois. 

- Avoir un programme d’événements avec dates et lieux clairement définis. 

- Disposer d’un personnel impliqué, compétent et enthousiaste et s’assurer de la continuité et la 

structure des animations mises en œuvre, pour construire une relation de confiance avec les usagers 

potentiels, notamment lorsque ce sont des groupes plus difficiles à atteindre qui sont visés. 

- Éduquer les populations à l’environnement pour stimuler l’usage des espaces verts (et favorise les 

comportements favorables à l’environnement) grâce à des marches de groupe accompagné d’un guide 

ou des jardins scolaires par exemple.  

Enfin, l’usage des espaces verts dépend de l’étape de vie dans laquelle se situe l’usager potentiel, de son 
mode de vie et de ses valeurs individuelles [192]. Il est donc opportun d’impliquer les utilisateurs potentiels 
de l’espace vert dans son élaboration, dans son animation et dans son entretien afin de mieux répondre à 
leurs besoins et préoccupations et ainsi d’en accroitre la fréquentation [25]. L’implication des usagers potentiels 
dans l’organisation des activités représente une opportunité pour augmenter leurs capacités d’usage de l’espace, 
mais aussi pour renforcer leur confiance en eux et leur sentiment d’appartenance [192]. Il serait intéressant de se 
concentrer notamment sur les groupes qui bénéficieraient le plus de ces espaces, c’est-à-dire les populations avec 
un statut socio-économique faible.  

Synthèse des enjeux pour le déterminant « aménités de l’espace public » 

* L’aménagement des espaces publics permet l’expression de plusieurs fonctions, à savoir, la fonction 

sociale, la fonction environnementale et la fonction circulatoire 

* La qualité et les aménités de l’espace public sont influencées par de nombreux facteurs comme la gestion et 
l’entretien des espaces publics, la présence d’espaces verts et de mobiliers urbains de qualité incitant à pratiquer 
cet espace public. 

* Les aménagements urbains ne sont pas les seuls leviers pour favoriser la fréquentation et l’utilisation des espaces 
publics : l’animation et les usages relatifs à ces espaces influencent leur fréquentation.  

 
52 Les leviers pour garantir le sentiment de sécurité sont développés dans la présente revue de la littérature dans la partie 
dédiée (Le sentiment de sécurité – « Points de vigilance et leviers » page 48) 
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Conclusion sur les résultats de la revue de littérature 
 
De manière globale, la généralisation des impacts des déterminants sélectionnés révèle l’aspect cumulatif des 
vulnérabilités sociales et d’un mauvais état de santé. Il s’agit d’ailleurs de l’hypothèse sous-jacente à l’existence des 
inégalités sociales de santé en France et dans le monde : les populations socio-économiquement désavantagées 
sont plus fréquemment affectées par divers problèmes de santé (conduites addictives, asthmes, dépressions, 
…)[206]–[208]. Les femmes sont particulièrement exposées aux inégalités sociales de santé puisque leur genre 
représente une vulnérabilité supplémentaire qui s’ajoute aux autres vulnérabilités auxquelles elles peuvent être 
confrontées.  
Selon le guide sur l’urbanisme favorable à la santé de l’EHESP, les inégalités sociales de santé résultent d’un double 
phénomène [2]. D’une part, les populations défavorisées sont plus vulnérables en raison de leur contexte socio-
éducatif à l’origine d’un état de santé initial dégradé, d’un moindre recours au système de soins et d’une plus faible 
capacité d’adaptation. Ils sont donc plus sensibles aux effets sanitaires résultant de l’exposition à certaines nuisances 
ou le manque de qualité des espaces publics. D’autre part, leur trajectoire socio-environnementale leur est 
particulièrement défavorable puisqu’ils ont tendance à cumuler les expositions à des nuisances ou autres facteurs 
qui dégradent leur santé.   
Ce phénomène d’inégalités sociales de santé est résumé par le terme de « gradient social » des inégalités de santé 
relevant de déterminants socialement construits. Ce gradient social des inégalités de santé est défini par l’OMS 
comme « l’association entre la position dans la 
hiérarchie sociale et l’état de santé ». Cette relation 
est complexe et ne dépend pas uniquement de la 
situation socio-économique des individus. A 35 ans, un 
homme cadre supérieur a une espérance de vie en 
bonne santé de 47 ans, alors que celle d’un ouvrier est 
de 41 ans. Les ISS ne sont pas synonymes d’exclusions 
ou de précarités : elles traversent l’ensemble de la 
société selon le continuum du « gradient social de santé 
». La pauvreté et l’exclusion sont visibles alors que les 
ISS sont invisibles.  
 
 
 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement urbain, il 
s’agit donc de réfléchir à la conception des espaces 
publics à l’aune de ces vulnérabilités de certains publics 
afin de perturber la conversion habituelle des 
inégalités socio-économiques en inégalités de santé. 
Pour cela, la participation des potentiels usagers et usagères, et particulièrement de celles et ceux les plus 
vulnérables, est essentielle qu’il s’agisse de la conception, de l’animation ou de son entretien afin de proposer des 
espaces et équipements qui répondent à leurs besoins et qu’ils puissent facilement s’approprier. S’appuyer sur ce 
qui existe et sur les compétences citoyennes dans le cadre de la gestion des lieux apparait comme un levier pour 
renforcer le sentiment d’appartenance des usagers et usagères. L’implication des usagers potentiels dans 
l’organisation d’activités représente une opportunité pour augmenter leurs capacités d’usage de l’espace mais aussi 
pour renforcer leur confiance en eux et leur sentiment d’appartenance. La participation des usagers et usagères 
pourrait potentiellement favoriser les interactions sociales, accroitre la fréquentation des espaces conçus et inciter 
les habitants à s’investir ce qui permettrait notamment de limiter les incivilités. En s’assurant de l’appropriation d’un 
espace, on limiterait donc l’abandon et la dégradation de cet espace. 
  

Source : Roué-Le Gall et al, 2014 [1] 
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3.3. Profil de territoire 

• Méthodologie du profil de territoire 
 
Dans le cadre de la démarche EIS, le profil de territoire a pour finalité de donner une image objective du territoire 
d’étude, aussi bien sur sa population, les services, et les activités qui s’y déroulent, ainsi que sur les projets et 
politiques en place et qui encadrent les aménagements et les évolutions du secteur. En caractérisant le contexte 
démographique et économique, ainsi que la situation sanitaire et sociale des populations, il est possible d’identifier 
les groupes de populations les plus vulnérables et évaluer en suivant, et de la manière la plus fine possible, les 
impacts potentiels du projet sur ces groupes de populations en particulier. Il s’agit là de tenir compte des potentielles 
inégalités que pourrait induire le projet.  
La population impactée par un projet d’aménagement renvoie en théorie à tous les habitants qui habitent, ou 
travaillent sur le territoire, ou le pratiquent plus généralement. Cependant, leur vulnérabilité face au projet peut 
être différente et il est nécessaire d’identifier les populations les plus fragiles qui seraient potentiellement plus 

impactées par le projet.  
En partant de données objectives récoltées auprès d’instituts statistiques ou d’observatoires, le profil de territoire 
met en évidence des spécificités territoriales et sociodémographiques. Ces données sont issues principalement des 
bases INSEE (RP 2015), de la base de données dont dispose Énergies Demain pour déployer son outil SITERRE® 
(données sur le secteur résidentiel et la mobilité tout particulièrement), des données de l’Institut Paris Région et de 
toutes autres banques de données en Open Data permettant de dresser le profil du territoire sur des thématiques 
particulières.  
Dans le cadre de l’EIS du projet Hébert, des données ont également pu être recueillies auprès de la ville de Paris, 
et des autres projets urbains menés autour du secteur Hébert. En effet, le projet Hébert est un projet d’aménagement 
situé sur une ancienne friche ferroviaire. Par conséquent, il n’existe pas données sociodémographiques sur le 
périmètre précis du projet. Il convient donc d’élargir le recueil des données à l’ensemble des périmètres 
géographiques à proximité directe, validés lors de la phase de cadrage et précisés également sur la carte ci-
dessous. Aussi, afin de dresser un panorama global des enjeux de santé sur le périmètre de l’étude, ce profil de 
territoire est complété de données plus qualitatives issues des investigations complémentaires (entretiens avec les 
acteurs locaux notamment) menées dans le cadre de l’analyse approfondie. La liste de l’ensemble des données 
mobilisées dans le cadre de ce document est disponible en annexe53. Les comptes-rendus des ateliers menés sont 
également disponibles en annexe de ce rapport final54.  
L’ensemble des informations de ce profil de territoire ainsi que les enjeux associés à chaque déterminant 
repose donc sur des données probantes issues de sources de données mixtes (quantitatives et qualitatives).  
 

 
 
 
 
En collectant l’ensemble de ces données, il est possible de caractériser le territoire selon le modèle ci-dessous : 

o Profil sociodémographique  

▪ Les populations du quartier 

 
53 Cf. Annexe 4, page 14 
54 Cf. Annexe 5, page 15 

Périmètre de l’EIS (Source : Énergies Demain, 2020) 
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▪ L’état de santé des populations 
o Données contextuelles territoriales  

▪ L’offre de commerces, de services, d’équipements 

▪ La mobilité 

▪ Les logements 
o États des déterminants de santé environnementaux 

▪ Le bruit 

▪ La qualité de l’air  

▪ Les espaces verts 
 
En introduction de ce profil de territoire, qui permet également de confirmer la correspondance entre le projet et 
le profil dressé, sont également présentés des éléments de contexte sur les projets urbains alentour et la politique 
de la ville, afin de cadrer le contexte urbain et la politique de la ville dans un secteur en grande mutation. 
 

• Résultats du profil de territoire 
 

Présentation du contexte territorial – la politique de la ville et les projets urbains à proximité directe 
 
Le projet Hébert, un projet d’aménagement intégré dans un périmètre de projet plus large dans le Nord-Est parisien 
(GPRU PNE) 
 
Le Grand Projet de Renouvellement Urbain Paris Nord-Est (GPRU PNE) a été engagé en 2002, avec pour objectif 
de développer le territoire situé à la limite de Paris et des communes de Saint-Denis, Aubervilliers et Pantin. Ce 
quartier isolé représente pourtant un haut lieu de connexion, concentrant de nombreux flux grâce aux axes 
structurants de la gare du Nord et de la Gare de l’Est. Il représente un vaste espace de 200 hectares. Le 
réaménagement des différents secteurs du territoire de Paris Nord-Est doit désenclaver ce « morceau de ville » et 
favoriser son développement urbain et économique, tout en préservant sa cohésion sociale. Avec la libération de 
nombreux terrains liés aux infrastructures qui ont historiquement coupé les quartiers du nord-est parisien, la réflexion 
a été élargie à un périmètre d'une superficie totale de 600 ha englobant le réaménagement de l’environnement 
des deux gares parisiennes du Nord et de l'Est. Réparti sur trois arrondissements (10e, 18e, 19e) avec des 
prolongements sur le sud de Plaine Commune en Seine-Saint-Denis, Paris Nord-Est Elargi (PNEE) est engagé dans 
un ambitieux mouvement de transformation qui préfigure de nouveaux quartiers mixtes, des édifices 
emblématiques, la desserte en transports en commun, la requalification d'espaces publics. La réflexion urbaine 
s'appuie sur les atouts du territoire global, sa situation géographique, la diversité de ses formes urbaines et de ses 
activités, ainsi que son cosmopolitisme. 
Ces aménagements, en cours ou à venir, contribueront à réduire la fracture entre Paris et sa proche banlieue. La 
qualité des logements et des équipements proposés, la desserte en transports en commun et l’offre d’espaces dédiés 
aux activités économiques seront les piliers de ce nouveau pôle d’attractivité parisien. Les objectifs visés par ces 
projets sur Paris Nord-Est Elargi sont :  

- Désenclaver le territoire  

- Améliorer le vivre-ensemble 

- Assurer la vitalité économique 

- Proposer une offre de logement mixte 

- Améliorer la qualité des services dans les quartiers périphériques 

- Diversifier le tissu économique 

- Développer les transports en commun 

- Rétablir des continuités dans le tissu urbain grâce à un réseau structuré de liaisons douces 

- Aménager un territoire plus vert 

- Favoriser la durabilité dans les nouvelles constructions 
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Le projet Hébert se situe au Nord Est du 18e arrondissement de la ville de Paris. Il s’intègre dans l’ensemble des 
projets du secteur Paris Nord-Est Elargi (PNEE) qui regroupe entre autre :  

- Le projet Campus Condorcet. Il s’agit d’un projet d’aménagement d’un campus universitaire, capable 

d’accueillir 3 500 étudiants en licence et master de sciences humaines et sociales de l’université Paris 1 

Panthéon Sorbonne. La livraison est prévue en 2022-2023. 

- Le projet du Parc Chapelle Charbon : ce projet prévoit de créer un parc urbain de plus de 6,5 hectares 

et de finaliser l’aménagement de l’ancienne ZAC Évangile en bordure Sud du parc. La première tranche 

du parc a été livrée en 2020 (3 hectares). La deuxième tranche du projet s’étend jusqu’au secteur de Cap 

18 et permettra l’extension du parc jusqu’à la rue d’Aubervilliers.  

- Le projet Chapelle International. Situé également sur un ancien site ferroviaire, ce projet, également porté 

par Espaces Ferroviaires vise la construction d’un nouveau quartier urbain mixte, accueillant logement, 

bureaux, équipements publics (notamment une école et une crèche collective ainsi qu’un gymnase), espaces 

publics et agriculture urbaine. Les premiers habitants sont arrivés à l’été 2019 et le projet devrait être 

finalisé d’ici 2023. 

- Le projet de Gare des Mines. Projet dans le cadre du plan guide Paris Nord Est et du NPNRU "Les Portes 

du 18e". L’objectif est l'intégration urbaine de la cité Charles Hermite et de l'immeuble Valentin Abeille 

via la réalisation sur 21ha d'un quartier mixte avec 750 logements, 84 000 m² d’activités ainsi qu’un 

équipement petite enfance, un équipement culturel, un plateau sportif et un équipement olympique 

d'environ 8000 places, l'ARENA II (20 000 m²). Projet lancé en 2003, avec un début des travaux en 2020, 

sa livraison finale est prévue en 2030. 

- Le projet de l’Îlot Fertile. Retenu par le jury de la première édition de l’appel à projets Réinventer Paris, 

l’Îlot Fertile est un futur quartier mixte bas carbone sur une surface de 34 000m², réunissant logements, 

bureaux et espaces de travail innovants, hôtel et centre sportif, mais aussi commerces et restaurants. La 

livraison est prévue en 2022.  

- Le projet Ordener-Poissonniers. La mutation de l'ancien dépôt ferroviaire de la Chapelle, ancienne base 

arrière de la Gare du Nord, fermée en 2014 permettra la création d'un quartier mixte bas carbone 

d’environ 30 400 m² de logements (50% sociaux), 10 800 m² de bureaux, 10 200 m² d’activités (incluant 

un cinéma), 6 200 m² de services et commerces, 5 600 m’ d’hébergement (coliving et auberge de jeunesse),  

des équipements publics (une crèche et un équipement public mutualisé d’environ 7 750 m² regroupant un 

équipement spécialisé d’enseignement culturel et artistique appelé ESECA, et un groupe scolaire de 8 

classes) et 19 000 m² d'espaces publics. Les premières livraisons sont prévues pour 2026 et la livraison 

finale pour 2029. 

Les cartographies ci-après permettent d’illustrer la localisation de ces projets et leur typologie.  

Schéma des grands projets urbains Paris Nord Est (Source : 
https://paris-nord-est.imaginons.paris/)  

https://paris-nord-est.imaginons.paris/
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Le projet du Charles de Gaulle Express 
 

Le projet du Charles de Gaulle Express (CDG Express) vise à compléter l’offre de transport ferroviaire 
existante sur le territoire parisien pour garantir une connexion entre l’aéroport de Paris-Charles de 
Gaulle et le centre de Paris. Il a pour objectif de relier l’aéroport à la gare de l’Est en 20 minutes, tous 
les quarts d’heure, de 5h du matin à minuit. Son ambition est de répondre aux besoins des passagers 
aériens et donc de rendre aux lignes existantes leur vocation de transport quotidien des personnes. Sa 

mise en service est prévue pour fin 2025. 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le projet Hébert se situe sur le tronçon C du trajet 
du CDG Express. Ce tronçon nouveau assure la 

liaison entre le faisceau de la Gare de l’Est et 
ceux de la Gare du Nord préexistants, grâce à 
une tranchée enterrée au niveau de la rue de 
l’évangile et Cap 18. Elle refait surface au 
niveau de Chapelle Charbon. 

Tracé du CDG Express  
(Source : Site du projet du CDG Expresse - https://cdgexpress.com/fr/travaux-

cdg-express-huit-zones-sur-32-km) 

Typologie des grands projets urbains Paris Nord Est (Source : Institut Paris Région, 2020)  
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Au regard de la fréquence des trains qui circuleront sur les 
faisceaux de la Gare de l’Est, le projet du CDG Express 
présente pour le futur quartier Hébert, des enjeux en termes 
de nuisances sonores et de qualité du cadre de vie, du fait de 
sa proximité immédiate. Ces enjeux restent modérés puisque 
les études acoustiques ont mis en évidence un impact assez 
faible du futur CDG Express au niveau du quartier Hébert 
(voies semi-enterrées puis enterrées sous le projet et 
utilisation de matériel neuf et plus performant d’un point de 
vue acoustique) 
 

 
L’intégration du futur quartier Hébert dans un secteur politique de la ville 
 
Le futur quartier Hébert se situe dans un quartier de veille active (QVA). Autrement dit, il relève d’un territoire 
prioritaire de la politique de la ville, mais qui n’a pas été identifié comme tel par l’État sur la base du critère de 
revenus par habitant. Ce territoire a donc un statut « moins prioritaire » que les quartiers de la Politique de la Ville 
(QPV) et bénéficie de moins de moyens et d’actions. Cependant, il est essentiel de porter une vigilance sur ce type 
de quartiers qui peut révéler des fragilités sociales et économiques des populations qui y vivent, et des inégalités 
« invisibles ».  
Les quartiers de la Politique de la Ville sont importants à l’échelle du 18e arrondissement : ils représentent plus de 
la moitié de l’arrondissement (364 hectares soit 61% de la superficie de l’arrondissement), représentant 93 000 
habitants. Ils sont répartis en 5 quartiers Politique de la Ville (QPV) :  

- Porte de Montmartre – Porte des poissonniers – Moskova 

- Blémont 

- Porte de la Chapelle – Charles Hermite (secteur du projet Gare des Mines) 

- La Chapelle Évangile (Proximité futur quartier Hébert) 

- La Goutte d’or  

Pour ce profil de territoire et cette EIS, les deux périmètres QPV qui seront étudiés sont le périmètre Porte de la 
Chapelle – Charles Hermite et le périmètre Chapelle Évangile. Des comparaisons seront parfois faites avec le 
périmètre de la Goutte d’or qui assez proche géographiquement du périmètre EIS et pour lequel les caractéristiques 
sociales et démographiques ont des similitudes. Ces deux périmètres QPV font partie du grand QVA de la Chapelle, 
dont les contours sont précisés en pointillés verts sur la carte ci-dessous, et dans lequel s’intègre le futur projet 
Hébert.  

Zoom sur le tracé du CDG Express au niveau du secteur 
Hébert  
(Source : Site du projet CDG Express - 
https://cdgexpress.com/fr/travaux-cdg-express-huit-zones-sur-32-km) 
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Focus : Le projet de territoire de la Politique de la Ville sur le 18e arrondissement 
 
La Politique de la Ville est une politique partenariale qui s’organise autour du Contrat de Ville55. Celui-
ci se décline pour le 18e arrondissement en trois grands axes : Habiter, Grandir, Travailler. Ce Contrat 

de Ville se décline ensuite localement en « projet de territoire » et c’est l’équipe de développement local qui porte 
le projet de territoire. Les Équipes de Développement Local de la Ville de Paris sont chargées de la mise en œuvre 
de la Politique de la Ville dans les quartiers. L’équipe de développement local dans le 18ème intervient sur les 
quartiers Politique de la Ville du 18ème arrondissement grâce à une intervention sur deux grands secteurs, 
représentant deux grands projets de territoire 

- Le secteur Faubourg du 18e arr. (en bleu sur la carte ci-dessous, englobant le QPV de la Goutte d’or et 

le QVA Chapelle Sud et Amiral-Simplon) : les indicateurs rendent compte d’une réduction globale des 

écarts socio-économiques entre le secteur et le reste du territoire parisien : une hausse de la part des 

cadres parmi les actifs, une progression du taux d’activité des habitants, et un rythme de progression du 

nombre de demandeurs d’emploi inférieur à celui de Paris sont constatés. Composés d’habitats mixtes et 

d’une part relativement faible de logements sociaux, les quartiers de Veille Active voient leurs populations 

se diversifier et montrent des indicateurs sociaux moins défavorables.56 

- Le secteur Portes du 18e arr. (en rose sur la carte ci-dessous, englobant les QPV Chapelle Evangile, porte 

de la Chapelle, Porte de Montmartre Porte des poissonniers-Moskova, et Blémont et le QVA de la Chapelle 

Nord et de Porte de St Ouen) : les indicateurs rendent compte à l’inverse, d’un accroissement des écarts 

socio-économiques entre les quartiers du secteur et le reste du territoire parisien : un vieillissement de la 

population, une forte part de foyers à bas revenus qui stagne, une part d’ouvriers et d’employés qui 

progresse, et une part d’habitants de nationalité étrangère élevée sont constatés. Ces problématiques sont 

à mettre en lien avec le parc de logements composé essentiellement de logements sociaux, dont une partie 

à très bas loyer.57 

 
55 Le contrat de ville est un outil d’intervention pour les quartiers prioritaire de la politique de la ville. Ces contrats 
de ville fixent le cadre local de la politique de la ville et s’inscrivent dans une démarche intégrée avec l’ensemble 
des politiques contractuelles existantes (contrat local de santé, contrat éducatif local, contrat local de sécurité et de 
prévention de la délinquance, ...) 
56 Source : APUR, Les quartiers politiques de la ville du 18e arrondissement, Evaluation à mi-parcours du contrat de 
ville de Paris 2015-2020 – Volet 1, Avril 2019 
57,4 Source : APUR, Les quartiers politiques de la ville du 18e arrondissement, Evaluation à mi-parcours du contrat de 
ville de Paris 2015-2020 – Volet 1, Avril 2019 

Porte Montmartre – Porte des 
poissonniers - Moskova 

Blémont 

Porte de la Chapelle 
Charles Hermite 

La Chapelle - Évangile 

La Goutte d’or 

La Chapelle 

Typologie des quartiers politiques de la ville Paris nord-est (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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Le secteur Hébert se trouve à l’interface entre ces deux projets de territoire, avec d’une part au Sud, le QVA La 
Chapelle Sud (secteur Faubourg 18e, en bleu sur la carte ci-dessous); à l’Ouest, le QPV La Chapelle Évangile et 
au Nord le QVA La Chapelle Nord (secteur Portes du 18e, en rose sur la carte ci-dessous)  

 
 
 

 
Le grand quartier de la Chapelle, englobant les QVA Chapelle Nord et Sud et le QPV Chapelle Evangile  (en 
pointillé violet sur la carte ci-contre) accueille près de 39 000 habitants. Situé dans le Nord-Est du 18e 
arrondissement, il est structuré par les faisceaux ferrés de la Gare du Nord et de la Gare de l’Est. Le Sud du 
quartier de la Chapelle est plutôt classé comme 
« faubourien » par les formes urbaines (cf. 
Photographie ci-après). Ce secteur, situé au Sud 
de la place Hébert a connu des transformations 
urbaines importantes : quartier de la Halle Pajol, 
équipements publics, Jardin Éole, résorption de 
l’habitat insalubre … La mixité sociale a 
augmenté, ainsi que la part des cadres et 
employés. Les indicateurs socio-économiques se 
sont améliorés, expliquant pourquoi aujourd’hui ce 
quartier est uniquement Quartier de Veille Active 
et non QPV. Néanmoins, ce quartier présente 
encore des difficultés (gestion de l’espace public, 

détournement d’usage, tensions entre les usagers 
…)58.  

 
58 Source : APUR, Les quartiers politiques de la ville du 18e arrondissement, Evaluation à mi-parcours du contrat de 
ville de Paris 2015-2020 – Volet 1, Avril 2019 

Territoire d’intervention du contrat de ville 2015-2020 (Source : Evaluation à mi-parcours du 
Contrat de ville de Paris 2015-2020-Volet 1, APUR (Avril 2019)) 
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Image du quartier faubourien, Sud Chapelle (Source : 
Evaluation à mi-parcours du Contrat de ville de Paris 
2015-2020-Volet 1, APUR (Avril 2019)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Nord du quartier de la Chapelle, situé entre la place Hébert et le Boulevard Ney est quant à lui classé quartier 
prioritaire (QPV Chapelle Evangile, en rose sur la carte ci-avant). Il est constitué en majorité de logements sociaux. 
Il s’agit d’un quartier qui va subir de nombreuses mutations par les projets GPRU PNE, notamment celui de Chapelle 
International, Chapelle Charbon et campus Condorcet. Concernant la cohésion sociale, le quartier est marqué par 
des tensions importantes entre les populations du 18e et celle du 19e arrondissements. De plus, les indicateurs socio-
économiques sont peu favorables : 41% d’ouvriers, 33% de moins de 25 ans (dont 33% sans diplôme et 14% au 
chômage), 16% de familles monoparentales et 22% de foyers à bas revenus. 
 

  
Résumé : Synthèse des éléments de vigilance relatifs au contexte territorial autour du futur 
projet Hébert 
* Assurer de la cohérence urbaine, sociale et économique dans un contexte de quartier de 
Veille Active, mais aussi dans le contexte d’un territoire en grande mutation (GPRU PNE) 
* Atténuer le clivage Chapelle Nord et Chapelle Sud et rendre cohérent le quartier dans son 
ensemble grâce à l’aménagement du quartier Hébert.  
* Affirmer le désenclavement du secteur Paris Nord-Est : le futur quartier Hébert représente un 
point de jonction important à l’échelle du GPRU PNE puisqu’il assure le lien entre les quartiers 
sud faubourien existant et le nord du quartier Chapelle Evangile en mutation. 
* Articuler l’offre de services, de logements, et d’espaces publics avec l’ensemble des autres 
projets urbains, et particulièrement avec les projets du parc Chapelle Charbon, Chapelle 
International et Gare des mines. 
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Profil sociodémographique 
 
Le futur projet Hébert prévoit, grâce à l’aménagement de logements neufs, l’arrivée de nouvelles populations, dans 
un quartier où les statistiques mettent en évidence une diminution démographique. En effet, des 3 secteurs Politique 
de la Ville qui jouxtent le périmètre du futur projet Hébert, seul le QVA de la Chapelle Nord présente une croissance 
démographique (+3,7% entre 2009 et 2014). Le quartier de la Chapelle Évangile a perdu 4% d’habitants entre 
2009 et 2014 et le quartier de la Chapelle Sud, -2,9% de sa population.  
 
Secteur Portes du 18e    Secteur Faubourg du 18e  

  
 
 
 
 
La description des populations du quartier 
 
Une population relativement plus jeune que sur l’ensemble de la ville de Paris  
 
Sur le périmètre de l’EIS59, on compte environ 15 000 habitants, répartis en 51% d’hommes et 49% de femmes. La 
population du périmètre de l’EIS représente 8% de la population du 18e arrondissement. Ce périmètre est marqué 
par une part importante de jeunes60 (23,9%) et une part plus faible de personnes âgées61 (10,2%) par rapport 
au 18e arrondissement (respectivement 18,7% et 12,9%) et à l’échelle plus élargie de la ville de Paris 
(respectivement 19,1% et 16,9%). L’indice de jeunesse62 est également un bon indicateur de la « jeunesse du 
quartier » puisque sur le périmètre de l’EIS, l’indice est de 1,80 alors qu’il est de 1,11 sur le 18e arrondissement.  

 
 

Répartition par âge de la population sur les différents périmètres géographiques (INSEE, RP 2015) 

 

 
59 Le périmètre EIS regroupe les IRIS Chapelle 4,5,6,7,8, comme présenté sur la cartographie page 89. 
60 0-20 ans 
61 Plus de 65 ans 
62 Rapport entre le nombre de personnes de moins de 15 ans et le nombre de personnes de plus de 65 ans. Si 
l’indice est supérieur à 1, cela signifie qu’il y a plus de personnes de moins de 15 ans que de personnes de plus 65 
ans. Plus l’indice est proche de 0 et plus la part des personnes de plus de 65 ans est importante.  

Evolution de la population sur les territoires de la politique de la ville (Source : Evaluation à mi-parcours du Contrat de ville de 
Paris 2015-2020-Volet 1, APUR (Avril 2019)) 
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Focus : les populations « jeunes » (tranche d’âge 16-25 ans) sur le quartier Hébert63 
Dans le cadre du projet d’aménagement Hébert, la concertation réglementaire et la mise en place 
d’Ateliers du Dialogue Citoyen ont permis de recueillir la parole de nombreux habitants sur leur 
quartier, les difficultés, et leurs attentes vis-à-vis d’un tel projet. Cependant, certains publics, comme les 

jeunes (16-26 ans), pourtant majoritairement représentés comme le souligne le graphique ci-avant sur le quartier, 
n’ont que très peu participé à cette concertation. De manière générale, comme le souligne la littérature, ces groupes 
de populations sont considérés comme « invisibles », car plus difficile à atteindre et à mobiliser, ce qui peut en 
partie expliquer leur participation moindre. Or, il y a un enjeu à intégrer ce groupe de populations, car ces jeunes 
disposent de peu de structures pour leur âge sur le quartier et expriment qu’ils se sentent « lésés » par rapport aux 
autres quartiers de Paris. Dans le cadre de l’EIS, des ateliers avec les jeunes ont donc permis de recueillir leur 
parole afin de les intégrer au projet et de comprendre leur besoin, envie et perception du quartier. 
 
 
 
 
 
 
A l’inverse, les plus jeunes ressentent un fort sentiment d’appartenance, leur famille étant installée depuis longtemps 
sur le quartier: il y a des mouvements de populations, mais aussi une forme de grande stabilité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une composition des ménages fortement représentée par les familles avec enfants  
 
Selon le recensement de l’INSEE (RP 2015), le périmètre 
compte une part importante de famille monoparentale 
(22%), contre 20% pour le 18e arrondissement et 19% à 
l’échelle de la ville de Paris.  
La part des ménages seuls64 est aussi importante, mais elle 
est moins élevée que sur le 18e arrondissement et à l’échelle 
de la ville de Paris. Cela illustre une fois encore la part 
importante de familles avec enfants et donc la forte 
proportion de jeunes sur le secteur. La part des plus de 15 
ans non scolarisés et sans diplôme est beaucoup plus 
importante qu’à l’échelle de la ville de Paris : près d’un 
quart des jeunes de plus de 15 ans n’ont aucun diplôme et 
ne sont pas scolarisés, contre 16% à l’échelle de la ville de 

Paris.  
Néanmoins, il convient de constater qu’à l’échelle du 
périmètre d’analyse élargi pour l’EIS (cf. cartographie en 
introduction page 92), les indicateurs ne sont pas en plus 
mauvaise situation : les IRIS du périmètre de l’EIS sont dans une situation moyenne par rapport à l’ensemble du 
secteur Nord Est du 18e arrondissement.  

 
63 L’ensemble des verbatims concernant ce groupe de population est issu des deux ateliers jeunesses organisés avec 
l’ENS et le GRAJAR. Les comptes rendus de ces deux ateliers sont annexés à ce livrable. 
64 Les ménages seuls représentent des personnes vivant seules dans leur résidence principale (INSEE) 

Composition des familles sur les différents périmètres géographiques 
(INSEE, RP 2015) 

On n’est pas de la même génération  
On voit bien qu’à côté [ndlr les autres arrondissements], ce n’est pas pareil 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 

J’aime bien mon quartier, c’est là que j’ai grandi ! 
Paroles recueillies dans le cadre des ateliers scolaires 

L’identité sur le quartier est assez marquée, particulièrement chez les jeunes qui se sentent bien dans le quartier. 
Pour preuve, il y a peu de lycées dans le 18e arrondissement et les élèves vont poursuivre leurs études dans le 
19e ou le 20e arrondissement où ils se sentent « un peu émigrés » 
Paroles recueillies lors d’un entretien auprès d’un bénévole de l’Ecole Normale Sociale (ENS) 
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Une part importante de population immigrée 
 
Le secteur d’étude compte une part importante de population immigrée : 30,4% sur le périmètre de l’EIS, 23,2% 
pour l’arrondissement du 18e et 20,3% à l’échelle de la ville de Paris.  
 

 
 
Cette part de la population immigrée est en augmentation sur le secteur de La Chapelle depuis 1999 (courbe rose 

sur le graphique ci-après).  
Cette augmentation reste tout de même moins 
importante que sur le secteur Porte de la 
Chapelle – Charles Hermite, secteur du 
périmètre de l’EIS de Gare des mines (courbe 
rouge), mais reste beaucoup plus importante 
que sur le 18e arrondissement où l’on constate 
même en 2011 une diminution de cette part. 
 
 
 

 

 

 

Evolution de la population immigrée depuis 1999 (Source : INSEE, RP 1999, 2006, 2011, APUR, Les quartiers parisiens de la 
politique de la ville – Contrat de ville 2015-2020, Janvier 2016) 

Part de la population immigrée sur le périmètre de l’étude EIS (Source : INSEE, RP 
2015, Énergies Demain, 2020) 
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Les populations précaires en errance 
 
Dans le cadre de l’EIS menée sur le projet Urbain Gare des Mines, les populations précaires en errance ont été 
identifiées comme un groupe de populations particulièrement vulnérable sur l’ensemble du secteur Paris Nord Est. 
Un atelier organisé avec l’équipe EIS de la ville de Paris, et avec les structures qui accompagnent ces populations65, 
a permis de décrire plus finement les profils de ces groupes de populations, leur pratique du territoire, et les 
difficultés qu’elles rencontrent au quotidien. 
Ces populations :  

- Peuvent être des usagers de drogues, de produits psychoactifs légaux/illégaux et souvent 

polyconsommateurs 

- Sont des personnes majoritairement sans domicile fixe ou avec un hébergement précaire 

- Sont très souvent des personnes en situation irrégulière 

- Sont principalement des hommes (environ 18% de femmes) 

- Ont des situations sanitaires complexes : 60% présentent des souffrances psychiatriques qui peuvent être 

associées à d’autres pathologies (VIH notamment) 

La file active66 des usagers de drogues du secteur Paris Nord-Est suivie par ces structures, est estimée de 400 à 
500 personnes. Les équipes mobiles effectuent environ 5 000 à 6 000 contacts par an avec ces usagers.  
La particularité du secteur Paris Nord Est réside dans la co-présence de dealers et de consommateurs : il est parfois 
possible de trouver 100 à 150 usagers sur le même lieu. Puisque le secteur ne dispose pas de lieux de 
consommations et de CAARUD67, les usagers ont besoin de lieux cachés et dissimulés, de lieux inoccupés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’échelle du secteur élargi de Paris Nord Est, les secteurs de consommation sont :  

- Le 10e arrondissement, autour de la Gare du Nord et de la Gare de l’Est  

- Le 18e arrondissement, autour du Jardin d’Éole, de l’ancienne « colline du Crack », de la porte 

d’Aubervilliers, et du boulevard Ney, entre le rond-point de la Porte de la Chapelle et la Gare Rosa Parks 

- Le 19e arrondissement, autour de la place Stalingrad 

A une échelle plus réduite, sur le secteur Paris Nord Est, un phénomène de triangulation est constaté : les 
déplacements des populations précaires en errance suivent le trajet suivant :  

 
65 L’atelier a été organisé avec les acteurs intervenant auprès des populations précaires en errance. Le compte 
rendu de cet atelier est annexé à ce livrable.  
66 La file active représente le nombre total de personnes prises en charge dans une structure donnée au cours d’une 
année. 
67 CAARUD : Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 

Ils ne s’installent pas dans des lieux fréquentés par des familles et des 
enfants et sont pour la majorité, respectueux des familles. 
Paroles recueillies auprès des acteurs intervenants auprès des populations précaires 
en errance 
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Les changements de lieux sont fréquents, notamment du fait des pressions policières et de la volonté des usagers 
d’être « tranquilles » pour consommer. L’axe entre le jardin d’Éole et la Porte d’Aubervilliers est souvent qualifié « 
d’autoroute » par les associations et structures accompagnant ces populations. Néanmoins, malgré un nombre de 
déplacements importants, le périmètre est restreint.  
 
 
 
 
 
 

Focus : le sentiment d’appartenance et les solidarités entre ces populations précaires et les autres 
groupes de populations68 à l’échelle du quartier 
Les populations précaires témoignent d’un sentiment d’appartenance à leur quartier, du fait d’un accès 
facilité aux produits stupéfiants dont elles ont besoin quotidiennement ; mais également du fait de 

l’accès à des biens et à des services indispensables : des restaurateurs proposent une distribution alimentaire, de 
nombreuses épiceries ouvrent tard le soir…  
Aussi, les relations entre les populations précaires en errance et les riverains du quartier mettent en avant des liens 
de solidarité sur le secteur Nord-Est du 18e arrondissement. Les structures qui accompagnent les populations 
précaires en errance constatent peu de signalements des riverains à leur encontre.  

 
 
 
 
 
 
 
Le bénévolat est vu comme un levier pour l’intégration sociale de ces publics. L’implication des usagers de drogues 
dans des actions en faveur de la collectivité, comme le nettoyage des cours d’école, peut en effet favoriser l’insertion 
sociale de ces publics. Et quand les riverains constatent un investissement des usagers de drogues dans le quartier, 
ils sont moins méfiants et il y a moins de tension. Par exemple, le « dispositif des premières heures » (DPH) porté 
par Emmaüs (le plus proche étant l’Emmaüs Riquet, dans le 19e arrondissement) permet à un usager de drogue de 
travailler 4h par semaine dans l’idée de le responsabiliser et d’améliorer leur estime de soi (récupération de dons, 
ramassage de déchets, …). Ce dispositif, qui n’existe pas sur le secteur Hébert ou Gare des mines, a l’avantage 

 
68 Données issues de l’atelier organisé avec les acteurs intervenants auprès des populations précaires en errance, 
dans le cadre de l’EIS du projet Hébert et de l’EIS Gare des mines, décembre 2020 

Les plus précaires et les plus « addicts » ont du mal à se déplacer loin. Parfois 15min 
c’est déjà bien trop pour les consommateurs. 
Paroles recueillies auprès des acteurs intervenants auprès des populations précaires en errance 

 

Les habitants sont souvent plus inquiets du devenir de la situation de 
ces populations que du devenir de leur quartier. 
Paroles recueillies auprès des acteurs intervenants auprès des populations précaires 
en errance 

 

Cartographie de la localisation des populations précaires en errance (Source : Ateliers organisés auprès des acteurs intervenant 
auprès des populations précaires en errance, 2020) 
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d’impliquer les usagers de drogues dans les liens sociaux sur le quartier, avec les riverains, et de limiter leur 
isolement. 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, des tensions peuvent persister entre ces populations et les plus jeunes notamment. Les ateliers scolaires et 
les ateliers avec les jeunes filles ont permis de mettre en évidence que ces solidarités sont encore peu présentes 
entre tous les groupes. Les jeunes filles soulignent notamment un sentiment d’insécurité du fait de la présence de ces 
populations précaires dans l’espace public. Elles mettent notamment en œuvre des stratégies d’évitement. 
 

 
Des situations socioprofessionnelles plus fragiles qu’à l’échelle du 18e arrondissement 

 
Le périmètre de l’EIS (rappelé sur la cartographie ci-
contre) est marqué par une part importante d’actifs 
au chômage : 15% des actifs sont au chômage, contre 
14% à l’échelle du 18e arrondissement et 11% à 
l’échelle de la ville de Paris. Néanmoins, ce taux est 
plus faible que sur le secteur de Gare des Mines 
(24%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le secteur est représenté par une part plus importante 
d’employés, professions intermédiaires et d’ouvriers, et une 
part moindre de cadres et professions intellectuelles. Le 
rapport ouvriers/cadres (c’est-à-dire le nombre d’actifs ouvrier 
rapporté au nombre d’actifs cadres et professions 
intellectuelles supérieurs) est plus élevé que sur le 18e 
arrondissement et sur la ville de Paris (0,57, contre 
respectivement 0,25 et 0,15). Néanmoins, en comparant le 
périmètre de l’EIS (IRIS Chapelle 4,5,6,7,8) et le périmètre 
élargi (cf. cartographie ci-dessus), on constate que le premier 
périmètre cité présente une part plus importante de cadres et 

de professions intermédiaires. Cela illustre une situation socio-
économique légèrement plus favorable sur le périmètre de l’EIS 
que sur le périmètre élargi. 
 

Ils [ndlr. Les usagers de drogues] ont envie de se sentir exister quelque 
part. 
Paroles recueillies auprès des acteurs intervenants auprès des populations précaires 
en errance 

Part des actifs au chômage (Source : INSEE, RP 2015) 
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Répartition par CSP et rapport ouvrier-cadre (Source : INSEE, RP 2015) 

La part des actifs occupant des emplois précaires est de 22% contre 23% à l’échelle du périmètre élargi (cf. 
cartographie ci-dessus), 27% à l’échelle du 18e arrondissement et 23% à l’échelle de la ville de Paris. 
Les ménages du périmètre EIS présentent un revenu déclaré annuellement (16 000 €) deux fois moins élevé que sur 
l’ensemble de la capitale (31 000 €) et la part des ménages fiscaux non imposés est plus importante que sur le 18e 
arrondissement et sur Paris, comme l’indique le graphique ci-dessous.  
Ces indicateurs viennent illustrer un niveau de pauvreté assez important sur le périmètre de l’étude, qui reste 
cependant moins important que sur le périmètre élargi, comme en témoigne le taux de personnes à bas revenu sur 
le tableau.  
Pour autant, le périmètre de l’EIS est marqué par des inégalités plus fortes entre les populations, puisque l’indicateur 
du rapport interdécile est beaucoup plus important que sur les autres périmètres de comparaison : autrement dit, 
les 10% de la population les plus aisés perçoivent un salaire au moins 13 fois plus élevé que les 10% des 
populations les plus modestes.  
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Le profil de santé des populations du 18e arrondissement 
 
Les données de santé sont des données sensibles, disponibles uniquement à la maille communale ou de 
l’arrondissement du 18e. Dans le cadre de cette étude, il n’est pas possible d’obtenir des données de santé objective 
(taux de mortalité, prévalence de certaines pathologies, …) à l’échelle de l’IRIS. Et au regard du contexte et de la 
grande mixité des populations, il apparait difficile de généraliser un diagnostic de l’état de santé réalisé à l’échelle 
de l’arrondissement, à l’échelle de l’IRIS. Néanmoins, les données disponibles à l’échelle du 18e arrondissement 
permettent d’appréhender la situation sanitaire de l’arrondissement par rapport au reste des arrondissements 
parisiens et de la région Île-de-France69.  
Ainsi, le profil sociosanitaire réalisé par l’Observatoire Régional de Santé d’Île-de-France70 met en évidence des 
indicateurs de mortalité et de mortalité prématurée significativement plus élevés qu’à l’échelle régionale. Le nombre 
de décès en moyenne par an est de 1 130 et 27,6% sont des personnes de moins de 65 ans (mortalité prématurée).  
De plus, l’espérance de vie71 est plus faible pour le 18e arrondissement72 que pour les autres échelons 
géographiques, comme le souligne le tableau ci-dessous.  
 

 
 
 
 
Aussi, le taux de mortalité infantile (5,2‰) est également supérieur aux taux intercommunal (3,6‰), départemental 
(3,6‰) et régional (3,9‰).  
En moyenne, 551 décès prématurés évitables73 sur la période 2011-2015 ont été recensés. Le diabète représente 
sur le 18e arrondissement une cause de morbidité majeure avec un taux brut de personnes prises en charge qui 
s’élève à 51,8‰. 
 

 
 
 
 

 
69 Les indicateurs présentés ci-après ne sont pas tous disponibles à toutes les échelles. Les comparaisons sont faites 
autant que possible avec les autres arrondissements ou à défaut avec la moyenne régionale. 
70 Source : https://geoweb.iau-idf.fr/ressources/cartoviz/sante/monographie/PDF/75118.pdf  
71 L’espérance de vie est calculée à différentes temporalités : à la naissance, à 35 ans et à 60 ans. 
72 N.B : sur les différents tableaux présentés, issus du profil sociosanitaire des communes d’Île-de-France, réalisés 
par l’Observatoire Régional de Santé, le terme « commune » renvoie au périmètre du 18e arrondissement.  
73 La mortalité prématurée correspond aux décès qui interviennent chez des personnes âgées de moins de 65 ans. 
Parmi ces décès, certains peuvent être considérés comme « évitables ». La mortalité prématurée évitable est un 
sous-ensemble de la mortalité prématurée dont les causes de décès sont liées à des comportements à risques et/ou 
un défaut de prise en charge par le système de soins. 

Espérance de vie à la naissance, à 35 ans et à 60 ans (Source : ORS, Profil sociosanitaire des communes 
d’île de France, Février 2021) 

Causes de morbidité (Source : ORS, Profil sociosanitaire des communes d’île de France, Février 2021) 

https://geoweb.iau-idf.fr/ressources/cartoviz/sante/monographie/PDF/75118.pdf
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L’alimentation : un enjeu de santé important à l’échelle du périmètre de l’EIS 
 
L’analyse rapide et le cadrage ont mis en évidence que l’alimentation est un déterminant important de l’état de 
santé des populations sur ce secteur : l’EIS menée sur le secteur Gare des Mines a notamment mis en évidence cette 
problématique. Les données de santé scolaires et les données issues d’investigations complémentaires (entretiens, 
ateliers organisés avec les jeunes) permettent de caractériser la question de l’alimentation et illustrer de manière 
plus fine les enjeux de santé qu’elle soulève sur le quartier. Les données de santé scolaires paraissent en effet 
pertinentes puisque les jeunes représentent une part importante de la population comme soulignée ci-avant, page 
96.  
L’analyse plus précise de l’état de santé des autres groupes de populations vulnérables identifiés sur le secteur  a 
été analysée via le recueil de données qualitatives, notamment via des entretiens et ateliers menés auprès des 
acteurs du territoire présenté en annexe 5, page 15 : il a été possible de recueillir des informations sur les 
déterminants individuels de la santé en particulier sur les questions d’alimentation. 
Cette problématique a été repérée dans le cadre de l’EIS de Gare des mines, menée par l’équipe du Service 
parisien de Santé Environnement. Le repérage de situations d’obésité infantile a notamment permis de mettre en 
lumière cette problématique sur le secteur. De plus, le contexte de confinement de la période de mars 2020 à mai 
2020 a mis en évidence les difficultés d’accès à une alimentation saine pour les populations du quartier.  
La ville de Paris a alors structuré le sujet de l’alimentation en deux volets :  

- L’urgence alimentaire, qui relève de l’accès à des produits alimentaires pour les populations précaires en 

errance 

- La question de la précarité alimentaire, qui renvoie aux difficultés qu’ont certaines populations pour se 

nourrir et accéder à des biens de consommation de qualité à bas prix.  

Ce dernier volet, qui relève d’un constat partagé à l’échelle de l’ensemble des QPV de la ville de Paris, concerne 
donc particulièrement le 18e arrondissement, dont  la moitié du territoire est en périmètre QPV. De plus, cette 
problématique de la précarité alimentaire s’accentue sur le secteur de la Chapelle, du fait d’un déficit d’acteurs 
intervenant sur ces questions, comparativement au secteur de la Goutte d’or, qui bénéficie d’un tissu associatif dense 
permettant de mieux répondre aux besoins des populations74. Les enjeux associés à l’alimentation sont multiples sur 
le secteur Nord-Est du 18e arrondissement :  

- Accessibilité financière à une offre alimentaire de qualité 

- Sensibilisation et éducation des populations à une alimentation saine (pour par exemple ôter les barrières 

culturelles liées à la cuisine de certains produits sains) 

- Coordination entre les différents acteurs et associations intervenant sur ces thématiques 

- Offre d’une alimentation saine dans les cantines scolaires 

- Enjeu social : développer le « aller vers » pour rendre accessibles les produits d’alimentation saine 

 
La santé des enfants (données de santé scolaire) 
 
Les données exploitées ci-dessous se basent sur les statistiques des bilans de santé75 réalisés sur l’année 2018-
2019 auprès des grandes sections de maternelles et des classes de CE2, des 3 écoles situées dans le périmètre de 
l’EIS. Elles se trouvent dans un périmètre REP (Réseau d’Education Prioritaire)76. Les effectifs pour chaque école sont 
détaillés dans le tableau ci-dessous, mais pour des raisons de confidentialité, l’exploitation des données de santé 

scolaire est réalisée de manière agrégée pour les trois écoles.  

Effectifs 2018-2019 
Grande 
section 

maternelle 
CE2 

Ecole élémentaire Évangile - 43 

Ecole Cugnot 26 23 

Ecole Maurice Genevoix 28 31 

TOTAL 3 Ecoles 54 97 

 
Les données récoltées renseignent sur des indicateurs de surpoids (Indice de Masse Corporelle (IMC) supérieur 
à 97 (IMC>97), Avis d’excès de poids, Avis pour une activité physique adaptée (APA)).  

 
74 Le panorama des acteurs et associations intervenant sur ces thématiques est présenté dans la partie données 
contextuelle territoriale, page 111 
75 Conformément à l’arrêté du 3 novembre 2015, précisant le contenu du bilan de santé à réaliser dans le milieu 
scolaire 
76 Être en REP signifie que les élèves et les équipes éducatives bénéficient d'un meilleur accompagnement dans leur 
apprentissage afin de réduire ces inégalités et d'améliorer les résultats scolaires 

Effectif d’élèves dans les écoles maternelles et primaires à proximité 
du projet (Source : DASES, 2020) 
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Parmi les élèves en maternelle, 5,6% sont en situation de surpoids (IMC>97). Cette proportion s’élève à 13,4% 
pour les élèves de CE2. Une accentuation de la situation de surpoids avec une avancé dans l’âge des enfants est à 
noter. 
Ces taux sont inférieurs au pourcentage d’élève en surpoids (IMC>97) des écoles situées en REP et REP+ sur le 18e 
arrondissement. Néanmoins, cette part d’élèves en surpoids reste plus importante que celle des élèves en écoles 
non-REP situées également sur le 18e arrondissement.  
Concernant les avis d’excès de poids, la tendance est similaire : les données de santé scolaires analysées pour les 
3 écoles du secteur présentent une part moins importante d’avis d’excès de poids que la moyenne des écoles sur le 
18e arrondissement en secteur REP+. Globalement, les enfants des écoles étudiées ne sont pas plus en situation 
d’obésité que les autres écoles du 18e arrondissement en secteur REP (mais toujours plus que pour les écoles non-
REP), mais une vigilance est à accorder quant à l’évolution de ces situations avec l’âge.  
Ainsi, bien qu’elles comportent des limites (elles portent sur un nombre peu important d’enfants et sur une année 
précise), ces données de santé scolaire permettent de mettre en évidence des problématiques de santé sur le 
secteur, qui corroborent avec les enjeux d’alimentation saine identifiés sur le périmètre de l’EIS Gare des Mines 
(grâce à l’analyse des données de santé scolaire associées). Ces données quantitatives donnent à voir des enjeux 
de nutrition au sens large, relatifs à la pratique d’une activité physique et aux comportements alimentaires des plus 
jeunes sur ce secteur.  
 
L’accès aux soins et l’offre de santé  
 
De manière générale, l’accès aux soins sur le 18e arrondissement est peu favorable. L’indice d’Accessibilité 

potentielle localisée77 (APL) est de 4,2 sur le 18e arrondissement, alors qu’il est en moyenne de 4,87 sur l’ensemble 
des arrondissements parisiens.  
 
 
 
 
 
 
 

 
77 Il s’agit d’un indicateur, développé par la DREES et l’IRDES pour mesurer l’accès aux soins d’une population en 
tenant compte du niveau d’activité des médecins généralistes, donc le niveau d’offre ainsi que du taux de recours 
aux soins différenciés selon l’âge des habitants pour mesurer la demande. plus l’indice est élevé plus l’accès aux 
soins est favorable (Source : https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/open-data/professions-
de-sante-et-du-social/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localise-apl/article/l-indicateur-d-accessibilite-
potentielle-localisee-apl) 
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Ecoles du secteur Hébert 

Il y a deux fois moins de médecins sur le 18e arrondissement qu’à 
l’échelle de la ville de Paris, et ils sont plutôt concentrés sur l’Ouest de 
l’arrondissement.  
Paroles recueillies auprès de la coordinatrice de l’atelier Santé Ville 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/open-data/professions-de-sante-et-du-social/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localise-apl/article/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localisee-apl
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/open-data/professions-de-sante-et-du-social/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localise-apl/article/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localisee-apl
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/open-data/professions-de-sante-et-du-social/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localise-apl/article/l-indicateur-d-accessibilite-potentielle-localisee-apl
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Cartographie de l'indicateur d'accessibilité potentielle localisée (APL) (Source : DREES et IRDES, 2018) 

 
De même, la densité de médecins généralistes sur le 18e arrondissement est légèrement plus faible que celle 
constatée dans les autres arrondissements parisiens: 6 médecins pour 10 000 habitants (11 médecins pour 10 000 
habitants pour la moyenne de Paris).  

 
 

Densité de médecins généralistes dans les arrondissements parisiens (Source FNPS INSEE, 2018) 

Sur le quartier de la Chapelle, l’offre de santé est relativement faible : aucun professionnel de santé libéral n’est 
présent sur le périmètre de l’EIS. Seul le centre de santé Marie-Thérèse, situé rue Pajol propose des consultations 
de médecine générale et spécialisée ainsi que des consultations dentaires. Concernant la prévention, un centre PMI 
(Protection Maternelle Infantile) est situé rue Tchaïkowski.  
En revanche, l’offre de santé au sens large, c’est-à-dire qui intègre la prévention et la promotion de la santé, est 
plus importante :  

- Le centre médico-psychologique L’Intermède, rue de la Chapelle, accueille les adultes pour des 

consultations médico-psychologiques, sociales et des prestations d’orientations  

- L’EIDIP (Ecoute Interculturelle dans un Dispositif Inter-Psy), rue Tchaïkowski, propose un accompagnement 

psychoéducatif et un soutien psychologique auprès des familles, parents, enfants de 0 à 18 ans. Il propose 

également de la médiation interculturelle familiale, et des consultations parents/bébés et enfants. 
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- Le CSAPA (Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie), rue Vauvenargue, 

propose un accueil ambulatoire accessible à tous, sans condition préalable pour les usagers de produits 

psychoactifs et un centre d’hébergement d’urgence pour les usagers de drogues uniquement. 

- Deux centres de réductions de risques (CAARUD) rue Binet et rue St Luc: Ego Aurore et Charonne La 

boutique, distribuent du matériel de réduction des risques, et proposent des conseils sur l’accès aux soins 

et les dépistages.  

 
 
 

Focus : l’accès aux soins pour les populations précaires en errance et l’accompagnement social sur 
le quartier78 
Parmi les difficultés rencontrées par les populations précaires en errance, la question de l’accès aux 
soins constitue une problématique centrale. En effet, beaucoup de ces populations bénéficient d’une 

couverture de l’assurance maladie (Aide Médical de l’Etat ou Couverture Maladie Universelle), mais, d’après les 

acteurs intervenant auprès des populations précaires en errance, il est très fréquent que les médecins généralistes 
refusent de soigner ces publics. Pour beaucoup, ils sont orientés vers les centres de santé municipaux et accompagnés 
par les maraudes des structures présentes sur le quartier. 
De plus, il n’y a pas de structures CAARUD sur le secteur, mais seulement des équipes mobiles, ainsi qu’un camion 
fournissant du matériel de réduction des risques au rond-point de la Chapelle. Sous la porte de la Chapelle, un lieu 
de repos a été mis en place par l’association Aurore Ego, pour répondre à des besoins de première nécessité (se 
doucher, se nourrir, laver ses vêtements). Ce lieu est un espace d’accueil et de repos et les usagers ne sont pas 
autorisés à consommer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
78 Données issues de l’atelier organisé avec les acteurs intervenants auprès des populations précaires en errance, 
dans le cadre de l’EIS du projet Hébert et de l’EIS Gare des mines, décembre 2020 

Dans ce lieu de repos, on répond aux besoins primaires des usagers 
[…]. Cet espace de repos fonctionne, mais il y a besoin d’un lieu pour 
consommer à l’abri des regards 
Paroles recueillies auprès des acteurs intervenants auprès des populations précaires 
en errance. 

 

Répartition des équipements de santé sur le Nord Est Parisien (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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Un cumul des vulnérabilités sociales qui se traduit par un indice de défavorisation sociale élevé 
 
L’indice de défavorisation sociale (FDEP)79 permet, en tant qu’indicateur agrégé de donner une image du cumul des 
vulnérabilités sociales et territoriales. 
Plus cet indice est élevé, plus le niveau de défavorisation socio-économique des populations de l’IRIS étudié est fort.  
La cartographie ci-après met en évidence un indice de défavorisation sociale relativement élevé sur le périmètre 
de l’EIS, comparativement aux autres IRIS de la ville de Paris. Il s’élève à 0.10 en moyenne ici, tandis qu’il a une 
valeur moyenne de -2.76 sur le territoire de la ville de Paris. Cet indice agrégé vient ainsi corroborer le cumul 
des vulnérabilités constaté via les indicateurs présentés précédemment. Il traduit la fragilité de la situation socio-
économique du territoire et le cumul des vulnérabilités de ses habitants.  
 
 
 
 

 
L’ensemble des variables utilisées (revenu médian, niveau de scolarité, taux d’ouvriers et taux de chômage) 

témoignent d’une fragilité sociale et économique des populations et l’indice agrégé de défavorisation sociale 
met en évidence une situation de cumul de vulnérabilités sur les IRIS du périmètre de l’EIS et plus globalement 
à l’échelle du Nord-Est Parisien. 
A l’échelle du territoire, le cumul de ces vulnérabilités constitue un facteur d’accroissement des inégalités 
sociales et territoriales de santé. Les difficultés rencontrées par les populations socioéconomiquement 
désavantagées (revenus limités, isolement social, cumul d’exposition, etc.) sont à l’origine d’une dégradation précoce 

 
79 L’indice Fdep (French deprivation Index), développé par l’INSERM en 2009 et actualisé à l’échelle de l’IRIS en 2015, est un 

indice synthétique résultant d’une forte corrélation (68%) entre les différentes variables et dans un sens cohérent au désavantage 
social (négativement avec le revenu médian et le pourcentage de bachelier et positivement avec le taux de chômage et le 
pourcentage d’ouvriers). Cet indice est un indice agrégé à partir de 4 variables : le revenu médian, le niveau de scolarité, le 
taux d’ouvrier, et le taux de chômage. Le désavantage social a été défini par Townsend comme un « état observable et 
démontrable de désavantage relatif face à la communauté locale ou à l’ensemble de la société à laquelle appartient l’individu, 
la famille ou le groupe ». Les indices de désavantage social et notamment le Fdep, permettent une description macro à un 
moment donné, des inégalités sociales sur un territoire, associées à des inégalités socio-économiques. Autrement dit, cet indicateur 
synthétique permet de rendre compte, de résumer une situation socio-économique fragile sur un territoire. La vision agrégée de 
cet indicateur permet également de rendre compte du cumul des vulnérabilités. 
REY G., RICAN S., JOUGLA E. (2011). Mesure des inégalités de mortalité par cause de décès - Approche écologique à l’aide 
d’un indice de désavantage social. BEH n°8-9 : pp 87-90. 
Townsend, P. 1987. « Deprivation. » Int Soc Pol 16 (2): 125–48 

Cartographie de l’indicateur de défavorisation sociale (Source : Donnée Inserm 2013, Cartographie par Énergies Demain, 
2020) 



  
 

113 
 

de leur état de santé en comparaison avec des individus plus aisés. Ces inégalités sociales de santé sont le résultat 
de deux phénomènes. D’une part, les populations défavorisées sont plus vulnérables en raison de leur contexte 
socio-éducatif à l’origine d’un état de santé initial dégradé, d’un moindre recours au système de soins et d’une plus 
faible capacité d’adaptation. Ils sont donc plus sensibles aux effets sanitaires résultant de l’exposition à certaines 
nuisances ou le manque de qualité des espaces publics. D’autre part, leur trajectoire socio-environnementale, c’est-
à-dire leur exposition aux facteurs environnementaux, leur est particulièrement défavorable puisqu’ils ont tendance 
à cumuler les expositions à des nuisances ou autres facteurs qui dégradent leur santé80.  Les parties suivantes vont 
permettre d’éclairer ces trajectoires socio-environnementales en présentant les données relatives au contexte 
global :  

- Offre de commerces, de services et d’équipements 

- Offre de mobilités 

- Offre de logement 

- L’exposition aux nuisances sonores 

- L’exposition à la qualité de l’air dégradée 

- La disponibilité en espaces verts sur le quartier 

 

-  

 
 

 
 
  

 
80 A. Roué-Le Gall, J. Le Gall, J.-L. Potelon, et Y. Cuzin, « Guide Agir pour un urbanisme favorable à la santé, 
Concepts & Outils », 2014. Consulté le: févr. 14, 2020. [En ligne]. Disponible sur: https://www.ehesp.fr/wp-
content/uploads/2014/09/guide-agir-urbanisme-sante-2014-v2-opt.pdf 

Résumé des indicateurs de vulnérabilités sociales 
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Résumé : Synthèse des éléments phares du profil sociodémographique des populations 
 
* Une population relativement jeune, en difficulté sociale et économique, mais une situation légèrement 
meilleure que sur les périmètres alentour, beaucoup plus modestes et précaires. 
 
* Malgré des situations sociales et économiques très hétérogènes, des solidarités et un attachement fort 
au secteur pour tous les groupes de populations. 
 
* Une jeunesse (16-25 ans) qui représente un public « invisible » et à enjeux sur le secteur. 
 

Un levier sur le quartier : les structures associatives portées par les jeunes, en particulier l’AJAP 
(Association de la Jeunesse Ambitieuse de Paris), présentée ci-après page 34.  

 
* Une offre de santé et un état de santé des populations relativement fragiles : une vigilance à avoir 
sur la vulnérabilité potentielle des plus jeunes, notamment au sujet de l’alimentation.  
 
* Un accès aux soins peu favorable à l’échelle du secteur Nord-Est du 18e arrondissement et d’autant 
plus important pour les populations précaires en errance. 
 
 Un levier sur le quartier : le réseau Paris Med’, dispositif de la ville de Paris octroyant aux 
professionnels de santé des facilités d’installations dans des maisons de santé pluridisciplinaires. Un projet 
d’installation va notamment voir le jour dans le projet de Chapelle International.  
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Données contextuelles territoriales 
 
Offre de commerces, de services et d’équipements 
 
L’offre commerciale et de services 
 
De manière générale, le Nord-Est du 18e arrondissement est marqué par un fort déficit de l’offre commerciale, 
comme le souligne la cartographie ci-dessous. Les commerces sur le périmètre de l’EIS sont principalement concentrés 
dans le Sud du quartier (quartier faubourien), depuis la place Hébert jusqu’au quartier du marché de l’Olive.  
 

 
 

L’étude commerciale menée par le bureau d’étude Intencité en 2017 a permis de 
mettre en évidence le potentiel commercial sur le secteur Hébert. Ainsi, l’étude 
montre qu’à 10 min à pied autour du futur quartier Hébert, malgré un taux de 
vacance commerciale élevé (15% contre en moyenne 9,1% à l’échelle de la ville 
de Paris), la composition commerciale est variée. Et le quartier a conservé une 

offre de restaurations et de 
commerces alimentaires 
importants.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’offre commerciale sur le secteur se caractérise aussi par la présence de pôles de commerces assez regroupés mais 
éloignés du site Hébert81.  

 
81 Source : Etude du potentiel commercial, Intencité, 2017  

Répartition des types de commerces sur le secteur 
Hébert (Source : Etude du potentiel commercial, 
Intencité, 2017) 

Localisation des commerces (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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• Une polarité est identifiée autour de la place Pierre Mac Orlan au Nord Est du secteur Hébert (environ 4 

min à pied depuis le site Hébert),  

• Une polarité est située plus au Sud, autour de la rue Marx Dormoy et du marché de l’Olive (environ 8 min 

à pied depuis le site Hébert),  

• Une polarité est située au niveau de la gare Rosa Parks, à l’Ouest du site Hébert (environ 8min à pied).  

Un potentiel important de développement de l’offre commerciale est présent entre ces polarités, puisque 76% des 
locaux vacants en RDC sur le secteur sont localisés en dehors de ces périmètres précités. La présence de commerces 
et de services dans ces locaux permettrait de connecter ces différentes polarités.  

 
 
Localisation des polarités commerciales autour du futur quartier Hébert (Source : Etude du potentiel commercial, Intencité, 2017) 

Le Sud du futur quartier Hébert est marqué par une offre alimentaire relativement qualitative, notamment grâce 
aux halles du marché de l’Olive, qui accueillent une vingtaine de commerçants dont un traiteur africain, une 
épicerie traditionnelle, un fleuriste, deux bouchers, deux charcutiers, un volailler, un fromager, un traiteur marocain, 
un traiteur italien, un épicier de produits portugais, quatre primeurs, une épicerie de produits biologiques, un salon 
de thé et deux poissonniers. Cependant, les habitants du quartier, notamment les habitants du secteur Mac Orlan 
fréquentent peu ce marché, car l’offre alimentaire a un coût élevé. De plus, les populations de ce secteur, et en 
particulier les jeunes, soulignent une absence de commerces ouverts en journée.  
 
 
 
 
 

 
 
 
Le Nord du futur quartier Hébert est particulièrement marqué par des activités économiques logistiques et 
industrielles, notamment avec la présence des entrepôts CAP18 (dernière zone industrielle située dans Paris 
Intramuros) à l’Ouest de la Rue Evangile, mais également du fait de l’histoire du secteur Nord Est parisien et de la 
présence des anciens entrepôts MacDonald. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On a le Franprix, mais après tout est fermé ! 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 
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Localisation des activités logistiques sur le secteur Paris Nord Est (Source : Google Maps, 2020) 

 
 

L’offre alimentaire saine et de qualité : de nombreuses initiatives sur le quartier   
 Comme souligné dans le profil de santé des populations, présenté en page 103, l’alimentation constitue 
un enjeu central de santé à l’échelle du quartier. De nombreux acteurs associatifs se sont saisis du sujet sur le quartier 
de la Chapelle. Par exemple, l’association la Bonne Tambouille, créée en 2014, est un collectif de personnes et 
d’associations, impulsé par la mairie du 18e arrondissement, ayant pour objectif de renforcer le tissu commercial 
alimentaire de qualité sur le quartier de Chapelle Évangile. De ce collectif, a émergé le projet de « la charrette 
des 4 saisons ». Ce projet s’est concrétisé par l’ouverture d’une boutique de vente de produits frais (fruits et légumes) 
(« Les 4 saisons ») sur la place Mac Orlan. Cependant, les prix « peu attractifs » ne sont pas accessibles aux publics 
en grande difficulté.  
Cependant, la nécessité d’intervenir auprès des publics les plus fragiles sur la précarité alimentaire a fait émerger 
une filière de l’offre alimentaire saine et durable sur le quartier. D’autres associations se sont ainsi structurées pour 
répondre à ce besoin, comme La caverne, dans l’immeuble Raymond Queneau, qui développe une champignonnière 
et de la vente à bas prix ; ou la boutique de vrac en achat groupé qui s’est développée récemment sur le quartier 
Charles Hermite.  
La mairie du 18e arrondissement souhaite poursuivre le développement d’une offre alimentaire de qualité et 
accessible à tous, grâce à l’agriculture urbaine, l’aménagement de jardins partagés sur les toits des nouvelles 
constructions (Chapelle International), la sensibilisation et l’éducation à l’alimentation en promouvant « l’aller-vers » 
(aménagement de cuisine partagée par exemple).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’offre culturelle et sportive 
 
Concernant l’offre culturelle, la cartographie ci-dessous montre l’absence de lieux culturels à proximité du futur site 
Hébert. Cependant, deux cinémas sont présents à moins de 20 minutes à pieds : UGC Ciné Cité dans le 19ème et le 
MK2, situé Quai de Seine.  
 
 Le quartier dispose d’une bibliothèque (bibliothèque Maurice Genevoix) située sur la Rue Tristan Tzara. Aussi, 
comparativement au 18e arrondissement, le quartier n’est que très peu doté d’associations : parmi les 1 300 
associations présentent sur le 18e arrondissement, très peu mettent en œuvre des actions sur le secteur du Nord Est 
Parisien.  
 
 
 

Il faut sensibiliser et lever les barrières culturelles. Sur le quartier de la 
Goutte d’or, on a de nombreux magasins de produits d’Afrique du 
Nord, mais ce sont principalement les populations de cette 
communauté qui les fréquentent. 
Paroles recueillies auprès du service de la politique de la ville de la mairie du 18e 
arrondissement 

Il n’y a aucun cinéma dans le 18e arrondissement, seulement 1 proche dans le 10e et 1 proche dans le 
19e. 
Paroles recueillies auprès de l’équipe de développement local de la ville de Paris 

Futur quartier 

Hébert 

CAP 18 

Entrepôts Ney 
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Cette absence d’infrastructures culturelles de proximité, est couplé à une absence d’activités « hors les murs ». Aussi, 
quelques associations du quartier portent ponctuellement des évènements en lien avec la culture. Cependant les 
habitants, et en particulier les jeunes souhaiteraient des « lieux » formels où peuvent se retrouver les habitants, et 
plus spécifiquement les publics jeunes pour lesquels il n’existe pas d’activités dédiées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Localisation des structures culturelles (Source : Institut Paris Région, 2020) 

Cependant, malgré cette absence d’offres culturelles, plusieurs structures locales proposent des animations à 
l’échelle du quartier Hébert. 
Le centre social Torcy de l’ENS (situé dans les locaux de l’Ecole Normale Sociale (ENS)) est notamment un lieu 
d’animation de la vie locale. Il s’agit d’un équipement de quartier qui intervient en faveur du lien social et de la 
solidarité de proximité. Il est un lieu privilégié pour agir pour et avec les habitants, les familles et les jeunes. 
Le centre social Torcy accueille tous les publics, favorise les rencontres et échanges entre générations, accompagne 
les habitants dans leurs démarches (grâce aux fonds de participation des habitants par exemple), dans leurs 
initiatives, dans des dynamiques d’actions locales de développement social. Il anime entre autres, une ludothèque, 
un espace public numérique, propose un accompagnement scolaire pour les plus jeunes, un apprentissage du 
français, anime des ateliers Parents/Enfants, et des ateliers spécifiques pour les femmes afin de leur permettre 
l’acquisition d’une autonomie sociale. 
Aussi, le GRAJAR (Groupe de Recherche et d’Action auprès des Jeunes Adolescents de la Rue),association de 
prévention spécialisée, intervient auprès des jeunes (adolescents et jeunes majeurs), directement en les rencontrant 
dans la rue. La prévention spécialisée joue un rôle important, au sein des quartiers, de médiation entre les jeunes 
et leur entourage. Le GRAJAR propose différentes activités tout au long de l’année pour les jeunes (sorties culturelles, 
vacances, activités, ...) et soutient aussi leurs initiatives. Le GRAJAR a notamment aidé les jeunes à structurer une 
association : l’AJAP (Association de la Jeunesse Ambitieuse de Paris), née de l’initiative des jeunes du quartier qui 

Ici, il faut qu’on nous amène les activités, on ne va pas aller de nous 
même au théâtre, à la danse, mais si on a des représentations dans la 
rue, alors on s’intéresse. 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 
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ont la volonté de s’y investir pour aider les générations futures. Ils sont partis du constat qu’aujourd’hui, le quartier 
est dépourvu d’équipements et d’activités adaptés pour les jeunes.  
 
 
 
 
 
 
 
Le centre Paris Anim Hébert propose des activités ouvertes à tous les publics à partir de 3 ans. Le centre permet 
une initiation à des activités sportives comme la danse, le théâtre, le yoga ou encore l’initiation à l’informatique. 
Une attention particulière est faite en direction des jeunes de 16 à 25 ans, grâce à un accompagnement aux 
démarches administratives, à la recherche d’emploi, à la rédaction des dossiers Paris Jeunes Talents, Paris Jeunes 
Vacances, ... Des stages thématiques sont aussi proposés pendant les vacances scolaires : studio d’enregistrement, 
Graph, initiation aux métiers de l’audiovisuel, ainsi que des chantiers solidarité pour les jeunes de plus de 18 ans, 
des ateliers d’aide à l’insertion, rédaction de CV, lettre de motivation, ... Ce centre actuellement fermé sera réouvert 
prochainement. 
Concernant les équipements sportifs, le secteur se caractérise par la présence de grands équipements à dimension 
régionale, comme ceux situés sur le secteur de Gare des Mines au Nord (ARENA, terrains de football) et qui sont 
en cours de réhabilitation en vue de la préparation des Jeux Olympiques de Paris 2024 ou l’Espace de Glisse 
parisien (EGP). Les associations sportives les plus actives sur le quartier sont aussi davantage orientées vers la 
pratique régionale comme l’équipe régionale de basket féminine (association de basket la Pellecha). Cependant 
de petites associations sportives émergent sur le secteur, comme l’association Capoeira Viola.  
 

 

L’ENS c’est pour les enfants, le centre social Torcy, c’est loin, l’AGORA, c’est payant, et le GRAJAR, 
c’est les seuls qui organisent des choses pour nous... C’est pour ça qu’on a voulu créer l’AJAP, pour 
penser aux générations d’après. 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 

 
 

Localisation des équipements sportifs (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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Aussi, à l’échelle du 18e 
arrondissement de la ville de Paris, 
la part de filles licenciées en club de 
sport est plus faible qu’à l’échelle de 
la région Île-de-France. A ce titre, les 
associations sportives et les clubs du 
secteur Nord-Est du 18e 
arrondissement, portent une vigilance 
sur l’accès à la pratique sportive des 
jeunes filles.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Concernant la pratique sportive dans l’espace public, la discontinuité des espaces publics et des espaces de marche 
n’est pas facilitatrice. La qualité de l’éclairage et le sentiment de sécurité constituent aussi des freins potentiels 
majeurs à l’activité physique et sportive dans l’espace public. Le mobilier urbain est également assez genré et limite 
davantage la pratique sportive des jeunes filles dans l’espace public. La pratique sportive des jeunes filles est 
également limitée du fait de l’appropriation des terrains par les garçons. Elles mettent en place des stratégies 
d’évitement ou utilisent les espaces sportifs uniquement lorsque ceux-ci sont délaissés par les garçons. 
Les jeunes du quartier Hébert soulignent d’ailleurs l’absence d’équipements sportifs accessibles à tous. Et les 
différents terrains de foot et de basket (à côté du square Raymond Queneau) sont désormais fermés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Focus : les ateliers scolaires et les besoins identifiés par les plus jeunes. 
 
 
 Les ateliers scolaires organisés par Isabelle Charlot82 depuis 2017, dans le cadre du projet Hébert, a 

pour objectif de sensibiliser les jeunes (une classe de CM2 et une classe de 3e) à l’évolution d’un quartier, et de 
recueillir leurs besoins en termes d’aménagements sur le secteur. Les précédentes sessions (2017-2018, 2018-2019, 
2019-2020) ont permis de travailler sur la promenade du faisceau, le jardin public et l’aménagement des rez-de-
chaussée d’immeuble, composantes prévues dans le cadre du projet Hébert. Pour cette 4e session d’ateliers, et afin 
de s’articuler avec les composantes du projet Hébert retenues pour l’étude EIS, le travail des collégiens et des 
scolaires a porté sur la connexion entre les espaces publics et l’animation en pied d’immeuble, avec comme point 
d’articulation, la Traverse, véritable interface entre les lots de bureaux au Nord du futur quartier, et les lots 
d’habitation plus au Sud du quartier. 
Lors de ces ateliers, les élèves de CM2 et les collégiens ont pu imaginer les activités, équipements, services qu’ils 
souhaiteraient voir émerger dans leur quartier rêvé. Ils avaient le choix de travailler sur les thématiques de 
l’alimentation, de l’accès à la culture, et de l’activité physique. Le tableau ci-dessous résume les propositions faites 
par les élèves.  

 
82 Isabelle Charlot est architecte et médiatrice culturelle sur les projets urbains 

Pour faire un foot, on va à Aubervilliers. 
On avait des terrains, mais ils ont [Mairie de Paris] tout fait fermer 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 

Il y a plus de parcs qu’avant, c’est bien, mais il n’y a pas assez de jeux 
pour les grands. On voudrait pouvoir y faire du roller, de la 
trottinette, mais c’est pas possible... 
Paroles recueillies dans le cadre des ateliers scolaires 

Nombre de licenciés de club de sport par sexe (Source : ORS, Profil sociosanitaire des communes d’île de 
France, Février 2021) 
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 Accès à la culture Alimentation saine Activité physique 

Classe de CM2 3 3 4 

Classe de 3e 5 1 2 

Quelques idées ... - Bibliothèque à ciel ouvert 
sur l’espace public 
- Parc musical 
- Centre de dessins 

- Atelier de cuisine 
- Poulailler 
- Potager avec ventes de 
produits à bas coût 
 

- Location de matériel 
sportif 
- Tapis de course dans 
l’espace public 
- Scène de danse 

 
Une part importante des propositions formulées met en évidence un besoin de lieux pour recréer du lien social 
entre les habitants, et illustre également une volonté d’intégration de tous les publics et d’une plus grande 
solidarité entre tous les groupes de populations (espaces accessibles à tous, mise en place de dons, d’échanges, 
et ce, pour tous les âges).  
 

      
Bibliothèque en plein air  Espace de danse couvert    Atelier de cuisine en pied d’immeuble 
 
Photographies des maquettes réalisées par les classes de CM2 et de 3e, dans le cadre des ateliers scolaires (Source : Isabelle 
Charlot, Espaces Ferroviaire, 2021) 
 
 

 

 
Les structures scolaires et de formations 
 
Le secteur Hébert est à proximité de nombreuses écoles maternelles et primaires, notamment les écoles maternelles 
Cugnot et Genevoix et l’école élémentaire Évangile. Le secteur du futur quartier Hébert est également bordé par 
le collège Daniel Mayer, au Sud.  
Le secteur ne dispose pas de lycées généraux et technologiques. Pour poursuivre des études générales et techniques, 
les collégiens du collège Daniel Mayer vont pour la plupart dans les lycées du 19e arrondissement. Sur le périmètre 
de l’EIS, seul le lycée professionnel Edmond Rostand situé rue de l’Évangile assure un enseignement secondaire 
professionnel en proposant des formations CAP « agent polyvalent de restauration », « agent de propreté et 

d’hygiène », et « agent technique en milieux familial et collectif ».  
Concernant l’offre de formations dans le supérieur (post-bac), l’Ecole Normale Sociale (ENS) dispose également 
d’un centre de formation pour les futurs travailleurs sociaux.  
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Comme précisé plus haut, le centre social Torcy de l’ENS propose également un accompagnement scolaire. Dans le 
cadre de cet accompagnement, les bénévoles et les élèves eux-mêmes constatent une différence de niveaux avec 
les autres élèves des autres arrondissements parisiens, notamment les élèves du 19e , cependant difficile à expliquer.  
Une autre difficulté est rencontrée par les collégiens : celle du sentiment d’insécurité aux abords du collège. Les 
problèmes d’agressions et les rixes avec les élèves du 19e arrondissement existent depuis longtemps. Et pour se 
rendre au collège, beaucoup d’élèves passent par la rue de l’Évangile qui n’est pas sécurisante (peu d’éclairage, 
beaucoup de circulation automobile, peu qualitative ...).  
 
La mobilité  
 
Les infrastructures de transports en commun  
 
Le futur quartier Hébert est situé entre les faisceaux ferrés de la Gare du Nord (250  millions de voyageurs en 

2018) et de la Gare de l’Est (38  millions de voyageurs en 2018). La Gare de Rosa Parks, au Nord du futur 
quartier Hébert et à la limite entre le 18e et le 19e arrondissement, a été mise en service en 2015 et permet la 
desserte du RER E, qui couvre tout l’Est Francilien. La mise en service de cette Gare avait pour objectif de desservir 
le quartier de l’Évangile, jusqu’alors particulièrement mal couvert par les transports en commun, d’accompagner la 
mise en œuvre du GPRU PNE, qui prévoit près de 25 000 emplois supplémentaires dans le quartier ; et désenclaver 
les liaisons entre Paris et la porte d’Aubervilliers. En 2018, la SNCF estime la fréquentation annuelle de cette gare 
à 9 029 198 voyageurs, contre 9 065 422 en 201783.  
Le futur quartier Hébert se trouve également à proximité des stations Porte de la Chapelle et Marx Dormoy, sur la 
ligne 12 du métro parisien, qui dessert Paris du Nord au Sud-Ouest, d’Aubervilliers à Issy-les-Moulineaux. Elle est 
considérée comme une ligne moyenne dans le réseau de métro de Paris : le nombre total de voyageurs transportés 
représente moins de la moitié de la fréquentation de la ligne 1, ligne la plus fréquentée du réseau. En 2018, 

 
83 Source : Données de fréquentation des gares SNCF en 2018 
(https://ressources.data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-
gares/information/?disjunctive.nom_gare&disjunctive.code_postal&sort=nom_gare)  

Répartition des équipements scolaires (Source : Institut Paris Région, 2020) 

https://ressources.data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-gares/information/?disjunctive.nom_gare&disjunctive.code_postal&sort=nom_gare
https://ressources.data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-gares/information/?disjunctive.nom_gare&disjunctive.code_postal&sort=nom_gare
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environ 85 millions de voyageurs ont emprunté cette ligne84. L’aménagement du futur quartier Hébert interroge de 
nombreux habitants sur la surcharge potentielle du réseau de transport en commun.  

 
 
 
 
 
Les déplacements motorisés sur le quartier Hébert 
 
Les campagnes de comptage réalisées en 2016 dans l’étude de trafic menée par le bureau d’étude Systra85 
mettent en évidence un trafic élevé sur la rue de l’évangile aux heures de pointe (matin entre 7h et 9h et soir entre 
17h et 19h). Le matin, le trafic de transit est assez important avec en moyenne 500 véhicules par heure allant du 
Sud au Nord de la rue de l’Évangile.  
 

 
 
 

 
84 Source : Données du trafic annuel de l’observatoire de la mobilité en Île-de-France – 
(http://www.omnil.fr/spip.php?article119)  
85 Source : Systra, Etude d’impact du projet urbain Hébert, Etude de trafic approche capacitaire, 2018 

Localisation des infrastructures de transports en commun (Source : Institut Paris Région, 2020) 

Trafic en heures de pointe du matin (Source : Systra, Etude d’impact du projet urbain Hébert, Etude de trafic approche 
capacitaire, 2018) 
 

http://www.omnil.fr/spip.php?article119
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Ce trafic intense s’intègre dans un contexte de flux importants à l’échelle du secteur Nord-Est parisien, comme le 
montre la cartographie ci-dessous.  

 
 
Le soir, le trafic motorisé est aussi assez élevé et avoisine les mêmes ordres de grandeur que le matin (soit environ 
500 véhicules/heure en moyenne sur la rue de l’Evangile). A noter que le soir, le carrefour de l’Evangile-Aubervilliers 
au Nord est plus emprunté encore. 
 

 
 

 
 
 
La cyclabilité et la marchabilité du territoire 
 
La cyclabilité d’un territoire peut se définir comme la capacité de celui-ci à offrir à la population, des infrastructures 
et des services en faveur de la pratique des modes actifs, en particulier du vélo. 
Concernant les infrastructures cyclables, le secteur du Nord-Est parisien est marqué par de grandes discontinuités 
cyclables. Ces discontinuités peuvent s’expliquer par la présence importante d’activités de logistiques au Nord du 
secteur ; la présence des grands boulevards,défavorables de fait à la pratique du vélo, car présentant des 
aménagements peu adaptés ; et la proximité avec le périphérique parisien.  
 

Trafic en heures de pointe du matin en vue élargie (Source : Systra, Etude d’impact du projet urbain Hébert, Etude de trafic 
approche capacitaire, 2018) 
 

Trafic en heures de pointe du soir (Source : Systra, Etude d’impact du projet urbain Hébert, Etude de trafic approche 
capacitaire, 2018) 
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Concernant la typologie des aménagements cyclables, le secteur du futur quartier Hébert ne dispose pas de pistes 
cyclables, mais uniquement de doubles sens cyclables, de voies de bus partagées et de bandes cyclables délimitées 
dans les rues. La rue de l’Évangile, adjacente au futur quartier Hébert présente une voie du bus partagée pour les 
cyclistes, et discontinue.  
 
 

  
 
 
 
 
L’indice de marchabilité développé par la DRIEA86 permet de mettre en évidence le niveau de facilité des 
déambulations piétonnes pour 3 niveaux de tranches d’âges (les jeunes (5-18 ans), les adultes, les personnes âgées). 
Pour quantifier ce lien entre facilité de marche et âge des populations, la DRIEA a modélisé un indice de 
marchabilité, en prenant en compte plusieurs paramètres spatiaux et en s’appuyant sur les observations tirées de 

 
86 Source : DRIEA, Indicateur de marchabilité en Île-de-France : un outil de diagnostic du territoire, 2018 

Voies cyclables sur le secteur de l’étude 
(Source : Institut Paris Région, 2020) 

Typologie des voies cyclables sur le secteur de l’étude (Source : Énergies Demain, 2020) 
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l’Enquête ménage déplacement (EMD) d’Île-de-France, et l’Enquête globale transport (EGT) réalisé en 2010. 
L’indice de marchabilité est exprimé à une maille fine (carroyage de 400m de côté) pour permettre une analyse 
agrégée la plus fine possible et selon l’âge. Il s’appuie sur des variables spatiales d’un territoire, tout en précisant 
que ces variables n’expliquent pas à elles seules la pratique de la marche sur un territoire. Parmi les 8 variables 
spatiales testées87, 5 ressortent toutefois comme significativement constitutives de l’indicateur final :  
 

 Surface de 
végétation 

Longueur des 
trottoirs 

Distance au centre 
de Paris 

Diversité des 
équipements 

Vitesse minimale à 
30 km/h 

Jeunes (5-18 ans) 
 

X X X   

Adultes (18-65 
ans) 

X   X X 

Personnes âgées 
(plus de 65 ans 

X  X X  

 

• Marchabilité des jeunes (5-18 ans) 

Sur le secteur de l’EIS, cet indicateur met en évidence concernant les jeunes, que la marchabilité est facilitée sur le 
secteur Mac Orlan. L’étude de marchabilité montre que la longueur des trottoirs est le paramètre le plus influent 
de la marchabilité des plus jeunes. La diversité des équipements n’influence pas directement la pratique de la 
marche pour ce groupe de populations. C’est pourquoi, sur le secteur plus au Sud au niveau du marché de l’Olive, 
doté d’équipements divers, la marchabilité est moins élevée.  
 

 
Pour les jeunes, les différents ateliers et entretiens réalisés permettent également de constater que la rue de 
l’Évangile représente un frein en termes de marchabilité, et ce, du fait du sentiment d’insécurité qu’elle induit chez 
les plus jeunes (collégiens notamment) : forte circulation, nuisances sonores, présence du mur de soutènement au 
niveau du futur site Hébert, manque d’éclairage, voitures en stationnement fracturées. Enfin, de manière générale 
sur le quartier, les plus jeunes soulignent un manque de végétalisation des rues. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
87 Les 8 variables testées de l’indicateur sont : la diversité des équipements, le nombre de gares de transports en 
commun, le nombre d’arrêts de bus, la surface de végétation des modes d’occupations des sols, la longueur des 
trottoirs, la vitesse maximale à 50 km/h, la vitesse minimale à 30 km/h, et la distance au centre.  

L’indicateur de marchabilité pour les jeunes âgés de 5 à 18 ans 
(Source : DRIEA, Indicateur de marchabilité en Île-de-France : un outil de 

diagnostic du territoire, 2018) 

L’importante présence de voiture et de bruit n’en fait pas [ndlr. Rue de 
l’Évangile] une rue très agréable... 
Paroles recueillies auprès d’un bénévole de l’ENS 

 

La chaussée est abîmée, le sol est défoncé 
Paroles recueillies dans le cadre des ateliers scolaires 
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• Marchabilité des adultes (18-65 ans) 

 
Pour les adultes (tranche d’âge 18-65 ans), la marchabilité est davantage influencée par la proximité avec le 
centre de Paris. De plus, les différences de marchabilité entre chaque maille sur la cartographie ci-dessous semblent 
s’expliquer aussi par la diversité des équipements (nombre et diversité des commerces, des services et des 
équipements). Et c’est pourquoi, comparativement aux plus jeunes, la marchabilité est plus élevée sur le secteur plus 
au Sud (quartier du marché de l’Olive). 
 

 
• Marchabilité des personnes âgées (plus de 65 ans) 

Enfin, concernant la marchabilité des personnes âgées, on constate une similitude avec la tranche d’âge des 18-65 
ans, probablement du fait de l’influence de la variable de la diversité des équipements et services, c’est-à-dire que 
le nombre et la diversité de commerce, d’équipements et de services sur le quartier peuvent expliquer en grande 
partie les plus grandes facilités de marche sur le secteur du marché de l’Olive. Aussi, bien que l’étude mette en 
évidence que la surface en espaces verts a une influence négative sur la pratique de la marche (par exemple les 
grands espaces verts et les forêts limitent la pratique de la marche pour les personnes âgées), le phénomène ne se 
vérifie pas à l’échelle du quartier étudié. La présence de parc et d’espaces verts dans l’espace public serait ici 
plutôt un levier de marchabilité pour ces publics.  

L’indicateur de marchabilité pour les adultes 18-65 ans 
(Source : DRIEA, Indicateur de marchabilité en Île-de-France : un outil de diagnostic du 

territoire, 2018) 
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Ces indicateurs de marchabilité mettent en évidence des discontinuités dans l’espace public et également la 
présence de rues qui cristallisent et cumulent les freins à la marchabilité. C’est le cas pour la rue de l’Évangile qui 
apparait comme un lieu insécure pour la marche, bruyant et peu agréable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les logements 
 
 

Typologie des logements 
 
Le Nord-Est parisien est marqué par une densité importante de populations comme l’a montré le profil 

sociodémographique ci-avant page 
96, induisant de fait,  une forte densité 
de logements. On compte sur le 

périmètre de l’EIS 6 500 logements88 
d’une surface habitable moyenne de 
52,85 m². Cette surface moyenne 
habitable des logements est 
légèrement supérieure à la surface 
habitable moyenne des logements du 
18e arrondissement, mais inférieure à 
la surface habitable moyenne de 
l’ensemble des logements de la ville de 
Paris (59,31 m²). Le 18e arrondissement 
est donc caractérisé par de petits 
logements : 87% des logements ont 
entre 1 et 3 pièces et 12% ne disposent 
pas de salles de bain89. 

 
88 Source : Recensement général de la Population (RP) INSEE, 2016.   
89 Source : Recensement INSEE, 2011 in Diagnostic social 18e arrondissement de Paris – Axes prioritaires 
(Septembre 2015) 
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Surface moyenne par logement (en m²)
Surface moyenne des logements sur les différents périmètres d'étude (Source : RP 
INSEE 2016) 

L’indicateur de marchabilité pour les personnes âgées de plus de 65 ans 
(Source : DRIEA, Indicateur de marchabilité en Île-de-France : un outil de diagnostic du 

territoire, 2018) 

Pour rappel : Les populations précaires en errance ont également de grandes 
difficultés à se déplacer sur le secteur et de nombreux axes sont perçus comme non 
sécurisants. Ces populations optent pour des stratégies de déplacements courts (moins 
de 15 minutes) et ont besoin d’espaces tranquilles pour se reposer et consommer. Ces 
lieux apaisés sont aujourd’hui rares sur le secteur. 
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Concernant l’ancienneté du parc de logement, la cartographie ci-après met en évidence un parc de logement 
relativement ancien sur le Sud du secteur, du fait de la typologie des quartiers faubouriens (début du XXe siècle), 
et des logements plus récents sur le Nord du secteur (1980-2000). Cela s’explique par une architecture des grands 
ensembles, caractéristiques des années 1980.  
 

 
 
 
 
 
Les consommations énergétiques des logements  
 
Sur le périmètre de l’EIS, la consommation moyenne tous usages (chauffage, équipements électroniques, eau chaude 
sanitaire) par logement est de 9,7KWh/an. Cette consommation est inférieure à la consommation sur le périmètre 
élargi (10,15 KWh/an/logement) et sur la ville de Paris (11,48KWh/an/logement). Cependant, la part de 
logements énergivores (étiquettes E,F,G) est assez importante : 47% des 6 500 logements du périmètre EIS. Ces 
logements sont majoritairement chauffés à l’électricité (60%) et il s’agit généralement de petits logements : 54% 
des logements sont des logements 1 pièce ou 2 pièces.  
 
 
                 Etiquette énergétique      Mode de chauffage 
 

Ancienneté du parc bâti (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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Données de consommation des logements et indicateur de précarité énergétique 
 

 
 

Données énergétiques des logements sur le périmètre de l'EIS (Source : Modélisation Énergies Demain, Enerter Résidentiel, méthode 
3CL) 

Les dépenses énergétiques réelles moyennes par logement90 sont de 893 €/logement. A titre de comparaison, les 
dépenses énergétiques réelles moyennes par logement à l’échelle du 18e arrondissement de Paris sont de 845 
€/logement et de 935 €/logement à l’échelle de la ville de Paris. 
 
Typologie de l’occupation des logements  
 
Sur le périmètre de l’EIS (la cartographie ci-contre rappelle les 
différents périmètres d’études), la quasi-totalité des logements sont des 
résidences principales (97%)91. 62% des habitants du périmètre EIS 
sont locataires d’un logement loué vide, 26% sont propriétaires. La part 
des propriétaires sur le périmètre de l’EIS et le périmètre élargi est plus 
faible qu’à l’échelle du 18e arrondissement (33%) et de la ville de Paris 
(31%). Le taux de logements inoccupés est plus faible sur les périmètres 
d’étude (périmètre EIS et périmètre élargi) que sur le 18e 
arrondissement et à l’échelle de la ville de Paris, dont une part 
importante sont des ménages seuls comme présenté précédemment 
dans le profil socio-démographique page 96 : 42% sont des ménages 
seuls. 

 

 
90 Il s’agit d’un indicateur monétaire des dépenses énergétiques liées au logement, tous usages et énergies 
confondus. La méthode « réelle » de calcul de la facture énergétique est réalisée en corrigeant la consommation 
avec un facteur comportemental. Ce facteur peut être de 3 types : restriction pour les ménages des trois premiers 
déciles, restriction pour les logements trop grand pour le nombre d’occupant, surconsommation pour les personnes 
âgées avec une température de chauffage plus élevée. 
91 Source : Données de recensement de la Population (RP), INSEE, 2016 

Périmètre EIS Périmètre Elargi 18ème Paris 

Consommation réelle tous usages par 

logement par an  (en MWH/an)
9,7 MWH/an 10,15 MWh/an 9,54 MWh/an 11,48 MWh/an

Consommation réelle tous usages par m² par 

an (en KWh/m²)
184KWh/m² 189KWh/m² 183KWh/m² 193KWh/m²

Taux de ménage dont le TEE > 10% (en %) 11% 12% 10% 11%
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Une étude récente de l’APUR92 met en évidence une forte suroccupation des logements sur le secteur du Nord-Est 
Parisien. Le 18e arrondissement présente un taux important de suroccupation des logements.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
92 Source : APUR, 1,8 million d’habitants du Grand Paris à l'étroit dans leur logement (avril 2020) 
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/1-8-million-habitants-grand-paris-etroit-logement  
 

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/1-8-million-habitants-grand-paris-etroit-logement
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Les logements sociaux 
 
La typologie d’habitats de grands ensembles, localisés plus particulièrement dans les quartiers politiques de la ville, 
traduit également une part importante de logements sociaux sur le 18e arrondissement.93,94 En 2019, la ville de 
Paris compte 278 000 logements gérés par des bailleurs sociaux, soit 21,4% des résidences principales, dont la 

grande majorité se situe dans 
les arrondissements 
périphériques de l’Est parisien.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Le QVA de la Chapelle compte 2 248 logements sociaux, soit 18.2% du parc de logement. Le QPV La Chapelle 
Évangile compte 1 612 logements sociaux, soit 46.4% du parc de logement du QPV. Les secteurs plus au Nord 
(Charles Hermite, Porte de la Chapelle) comptent quant à eux plus de 75% de logements sociaux. A titre de 
comparaison, à l’échelle de la ville de Paris, les logements sociaux représentent au 1er janvier 2018, 21% des 
résidences principales.  
 
 

 
93 Source : Accès au logement social à Paris en 2018, APUR, mai 2020 
94 Les données issues de ce rapport sont à l’échelle des arrondissements de la ville de Paris et ne permettent pas 
une analyse plus fine à l’échelle de l’IRIS. Par conséquent, les données présentées en suivant sont énoncées à l’échelle 
de l’arrondissement du 18e.  

Nombre et part des logements sociaux 
(Source : Accès au logement social à 
Paris en 2018, APUR, mai 2020) 

Logements gérés par les bailleurs sociaux dans les QPV et QVA (Source : L’occupation des logements sociaux dans les 
quartiers parisiens de la politique de la ville, APUR, Janvier 2020) 
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Concernant les catégories de financement existantes pour les logements sociaux :  

• les logements PLAI, financés par le Prêt Locatif Aidé d’Intégration, sont attribués aux locataires en situation 

de grande précarité. 

• les logements PLUS, financés par le Prêt Locatif à Usage Social correspondent aux locations HLM 

(habitation à loyer modéré).  

• Les logements PLS sont financés par le Prêt Locatif Social et les logements PLI par le Prêt Locatif 

Intermédiaire. Ces logements sont attribués aux candidats locataires ne pouvant prétendre aux locations 

HLM, mais ne disposant pas de revenus suffisants pour se loger dans le privé. 

Dans les QPV à l’échelle de Paris, les dispositifs de financements pour les ménages occupants des logements sociaux, 
les plus courants sont les logements PLUS, c’est-à-dire à destination de locataire souhaitant accéder à des habitats 
à loyer modéré (HLM), mais pas en situation de grande précarité. Sur le QPV Chapelle Evangile, ils se répartissent 
comme suit :  

• PLAI : 2% 

• PLUS : 55% 

• PLS : 18% 

• PLI : 24% 

Le loyer moyen pour les logements sociaux du QPV Chapelle Evangile est de 8,2 €/m² contre 7 €/m² en moyenne 
sur l’ensemble des QPV de la ville de Paris. Pour le QVA de la Chapelle, il s’élève à 8,7 €/m² contre 7,9 €/m² sur 
l’ensemble des QVA de la ville de Paris. 
Le QPV Chapelle Evangile est marqué par une diversité de logements sociaux puisque sur les 923 logements sociaux 
financés entre 2001 et 2017, 38% sont des logements familiaux, 26% des résidences étudiantes, 22% des foyers 
jeunes travailleurs, 7% des résidences sociales, 7% des foyers pour travailleurs migrants résidentialisés. Sur le QVA 

Chapelle Sud, c’est 48% de logements familiaux, 35% de résidences étudiantes (taux le plus élevé sur l’ensemble 
des QVA de la ville de Paris), 6% de résidences sociales, 4% de maisons relais. 
Sur les logements familiaux, pour le QPV Chapelle Evangile, le nombre moyen de pièces par logement est de 2,9 
pièces (contre 2,7 pièces en moyenne sur l’ensemble des QPV).  
En résumé, le parc social du secteur QPV Chapelle Evangile et du secteur QVA de la Chapelle, appartient à la 
même typologie de quartiers en termes de logements sociaux, c’est-à-dire qu’ils abritent moins de 40% de 
logements sociaux, ils sont plutôt grands , le loyer est relativement élevé, renvoyant à une part moins élevée de 
logement PLAI.  
 
L’attribution des logements sociaux  
 
Parmi les 250 000 demandes de logements sociaux, près de 65% des demandes des ménages déjà parisiens 
émanent d’arrondissements de l’Est (10e, 11e, 12e, 13e, 18e, 19e et 20e). Les trois derniers arrondissements (18e, 
19e et 20e), comptent chacun en 2018, plus de 15 000 demandeurs de logements sociaux. Le 18e arrondissement 
compte précisément 16 000 ménages parisiens inscrits à Paris comme demandeurs de logement social, la même 
année. Concernant la localisation souhaitée, près de 16% des demandeurs (qui résident actuellement déjà dans le 
18e arrondissement) ne souhaitent pas un logement social dans ce même arrondissement. Tout arrondissement 
confondu, il s’agit du pourcentage le plus élevé pour cette catégorie (cf. figure ci-dessous). De même, seulement 
34,2% des demandeurs résidents dans 18e arrondissement, indiquent comme premier choix dans la localisation 

Nombre et part des logements sociaux dans les QPV et QVA (Source : L’occupation des logements sociaux dans les 
quartiers parisiens de la politique de la ville, APUR, Janvier 2020) 
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souhaitée, leur arrondissement actuel (donc le 18e arrondissement). Il s’agit du pourcentage le plus faible sur 
l’ensemble des arrondissements de Paris, alors qu’en moyenne, 46% des demandeurs d’un logement social font le 
choix d’un logement dans leur arrondissement d’origine.  

 
    Préférence pour l’accès aux logements sociaux (Source Accès au logement social à Paris en 2018, APUR, mai 2020) 

Pour le 18ème arrondissement, parmi les 16 056 ménages inscrits comme demandeurs de logements sociaux, 4 805 
demandeurs habitent en quartier QPV (soit 29% des demandeurs, contre seulement 11% à l’échelle de Paris). Près 
de 67% d’entre eux font des demandes de logements PLAI. A titre de comparaison, sur l’ensemble des demandeurs 
de Paris, la part des demandeurs de logements sociaux PLAI est de 65.5%. 
 
 

  

Répartition des 16 056 ménages du 18ème arrondissement inscrit comme demandeurs de logements sociaux à Paris, 
habitant en QPV ou hors QPV (Source : Accès au logement social à Paris, APUR, mai 2020) 
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Résumé : Synthèse des éléments phares des données contextuelles et territoriales 
* Une grande diversité de commerces, notamment au Sud du futur site Hébert, mais parfois peu accessibles à tous 
les groupes de populations (freins financiers) 
 
* Un quartier marqué au Nord par la présence de nombreuses entreprises industrielles et de logistique 
 
* De nombreuses initiatives sur le quartier au sujet de l’alimentation saine et accessibles à tous.  
 
 Un levier : l’articulation de l’ensemble de ces démarches et un portage politique fort sur ces questions d’accès 
à une alimentation de qualité 
 
* Un manque d’équipements sportifs et culturels, dans l’espace public, ouverts et accessibles à tous 
 
 Des besoins : dans le cadre des ateliers scolaires, de nombreux enfants ont émis le besoin de lieux de rencontres 
diversifiés, ouverts à tous les publics (mixité sociale et générationnelle).  
 
* Des discontinuités piétonnes et cyclables qui contraignent les déplacements actifs pour de nombreux groupes de 
populations, et notamment les plus vulnérables (jeunes, populations précaires en errance, personnes âgées, femmes, 
...). 
 
* Un trafic motorisé important qui génère des nuisances sonores et induit un sentiment d’insécurité pour certains 
publics. 
 
*  De nombreux petits logements et une grande diversité de logements sociaux, mais un quartier qui attire peu les 
ménages. 
 
* Des logements sociaux peu demandés sur le secteur et dont les loyers sont plutôt élevés, comparativement aux 
autres quartiers alentour (QVA et QPV) 
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État des déterminants environnementaux  
 
Les facteurs environnementaux sont des déterminants importants de la santé des habitants sur lesquels les 
municipalités et les intercommunalités ont une légitimité d’action. 
Pour ce faire, le territoire francilien a été découpé en mailles de 500 mètres de côté. Cinq pollutions ou nuisances 
ont été retenues (pollution de l’air, bruit, pollution des sols, pollution industrielle (IED) et pollution de l’eau distribuée). 
Elles sont considérées comme « présentes » dans la maille lorsqu’un dépassement des valeurs réglementaires est 
observé. Les mailles présentant un total d’au moins 3 pollutions ou nuisances sur 5, sont désignées comme point noir 
environnemental (PNE). 
Ainsi, à l’échelle du 18e arrondissement, 28% de la population est exposée à un point noir environnemental, contre 
18% à l’échelle de la ville de Paris. Le futur quartier Hébert se situe actuellement dans un périmètre où les nuisances 
environnementales sont modérées et concernent principalement la qualité de l’air et le bruit.  
 
 
 
 

 
 
 
 

Dans le cadre du deuxième plan régional santé 
environnement (PRSE 2) de 2011-2015, un travail 
d’identification des secteurs où les pollutions et nuisances 
environnementales se concentrent et où en même temps, 
résident les populations les plus vulnérables, a été réalisé. 
On constate qu’à l’échelle du 18e arrondissement, de 
nombreux points noirs environnementaux présentent une 
surreprésentation des ménages à bas revenus, notamment 
au niveau du secteur Porte de la Chapelle, et du secteur 
Charles Hermite, au Nord du futur projet Hébert.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme pour les nuisances évoquées précédemment, une géographie des dimensions positives de l’environnement, 
associées à la nature et à l’offre végétale, a également été proposée. Ainsi une maille territoriale est qualifiée de 
«point vert environnemental» si elle bénéficie d’au moins 3 aménités vertes parmi les 5 étudiées : offre en 

Périmètre du futur projet Hébert 

Point noirs environnementaux (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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végétation, présence d’espaces ouverts, présence de jardins collectifs, accessibilité de proximité à un espace vert 
et boisé ouvert au public, superficie d’espaces verts et boisés ouverts au public (ratio m² /hab. suffisant). Le 
graphique ci-dessous, montre que le 18e arrondissement compte une part importante de populations exposées 
aux points noirs environnementaux (28%), alors que 0% de la population de l’arrondissement se situe en 
point vert, soulignant ainsi un déséquilibre entre les nuisances et les bienfaits. Déséquilibre susceptible 
d’accroitre le cumul de vulnérabilités des populations les plus précaires.  
 

 
 
 
Le bruit 
 
 

Le bruit  
 
A une échelle macro, le périmètre de l’EIS est marqué par de fortes nuisances sonores à l’Est, au niveau du faisceau 
ferré de la Gare de l’Est, et au Nord, du fait du trafic routier propres aux boulevards périphériques parisiens. Sur 
ces deux secteurs, le niveau sonore est largement supérieur à 75 décibels (dB), dépassant ainsi les seuils 
réglementaires (68dB pour les nuisances routières, 73 dB pour les nuisances ferroviaires).  

 
La rue de l’Évangile, adjacente au futur 
quartier Hébert et la rue de la Chapelle, 
à l’Ouest du périmètre EIS sont aussi 

soumises à des nuisances sonores liées 
cette fois à l’usage de la voiture.  
 
 
 
 
A une échelle plus fine, l’analyse des 
nuisances sonores associées aux 
transports ferroviaires, montre que le 
secteur du Nord-Est Parisien est soumis à 
une double nuisance : celle du faisceau 
ferré de la Gare du Nord et celle du 
faisceau ferré de la Gare de l’Est. La 
moyenne entre la journée, la soirée et la 
nuit (carte de droite), montre des seuils de 

nuisance dépassant les 75 dB (soit un niveau bien supérieur au seuil réglementaire de 62 dB).  

18e arrondissement 

Paris 

IDF 

Part de la population en point noir et vert environnemental (Source : ORS, Profil sociosanitaire des 
communes d’île de France, Février 2021) 

Nuisances sonores (Sources : Institut Paris 
Région, 2020) 
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Niveau sonore ferroviaire sur le secteur du Nord-Est parisien (à gauche : la nuit ; à droite : la moyenne entre la journée, le soir et la 
nuit). Source : Bruit Parif (https://carto.bruitparif.fr/) 

A ces nuisances sonores ferroviaires, s’ajoutent donc les nuisances sonores liés à la circulation automobile, 
principalement sur la rue de la Chapelle et sur la rue de l’Évangile.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

    Niveau sonores routiers (Source : Bruit Parif https://carto.bruitparif.fr/) 

 

https://carto.bruitparif.fr/
https://carto.bruitparif.fr/
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Ces données quantitatives issues de moyennes en journée, le soir et la nuit sont également corroborées par les 
données qualitatives issues des entretiens auprès des acteurs ou des jeunes. Ces derniers mettent également en 
avant que les nombreux travaux des projets alentour sont une source de nuisances supplémentaires.  
 
 
 
 
 
 

La qualité de l’air  
 
Comme souligné dans la partie sur les déplacements motorisés page 119, le trafic automobile est important sur le 
secteur du Nord-Est parisien. Les émissions liées aux gaz d’échappement des voitures sont donc assez importantes 
sur le secteur à proximité du futur quartier Hébert. Les cartographies ci-dessous, issues des données d’Air Parif, 
mettent en évidence que le futur quartier Hébert se situe à proximité de zones où la concentration en dioxyde 
d’azote est élevée (Boulevard Ney, rue de la Chapelle, porte d’Aubervilliers, ...).    
 

 
 

Concernant les concentrations en particules PM10, la carte ci-dessous montre que le futur quartier Hébert n’est pas 
soumis à un dépassement de la valeur seuil de 35 jours supérieurs à la valeur réglementaire de la concentration 
des PM10. Cependant, les mêmes secteurs cités précédemment (Boulevard Ney, Rue de la Chapelle) font l’objet 
d’un dépassement des valeurs seuils sur plus de 35 jours par an en 2019. Les populations du quartier sont donc 
soumises à une pollution atmosphérique importante qui peut venir accroitre la vulnérabilité des populations qui 
viendront vivre sur le futur quartier. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

On est gênés par les travaux, surtout le bruit 
Il y a trop de voitures 
Paroles recueillies dans le cadre des ateliers scolaires 

Niveau de concentration du dioxyde d’Azote (NO2), moyenne annuelle (2019) 
Source : Air Parif, Bilan annuel de la pollution, 2019 (https://airparif.asso.fr/surveiller-la-
pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution#) 
 

Nombre de jours de dépassement de 50 ug/m3 en PM10, moyenne annuelle (2019) 
Source : Air Parif, Bilan annuel de la pollution, 2019 (https://airparif.asso.fr/surveiller-
la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution#) 
 

https://airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution
https://airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution
https://airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution
https://airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution
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Les espaces verts 
 
L’offre d’espaces verts 
 
Comme présenté dans la partie introductive, page 92, le futur quartier Hébert se situe dans un secteur en grande 
mutation, au cœur du projet de renouvellement urbain de Paris Nord-Est. L’ensemble des projets vise la création 
d’espaces urbains plus végétalisés. En effet, le secteur de l’étude présente peu d’espaces verts, qui sont aussi 
relativement déconnectés les uns des autres. A proximité du site Hébert se trouvent :  

- Le jardin Rachmaninov 

- Le square Paul Robin 

 
 
Cependant, ces jardins et squares (hormis le parc Chapelle Charbon), sont des espaces de petites superficies. Le 
jardin Rachmaninov est un square particulièrement occupé par les familles qui viennent surtout l’été. Ce jardin n’est 
pas occupé par les migrants ou consommateurs de drogues, car c’est un lieu plus excentré de leurs parcours habituels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, avec l’ouverture du parc Chapelle Charbon, il est possible que le square Rachmaninov soit délaissé par 
les familles, et que les populations migrantes ou usagères de drogues viennent le fréquenter, puisqu’il deviendra un 
espace plus discret et moins fréquenter qu’actuellement. 
 
Le parc Chapelle Charbon fait l’objet d’un grand projet d’aménagement. Aujourd’hui seulement la phase 1 est 
livrée, soit environ 3 hectares sur les 6,5 hectares prévus à terme. Le quartier dispose à présent d’une offre 

Square Rachmaninov 

Square Paul Robin 

C’est un espace utilisé [ndlr. Le jardin Rachmaninov] 
surtout par les familles qui viennent pique-niquer l’été. 
Paroles recueillies dans le cadre de l’atelier jeunesse 

Rappels : Les populations précaires en errance sont à la recherche de lieux dissimulés, cachés et sécurisés. Ces 
populations fréquentent particulièrement le jardin d’Éole. Cependant, même s’ils sont à la recherche de lieux 
calmes et sécurisés, ils ne s’installent pas dans des lieux fréquentés par les familles.  

    Localisation des espaces verts sur le secteur Paris Nord Est (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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importante d’espaces verts de détente, et de jeux pour les plus jeunes. Ce projet de réaménagement permettra de 
reconnecter le quartier Évangile avec les projets du secteur Grand Paris Nord Est. 
 
 

 
Ainsi, malgré la présence de différents espaces verts à l’échelle du quartier, celui-ci ne dispose pas d’une réelle 
continuité verte.   
 
 
La végétation haute et les îlots de chaleur urbain 
 
A l’échelle du quartier, un manque de végétalisation de l’espace public, et une absence de continuité verte sont 
constatés. 

    Projet d’aménagement de la phase 1 du parc Chapelle Charbon (Source : Paris et Métropole Aménagement, Ville de Paris, 2019) 
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La cartographie ci-contre met en évidence une absence de végétation haute. L’indice de végétation haute sur le 
périmètre de l’étude est en effet 
inférieur à 20%.  
 
Aussi, l’absence de végétation 
haute constatée sur le secteur, est 
un facteur d’aggravation du risque 
d’îlot de chaleur urbain. Comme le 
souligne la cartographie ci-après, 
l’aléa « vague de chaleur » via 
son amplification par l’effet d’îlot 
de chaleur urbain nocturne est 
considéré comme « fort » sur le 
périmètre de l’étude.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Résumé : Synthèse des éléments phares du profil environnementale 
* Le secteur est soumis à de nombreuses nuisances environnementales, en particulier, les nuisances sonores 
liées aux circulations ferroviaires et routières (rue de l’Évangile) 
 
* L’offre en espaces verts est limitée, mais tend à s’enrichir, notamment grâce à l’aménagement du parc 
Chapelle Charbon  
 
* Les discontinuités vertes accroissent la vulnérabilité du secteur au phénomène d’îlot de chaleur urbain 
(ICU) 

 

    Indice de végétation haute (Source : Institut Paris Région, 2020) 

     Amplification de l’aléa par effet d’ICU nocturne (Source : Institut Paris Région, 2020) 
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Conclusions  
 
Le profil de territoire a permis de mettre en évidence que le secteur du projet Hébert est un territoire en mutation 
avec de multiples enjeux :  

- Une grande hétérogénéité des populations (jeunes, populations précaires en errance, famille, ...)  

- Une situation sociale et économique fragile et très modeste (ménages seuls, revenus faibles des ménages, 

taux de chômage élevé, ...) générant des enjeux importants en termes de santé (accès à une alimentation 

saine et de qualité notamment). 

- Des vulnérabilités sociales cumulées 

- Une absence réelle et perçue en termes d’équipements, de commerces, de services : des polarités 

relativement éloignées, une forte vacance commerciale, et un important désert médical. 

- Sentiment d’insécurité perçu par certains groupes de populations et exacerbé par des facteurs urbains 

(nuisances sonores, circulation automobile, dégradations des rues, ...)  

- Un quartier soumis à des nuisances environnementales importantes (peu de continuités vertes et forte 

minéralisation de l’espace public, nuisances sonores élevées, ...) 

 
Ce profil territorial, réalisé de la manière la plus exhaustive possible, permet de qualifier et d’estimer en suivant, 
les impacts potentiels du futur projet Hébert sur les enjeux identifiés, repris dans le tableau en annexe95, et de 
manière globale sur les déterminants de santé sélectionnés en phase de cadrage (cf Partie 2 Le cadrage de l’EIS 
du projet Hébert) et sur la qualité de vie des populations. 
 

• Synthèse des grands enjeux de santé identifiés grâce aux investigations complémentaires 
 
Les grands enjeux sont ici présentés de manière synthétique pour chaque déterminant de santé analysé. Pour rappel, 
la description de ces enjeux est issue du recueil de données qualitatives et quantitatives qui constituent des données 
probantes dans le cadre de l’EIS. (Cf. page 92 pour la méthodologie du profil de territoire)

 
95 Annexe 6, page 27 
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Déterminant de la santé retenu / analysé Enjeux identifiés sur le territoire 

Alimentation saine  - Problématique de surpoids chez les plus jeunes 
- Education à l’alimentation saine 
- Difficulté d’accès à une alimentation saine à bas cout 
- Différentes polarités commerçantes avec une attractivité inégale (Mac Orlan, Marché de l’Olive) 
- Nombreuses structures et initiatives sur le territoire  

Activité physique - Présence de grands clubs et de grands équipements d’envergure régionale 
- Nombreux équipements sportifs « de quartier » fermés (city-stade, gymnase, ...) 
- Peu d’éléments favorisant l’activité physique sur l’espace public  

- Manque d’adaptation de l’offre aux différents profils de la population 
- Difficulté de déambulations piétonnes et cyclables : discontinuités et sentiment d’insécurité sur certains axes 

Sentiment de sécurité - Sentiment de sécurité influencé par de nombreux facteurs :  
     - Prédominance de la voiture individuelle sur le quartier (rue de l’Evangile) 
     - Rixes entre collégiens (affrontements) 
     - Trafic de drogues sur la porte de la Chapelle 
     - Présence de «groupes» d’hommes dans l’espace public 
     - Peu d’éclairage sur le quartier 
- Sentiment d’insécurité d’autant plus important :  
     - Jeunes filles 
     - Populations précaires en errance 

Cohésion sociale - Grandes solidarités à l’échelle du quartier  
- Fort attachement au quartier 
- Nombreuses structures associatives et ENS, un acteur central à l’échelle du quartier 
- Population active et qui s’implique beaucoup dans le quartier  

Accessibilité (offre culturelle et offre de soins) - Absence d’offre culturelle pour les jeunes 
- Manque de médecins généralistes : deux fois moins de médecins 
- Pour les populations précaires en errance, manque de lieu de repos 
- Problématique du non-recours aux soins 

Accès à l’offre de logement pour les populations spécifiques - Accès à un logement pour les populations précaires en errance  
- Vigilance sur les accroissements potentiels des inégalités territoriales et de la vulnérabilité de certains groupes de 
populations 
- Problématique de suroccupation des logements 

Déterminants environnementaux (surchauffe urbaine et 
nuisances sonores 

- Proximité voie ferrée 
- Nuisances perçues sur la rue de l’Evangile 
- ICU important sur le quartier  
- Cumul des expositions aux nuisances environnementales 

Qualité des espaces publics - Augmentation de l’offre d’espaces verts mais part encore faible d’espace vert 
- Manque de continuité verte 
- Prédominance d’espaces minéralisés qui accroit l’effet d’ICU 
- Impression de quartier sale et dégradé 
- Absence d’équipements accessible à tous (populations précaires en errance, jeunes, filles et femmes, ...) 
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3.4. Analyse des impacts potentiels du projet Hébert sur la santé des populations 

 

• Méthodologie de l’analyse des impacts potentiels du projet Hébert sur la santé des populations (estimation, 
caractérisation, priorisation) 

 
La revue de littérature et du profil de territoire ont permis de mettre en évidence les grands enjeux sur le territoire.  
Pour rappel, l’analyse a été effectuée sur 3 composantes96 du projet Hébert à savoir :  

- L’aménagement de surface des espaces communs 

- L’animation des Rez-de-chaussée et pieds d’immeuble 

- Le bâti social et les différentes offres d’habitat sur le futur quartier 

Ces composantes présentent plusieurs enjeux, décrits dans le tableau ci-dessous : 

 

 
L’analyse d’impact qui suit permet d’estimer, de caractériser et de prioriser les impacts potentiels du futur projet 
sur la santé des populations. Cette phase d’analyse se décline donc en plusieurs phases :  

- Une estimation des impacts potentiels du projet sur les déterminants de santé analysés 
- Une caractérisation de ces impacts, grâce à plusieurs variables de caractérisation (sens, intensité, 

probabilité d’apparition de l’impact, ...) 
- Une priorisation de l’impact grâce à un système de scoring pour chaque impact et chacune des variables. 

 

Méthodologie et objectifs de l’étape d’estimation des impacts :  
 
La phase d’estimation des impacts potentiels du projet sur la qualité de vie des populations est la première étape 
de l’analyse des impacts potentiels du projet sur la santé. Il s’agit dans un premier temps d’établir des liens entre 
les composantes du projet (les différentes actions prévues dans le cadre du projet) et leurs potentiels effets sur 
chaque déterminant retenu en phase cadrage, sur la base des données probantes (qualitatives et quantitatives) 
de l’analyse approfondie (revue de littérature et profil de territoire), de l’expertise de l’équipe projet, et d’une 
consultation des parties prenantes (entretiens, ateliers avec les populations du quartier, ...)97. Il s’agit par 
exemple de répondre à la question suivante : « comment l’aménagement du jardin du faisceau peut venir impacter 
en + ou en -, les enjeux de santé relatifs aux déterminants du sentiment de sécurité, de l’activité physique, ou de 
l’alimentation identifiés sur le territoire ? ». 
 

Méthodologie et objectifs de l’étape de caractérisation des impacts :  
Les impacts estimés sont en suivant caractérisés finement grâce à plusieurs variables de caractérisation, comme, le 
sens de l’impact, les populations plus ou moins affectées, l’intensité de l’impact (plus ou moins forte), la 

 
96 Ces trois composantes ont été retenues lors du cadrage (Cf. Partie 2 page 14) 
97 Cf Annexe 4 et 5, page 14 
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probabilité d’apparition de l’impact (plus ou moins certaine), les marges de manœuvre (quant au réajustement 
des composantes du projet qui font l’objet de l’EIS) sont plus ou moins évidentes et la temporalité d’apparition 
différente. De manière générale, les grands enjeux identifiés précédemment grâce aux données probantes98 
permettent d’attribuer des modalités pour chaque variable et pour chacun des impacts. L’attribution des modalités 
pour chacun des impacts a pu être coconstruite lors des différents échanges entre l’équipe évaluatrice et la maitrise 
d’ouvrage et soumis à discussion lors des comités techniques. 
 
Pour cette EIS, ont été retenues comme modalités pour ces variables de caractérisation :  

- Le sens de l’impact (positif ou négatif) 
- Les groupes de populations affectés (qui renvoie aux différents groupes de populations plus ou moins 

vulnérables identifiés grâce au cadrage populationnel99 
- L’intensité de l’impact (faible (1), moyenne (2), forte (3)) 
- La probabilité d’apparition de l’impact (possible (1), probable (2), certain (3) 
- Les marges de manœuvre pour maximiser le potentiel impact positif et/ou minimiser le potentiel impact 

négatif (Aucune (0), envisageable (1), certaine (2)). Les marges de manœuvre « certaines » renvoient à 
des impacts pour lesquels Espaces Ferroviaires a encore la possibilité de faire évoluer la composante. Les 
marges de manœuvre « envisageables » renvoient à des impacts pour lesquels Espaces Ferroviaires n’est 
pas le seul acteur à intervenir : cela peut faire référence à des modes d’animation et de gestion, des 
situations où d’autres partenaires où acteurs doivent intervenir (Ville de Paris, Bailleurs sociaux, 
Associations, ...). Autrement dit, ces marges de manœuvres renvoient à des possibilités de maximisation ou 
minimisation des impacts potentiels identifiés. 

- La temporalité d’apparition de l’impact (long terme (1), moyen terme (2), court terme (3)) 
 

 
L’attribution des différentes modalités de ces variables pour chaque impact repose sur les données probantes 
issues de la revue de littérature, du profil de territoire, de l’analyse des données mixtes recueillies (données 
qualitatives et quantitatives), de l’expertise de l’équipe évaluatrice et des parties prenantes (entretiens, ateliers 
spécifiques organisés avec les populations, ...)100.  
 

Méthodologie et objectifs de l’étape de priorisation des impacts :  
La priorisation des impacts potentiels identifiés est nécessaire pour la co-construction des recommandations : elle 

repose sur le croisement de ces différentes variables précitées, élaborées dans la phase de caractérisation des 

impacts.  

 

• Le choix des variables de priorisation 
 
Le choix de ces croisements a été longuement discuté avec la maitrise d’ouvrage afin d’arriver à des variables 

des priorisations les plus fidèles possibles aux attentes de la maitrise d’ouvrage. 

- Le croisement entre la variable « intensité » de l’impact et la variable « probabilité d’apparition » de 

l’impact, aboutit à un scoring « score santé ». Ce scoring101 est inspiré de la méthodologie de calcul de 

la caractérisation fine des impacts de l’EIS des Vergers du Tasta102 : un score de 1 à 3 a été attribué à 

l’intensité (le score 3 représentant un impact d’une intensité importante), ainsi qu’à la probabilité (le score 

3 représentant une probabilité forte de survenue de l’impact). Le scoring est la somme de ces deux 

variables (ou critères).  

 

 
98 Cf Annexe 4, page 14 sur les données recueillies. 
99 Cf. Partie 2.4, page 20 sur le Cadrage populationnel 
100 Cf Annexe 4, page 14 sur les données recueillies 
101 Le scoring est inspiré de la méthodologie de la matrice de caractérisation des impacts de l’EHESP (F. Jabot, A. 
Roué Le Gall, Matrice d’estimation des impacts de l’EHESP, 2016). 
102 Bordeaux Métropole, ORS Nouvelle Aquitaine Évaluation d’impact sur la santé du projet de la ZAC « Les Vergers 
du Tasta » de la ville de Bruges, rapport final, 2018. 
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- Le croisement entre la variable « marge de manœuvre » (dont les modalités sont « Aucune », 

« Envisageable » et « Certaine ») et la variable « temporalité » renvoie à un scoring calculé selon la 

même méthodologie103 que le score santé, c’est-à-dire qu’il est la somme des deux scores « marge de 

manœuvre » et « temporalité ». Il est appelé « score opérationnalité »  

 

- Enfin, la matrice populationnelle permet de corroborer le cadrage populationnel réalisé grâce à la grille 
URBAN-ISS104. Son utilisation en phase d’analyse repose sur plusieurs points :  

▪ Si les groupes de population potentiellement plus impactés par une composante n’avaient pas 

été identifiés lors de la phase de cadrage, mais qu’il y a un impact potentiel, un score de 1 est 

attribué. Idem si un groupe avait été identifié par la grille, mais ne figure pas dans l’analyse 

d’impact, signifiant ainsi que la composante prévue n’impacte finalement pas ce groupe de 

population. 

▪ Si un groupe de population se retrouve et dans le cadrage et dans l’analyse, un score de 2 est 

attribué, pour refléter le besoin de considération de la vulnérabilité de ce groupe, plus accrue. 

▪ Si tous les groupes de population sont impactés, un score de 3 est attribué 

 
 

• Le choix des critères de priorisation 
 
Sur la base de ces variables, Espaces Ferroviaires a d’ores et déjà effectué une priorisation en retenant les critères 
suivants (par ordre de priorité pour la maitrise d’ouvrage) :  
 

1er critère : Les impacts ayant un score « opérationnalité » supérieur à 3 (3 inclus), avec un critère discriminant 
sur la modalité « aucune marge de manœuvre ». Autrement dit, sur l’ensemble des impacts, un premier filtrage 
est effectué, en éliminant les impacts ayant un score de 0 sur la variable marge de manœuvre (première 
colonne du tableau ci-dessous), puis en conservant uniquement les impacts pour lesquels la somme entre la 
variable temporalité et marge de manœuvre est supérieure à 3. Le tableau ci-dessous indique les scores 
retenus en rose. Le choix du niveau 3 permet d’englober a minima tous les impacts pour lesquels les marges 
de manœuvre sont certaines (colonne de droite sur le tableau ci-dessous) et tous ceux pour lesquels la marge 

 
103 La seule différence avec la matrice score-santé en termes de calcul, réside dans l’attribution d’un score de 0 
pour la modalité « Aucune marge de manœuvre », puisque par définition, la possibilité de formuler des 
recommandations sur ce point sera nulle.  
104 Cf cadrage populationnel réalisé en phase de cadrage (note de cadrage) 
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de manœuvre est envisageable à moyen et court terme, et qui nécessitent plutôt des recommandations « 
primordiales » (ligne du milieu sur le tableau ci-dessous).  

 

 
 

2nd critère : Les impacts ayant un score santé supérieur à 4 (4 inclus). Autrement, ce second filtrage permet 
de retenir les impacts pour lesquels la somme entre la variable intensité et la variable probabilité est 
supérieure à 4. Le tableau ci-dessous indique les scores retenus en vert. Le score de 4 retenu comme seuil 
limite, permet de considérer tous les impacts certains (dernière ligne du tableau ci-dessous), tous les impacts 
ayant une probabilité forte (dernière colonne du tableau ci-dessous), ainsi que les impacts plutôt « moyens », 

ayant une probabilité et une intensité moyenne (afin de ne pas mettre de côté les impacts intermédiaires). 

 
 
La matrice populationnelle n’est pas mobilisée en tant que variable de priorisation, mais sera plutôt utilisée lors de 
la phase recommandations (étape 4 de l’EIS) pour hiérarchiser les impacts retenus à la suite des choix opérés par 
Espaces Ferroviaires. La volonté des membres du comité technique et d’Espaces Ferroviaires est de ne pas en faire 
un critère discriminant en soi, pour permettre de considérer tous les groupes de populations et donc de ne pas cibler 
sur un groupe en particulier105.  
 

Grands résultats de l’analyse des impacts potentiels du projet sur la santé des populations  
 
L’analyse d’impacts du projet sur la qualité de vie des populations a permis de mettre en évidence 80 impacts 
potentiels du projet sur les déterminants de santé retenus lors de la phase de cadrage106 : 52 impacts potentiels 
positifs et 28 impacts potentiels négatifs107.  
 
La priorisation sur la base des scorings présentés ci avant (page 143) permet d’opérer un filtrage aboutissant à 

44 impacts qui feront l’objet des recommandations (32 positifs et 18 négatifs)108.  

 
105 La littérature relative aux inégalités sociales de santé démontre en ce sens qu’une intervention ciblée sur un 
unique groupe de population spécifique constitue un facteur d’accroissement de ces mêmes inégalités.  
106 L’ensemble des déterminants de santé retenus sont présentés dans la note de cadrage de l’EIS. 
107 Un tableau de caractérisation des impacts reprenant l’ensemble de ces impacts est disponible en annexe (Cf. 
Annexe 7, page 29) de ce document. Pour visualiser l’ensemble des impacts, il convient d’enlever les options de 
filtres ajoutés aux colonnes L, M et O sur le fichier Excel. 
108 L’ensemble des 80 impacts est disponible dans le tableau Excel, en supprimant les filtres sur les colonnes L, M et 
O (cf. Annexe 7, page 29) 
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A la fin des descriptions de chacun des impacts, un tableau de synthèse est proposé selon le modèle suivant :  

La composante a un 

impact sur ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

« opérationnalité » 

(marge de manœuvre 

et temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score 

« santé » 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

Description de l’impact 

potentiellement positif 

(fond vert) ou négatif 

(fond orangé) de la 

composante, sur les 

différents déterminants de 

santé 

Identification des 

groupes de 

population 

potentiellement 

impactés 

Score croisant la marge de 

manœuvre avec la 

temporalité d’apparition de 

l’impact 

Score croisant la 

probabilité 

d’apparition de 

l’impact et l’intensité 

de l’impact 

Niveau de priorité 

issu de la somme du 

score 

« opérationnalité » 

et du score 

« santé » 
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• Résultats de l’analyse des impacts potentiels du projet Hébert sur la santé des populations 
 

Aménagement de surface des espaces communs 

 
 

 

 

La Traverse 

 

• Cheminements piétons 

Description de l’action et enjeux associés 

L’aménagement des cheminements piétons a un double objectif : celui d’apaiser le nouveau quartier en limitant 

l’apparition de nouveaux flux automobiles, et celui de connecter ce quartier aux autres polarités existantes (Mac 

Orlan, place Hébert, Gare Rosa Parks, notamment). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différents impacts de l’aménagement des cheminements piétons sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur l’activité physique 

Pour rappel : L’analyse a mis en évidence de grandes difficultés de déambulations piétonnes et de 

grandes discontinuités, notamment sur la rue de l’Evangile, qui longe au Nord-Ouest, le futur quartier 

Hébert. Celle-ci est perçue par les populations comme une « rue-tunnel », « bruyante » et « sale » et 

pour laquelle la prédominance de la voiture individuelle et les nuisances associées ne facilitent pas 

l’utilisation de la rue. Le quartier ne facilite donc pas la pratique sportive et n’incite pas aux modes 

actifs. Les jeunes filles avaient également déploré un manque d’équipements qui leur sont destinés 

dans l’espace public sur le quartier, la rue et les aménagements urbains étant le plus souvent approprié 

par les jeunes hommes. Ces difficultés de déambulations et d’utilisation de l’espace public limitent les 

interactions sociales et ne favorisent pas la mixité sociale sur le quartier. 

De plus, l’analyse avait mis en avant la présence de plusieurs polarités de commerces et de services mais 

qui restaient peu accessibles entre elles : les populations fréquentant le secteur de Mac Orlan, ne 

fréquentaient que très peu le secteur de Marx Dormoy.  



  
 

151 
 

Ainsi, l’aménagement de ces cheminements piétons a un impact potentiellement positif sur l’activité physique des 

populations du quartier, puisqu’ils peuvent permettre d’inciter les habitants à utiliser les modes actifs et in fine au 

report modal. Comme l’a souligné la revue de littérature, l’aménagement de ce type d’espace peut permettre de 

rendre plus abordables les possibilités de pratique d’activité physique dans l’espace public, en particulier pour les 

jeunes [30], [44]. Ces possibilités de pratique d’une activité physique dans l’espace public grâce aux cheminements 

piétons auront un impact positif sur la santé de la population, avec une amélioration possible du bien-être 

psychologique et une atténuation des pathologies liées à un manque d’activité physique.  

Cet impact potentiel positif a une intensité moyenne (puisque les comportements individuels ont aussi une part 

explicative dans l’utilisation de ces cheminements piétons) et une probabilité d’apparition probable (dépendant 

également des autres aménagements incitatifs prévus pour favoriser l’utilisation de ces cheminements par les 

piétons). Cet impact affectera plus spécifiquement les jeunes, les PMR, les personnes âgées et les femmes et 

jeunes filles. Les marges de manœuvre pour cet impact sont certaines puisque le cheminement piéton en tant que 

tel ne sera modifié mais tout ce qui concerne les aménagements de surface de ces cheminements sont à prévoir pour 

inciter les différents groupes de populations à les pratiquer. Cet impact positif a une temporalité d’apparition à 

moyen terme car dès la mise en œuvre et la finalisation de l’aménagement de ces espaces, les populations auront 

davantage de possibilités de pratiquer ces cheminements.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité élevée (score santé = 4 et score opérationnalité = 4) 

 

2°) Impact potentiel positif la cohésion sociale  

De plus, la mise en place de telles connexions entre les différents quartiers peut permettre de « rapprocher » 

spatialement les groupes de populations et de fait, améliorer les réseaux sociaux. Ils favorisent également les 

possibilités de rencontres informelles entre les différents groupes de populations, réduisent les risques 

d’isolement social, et améliorent le cadre de vie global des populations du futur quartier et des quartiers alentours. 

Ces effets auront un impact positif sur la santé de tous les groupes de populations, avec une amélioration possible 

du bien-être psychologique, une réduction des situations de stress et d’anxiété. 

Cet impact potentiel positif a une intensité moyenne et une probabilité forte : l’aménagement des cheminements 

piétons favorisent très certainement les possibilités de rencontres mais l’intensité de ces interactions est plus modérée. 

La marge de manœuvre est certaine puisque le cheminement piéton en tant que tel ne sera pas modifié, mais tout 

ce qui concerne les aménagements de surface de ces cheminements reste à prévoir pour inciter les différents groupes 

de populations à les pratiquer. La temporalité d’apparition de cet impact positif est long terme, puisqu’il est peu 

probable que les rencontres informelles favorisées par ces cheminements se produisent dès leur aménagement ; 

elles apparaitront plutôt une fois l’ensemble du quartier finalisé et les habitants présents. 

→ Cet impact potentiel positif a une priorité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

3°) Impact potentiel positif sur la qualité de vie du fait de la réduction des nuisances sonores 

Enfin, l’aménagement de ces espaces de déambulations piétonnes permet de ne pas générer de nouvelles 

nuisances sonores associées à la circulation automobile et favorise donc pleinement l’apaisement du quartier. 

De nombreuses populations ont été identifiées comme particulièrement sensibles aux nuisances sonores associées au 

trafic automobile notamment sur la rue de l’Évangile, comme les collégiens, les personnes âgées ou les 

populations précaires en errance. L’existence de nuisances sonores élevées sur le quartier vient s’ajouter à des 

vulnérabilités sociales propres à ces groupes (pauvreté, état de santé dégradé, sentiment d’insécurité, ...). 

L’aménagement d’espaces de déambulations piétonnes peut venir limiter ce cumul de vulnérabilités sociales et 

environnementales en permettant à ces groupes de se déplacer plus facilement dans le quartier et en étant moins 

exposés aux nuisances sonores.  

Cet impact positif a une probabilité d’apparition et une intensité moyenne, puisque même si les espaces de 

déambulations apaisés au niveau de la Traverse peuvent permettre de ne pas générer de nouvelles nuisances, il 

est moyennement probable que ces aménagements réduisent l’ensemble des nuisances sonores du quartier. Ils 

contribuent en revanche à ne pas aggraver le cumul d’exposition des populations aux nuisances sonores sur le 

quartier, en particulier pour les personnes âgées, enfants, et populations précaires en errance, qui sont des 

groupes plus vulnérables aux nuisances sonores. Les marges de manœuvre sont plus faibles puisque Espaces 

Ferroviaires a la possibilité d’intervenir uniquement sur les aménagements et non sur les futurs usages qui 

potentiellement pourraient générer de nouvelles nuisances. L’aménagement d’espaces de déambulations piétonnes 

ne permet pas à lui seul de favoriser l’apaisement du quartier et il est essentiel d’accompagner ces aménagements 

de mesures réglementaires (limitation de vitesse dans les rues adjacentes, circulation à sens unique dans les rues 

adjacentes ...). Cet impact positif apparaitra à court terme car dès l’aménagement de ces espaces de 
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déambulations, l’apaisement du quartier pourra être constaté : aucun véhicule motorisé ne pourra circuler à 

l’intérieur du quartier.  

→ Cet impact potentiel positif a une probabilité élevée (score santé = 4 et score opérationnalité = 4) 

4°) Impact potentiel négatif sur le sentiment de sécurité des piétons 

Néanmoins, l’aménagement de ces espaces de déambulations piétonnes peut aussi avoir des potentiels impacts 

négatifs sur le sentiment de sécurité des piétons. En effet, l’aménagement de cheminements piétons, larges et 

facilitant les déplacements au sein du quartier, peut également profiter aux cyclistes. Or, la revue de littérature 

met en évidence que les conflits entre les piétons et les cyclistes sont courants sur l’espace public [81]109. Le risque 

de conflit entre ces deux profils d’usagers est donc élevé et impacte d’autant plus les personnes âgées et les 

personnes à mobilité réduite (PMR), qui ont le plus souvent des possibilités limitées de déplacement. La limitation 

des possibilités de déplacements piétons a un impact négatif sur le sentiment de sécurité de piétons et peut venir 

se cumuler avec des usages inadaptés. Autrement dit, l’inadaptation des espaces de déambulations peut favoriser 

le cumul des vulnérabilités de certains groupes de populations.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte : ces conflits ont 

moyennement de chance d’arriver mais dans le cas où ils se présentent, ils ont un fort impact négatif sur la qualité 

de vie des populations, notamment des plus vulnérables. La marge de manœuvre est certaine puisque le 

cheminement piéton en tant que tel ne sera pas modifié, mais tout ce qui concerne les aménagements de surface de 

ces cheminements reste à prévoir pour inciter les différents groupes de populations à les pratiquer. Cet impact 

négatif apparaîtra à long terme. En effet si d’éventuels conflits piétons/cyclistes apparaissent, ils n’auront pas lieu 

dès l’aménagement mais lors de l’appropriation du cheminement piéton par les habitants du quartier.  

→ Cet impact potentiel négatif a une probabilité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

5°) Impact potentiel négatif sur les nuisances 

Aussi, l’aménagement de ces cheminements piétons peut générer de nouvelles nuisances, associées cette fois à des 

situations de stationnements intempestifs, stationnements sauvages ou intrusions de véhicules motorisés non autorisés. 

Ces stationnements intempestifs et sauvages ou l’intrusion de véhicules motorisés peuvent générer de nouvelles 

nuisances sur le quartier et accroitre le sentiment d’insécurité. Cet impact négatif affectera plus particulièrement 

les personnes âgées, les populations précaires en errance, et les collégiens. Ces trois groupes étant plus sensibles 

aux nuisances. En effet, ils soulignent déjà sur le quartier l’existence de nombreuses nuisances, associées à la 

présence de voitures sur la rue de l’Évangile notamment. L’aménagement d’un cheminement piéton sur la Traverse, 

et donnant directement sur la rue de l’Évangile peut inciter à des mésusages du même ordre, et générer un sentiment 

d’insécurité.  

Cet impact négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte. Si mésusages de ce 

cheminement piéton il y a, ce qui est probable (notamment via l’occupation par des véhicules motorisés), ces 

nuisances auront un impact négatif fort sur la qualité de vie des populations, notamment des plus vulnérables. Cet 

impact présente une marge de manœuvre envisageable, car pour limiter les mésusages sur un espace il est possible 

de faire appel à une animation et/ou une réglementation spécifique à ce lieu. Si l’impact apparait, ce sera à 

moyen terme : après l’aménagement du cheminement piéton.  

→ Cet impact potentiel négatif a une probabilité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

 

L’aménagement de 

cheminements 

piétons de la Traverse 

a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’activité physique 

... plus 

particulièrement 

les jeunes 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 4 

(probabilité 

moyenne et 

intensité moyenne) 

Élevé (8) 

 
109 Cf. revue de littérature page 33. 



  
 

153 
 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale 

... Tous les 

groupes de 

populations 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Élevé (8) 

... un impact positif sur 

la réduction des 

nuisances sonores 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées, les 

enfants, et les 

populations 

précaires en 

errance 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à court 

terme) 

... de 4 

(probabilité 

moyenne et 

intensité moyenne) 

Élevé (8) 

... un impact négatif sur 

le sentiment de 

sécurité 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées et PMR 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Élevé (8) 

... un impact négatif sur 

le cadre de vie du fait 

des nuisances possibles 

associées à des 

mésusages 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées, les 

populations 

précaires en 

errance et les 

collégiens 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalités 

d’apparition sur le 

moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Élevé (8) 

 

 

 

• Aménagement mobiliers urbains 

Description de l’action et enjeux associés 

L’aménagement de mobilier urbain vient en adéquation avec les aménagements de cheminements piétons. Ce 

mobilier urbain vient compléter l’aménagement de surface des espaces communs pour permettre de faciliter les 

déambulations de piétons et personnes vulnérables. Ils visent à offrir une certaine qualité dans les espaces publics. 

 

 

 

 

 

 

Les différents impacts de l’aménagement de mobiliers urbains sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur la qualité des espaces publics  

L’aménagement de mobiliers urbains dans l’espace public a un impact potentiellement positif sur la qualité des 

espaces publics. Une offre qualitative permettra aux habitants de disposer d’espaces de repos et de discussions, 

augmentant ainsi leur bien-être et diminuant le stress et l’anxiété. Les populations majoritairement impactées sont 

les personnes âgées, les jeunes et les populations précaires. Ces populations ont en effet davantage tendance 

à occuper l’espace public, seules ou en groupes.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition et une intensité moyenne. L’amélioration de la qualité 

des espaces publics dépendra de la qualité des mobiliers urbains qui seront proposés et de leur adaptation aux 

Pour rappel : L’analyse a mis en évidence de grandes difficultés de déambulations piétonnes et de 

grandes discontinuités. Les groupes de populations plus vulnérables (jeunes, femmes, populations 

précaires en errance, personnes âgées, PMR), font le constat d’un manque d’équipements dans l’espace 

public qui ne permet pas de le fréquenter convenablement : aujourd’hui sur le quartier, l’espace public 

est davantage un lieu de passage que de rencontre. 
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besoins des populations présentes sur le quartier. La marge de manœuvre associée à cet impact est certaine. En 

effet, en tant qu’aménageur, Espaces Ferroviaires est en charge de définir quels types de mobiliers urbains seront 

positionnés (ou non) sur le quartier. Cet impact positif apparaitra à moyen terme.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité moyenne (score santé = 4 et score opérationnalité = 4) 

2°) Impact potentiel positif sur l’activité physique  

L’aménagement de mobiliers urbains sur la Traverse a un impact potentiellement positif sur l’activité physique des 

populations du quartier. Cet aménagement vient en complémentarité de l’aménagement des espaces de 

déambulations piétonnes présenté plus haut. Du mobilier urbain adapté viendra renforcer les possibilités de 

pratique d’activité physique dans l’espace public. Ces possibilités de pratique d’une activité physique sur l’espace 

public auront majoritairement un impact positif sur les jeunes. Ils contribueront potentiellement à l’amélioration du 

bien-être physique et psychologique de la population ainsi qu’à l’atténuation de pathologies en offrant de plus 

grandes possibilités de sorties.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition et une intensité forte. Si du mobilier urbain permettant 

l’activité physique est installé dans le quartier Hébert, les habitants et plus particulièrement les jeunes, se 

l’approprieront probablement rapidement. La marge de manœuvre d’Espaces Ferroviaires est certaine. En effet, 

en tant qu’aménageur, Espaces Ferroviaires a la charge de définir quels types de mobiliers urbains seront 

positionnés (ou non) sur le quartier. Cet impact positif a une temporalité d’apparition à moyen terme car dès 

l’aménagement des mobiliers urbains, les populations auront la possibilité de les pratiquer.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité très élevée (score santé = 6 et score opérationnalité = 4) 

3°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale  

L’aménagement de mobiliers urbains peut également permettre de favoriser les échanges entre les populations, 

et d’améliorer la mixité sociale et générationnelle dans l’espace public à l’échelle du futur quartier Hébert. En 

effet, l’aménagement de bancs, de tables, et de jeux, peut améliorer les possibilités de rencontres entre les 

différents groupes de population et limiter le risque d’isolement, notamment pour les personnes âgées, comme 

souligné par la revue de littérature [46]. Aussi, l’analyse approfondie, et en particulier les ateliers avec les jeunes 

organisés avec le GRAJAR et l’ENS110, a mis en évidence le besoin pour les jeunes de se retrouver dans un lieu ou 

dans l’espace public. Les aménagements de mobiliers urbains sur la Traverse peuvent venir répondre à ce besoin. 

Globalement, l’aménagement de mobiliers urbains aura potentiellement un impact positif sur tous les groupes de 

populations.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte. La marge de manœuvre 

sur l’aménagement de mobiliers urbains est certaine car, comme nous l’expliquons ci-dessus, l'aménageur a la 

charge de définir le type de mobilier urbain qui sera positionné sur l’espace public. La temporalité d’apparition 

de cet impact est de moyen terme puisqu’il faut compter un temps d’appropriation de ces espaces par les différents 

groupes avant de voir les effets positifs escomptés.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

4°) Impact potentiel négatif sur la pratique d’activités physiques par les jeunes filles  

L’aménagement de mobiliers urbains, s’il n’est pas envisagé comme inclusif et accessible également aux femmes, 

peut générer des inégalités de genre dans l’espace public et accroitre le sentiment d’insécurité des femmes 

dans ces espaces. La revue de littérature a montré que les espaces publics sont généralement aménagés pour les 

hommes (orientation des bancs, pratiques sportives sur les city stade, ...)[46]. Ce constat est d’ailleurs largement 

partagé par les jeunes filles qui fréquentent le quartier : elles mentionnent tout particulièrement les difficultés 

d’accès aux équipements sportifs et aux jeux sur le parc Chapelle Charbon.  

Cet impact négatif a une probabilité d’apparition certaine et un impact fort. La question du genre doit donc être 

nécessairement prise en compte lors du choix des éventuels équipements sportifs et du positionnement des mobiliers 

urbains. De même que pour les impacts potentiels énoncés précédemment, la marge de manœuvre est certaine. 

Cet impact a une temporalité d’apparition très courte puisque dès que les aménagements seront finalisés, les 

femmes et les jeunes filles auront directement la possibilité ou non de se les approprier.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité très élevée (score santé = 6 et score opérationnalité = 5) 

 
110 Cf. Méthodologie de l’analyse et des ateliers (Page X) 
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L’aménagement du 

mobilier urbain sur la 

Traverse a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la qualité des espaces 

publics 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées, les jeunes 

et les populations 

précaires en 

errance 

... 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 4 

(probabilité 

moyenne et 

intensité moyenne) 

Elevé (8) 

... un impact positif sur 

la pratique d’activité 

physique 

... plus 

particulièrement 

les jeunes 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (10) 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale 

Tous les groupes 

de populations 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

... un impact négatif sur 

la pratique sportive 

des jeunes filles 

... tout 

particulièrement 

les femmes et 

jeunes filles 

... de 5 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à court terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (11) 

 

• Ouverture des terrasses et présence de commerces sur rue 

Description de l’action et enjeux associés 

L’ouverture de terrasses et de commerces sur rue au niveau de la Traverse a pour objectif de permettre aux 

populations du quartier, habitants et travailleurs, de bénéficier d’une offre de services et de commerces en 

adéquation avec leurs besoins. L’ouverture de ces commerces vient également répondre à un enjeu d’ouverture de 

commerce de proximité et la présence d’une nouvelle polarité sur le quartier. 

Les différents impacts de l’aménagement de mobiliers urbains sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale  

L’ouverture des terrasses et la présence de commerces sur rue a un impact potentiel positif sur la cohésion sociale. 

En effet, l’aménagement de terrasses peut permettre à différents groupes de se rencontrer (jeunes, habitants du 

futur quartier Hébert, employés de bureau sur l’ilot J, étudiants ...). Ces rencontres informelles favorisent la mixité 

sociale et générationnelle sur la Traverse, à l’échelle du quartier et peuvent permettre de lutter contre les risques 

d’isolement social. Cela bénéficierait à tous les groupes de populations.  

 

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition moyenne et un impact fort. La marge de manœuvre 

sur cette composante est certaine puisque la programmation des commerces et terrasses n’est pas encore amorcée. 

Cet impact potentiel apparaitra à moyen terme. Il est nécessaire que l’aménagement du quartier soit finalisé avant 

l’arrivée des habitants.  

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

2°) Impact potentiel positif sur l’offre de commerces  

L’ouverture des terrasses et la présence de commerces sur rue a également un impact potentiel positif sur l’offre de 

commerces. Actuellement, un manque de connectivité existe entre les différentes polarités à l’échelle du quartier 
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de la Chapelle. Comme l’a souligné l’analyse approfondie, ce quartier présente des polarités commerciales très 

éloignées (Mac Orlan, Marché de l’olive). L’ouverture de terrasses et la présence de commerces sur rue peuvent 

permettre de renforcer l’offre de commerces et de services, et l’attractivité sur le quartier en créant une nouvelle 

polarité, en complémentarité avec l’offre existante et adaptée aux besoins des populations. Cette nouvelle 

polarité peut permettre d’améliorer l’accès aux commerces sur le quartier, mais également de proposer une offre 

plus diversifiée et accessible à tous les groupes de populations. Cette nouvelle offre bénéficierait aux futurs 

habitants et travailleurs du quartier Hébert ainsi qu’aux habitants des quartiers alentours.  

 

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition moyenne et un impact fort. La marge de manœuvre 

sur cette composante est certaine puisque la programmation des commerces et terrasses n’est pas encore amorcée. 

Il conviendra à ce titre d’avoir une vigilance sur le type de terrasses et de commerces qui ouvriront, puisqu’ils 

pourraient générer des inégalités sociales et territoriales (du fait par exemple de difficultés d’accessibilité 

financière à l’offre de commerces). La temporalité d’apparition de cet impact potentiel positif est le long terme. 

C’est seulement lorsque l’aménagement du quartier sera terminé que l’on pourra constater les effets positifs attendus 

(installation des commerces, présence d’entreprises sur le quartier ...) 

 

➔ Cet impact potentiel positif à une priorité élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

 

L’ouverture des 

terrasses et la 

présence de 

commerces sur rue 

sur la Traverse a  ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale 

Tous les groupes 

de populations du 

quartier 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

... un impact positif sur 

l’offre de commerces 

... plus 

particulièrement 

les futurs 

habitants du 

quartier Hébert 

et les habitants 

des quartiers 

alentours 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (8) 

 

• Vigilance sur les conflits d’usage 

Toutefois, la présence d’une diversité d’aménagements sur l’espace de la Traverse pose la question des usages qui 

seront faits de cet espace. En effet, ces différents aménagements et fonctions de la Traverse peuvent générer des 

conflits d’usages à deux égards :  

• Tout d’abord, le cumul d’aménagements sur un même espace (par exemple, la Traverse où sont prévus des 

terrasses, du mobilier urbain pour favoriser les rencontres, des espaces verts pour garantir la nature en 

ville), peut limiter sa lisibilité, en donnant à voir justement un surplus de fonctions potentiellement en conflit 

les unes avec les autres (espace de marche, espace d’activité culturelle, espace de rencontres versus espace 

de repos, espace de nature, espace apaisé, ...). Il convient donc d’anticiper tous les usages potentiels de 

ces espaces afin d’éviter le surplus d’usages et les conflits entre chacun d’entre eux. L’aménagement de 

lieux calmes renvoie notamment à une fonction spécifique qui nécessite d’être prédéfinie.  

• Aussi, l’aménagement de diverses fonctions sur un même espace ne garantit pas les usages qui en seront 

faits. Par conséquent, si certains usages ne sont pas anticipés, ils peuvent entrer en conflit avec des usages 

pressentis. Par exemple, les usages et activités qui seront faits sur le jardin du faisceau peuvent venir 

heurter les fonctions de biodiversité et écologique associées à cet espace (la Traverse représentant une 

jonction écologique entre le jardin du faisceau et le futur Parc Chapelle Charbon).  
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Pour limiter ces conflits d’usage, un schéma d’usage (décrivant les usages pressentis de chaque espace) est en cours 

de réalisation du côté de la maitrise d’ouvrage. En ce qui concerne l’EIS, les recommandations seront articulées les 

unes avec les autres afin de mettre en évidence les potentiels usages qui pourraient être en conflit les uns avec les 

autres (exemple : activité sportive sur un espace vert versus fonction écologique et de biodiversité de ces espaces). 

À ce titre, des experts (paysagistes, écologue, ...) seront intégrés aux ateliers de co-construction des 

recommandations afin d’avoir une vision globale de ces potentiels conflits d’usage et ainsi les limiter. 

 

Le jardin du faisceau111 
 

• Parcours sportif 

Description de l’action et enjeux associés 

L’aménagement d’un parcours sportif sur la promenade du faisceau vient répondre à un besoin en termes 

d’équipements sportifs, en particulier pour les jeunes. 

 

 

 

 

Les différents impacts de l’aménagement de parcours sportif sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur l’activité physique 

L’aménagement d’un parcours sportif sur le jardin du faisceau peut avoir un impact positif élevé sur l’activité 

physique des populations du quartier, au même titre que l’aménagement des espaces de déambulations 

piétonnes, puisqu’ils peuvent permettre d’inciter les habitants à pratiquer une activité physique dans l’espace public. 

L’aménagement de ce type d’espace peut permettre de rendre plus abordables les possibilités de pratique 

d’activité physique dans l’espace public.  

Ce type d’aménagement peut avoir un impact positif sur la santé de la population, avec une amélioration possible 

du bien-être psychologique et une baisse des pathologies liées à un manque d’activités physiques. Des impacts 

potentiellement positifs « en cascade » peuvent être aussi mentionnés, comme une amélioration de la cohésion 

sociale, une plus grande fréquentation de l’espace public et donc une amélioration du sentiment de sécurité ... Ces 

aménagements bénéficient tout particulièrement aux jeunes et enfants pour lesquels le manque constaté est plus 

important. Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité forte, puisque la 

revue de littérature a permis de montrer que l’aménagement de parcours sportifs favorise grandement la pratique 

sportive et améliore l’état de santé physique et mentale des populations [39]. Sur cette composante, les marges 

de manœuvre sont certaines puisque même si un parcours sportif est prévu dans la programmation, le type et la 

forme que prendra cet équipement est encore à envisager. Enfin, l’impact potentiel positif a une temporalité 

d’apparition à moyen terme, c’est-à-dire une fois les équipements aménagés.  

→ Cet impact potentiel positif a une priorité très élevée (score santé = 6 et score opérationnalité = 4) 

2°) Impact potentiel négatif sur le sentiment de sécurité des jeunes filles et leur pratique d’activité physique 

Comme déjà indiqué, l’aménagement d’un parcours sportif, s’il n’est pas envisagé comme inclusif et accessible 

également pour les femmes, peut générer des inégalités de genre dans l’espace public et accroitre le sentiment 

d’insécurité des femmes dans ces espaces. La revue de littérature a montré que généralement les parcours sportifs 

sont aménagés pour les hommes (city stade, agrès sportifs, ...)[46]. Aussi, ce constat est partagé par les jeunes filles 

qui fréquentent le quartier : elles mentionnent tout particulièrement les difficultés d’accès aux équipements sportifs 

et aux jeux sur le parc Chapelle Charbon. Ainsi, s’il n’est pas envisagé, l’aménagement de parcours sportif peut 

impacter négativement le sentiment de sécurité des jeunes filles et limiter leur pratique des équipements de l’espace 

public.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte. Cet impact a une 

temporalité d’apparition moyenne puisque le temps d’appropriation des équipements mis à disposition peut être 

 
111 Le jardin du faisceau est aussi appelé promenade du faisceau 

Pour rappel : L’analyse a mis en évidence un manque d’équipements sportifs des difficultés pour les 

populations du quartier, et en particulier les jeunes, à accéder à des équipements sportifs ouverts à 

tous (fermeture des gymnases et des city stades). De plus, les ateliers organisés avec les jeunes filles 

a permis de souligner des difficultés d’accès pour elles à ces équipements. 
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potentiellement plus long que du mobilier urbain classique (banc, table, ...). Pour autant, il existe encore dans le 

projet de grandes marges de manœuvre concernant l’aménagement de ce parcours sportif et donc les 

recommandations de l’EIS permettront de proposer un mobilier sportif urbain plus inclusif.  

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

 

L’aménagement d’un 

parcours sportif sur le 

jardin du faisceau 

peut avoir  ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’activité physique 

... plus 

particulièrement 

les jeunes et les 

enfants 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (10) 

... un impact négatif sur 

la pratique sportive 

des jeunes filles 

... tout 

particulièrement 

les jeunes filles et 

les femmes 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

 

• Jardins partagés 

Description de l’action et enjeux associés 

Le projet Hébert prévoit l’installation de jardins partagés aux extrémités de la promenade du faisceau. Ces jardins 

partagés ont pour but de créer des usages spécifiques de part et d’autre de la promenade pour ne pas créer des 

lieux isolés et sans usages qui pourraient générer un sentiment d’insécurité. De plus il favorise la promotion d’une 

alimentation saine sur le secteur.  

 

 

 

 

Les différents impacts de l’aménagement des jardins partagés sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur l’accès à une alimentation saine  

L’aménagement de jardins partagés a un impact positif sur l’accès à une alimentation saine. L’aménagement de 

jardins partagés constitue à la fois un levier pour une alimentation plus saine (accès à des produits sains), et à la 

fois un outil de sensibilisation et d’éducation à une alimentation saine. Ainsi, ils sont une opportunité pour les habitants 

de se réapproprier leur alimentation et également de générer une dynamique collective autour de l’enjeu d’accès 

à une alimentation saine. 

Cet impact positif concerne l’ensemble de la population, mais ces jardins partagés peuvent plus particulièrement 

constituer un levier d’inclusion pour les populations précaires en errance et faire office de projet de réinsertion 

pour ces publics en difficulté. Ce type de projet favorise pour ces populations, l’estime de soi et réduit les risques 

de conflit avec les riverains, en limitant les risques de mésusages. Il constitue également un très bon facteur 

d’attachement au quartier. Un exemple de projet de réinsertion par les jardins partagés a déjà été expérimenté 

sur le 19e arrondissement : « la ferme du rail112 ». Cet espace agri-urbain est ouvert à tous et permet d’accueillir, 

de former et d’insérer durablement les personnes les plus fragiles.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition et une intensité élevée. Les marges de manœuvre sont 

elles aussi importantes sur cette composante puisqu’il s’agit d’aménagement de surfaces pour lesquelles il est 

encore possible de formuler des recommandations, notamment en termes de gestion et d’animation afin de 

 
112 https://www.fermedurail.org/  

Pour rappel : L’analyse approfondie a mis en évidence sur le quartier des difficultés d’accès à une 

alimentation saine et des risques plus importants de surpoids pour les jeunes du quartier. L’accès à 

une alimentation saine sur le quartier répond à des enjeux d’éducation à une alimentation saine et 

d’accès financier à cette alimentation de qualité. 

 

https://www.fermedurail.org/
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maximiser ces potentiels effets positifs. Cet impact potentiel positif surviendra à long termes, car pour que cet 

impact positif soit constaté, il est nécessaire d’attendre un temps de mise en fonctionnement des jardins partagés 

(culture en cours, production de produits alimentaires sains, ...). 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 3) 

2°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale 

Aussi, l’aménagement de ces jardins partagés peut avoir un impact positif sur la cohésion sociale. Ils peuvent 

être des espaces générateurs de rencontres entre les différents groupes de populations. La littérature souligne 

notamment que les jardins partagés ont un impact positif à l’échelle des individus, des groupes et des quartiers, et 

sur différentes temporalités, permettant de créer du lien social à plusieurs niveaux (individuel, communautaire, 

municipal)[209]. Ainsi, la création de jardins partagés peut bénéficier aux populations plus âgées, et aux 

populations socioéconomiquement fragiles, leur permettant d’augmenter les rencontres et de fait d’améliorer leur 

santé mentale.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité forte. Les marges de manœuvres 

sont certaines et la temporalité d’apparition à moyen termes puisque les bénéfices de ces jardins partagés sur la 

cohésion sociale sont indépendants des productions et du fonctionnement des jardins (les habitants pourront d’ores 

et déjà se rencontrer pour faire les plantations, l’entretien, ...). 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité très élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 4) 

3°) Impact potentiel négatif sur la qualité des sols engendrant un risque de pollution  

Si la gestion et l’animation de ces jardins partagés ne sont pas envisagées en amont, ces derniers peuvent avoir un 

impact négatif sur le risque de pollution de l’alimentation et des sols. En effet, si les jardins partagés ne sont 

pas encadrés, ils peuvent faire l’objet de pollutions et de lieux de déjections animales par exemple. Ainsi, cet 

impact potentiellement négatif annulerait l’impact potentiellement positif lié à l’accès à une alimentation saine.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne mais une intensité élevée. Cet impact 

potentiel négatif a une marge de manœuvre certaine, car tout comme pour les impacts potentiellement positifs sur 

l’accès à une alimentation saine et la cohésion sociale, il est encore possible de formuler des recommandat ions, 

notamment en termes de gestion et d’animation afin cette fois de le minimiser. Sa temporalité d’apparition est sur 

le long terme puisqu’une fois encore, cet impact sera « visible » une fois la mise en fonctionnement des jardins 

partagés et du quartier dans son ensemble (nouveaux habitants, appropriation des jardins par certains habitants 

...). 

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

L’aménagement des 

jardins partagés sur 

le jardin du faisceau 

a  ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’accès à une 

alimentation saine 

... plus 

particulièrement 

les enfants, les 

jeunes, les 

populations 

modestes et les 

personnes âgées 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le long terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Elevé (9) 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale 

Tous les groupes ... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (10) 

... un impact négatif sur 

le risque de pollution 

et de gestion 

... plus 

particulièrement 

les enfants, les 

jeunes, les 

populations 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (8) 
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modestes et les 

personnes âgées 

 

• Espaces de circulation partagée et apaisée 

Description de l’action et enjeux associés 

L’aménagement d’espaces de circulation partagée et apaisée a un double objectif : celui de ne pas générer de 

nouvelles nuisances en limitant l’apparition de nouveaux flux automobiles, et celui de connecter ce quartier aux 

autres polarités existantes et futures qui seront créées (Rue Cugnot, Rue Hébert, la Traverse). 

Les différents impacts potentiels de l’aménagement d’espaces de circulation partagée et apaisée sur la qualité de vie 

des populations  

1°) Impact potentiel négatif sur le risque de conflit entre usagers piétons et cyclistes  

Bien que l’aménagement d’un espace de circulation partagé et apaisé puisse venir améliorer les possibilités de 

pratiques d’activités physiques et favoriserait les modes actifs, il semble que les impacts potentiellement négatifs 

soient plus forts. En effet, l’aménagement d’espaces de circulation partagé peut avoir un impact négatif sur le 

sentiment de sécurité du fait du risque potentiel de conflits entre les usagers piétons et cyclistes. En effet, 

l’aménagement d’espaces de circulation partagé et apaisé facilitant les déplacements au sein du quartier, peut 

également profiter aux cyclistes. Or, la littérature met en évidence que les conflits entre les piétons et les cyclistes 

sont courants sur l’espace public[81]. Le risque de conflit entre ces deux profils d’usagers est donc élevé et 

impacte d’autant plus les personnes âgées et PMR, qui ont déjà des possibilités de déplacement limitées. Les 

conflits entre piétons et cyclistes sont des freins à la mobilité des publics déjà plus vulnérables, générant ainsi 

un cumul de vulnérabilités. Cette limitation des possibilités de déplacements piétons a donc un impact négatif sur 

le sentiment de sécurité des piétons et peut limiter leur possibilité de fréquentation de ces espaces.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité élevée. Les marges de 

manœuvres sont encore importantes puisque les aménagements de surfaces ne sont pas figés à ce stade. La 

temporalité d’apparition de l’impact est de court terme.  

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité très élevée (score santé = 5 et score opérationnalité = 

5) 

2°) Impact potentiel négatif sur le sentiment d’insécurité lié aux mésusages 

Aussi, l’aménagement d’un espace de circulation partagé et apaisé le long du faisceau ferré peut provoquer un 

sentiment d’insécurité du fait de la composition de l’espace (espace isolé, en retrait des axes de déambulations 

fréquentés, proche des faisceaux ferrés ...). Cet impact potentiellement négatif affectera plus particulièrement les 

personnes âgées, les femmes, et les collégiens. Ces trois groupes sont plus sensibles au sentiment d’insécurité que 

peuvent générer des espaces isolés. En effet, les jeunes filles ont notamment fait mention de stratégie d’évitements 

de certains lieux sur le quartier, qu’elles estiment comme « peu sécurisants ». L’aménagement d’un espace partagé 

et apaisé le long du faisceau ferré peut également inciter à des mésusages (fixation de groupes de populations, 

trafic, rassemblements et nuisances sonores associées, ...) qui limiteraient d’autant plus la fréquentation de cet espace 

par les publics plus vulnérables.  

Cet impact négatif présente une probabilité moyenne, une intensité forte et des marges manœuvre 

envisageables, au sens où la limitation des mésusages sur un espace relève d’une animation et d’une réglementation 

pensées en amont, et Espaces Ferroviaires ne disposent pas de tous les leviers pour limiter les mésusages et favoriser 

la co-présence d’usagers dans cet espace.  

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

 

La mise en place 

d’espaces de 

circulations partagés 

et apaisés a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 
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... un impact négatif sur 

les conflits entre 

usagers piétons et 

cyclistes  

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées et PMR 

... de 5 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le court terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Très élevé (10) 

... un impact négatif sur 

le sentiment de 

sécurité lié aux 

mésusages 

... plus 

particulièrement 

les femmes, 

personnes âgées 

et collégiens 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition sur le court 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

 
 

• Végétalisation de l’espace 

Description de l’action et des enjeux associés 

Une végétalisation des espaces est prévue le cadre de leur aménagement le long du faisceau, avec une végétation 

plutôt sèche et adaptée aux fortes expositions, la promenade du faisceau étant exposée au Sud. La végétalisation 

prévue sur la promenade du faisceau a pour ambition de ne pas créer de nouveaux ilots de chaleur urbain, de 

rendre le site agréable aux déambulations piétonnes et cyclables et de créer une continuité verte le long du faisceau 

ferré permettant de connecter l’arrière du quartier avec les autres parcs du secteur (notamment Chapelle Charbon).  

Les différents impacts potentiels de la végétalisation de l’espace sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur la qualité des espaces publics (espaces verts) 

La végétalisation de la promenade du faisceau peut avoir un impact positif sur la qualité des espaces publics 

grâce à une amélioration visuelle du quartier. Elle peut améliorer la perceptibilité de la végétation sur le quartier 

en accordant une place plus importante aux espaces verts. Cet impact est d’autant plus important sur les jeunes, les 

personnes âgées, les habitants des quartiers alentours, et les futurs habitants du quartier Hébert. Cela peut 

également inciter ces populations à sortir davantage et à pratiquer davantage les espaces publics. Et la 

végétalisation de la promenade du faisceau peut permettre de limiter les mésusages éventuels, évoqués ci-avant, 

en améliorant le cadre de vie et offrant de plus grandes possibilités de fréquentation pour tous les publics (familles, 

jeunes, femmes, enfants, PMR, Personnes âgées, ...). La coprésence d’usagers sur l’espace public favorisant en suivant 

la mixité sociale et générationnelle. 

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité moyenne. Les marges de 

manœuvre concernant les possibilités de maximiser la végétalisation de la promenade du faisceau sont 

envisageables, car là encore, Espaces Ferroviaires est uniquement aménageur et n’est pas garant de la gestion 

et de l’entretien de l’espace à termes. La temporalité d’apparition de l’impact est de court terme puisque les effets 

de la végétalisation de l’espace seront quasiment instantanés : la modification de la perception de l’espace 

interviendra en effet très rapidement.  

→ Cet impact positif potentiel a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4)  

 

La végétalisation de 

l’espace public sur le 

jardin du faisceau a  

... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la qualité des espaces 

publics et la 

perceptibilité des 

espaces verts 

... plus 

particulièrement 

les jeunes, les 

personnes âgées, 

les habitants des 

quartiers 

alentours, et les 

futurs habitants 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à court 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

élevée et intensité 

moyenne) 

Elevé (9) 
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du quartier 

Hébert 

 

 

 

En bref : Synthèse des impacts potentiels de l’aménagement de surface des espaces communs sur la 

santé des populations concernées 

L’aménagement de la Traverse permettra de connecter le cœur du futur quartier Hébert et son square aux autres 

polarités à proximité (parc Chapelle Charbon et place Mac Orlan principalement). La volonté de faire de cet 

espace un espace apaisé et partagé permettra de favoriser les rencontres informelles, de favoriser la co-présence 

d’usagers sur l’espace public. Toutefois, si l’aménagement de cet espace ne tient pas compte de la possible diversité 

des usages liés au genre, il est probable que cet espace ne soit pas approprié par tous les groupes de populations 

(jeunes filles en particulier). Les recommandations issues de l’EIS s’attacheront tout particulièrement à maximiser 

l’apaisement du quartier, limiter l’apparition de nouvelles nuisances (intrusion de véhicules intempestifs, conflit piéton 

et cycliste), et favoriser la mixité sociale, générationnelle et de genre, afin que la Traverse ne soit pas qu’un espace 

« passant ». Enfin, la définition et la projection des usages possibles sur la Traverse pourront permettre de limiter 

les potentiels conflits d’usages et les mésusages. 

La promenade du Faisceau cristallise quant à elle beaucoup d’enjeux autour du sentiment de sécurité, en tant 

qu’espace en retrait et éloigné des axes de circulation et des parcours des piétons et cyclistes. Les recommandations 

de l’EIS veilleront à maximiser l’animation et les usages vertueux sur l’espace public (fonctions, équipements, 

évènements, ...) et la gestion de cet espace, afin de l’intégrer pleinement dans le quartier et qu’il soit pratiqué par 

tous ET toutes (mixité de genre).  

 

  



  
 

163 
 

Animation des RDC et pieds d’immeuble 

 

Conception des pieds d’immeuble : Transparence des rez-de-chaussée 

 
Description de l’action et des enjeux associés  
 
Dans le cadre du projet Hébert, une attention toute particulière est portée à la conception des logements et 
notamment aux pieds d’immeuble et aux rez-de-chaussée. La maitrise d’œuvre a pensé les pieds d’immeuble 
transparents et avec une visibilité sur l’extérieur.  
 
Les différents impacts potentiels de la mise en transparence des rez de chaussée sur la qualité de vie des populations 
 

1°) Impact positif sur la qualité de l’offre de logements et du cadre de vie  

La mise en transparence des pieds d’immeuble et de leurs rez-de-chaussée par la présence de surface vitrée en 

rez-de-chaussée peut avoir un impact positif sur la qualité de l’offre de logement et le cadre de vie. En effet, en 

améliorant la visibilité depuis la rue sur l’intérieur des espaces communs des immeubles, mais également en 

améliorant la visibilité sur l’extérieur depuis ces communs, la transparence des rez-de-chaussée et des pieds 

d’immeuble favorise le sentiment de sécurité [78] dans les espaces communs, puis de manière plus générale dans 

le logement. Car comme le souligne la revue de littérature, la qualité de vie dans le logement repose aussi sur la 

qualité des espaces communs puisqu’ils représentent un espace de transitions entre l’espace privé (le logement) et 

l’espace public (l’extérieur et la rue). La transparence de ces pieds d’immeuble permet une plus grande luminosité 

dans ces espaces habituellement plus sombres. Ce type de conception permet de favoriser le bien-être 

psychologique, en particulier pour les futurs habitants du quartier Hébert. Aussi, la transparence des rez-de-

chaussée et des pieds d’immeubles favorise davantage le sentiment de sécurité des femmes. Il faudra toutefois 

veiller au bon entretien de ces rez-de-chaussée pour préserver ce sentiment de sécurité.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité moyenne : le sentiment de 

sécurité des futurs habitants du quartier devant être envisagé grâce à d’autres éléments de vie sur le quartier 

(aménagement des espaces publics, limitation des mésusages, ...). Les marges de manœuvres sont envisageables, 

étant donné qu’Espaces Ferroviaires n’aura pas la charge de la gestion et l’entretien de ces pieds d’immeuble, mais 

simplement de leur conception : les recommandations viseront à maximiser cet impact positif de la conception des 

rez-de-chaussée. Cependant, il est encore possible de formuler des recommandations dans le cadre de l’EIS, pour 

améliorer davantage le cadre de vie en pied d’immeuble (animation, végétalisation ...).  

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 
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La présence de RDC 

transparents et 

communiquant avec 

l’extérieur a  ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la qualité de l’offre de 

logements et du cadre 

de vie global. 

... plus 

particulièrement 

les futurs 

habitants du 

quartier Hébert 

... de 4  (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à court 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

élevée et intensité 

moyenne) 

Elevée (9) 

 

Implantation des commerces et des services (sur la base de l’étude Intencité113) 
 
Description de l’action et enjeux associés 
A ce stade du projet, la programmation des commerces et des services n’est pas encore déterminée. Cependant, 
une étude menée en 2017 par le bureau d’étude Intencité a permis de définir une programmation envisageable 
pour le futur quartier Hébert. Cette étude a notamment mis en avant le besoin d’implantation d’une pharmacie, 
d’une boulangerie avec espace restauration, d’un restaurant, de commerces mixtes (banques, librairie, coiffeur ...), 
au niveau de la Traverse et de la rue de l’Évangile. Tout l’enjeu de l’EIS est de venir requestionner cette 
programmation au regard des enjeux de santé sur le quartier. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Accès à une pharmacie 
Les différents impacts potentiels de l’implantation d’une pharmacie sur la qualité de vie des populations 

 
113 Intencité, Etude de potentiel commercial et proposition d’un schéma de développement commercial pour le projet 

Hébert (2017) 

Pour rappel : L’analyse menée sur l’accès à l’offre de service et de commerces sur le quartier a mis en 

évidence un déficit d’un certain nombre de commerces pour les habitants du quartier, une part importante 

de commerces vacants et un manque de qualité des commerces existants. De plus, les différents entretiens 

et ateliers menés, ont pu mettre en avant des difficultés d’accessibilité financière aux commerces 

(notamment pour les commerces situés au Sud, vers le Marché de l’Olive). Enfin, l’analyse a aussi souligné 

un désert médical (offre de premier recours aux soins).  
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1°) Impact potentiel positif sur l’accès à l’offre de soins 

 
L’implantation d’une nouvelle pharmacie dans le quartier vient répondre à l’exigence d’un ratio théorique d’une 
pharmacie pour 3 500 habitants 114. Ainsi, l’arrivée d’environ 1 500 nouveaux habitants et 3 000 nouveaux 
emplois sur le futur quartier Hébert justifie l’implantation d’une nouvelle pharmacie. D’autant que l’analyse 
approfondie a mis en évidence l’existence d’un « désert médical » sur le secteur du nord-est parisien. La présence 
d’une pharmacie peut venir en partie répondre à cette problématique. De plus, sa localisation sur la rue de 
l’Évangile (comme indiqué sur la cartographie précédente page 160) lui donne une grande visibilité depuis 
l’ensemble du quartier de la Chapelle. Cette amélioration de l’accès à une offre de soins, et notamment aux soins 
de première nécessité, peut également permettre de réduire en partie le risque de renoncement aux soins. Cela 
impactera positivement davantage les populations modestes et les populations précaires en errance qui auront 
donc de plus grandes possibilités de recours aux soins de première nécessité.  
Cet impact potentiel positif a une probabilité et une intensité forte. Les marges de manœuvre concernant cet 
impact sont certaines puisque si la présence d’une pharmacie sur le futur quartier est primordiale, son emplacement 
peut encore évoluer, tout comme l’offre complémentaire de santé qui pourra y être ajouté (cabinet de médecins 
généralistes, laboratoires, spécialistes, ...). Autrement dit, à ce stade, la programmation n’est pas stabilisée . Sa 
temporalité d’apparition est de moyen terme puisque les effets positifs de l’implantation d’une nouvelle pharmacie 
sur le quartier seront évaluables dès lors que des populations habiteront le quartier. 

 
→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité très élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 4) 
 

L’accès à une 

pharmacie sur le 

quartier Hébert a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’accès à l’offre de 

soins 

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes et les 

populations 

précaires en 

errance 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

sur le moyen terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (10) 

 
 
 
 

• Boutiques mixtes (banque, librairie, boulangerie, coiffeur, restaurant) 
Les différents impacts potentiels de l’implantation de boutiques mixtes sur la qualité de vie des populations 
 

1°) Impact potentiel positif sur l’accès à une offre de commerces et de services diversifiés 

 
L’implantation de boutiques mixtes sur le quartier Hébert et plus particulièrement au niveau de la Traverse, comme 
présenté dans l’étude INTECITE, peut avoir un impact positif sur l’amélioration de l’offre de commerces existante. 
Cela peut permettre de faciliter l’accès aux commerces et aux services, et d’améliorer ainsi l’attractivité du 
quartier. Une plus grande attractivité du quartier grâce à une offre de commerces et de services adaptée peut 
améliorer le cadre de vie des habitants du futur quartier Hébert, mais également des habitants des quartiers 
alentours. L’analyse approfondie a notamment mis en évidence un manque important de boutiques mixtes sur le 
secteur de la Chapelle et plus particulièrement au niveau de la place Mac Orlan. Les habitants du quartier, en 
particulier les jeunes ont souligné un phénomène important de boutiques fermées ou peu diversifiées. Et comme 
mentionné précédemment (page 160), l’ouverture de ces commerces, couplée à l’ouverture de terrasses sur la 
Traverse peut favoriser également les rencontres entre les différents groupes de populations et donc améliorer la 
cohésion sociale à l’échelle du quartier.  
L’ouverture de ces boutiques aura un impact positif très probable et l’intensité de cet impact sera moyen. Les 
marges de manœuvre concernant les maximisations possibles de l’impact sont certaines puisque la localisation 
et la programmation sont encore modulables, et les effets sur la cohésion sociale pourront être observable à long 
terme puisque l’installation des commerces ne sera effective qu’à la fin du projet.  

 
114 Loi n°99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle (art. L.571, L.571-1, 
L.572 et L.573)  
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Pour répondre aux besoins des populations et afin d’accroitre les différentes possibilités d’activités, les locaux 
de ces boutiques mixtes pourront être pensés comme évolutifs et polyvalents. L’objectif est de combiner dans 
un même local différents types de commerces et services (cuisine collective, salle polyvalente, ...). Il convient 

donc de penser en amont la conception de ces boutiques mixtes, telles que les ventilations et aérations, afin de pouvoir 
offrir un maximum de possibilité et de réversibilité pour ces boutiques. 
 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

2°) Impact potentiel négatif sur les difficultés d’accès économique et social à l’offre de commerce sur le quartier 
 
Un potentiel impact négatif peut apparaitre si la programmation des boutiques n’est pas prévue suffisamment en 
amont du projet. En effet, une vigilance doit être portée sur le type de boutiques et de commerces qui ouvriront, 
afin d’adapter l’offre de commerce aux ressources financières et aux besoins des populations du quartier. En effet, 
l’inadéquation entre l’offre de commerce, et les ressources et les besoins des populations du quartier peut dégrader 

leur sentiment d’appartenance, et la mixité sociale de manière générale, et exclure indirectement certains groupes 
de populations plus fragiles. Ces impacts potentiels négatifs sont donc encore plus marqués pour les populations 
modestes, les jeunes et les populations précaires en errance qui ont davantage de difficultés à fréquenter ces 
commerces et ces boutiques. Cette vigilance permettrait donc de ne pas accroitre les inégalités d’accès sur le 
quartier, et notamment celles liées à des difficultés d’accessibilité financière à l’offre de commerces.  
Il est probable que cela provoque un impact négatif fort si la programmation de l’offre n’est pas anticipée pour 
être accessible à tous les groupes de populations. Les marges de manœuvre sont certaines et la temporalité 
d’apparition de l’impact est de long terme puisque les commerces seront implantés à la fin du projet. Pour autant, 
la programmation est à envisager en amont, et pourra s’appuyer sur les recommandations issues de l’EIS pour 
minimiser les potentielles inégalités sociales et territoriales d’accès aux commerces sur le quartier. 
 

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 
 

L’installation de 

boutiques mixtes sur 

le quartier Hébert 

peut avoir  ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’accès à une offre de 

commerces et de 

services diversifiés 

... plus 

particulièrement 

les habitants du 

futur quartier 

Hébert et les 

habitants des 

quartiers 

alentours 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

élevée et intensité 

de moyenne) 

Elevé (8)  

... un impact négatif sur 

l’accès économique et 

social des populations 

à l’offre de commerce 

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes, les 

jeunes et les 

populations 

précaires en 

errance 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité à long 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (8) 

 

N.B. : Un prestataire est en cours de désignation par Espaces Ferroviaires pour définir la programmation relative à 
l’animation des rez-de-chaussée et aux commerces et services. Ce prestataire a été convié aux ateliers de co-construction 
des recommandations, afin de garantir la prise en compte des enjeux relevés par l'EIS dans cette future programmation. 

 

La présence de terrasses sur le lot tertiaire J 
 
Description de l’action et des enjeux associés 
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Le lot J sera le premier des lots à voir le jour 
dans le nouveau quartier Hébert. Son 
ancrage au bord du futur square Hébert, lui 
confère une responsabilité dans le dialogue 
futur qu’il devra entretenir entre ses îlots 
voisins de l’ouest (les îlots habités) et de l’est 
(les îlots productifs).  
L’activité tertiaire, qui active le site le jour 
pendant les horaires de bureau, est complétée 
par d’autres programmes en rez-de-chaussée 
afin que la zone ne soit pas éteinte dans le 
quartier en fin de journée et pendant les week-
ends. Il est envisagé l’ouverture de terrasses en 
pied d’ilot pour animer le pied d’immeuble et 
dynamiser l’espace de la Traverse. L’ambition 
pour ce lot est d’animer son rez de chaussée à 
tout moment de la journée et de la semaine, avec 
des activités permettant d’interagir avec 
l’extérieur et en particulier la Traverse.  
 
 
Les différents impacts potentiels de la présence de terrasses au niveau du lot tertiaire J, sur la qualité de vie des 
populations 
 

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale  
 
L’ouverture de terrasses au pied du lot J, ilot tertiaire et donnant sur la Traverse peut avoir un impact positif sur la 
cohésion sociale. La présence de terrasses permet de favoriser les possibilités de rencontres et les échanges entre 
les différents groupes de populations, en particulier entre les habitants du quartier et les employés, principalement 
en semaine. Ces terrasses sont aussi des leviers pour améliorer la mixité sociale et générationnelle et réduire 
l’isolement social. L’ouverture de ces terrasses impacterait tous les groupes de populations.  
Cet impact potentiel positif a une probabilité moyenne et une intensité forte sur la qualité de vie des populations 
du futur quartier. La programmation étant encore à prévoir, les marges de manœuvres pour maximiser cet impact 
positif sont certaines. La temporalité d’apparition de ces impacts serait de long terme puisqu’il serait possible 
de mesurer l’effet positif de l’ouverture de ces terrasses qu’une fois le quartier habité, les terrasses installées et la 
présence de salariés sur le quartier effective. 
 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

2°) Impact potentiel positif sur l’accès à une offre de commerces et de services diversifiée 
 
De plus, l’ouverture de ces terrasses, tout comme l’ouverture de boutiques mixtes sur le quartier, permet 
d’augmenter l’offre existante de commerces et de services et de créer une nouvelle polarité, favorisant ainsi 
l’attractivité sur le quartier. Cet impact concerne davantage les futurs habitants du quartier Hébert, mais 

également les habitants des quartiers alentours qui pourront ainsi bénéficier de nouveaux espaces de rencontre. 
L’ouverture de ces terrasses vient également répondre à un besoin mentionné par les habitants du quartier Mac 
Orlan de disposer d’espaces de rencontres et de vie sur le quartier. 
Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité élevée. Les marges de 
manœuvre visant à maximiser ce potentiel impact positif sont certaines puisque l’offre de programmation est encore 
en cours d’étude. Cet impact apparaitra à long terme, seulement une fois les services et commerces installés et 
fonctionnels.  
 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

 
L’installation de 

boutiques mixtes sur 

le quartier Hébert a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 
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... un impact potentiel 

positif sur la cohésion 

sociale 

Tous les groupes 

de populations 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité de forte) 

Elevé (8)  

... un impact positif sur 

l’offre de commerces 

et de services 

... plus 

particulièrement 

les futurs 

habitants du 

quartier Hébert 

et les habitants 

des quartiers 

alentours  

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité de forte) 

Elevé (8) 

 
 

La programmation mixte de services et d’équipements sur le lot D 

 
Description de l’action et enjeux associés 

 
Le lot D constitue un bâtiment-marqueur positionné à la croisée des chemins : en accroche de la rue de 
l’Evangile, à l’articulation entre le square et la traverse menant vers le futur parc Chapelle Charbon.  
Il est destiné à accueillir une programmation variée et d’intérêt général (locaux d’enseignement de l’ENS, co-
working et un peu de commerce). Il doit donc mettre en scène ses différents programmes et faire interagir son « 
bâtiment proue » et en particulier ses programmes en rez-de-chaussée avec les espaces publics alentours. 
 
 
 
 
 
 
 

• Locaux d’enseignement de l’ENS 

Les différents impacts potentiels de la présence de terrasses au niveau du lot tertiaire J, sur la qualité de vie des 
populations 

 

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale et sur l’accès à une offre de commerces et de services 
diversifiée 
 

L’aménagement des locaux d’enseignement de l’Ecole Normale Sociale (ENS) du centre social Torcy sur le quartier 

Hébert peut avoir un impact positif sur l’offre de services sur le quartier et sur la cohésion sociale. En effet, l’ENS 

est actuellement un acteur structurant et central à l’échelle du quartier. Son implantation au cœur du futur quartier 

Hébert peut permettre d’améliorer sa visibilité et de fédérer les habitants des quartiers alentours et les futurs 

habitants du quartier Hébert. La présence d’un acteur structurant tel que l’ENS au cœur du quartier d’Hébert est un 

élément central pour le dynamisme et l’attractivité du futur quartier Hébert. Cet impact positif serait plus marqué 

chez les jeunes et les enfants, qui ont déjà l’habitude de fréquenter le centre social. La présence de l’ENS au niveau 

de l’ilot D, sur la Traverse, favorise sa proximité avec les espaces publics apaisés et les espaces de rencontre sur 

le quartier Hébert. 

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition très élevée et une intensité moyenne. La temporalité 

d’apparition de cet impact est de moyen terme et les marges de manœuvre pour maximiser cet impact positif 

sont envisageables, car l’implantation de l’ENS se fera bel et bien sur le futur quartier Hébert et au niveau du lot 

D, mais d’autres aménagements complémentaires sont encore possibles. De plus, l’amélioration de la visibilité de 

l’établissement ne pourra se faire que grâce au développement d’activités et d’animations hors les murs, animations 

qui ne relèvent plus de la compétence d’Espaces Ferroviaires mais bien des responsables de l’établissement et du 

centre social. 

A titre d’exemple, il peut être envisagé de disposer de structures mobiles à l’extérieur, sur la Traverse, devant les 

locaux de l’ENS, pour favoriser les activités d « aller-vers ». Ainsi, il conviendra de bien dimensionner l’espace 

Pour rappel : Comme l’a souligné l’analyse, l’ENS est un acteur central et reconnu dans la vie sur le 

quartier. L’enjeu pour cette structure est d’augmenter sa visibilité pour toucher davantage de public, 

notamment grâce à des activités hors les murs, des animations visant le plus grand nombre de public, ... 
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disponible aux abords du lot D, sur l’espace public pour accueillir des structures mobiles (ludothèque mobile, fête de 

quartier, évènements sportifs ...). 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

L’installation de l’ENS 

sur le quartier Hébert 

a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’offre de services 

... plus 

particulièrement 

les jeunes et les 

enfants 

fréquentant déjà 

l’ENS 

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à moyen 

terme) 

... de 5 

(probabilité forte 

et intensité de 

moyenne) 

Elevé (8)  

 

Programmation sur la rue Hébert 
 
Description de l’action et enjeux associés 
 
La rue Hébert connectera la rue Cugnot à la 
rue de l’Évangile en passant par le futur 
quartier Hébert. Cette rue sera circulée, mais 
apaisée et des commerces, activités et 
associations animeront les pieds d’immeuble de 
cette rue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Crèche sur le lot H 

Les différents impacts potentiels de la présence d’une crèche sur le lot H, sur la qualité de vie des populations 

1°) Impact potentiel positif sur l’accès à l’offre de services  

L’installation d’une crèche sur le lot H, en plein cœur du futur projet 

Hébert, peut permettre d’améliorer l’offre d’accueil de la petite 

enfance sur le futur quartier Hébert. Cette offre vient répondre à 

une arrivée importante de nouveaux habitants. La présence d’une 

crèche à l’échelle d’un quartier favorise également la mixité 

sociale et générationnelle et peut permettre davantage de 

rencontres dans l’espace public, grâce à la présence de jeunes 

enfants, de parents, .... Aussi, la co-présence de différents usagers 

sur le quartier Hébert peut favoriser le sentiment de sécurité.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition 

moyenne et une intensité élevée. La marge de manœuvre 

visant à maximiser cet impact potentiel positif est envisageable 

Pour rappel : L’analyse 

approfondie a mis en évidence un 

manque de lisibilité des lieux de 

rencontre et l’absence de lieux de 

rencontre pour les jeunes. La 

présence d’associations sur la rue 

Hébert peut permettre de 

répondre à ces constats 
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notamment car l’emplacement de la crèche dans le quartier peut encore être rediscuté. La temporalité d’apparition 

de l’impact est de moyen terme, car ici encore, cet impact sera évaluable une fois l’arrivée effective des 

populations sur le quartier.   

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

L’implantation d’une 

crèche sur le quartier 

Hébert a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

l’offre de services 

... plus 

particulièrement 

les futurs 

habitants du 

quartier 

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à moyen 

terme) 

... de 5 

(probabilité forte 

et intensité de 

moyenne) 

Elevé (8)  

 
• Présence d’associations 

Les différents impacts potentiels de la présence d’associations sur la future rue Hébert, sur la qualité de vie des 

populations 

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale  

La présence de locaux associatifs sur la rue Hébert peut avoir un impact positif sur la cohésion sociale et 

particulièrement sur les liens sociaux et les possibilités de rencontres des populations. Leur ouverture peut permettre 

de favoriser les échanges entre les différents groupes de populations, quelle que soit la génération, et ainsi 

renforcer le capital social des individus, au même titre que l’aménagement d’espace de rencontres dans l’espace 

public. . De plus, la présence d’acteurs associatifs sur la rue Hébert peut permettre de favoriser, au même titre que 

la crèche, la co-présence d’usagers et donc de favoriser le sentiment de sécurité dans la rue Hébert et aux abords.  

Cet impact potentiel positif a une intensité élevée et une probabilité moyenne. Les marges de manœuvre 

permettant de maximiser ces effets positifs sont certaines car la programmation est encore à définir dans son 

ensemble. Les effets sur la santé seront visibles sur le long terme, une fois le projet livré et les associations implantées 

sur le futur quartier.  

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

2°) Impact potentiel positif sur l’accès à l’offre culturelle 

Aussi, l’implantation d’associations sur le futur quartier Hébert peut améliorer l’offre de services et l’offre culturelle 

sur le quartier. L’analyse approfondie a mis en évidence l’existence d’un « désert culturel » à l’échelle du Nord-est 

parisien. La présence de locaux associatifs sur la rue Hébert pourrait permettre de doter le Nord-Est parisien, de 

structures associatives agissant pour les populations. Leur présence sur le futur quartier Hébert permettrait 

également de ne pas accroitre les inégalités territoriales en termes d’accès à la culture.  

Cet impact potentiel positif a une intensité élevée et une probabilité moyenne. Les marges de manœuvres pour 

maximiser cet impact positif sont certaines car là encore, la programmation reste à prévoir afin d’accroitre l’accès 

à une offre culturelle pour tous les groupes de populations. Ces effets positifs se feront ressentir à long terme. 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

L’implantation 

d’associations sur le 

quartier Hébert a ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 
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... un impact positif 

potentiel sur la 

cohésion sociale 

... plus 

particulièrement 

les jeunes, les 

enfants et les 

personnes âgées 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité élevée) 

Elevé (8) 

... un impact positif 

potentiel sur l’accès à 

l’offre culturelle et à 

l’offre de services 

Tous les groupes 

de populations. 

... de 3 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à long terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité élevée) 

Elevé (8)  

 

 

En bref : Synthèse des impacts potentiels de l’animation des pieds d’immeuble et des RDC sur la santé 

des populations 

Globalement, toutes les composantes relatives à l’animation des pieds d’immeuble et des RDC prévues dans le 

cadre du projet Hébert, auront des impacts potentiels positifs sur l’offre de services, de commerces et d’équipements. 

Le projet Hébert vient créer un nouveau pôle d’attractivité à l’échelle du secteur du Nord Est parisien, en 

complémentarité et en articulation avec l’offre existante sur le quartier. Il génèrera de nouveaux flux et la co-

présence de divers usagers, par la diversité de services et d’équipements qu’il proposera. Cela améliorera de fait 

le sentiment de sécurité, la cohésion sociale et l’attractivité du quartier.  

Cependant, Espaces Ferroviaires ne possède pas tous les leviers pour maximiser ces impacts positifs et une vigilance 

devra être portée lors de la phase de co-construction des recommandations sur la question de l’occupation de ces 

locaux afin que ceux-ci répondent au mieux aux besoins des populations. Les activités et structures du quartier 

pourront également être envisagées en complément d’installations « hors les murs » pour favoriser leur 

fréquentation par tous les groupes (populations modestes, populations dites « invisibles »), et améliorer les liens 

entre l’espace public et les équipements, services et commerces en pied d’immeuble.  

 

Bâti social et les différentes formes d’habitat sur le futur quartier Hébert 
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Ce schéma présente le scénario de répartition des logements analysé dans le cadre de l’EIS. Ce scénario est pour 
le moment celui pressenti par Espaces ferroviaires et la maitrise d’œuvre, afin de répondre aux taux réglementaires 
de logements sociaux et de logements libres. 
 

Les différentes formes d’habitat sur le futur quartier Hébert 
 

• Habiter en RDC 

Description de l’action et enjeux associés 

Le projet Hébert prévoit de créer des rez-de-chaussée d’immeuble évolutifs pour accueillir une variété d’usage 

(local associatif, commerces, logements). Pour cela, ils sont pensés réversibles afin d’accompagner l’évolution des 

modes de vie.  De plus, la présence de logement et d’activité en rez-de-chaussée permet de rendre le quartier 

vivant et agréable, limitant ainsi la présence de locaux vacants en rez-de-chaussée. Plus particulièrement, ces rez-

de-chaussée évolutifs sont prévus sur la rue Hébert. 

 

 

 

 

Les différents impacts potentiels de l’habitat en RDC sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel négatif sur le sentiment de sécurité 

Afin de proposer une offre de logements suffisamment importante sur le quartier, certains logements se situeront en 

rez-de-chaussée. La présence de logement en rez-de-chaussée peut avoir un impact négatif sur le sentiment de 

sécurité des futurs occupants. Le mode de vie en rez-de-chaussée peut générer des craintes et un sentiment 

d’insécurité du fait d’une plus grande proximité avec l’extérieur et la rue. Les risques d’effractions peuvent être plus 

importants et le manque d’intimité dans le logement peut affecter la qualité de vie des occupants. Cet impact 

négatif est d’autant plus important pour les personnes âgées, les populations modestes et les femmes.  

Cet impact a une probabilité d’apparition certaine et une intensité forte. Une marge de manœuvre est 

envisageable. La temporalité d’apparition de cet impact est le moyen terme. Il apparaitra après l’aménagement, 

lorsque les populations s’installeront dans les logements.  

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 3) 
 

2°) Impact potentiel négatif sur la qualité de vie du fait de la proximité avec les nuisances sonores  

Du fait de la proximité avec la future rue Hébert, des logements en rez-de-chaussée, l’exposition aux nuisances 

sonores est plus importante. Cette plus grande exposition peut perturber le sommeil des occupants et accroitre le 

stress et la fatigue. Les personnes âgées et les populations modestes sont particulièrement impactées par ces 

effets sur la santé, l’exposition aux nuisances sonores constituant une vulnérabilité supplémentaire pour ces 

populations. 

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte. Les nuisances 

dépendront de plusieurs facteurs tels que l’isolation des bâtiments ou encore la proximité aux zones de trafic dense. 

Toutefois, si cet impact se réalise, il affectera de façon non-négligeable les populations, surtout les populations 

présentant déjà des vulnérabilités. La marge de manœuvre est envisageable. En effet, des aménagements 

complémentaires peuvent venir contrebalancer les impacts potentiellement négatifs liés à l’habitat en rez-de-

chaussée. La temporalité de cet impact est également le moyen terme. Il apparaitra après l’aménagement, lorsque 

les populations s’installeront dans les logements.  

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

 

 

 

 

Pour rappel : Les investigations menées sur le terrain ont souligné la présence de nombreux locaux vacants 

qui augmentent le sentiment d’insécurité sur le quartier, principalement du fait du manque d’attractivité 

du quartier pour les nouveaux ménages. Le quartier est perçu comme délaissé et manque de nombreux 

services et commerces, notamment en rez-de-chaussée, ce qui accentue l’impression de délaissement du 

quartier.  
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La présence de 

logement en RDC 

peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact négatif sur 

le sentiment de 

sécurité des futurs 

occupants 

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes, les 

personnes âgées 

et les femmes  

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité à moyen 

terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Elevé (9) 

... un impact négatif sur 

le cadre de vie, du fait 

de la proximité avec 

les nuisances sonores 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées et les 

populations 

modestes 

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité à moyen 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (8) 

 

• Perceptibilité de la végétation depuis tous les logements 

Description de l’action et enjeux associés 

Dans le cahier de recommandations architecturales, urbaines, paysagères et environnementales (CRAUPE), 

l’ambition d’un quartier où la nature es perceptible est clairement énoncée. Le projet prévoit de créer des continuités 

visuelles vertes avec le square et ses allées, et de maximiser la végétalisation grâce à des arbres de grandes 

hauteurs, des frontages115 et bacs plantés sur l’espace public, ou encore des bandes plantées en pied de bâti pour 

permettre des plantations sur façade. 

 

 

 

Les différents impacts potentiels de la perceptibilité de la végétation depuis tous les logements sur la qualité de vie des 

populations  

1°) Impact potentiel positif sur le cadre de vie dans le logement  

La possibilité de percevoir de la végétation depuis tous les logements peut avoir un impact positif sur la 
qualité des espaces et le cadre de vie des futurs habitants du quartier. En effet, la possibilité de voir la 
végétation extérieure depuis le logement peut améliorer le bien-être psychologique des habitants et réduire le 

stress et l’anxiété. La littérature a notamment mis en évidence les impacts positifs de la vue sur la végétation 
depuis le logement, en soulignant que celle-ci réduit le taux de cortisol, l’hormone du stress [197]. Les populations 
les plus modestes et vivants dans des quartiers populaires tirent généralement un bénéfice d’autant plus important. 
En France, il a été constaté que les habitants des quartiers prioritaires ne bénéficient pas des mêmes avantages 
ni des mêmes aménités que des personnes vivant hors de ces quartiers et tendent à cumuler les vulnérabilités 
(faible sentiment de sécurité, manque d’équipements, moindre accès aux activités urbaines, exposition à diverses 
formes de nuisances, etc.). [191]. Ces populations plus vulnérables économiquement et socialement 
bénéficieraient donc grandement d’un meilleur accès à des espaces verts [26], [185].  

Un cadre de vie plus verdoyant peut aussi inciter davantage les habitants à sortir de chez eux, et donc à renforcer 
les liens sociaux entre les différents groupes de populations à l’échelle d’un quartier. La présence d’un 
environnement végétalisé peut également favoriser indirectement la pratique d’une activité physique. La 
perceptibilité d’espaces verts depuis le quartier dans son ensemble, peut non seulement bénéficier aux 
habitants du futur quartier Hébert, mais également aux habitants des quartiers à proximité puisqu’ils 
bénéficieraient d’un accès facilité à un cadre de vie verdoyant.   

 
115 Espaces compris entre la façade d’un bâtiment et la chaussée 

Pour rappel : l’analyse et les investigations complémentaires ont mis en évidence une discontinuité des 

espaces verts et un manque de perception de la végétation depuis le quartier. 
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Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition et une intensité forte. La marge de manœuvre pour 
maximiser cet impact potentiel positif est envisageable. Les effets positifs de la perceptibilité de la végétation 
seront notables à court terme.  
 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité très élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 4) 
 

 

La perceptibilité de la 

végétation depuis 

tous les logements du 

futur quartier Hébert 

peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

le cadre de vie dans le 

logement  

... plus 

particulièrement 

les habitants du 

futur quartier 

Hébert, les 

habitants des 

quartiers 

alentours 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à court 

terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (10) 

 

• Espaces communs privés 

Description de l’action et enjeux associés 

Pour les espaces communs privés, les ambitions affichées par le projet Hébert sont de permettre la continuité entre 

l’espace public et l’espace privé en permettant une porosité visuelle et une continuité végétale depuis tous les 

immeubles 

Les différents impacts potentiels de la perceptibilité de la végétation depuis tous les logements sur la qualité de vie des 

populations  

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale  

L’aménagement d’espaces communs privés (cours ou jardin en pied d’immeuble), peut avoir un impact positif 

sur la cohésion sociale. En effet, ces espaces constituent des lieux de rencontres et d’échanges à l’échelle d’un ilot. 

Ils peuvent être le support à l’émergence de solidarités et de liens sociaux entre les habitants d’un même ilot. Aussi, 

les espaces communs représentent, dans les logements collectifs, un espace de transition entre le logement et 

l’espace public. L’aménagement d’espaces communs peut permettre de recréer du lien entre les habitants. Une plus 

grande cohésion sociale à l’échelle de l’ilot peut améliorer la qualité de vie des habitants et la perception globale 

du quartier, favorisant ainsi le bien être des futurs occupants.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité moyenne. Une marge de 

manœuvre est envisageable. Cet impact potentiel positif, s’il apparait, apparaitra à court terme.  

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

 

L’aménagement 

d’espaces communs 

privés peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale  

... plus 

particulièrement 

les habitants du 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

... de 5 

(probabilité 

élevée et intensité 

moyenne) 

Elevé (9) 
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futur quartier 

Hébert 

d’apparition à court 

terme) 

 

Répartition spatiale des logements sociaux 
 
Description de l’action et enjeux associés 

La programmation de logements sociaux sur le projet Hébert vient répondre à un enjeu :  

- Règlementaire et politique : respecter la répartition en 60% de logements sociaux, 10% de logements 

intermédiaire, 30% de logements libres 

- Variété de modes d’habiter : proposer une diversité de types de logements (maisons supperposées, 

émergences, petit collectif, ...) 

- Mixité : Eviter la stigmatisation des secteurs du projet, par exemple en évitant de créer une « rue du 

logement social » versus une « rue de l’accession libre » (limiter le cumul des vulnérabilités) 

- Montage et gestion : limiter la mixité à l’ilot qui entrainerait des complexités de montage et de gestion 

pour les bailleurs 

- Organisation du chantier : favoriser des maitres d’œuvre communs sur des ilots mitoyens pour limiter les 

nuisances pendant le chantier. 

L’option étudiée au stade de l’EIS est la plus consensuelle puisqu’elle semble répondre au mieux à tous ces enjeux. 

 

 

• Programmation mixte sur les lots MEFG 

Les différents impacts potentiels de l’habitat en RDC sur la qualité de vie des populations  
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1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale 

La programmation mixte (répartition hétérogène de 

logements libres et de logement sociaux) prévue sur les 

lots MEFG peut permettre de favoriser la mixité sociale à 

l’échelle de ces ilots et plus globalement à l’échelle du 

quartier. En disposant de deux lots de logements locatifs 

sociaux, d’un lot en bail réel solidaire et un d’un lot 

« libre », cette programmation favorise la mixité sociale et 

générationnelle sur les immeubles qui donnent sur le jardin 

du faisceau. Une plus grande mixité sociale à l’échelle 

d’un quartier favorise les possibilités de rencontre et 

limite le risque d’isolement social des habitants du futur 

quartier.  

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition 

élevée et une intensité moyenne. La marge de manœuvre 

concernant cette programmation est envisageable. Les 

potentiels impacts positifs apparaitront à moyen terme, 

lorsque les populations seront installées sur le quartier.  

 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 
 

2°)Impact potentiel négatif sur l’exposition aux nuisances sonores 

La présence de logements le long du faisceau ferré de la gare de l’Est expose les futurs habitants du quartier 

à des nuisances sonores importantes. Les populations modestes, qui pourront venir habiter sur le futur quartier, 

sont d’autant plus vulnérables puisqu’elles cumulent des vulnérabilités sociales déjà importantes. L’exposition de ces 

populations à des nuisances sonores peut avoir un impact négatif sur leur bien être psychologique.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition élevée et une intensité faible. La marge de 

manœuvre pour minimiser la perception de l’exposition aux nuisances sonores est envisageable. Pour 

compenser cet impact potentiellement négatif, il est prévu que chaque logement de ces ilots dispose d’une pièce au 

calme (sur cour), ce qui permet de limiter le risque d’exposition aux nuisances sonores du faisceau ferré. Il s’agira 

néanmoins de formuler des recommandations pour limiter encore davantage la perception de ces nuisances sonores 

depuis les logements. La temporalité d’apparition de cet impact potentiel négatif est à court terme. 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 4 et score opérationnalité = 4) 
 

La programmation de 

mixte sur les ilots 

MEFG peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale  

Tous les groupes 

de populations 

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à moyen 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

élevée et intensité 

moyenne) 

Elevé (8) 

... un impact négatif sur 

le cadre de vie du fait 

de l’exposition aux 

nuisances sonores  

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes 

... de 4 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à court 

terme) 

... de 4 

(probabilité 

élevée et intensité 

faible) 

Elevé (8) 

 

• Programmation sur la rue Hébert 
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Les différents impacts potentiels de la programmation sur la rue Hébert sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale 

La programmation mixte prévue sur la rue Hébert peut 

avoir un impact positif sur la cohésion sociale. La 

présence de logements sociaux peut favoriser l’accès pour 

les populations modestes à une nouvelle offre de logement 

en cœur de quartier. En effet, ces logements ont une 

proximité privilégiée avec l’offre de commerces et de 

services du futur quartier Hébert. Cette rue étant également 

fortement connectée avec le reste du quartier, les 

rencontres informelles seront facilitées. Cette 

programmation bénéficierait tout particulièrement aux 

populations modestes et la répartition prévue permettrait 

de favoriser les possibilités d’accès à un logement en cœur 

de quartier pour ces populations.   

Cet impact potentiel positif a une probabilité d’apparition 

moyenne et une intensité forte. La marge de manœuvre 

concernant cette programmation est envisageable. La 

temporalité de réalisation de cet impact est le moyen 

terme.  

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 3) 

 

La programmation de 

mixte sur la rue 

Hébert peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale  

... plus 

particulièrement 

les futurs 

locataires des 

logements 

sociaux 

... de 3 (marge de 

manœuvre envisageable 

et temporalité 

d’apparition à moyen 

terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (8) 

 

• Lot H disposant d’une crèche, une résidence Personnes âgées et une résidence jeunes travailleurs 

Les différents impacts potentiels de l’implantation d’une crèche, d’une résidence personnes âgées et d’une résidence 

jeunes travailleurs sur la qualité de vie des populations  

1°) Impact potentiel positif sur la cohésion sociale 
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A ce stade d’avancement du projet, le lot H est prévu 

comme un lot mixte, disposant d’une crèche en rez-de-

chaussée, d’une résidence pour personnes âgées et d’une 

résidence jeunes travailleurs. La co-présence de ces divers 

groupes de populations peut avoir un impact positif sur la 

cohésion sociale. En effet, ces différents logements 

spécifiques peuvent favoriser la mixité sociale à l’échelle 

d’un ilot. La présence de différents usagers peut favoriser 

l’émergence de solidarités, ainsi que le sentiment de 

sécurité. De plus, cette programmation peut favoriser la 

mixité intergénérationnelle.  

La probabilité d’apparition de cet impact est moyenne et 

son intensité forte. La marge de manœuvre est certaine 

concernant ces nouveaux aménagements. La temporalité 

d’apparition de cet impact est le moyen terme. Il 

apparaitra potentiellement après l’installation des 

populations dans le quartier.  

 

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 
 

2°) Impact potentiel positif sur l’offre de logements spécifiques  

L’implantation d’une résidence jeunes travailleurs sur le quartier permet également de favoriser l’accès à un 

logement pour des jeunes, en cœur de quartier. L’emplacement prévu pour cette résidence jeunes travailleurs 

permet une plus grande proximité avec les autres polarités du secteur (Rue Cugnot). La présence d’une résidence 

personnes âgées sur le lot H, permet également une plus grande proximité avec les jardins partagés, du jardin 

du faisceau, mais également avec les commerces de la rue Hébert. La proximité entre la résidence personnes 

âgées et les jardins partagés est en effet très adaptée aux personnes âgées en perte d’autonomie. Cette résidence 

est également moins exposée aux nuisances sonores liées à la circulation automobile de la rue de l’Évangile.  

La probabilité de réalisation de cet impact est élevée et son intensité forte. La marge de manœuvre est certaine. 

La temporalité d’apparition de cet impact est le court terme.   

→ Cet impact potentiel positif a un niveau de priorité très élevé (score santé = 6 et score opérationnalité = 5) 
 

3°) Impact potentiel négatif sur l’exposition aux nuisances sonores 

La programmation prévue peut avoir un impact négatif sur le risque d’exposition des personnes âgées aux 

nuisances sonores. La proximité immédiate avec le faisceau ferré peut exposer les personnes âgées à des 

nuisances sonores importantes. Ces personnes ont une sensibilité plus accrue aux nuisances sonores et sont d’autant 

plus vulnérables. De plus, le positionnement des logements spécifiques en limite sud de quartier peut amener les 

personnes âgées à continuer de fréquenter les commerces plus au sud (marché de l’olive par exemple) et non les 

commerces du centre du futur quartier Hébert. Cela permet de connecter le futur quartier aux autres polarités du 

secteurs (Mac Orlan, Marché de l’Olive) déjà en place, mais limite la mixité sociale à l’échelle du futur quartier 

Hébert. 

La probabilité de réalisation de cet impact est moyenne et son intensité forte. De même que pour les impacts 

potentiels précédents, la marge de manœuvre est certaine. La temporalité d’apparition de cet impact est le moyen 

terme.   

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 
 

4°) Impact potentiel négatif sur la répartition spatiale des logements spécifiques  

La présence de ces trois structures à l’échelle d’un ilot peut donner une impression d’ilot très spécifique. Cette sur-

spécification peut limiter la mixité sociale à l’échelle du quartier et avoir un impact potentiellement négatif sur 

la mixité sociale du quartier.  
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La probabilité de réalisation de cet impact est moyenne et son intensité forte. La marge de manœuvre pour 

minimiser cet impact potentiel négatif est certaine car la programmation peut être encore à revoir pour limiter 

cette surspécification. Cet impact apparaitra à est moyen terme.   

→ Cet impact potentiel négatif a un niveau de priorité élevé (score santé = 5 et score opérationnalité = 4) 

 

La présence d’une 

crèche, d’une 

résidence personnes 

âgées et d’une 

résidence jeunes 

travailleurs sur le lot 

H peut avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale  

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées, les jeunes, 

les futurs 

habitants du 

quartier Hébert 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

... un impact positif sur 

l’offre de logements 

pour les populations 

spécifiques 

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées et les 

jeunes 

... de 5 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à court terme) 

... de 6 

(probabilité 

élevée et intensité 

forte) 

Très élevé (11) 

... un impact négatif sur 

le cadre de vie des 

populations du fait de 

l’exposition aux 

nuisances  

... plus 

particulièrement 

les personnes 

âgées 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

... un impact négatif sur 

la répartition de 

l’offre de logement 

spécifique 

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes, les 

jeunes et les 

personnes âgées 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Elevé (9) 

 

• Maison relai sur le lot Aa 

Les impacts potentiels de la maison relai sur la qualité de vie des populations  

Impact potentiel positif sur la cohésion sociale 
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L’installation d’une maison relai sur le lot Aa, au niveau de 

la rue Hébert peut avoir un impact positif sur la cohésion 

sociale. Ces logements accueillent sans limitation de durée, des 

personnes au faible niveau de ressources dans une situation 

d’isolement ou d’exclusion lourde et dont l’accès à un logement 

autonome apparaît difficile à court terme. La présence d’un 

hébergement de qualité en cœur du quartier Hébert peut 

permettre de favoriser la réinsertion sociale de ces publics 

fragiles et de favoriser la mixité sociale à l’échelle du quartier. 

La présence de la maison relai au niveau de la rue Hébert 

favorise son intégration totale dans le quartier puisqu’elle se 

situe à proximité des services. Son implantation favorise ainsi 

la présence de populations modestes sur le quartier. 

La probabilité d’apparition de cet impact est moyenne, de 

même que son intensité. La marge de manœuvre est certaine. 

Cet impact peut apparaitre à moyen terme.  

 
 
 

La programmation 

d’une maison relai 

sur le lot Aa peut 

avoir ... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact positif sur 

la cohésion sociale  

... plus 

particulièrement 

les populations 

modestes et très 

modestes 

... de 4 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à moyen terme) 

... de 4 

(probabilité et 

intensité moyenne) 

Elevé (8) 

 

• Logements pour les populations précaires en errance 

Les impacts potentiels des logements pour les populations précaires en errance sur la qualité de vie des populations  

Impact potentiel négatif sur l’offre de logement pour ces populations spécifiques 

L’analyse approfondie a mis en évidence un besoin d’hébergement pour les populations précaires en errance. En 

effet, ces populations sont très présentes sur le quartier de la Chapelle et l’aménagement du futur quartier Hébert 

peut constituer un nouveau quartier de vie pour ces populations. Aussi, il s’agit d’un enjeu partagé avec le secteur 

de la ZAC Gare des mines pour lequel l’EIS a formulé des recommandations en termes d’accueil pour ces populations 

précaires116.  

A ce stade d’avancement du projet Hébert, aucun logement pour ces populations spécifiques n’est prévu. Cela 

pourrait avoir un impact négatif sur l’accès à un logement, pour les populations précaires en errance. 

L’hébergement de ces dernières représente un enjeu important de qualité de vie sur le quartier, à la fois pour ces 

populations, mais aussi pour les habitants du quartier. L’analyse approfondie a notamment mis en évidence que les 

habitants étaient plus généralement inquiets du devenir de ces populations en errance que du sentiment d’insécurité 

que peut générer leur présence dans la rue.  

Cet impact potentiel négatif a une probabilité d’apparition moyenne et une intensité forte. La marge de 

manœuvre est certaine. Cet impact peut survenir à court terme.  

 

 
116 Cf. Fiche recommandations STR4, page 201 
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L’absence de 

logements pour les 

populations précaires 

en errance peut avoir 

... 

Cet impact 

concerne ... 

Son score 

opérationnalité (marge 

de manœuvre et 

temporalité 

d’apparition) est ... 

Son score santé 

(probabilité et 

intensité) est ... 

Donc son 

niveau de 

priorité est ... 

... un impact négatif sur 

l’offre de logement 

pour les populations 

spécifiques  

... plus 

particulièrement 

les populations 

précaires en 

errance 

... de 5 (marge de 

manœuvre certaine et 

temporalité d’apparition 

à court terme) 

... de 5 

(probabilité 

moyenne et 

intensité forte) 

Très élevé (10) 

 

En bref : Synthèse des impacts potentiels de la programmation du bâti social et des modes d’habiter 

sur la santé des populations 

L’aménagement de logements sur le futur quartier Hébert vient répondre à un besoin de logements dans Paris 

intramuros. La mixité de logements prévue dans la programmation permet de favoriser la mixité sociale à l’échelle 

de chaque ilot, à l’échelle du futur quartier Hébert et à une échelle plus large en connectant le futur quartier aux 

actuelles autres polarités sur le secteur. Les logements spécifiques prévus viennent également apporter une réponse 

positive aux enjeux d’hébergement des personnes âgées, des jeunes travailleurs, et des populations très modestes, 

favorisant ainsi d’autant plus la mixité sociale et générationnelle sur le quartier. 

Cependant, la proximité des logements avec le faisceau ferré de la Gare de l’Est peut exposer les personnes déjà 

vulnérables à des nuisances sonores et accroitre le cumul de vulnérabilités. Des aménagements complémentaires 

peuvent venir améliorer la perception du quartier depuis le logement et limiter l’exposition de certains occupants. 

Enfin, l’offre de logements spécifiques nécessite d’être répartie sur l’ensemble du quartier et de répondre aux 

besoins de différents groupes de populations : la phase de recommandations va permettre de proposer des pistes 

ou options en ce sens.    
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4. LA CO-CONSTRUCTION DES RECOMMANDATIONS ISSUES DE L’EIS (PHASE 4 DE L’EIS)117 

4.1. Méthodologie de la co-construction des recommandations 

 
La phase recommandation (phase 4 de l’EIS) est l’étape qui vise à formuler des recommandations afin de 
maximiser les potentiels impacts positifs identifiés et de minimiser les potentiels impacts négatifs identifiés.  
 
Dans un premier temps, les premières pistes de recommandations ont été élaborées sur la base de l’expertise de 
l’équipe évaluatrice grâce à la littérature scientifique, la littérature grise, et aux données probantes issues des 
entretiens et ateliers réalisés lors de la phase précédente, la phase d’analyse. Lors de cette phase, plusieurs ateliers 
scolaires, deux ateliers jeunes et un atelier populations précaires en errance avaient été organisés. Les membres 
du comité technique ont également participé à l’élaboration des premières pistes de recommandations lors du 
comité technique n°5 du 11 mai 2021.  

 
Puis, dans une logique de co-construction des recommandations et afin de répondre au mieux aux besoins des 
habitants et futurs habitants du quartier Hébert, trois ateliers ont été organisés. La co-construction des 
recommandations issues de l’EIS s’est appuyée principalement sur l’animation de ces trois ateliers :  

- Un atelier « Grand public » 

- Un atelier « technique »  

- Un atelier « associations/acteurs locaux »  

 

 
 
La définition du degré d’influence des citoyens dans l’élaboration des recommandations est une étape clef. En effet, 
il est important de définir en amont les contours de cette participation afin d’éviter de proposer aux habitants une 
participation « alibi », créant par la suite des désillusions et altérant grandement l’acceptabilité sociale du projet.   
 
L’atelier « technique » :  
 
L’atelier « technique » s’est tenu le 7 juin de 14h à 16h, en amont des deux autres ateliers. Cet atelier rassemblait 
plusieurs services de la mairie du 18ème, la Ville de Paris et la maitrise d’œuvre. Ce temps d’échanges, pensé avec 
une volonté de transversalité, a permis une prise en compte globale de tous les aspects du projet. Cet atelier a 
également été l’occasion de définir les contours de ce qui était possible dans le cadre du projet Hébert et d’évoquer 
des pistes pour adapter les recommandations non-réalisables en l’état ; ce préalable permettant de ne pas créer 

 
117 Lors de la phase recommandation, deux comités techniques et un comité de pilotage ont eu lieu (Cf. Annexe 9, 
page 156) 
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de déceptions à la suite des ateliers « grand public » et associations. Il a également permis de formaliser les 
modalités de mise en œuvre opérationnelles, principalement pour les recommandations techniques.  
 
L’atelier « associations / acteurs locaux » :  
 
Dans la même veine que l’atelier « grand public », l’atelier « associations/acteurs locaux » avait pour but 
d’élaborer des recommandations en vue de minimiser les impacts potentiels négatifs et maximiser les impacts 
potentiels positifs. Toutefois, un focus a été fait sur le public de ces associations (jeunes, populations précaires en 
errance, etc). L’atelier avait vocation à donner la parole aux populations souvent invisibilisées, aux travers 
d’acteurs qui les côtoient au quotidien et connaissent leurs besoins.  
L’atelier « associations / acteurs locaux » s’est déroulé le 8 juin de 10h à 12h. Cinq associations étaient présentes 
pour alimenter les recommandations et échanger sur la gouvernance de celles-ci :  

o L’Association pour le Suivi de l’Aménagement Paris Nord-Est (ASA.PNE) qui accompagne l’aménagement 

urbain, paysager et environnemental du secteur  

o L’Ecole Normale Sociale (ENS) qui accueille une école de formation, un centre social ainsi qu’un pôle 

linguistique 

o L’association Vergers Urbains qui valorise les espaces verts et implique les citadins dans ses projets  

o Le CSAPA Aurore Ego (Centre de Soin, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) qui 

accompagne les personnes consommatrices de psychotropes 

o La Mission Métropolitaine de Prévention des Conduites à Risques (MMPCR) qui accompagne les acteurs 

(professionnels de terrain, institutionnels, élus, bénévoles …) dans la compréhension des processus à 

l’origine des conduites à risques et leur propose des ressources pour leurs projets et politiques de 

prévention 

Après un bref rappel du projet et des précédentes phases de l’EIS, les pistes de recommandations ainsi que les 
enjeux associés. Lors d’une animation Klaxoon, les acteurs associatifs ont été invités à proposer de nouvelles 
recommandations et les recommandations qui avaient émergées auparavant ont été discutées et leurs modalités de 
mise en œuvre complétées.  
 
L’atelier « Grand public » : 
 
L’atelier « Grand public » avait principalement pour but d’élaborer des recommandations en vue de minimiser 
les impacts potentiels négatifs et maximiser les impacts potentiels positifs.  
Toutefois, les finalités d’un tel atelier sont multiples. L’implication des citoyens permet, dans un premier temps, de 
démocratiser la démarche de l’EIS et le processus décisionnel, et, dans un second temps, de favoriser une plus 
grande acceptabilité du projet par les citoyens. Outil de justice sociale, l’implication citoyenne permet de faire 
entendre la voix de tous les groupes de populations, sans discriminations. Elle renforce leur pouvoir d’agir et de 
prendre part au processus décisionnel. Ce type d’atelier s’inscrit dans l’objectif de développement durable de 
l’EIS puisque l’implication permet de formuler des recommandations pérennes et adaptées aux besoins des 
populations.  
L’atelier citoyen s’est tenu en visio-conférence, le 8 juin de 18h30 à 20h30. Il était animé par Sennse, expert de la 
concertation et assistant de la maitrise d’ouvrage. La maitrise d’ouvrage et l’équipe évaluatrice sont également 
intervenues pour présenter l’EIS et rebondir sur les propositions des citoyens. 12 personnes ont participé. Les profils 
étaient diversifiés, plusieurs tranches d’âges étaient représentées. Il y a avait toutefois une minorité de femmes 
(trois femmes sur douze participant.e.s).  
En raison de contraintes calendaires, le comité technique n°5 a précédé la tenue des ateliers de co-constructions. 
Les premières pistes de recommandations ayant déjà émergées, la modalité de participation des citoyens ont été 
adaptées afin de ne pas instrumentaliser la parole de ces derniers et de ne pas créer des désillusions. L’atelier 
était initialement prévu en 4 temps :  

- Présentation rapide de la démarche et du processus de l’EIS : Les différentes phase de l’EIS ont été 

présentées brièvement ainsi que les déterminants de santé étudiés afin que les citoyens s’approprient l’EIS.  

- Présentation des premières pistes de recommandations et co-construction de nouvelles 

recommandations : Les premières pistes de recommandations ont été présentées aux citoyens. S’en est 

suivi un long temps d’échange, qui a permis de recueillir « à chaud » l’avis de ces derniers et de prendre 

en compte leurs suggestions de nouvelles recommandations.  

- Travail ciblé en sous-groupe sur quatre recommandations : Dans le but d’impliquer significativement les 

citoyens dans la co-construction des recommandations, il était prévu que le grand public choisisse quatre 

recommandations sur lesquelles il souhaitait particulièrement travailler. L’effectif de l’atelier devait alors 

être divisé en deux sous-groupes homogènes afin que chaque sous-groupe travaille sur deux 

recommandations.  

- Restitution en plénière : Un référent de chaque groupe devait exposer le travail réalisé sur les deux 

recommandations choisies et les idées discutées.  
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Toutefois, en raison de la dynamique de groupe qui s’est rapidement mise en place entre tou.te.s les participant.e.s, 
le choix a été fait de ne pas diviser l’effectif de l’atelier en sous-groupes. Les échanges se sont poursuivis. Chacun 
a pu, grâce à son expérience du quartier, juger de la pertinence des recommandations et proposer d’éventuels 
réajustements.   
 
Articulation des recommandations : 
L’équipe évaluatrice a ensuite articulé toutes les recommandations élaborées lors des différents ateliers et lors du 
comité technique n°5. L’ensemble de ces recommandations a été présenté aux membres du comité technique suivant 
(CoTech n°6) ainsi qu’aux membres du comité de pilotage de clôture de l’EIS.  
 
Ces recommandations sont reprises sous la forme de fiches recommandations qui se déclinent, pour chacune d’entre 
elles, selon le modèle suivant : 

- Le titre de la recommandation 

- Les impacts potentiels sur la santé relevés lors de l’analyse 

- Les populations potentiellement impactées   

- Le degré d’opérationnalité (technique, règlementaire, partenariat local) 

- Les options de mise en œuvre de cette recommandation (Comment ?) 

- Les éventuelles vigilances associées 

- Le porteur de la recommandation et ses éventuels partenaires (Qui ?) 

- Les moyens humains, matériels et financiers nécessaires 

- La temporalité de mise en œuvre de cette recommandation (Quand ?) 

- Les modalités de suivi 

Les fiches recommandations sont classées par grands champs d’action et numérotées. 

4.2. Les recommandations co-construites de l’EIS  

 
Les recommandations se structurent autour de 4 grands champs d’actions :  
 

- Les recommandations portant sur les aménagements et les usages sur l’espace public. Elles font écho 
aux aménagements « physiques » ou « mobiles » à positionner dans l’espace public pour répondre aux 
enjeux de mixité sociale, d’activités physiques et culturelles. De plus, ces recommandations rappellent 
l’importance d’être vigilant quant à l’animation et aux usages induits dans l’espace public pour favoriser 
son appropriation par tous les groupes de populations. 

- Les recommandations portant sur les structures sanitaires, sociales et d’hébergement. Il s’agit de 
recommandations relatives à la programmation des équipements sanitaires et sociaux à positionner sur le 
quartier, afin de répondre aux enjeux d’accès aux soins pour l’ensemble des groupes de populations, y 
compris des populations les plus précaires. Ce grand champ d’actions renvoie également aux offres 
d’hébergement spécifique, et aux publics auxquels cette offre s’adresse. 

- Les recommandations portant sur les fonctions à positionner sur les rez-de-chaussée. Cet axe 
capitalise l’ensemble des besoins en termes de programmations de commerces, de services et 
d’équipements de proximité (recensés lors de l’analyse, et des différents ateliers) qui pourraient trouver 
leur place en pied d’immeuble sur le projet. Les recommandations de ce champ d’action renvoie à 

différentes « options » possibles de programmation qu’il conviendra de spatialiser grâce à l’étude de 
programmation des rez-de-chaussée en cours sur le projet Hébert. 

- Des recommandations transversales, qui renvoient à des enjeux communs à toutes les recommandations. 
Elles portent sur les enjeux de sécurité, d’intégration du quartier Hébert dans le futur quartier, et sur la 
nécessaire prise en compte de l’ensemble des recommandations relatives à la conception des 
aménagements et des lots (cahier des charges et fiches de lots). 
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Parmi les dix déterminants de santé étudiés lors de la phase d’analyse (déterminants potentiellement impactés par 
le projet, Cf. p34), deux n’ont pas de recommandations associées. Il s’agit des déterminants environnementaux, que 
le projet pourrait venir impacter en négatif. Plus particulièrement, les questions portent sur la surchauffe urbaine 
et les nuisances sonores, potentiellement générées. L’absence de recommandations sur ces points s’explique par :  

- La prise en compte de ces enjeux dans différentes études menées par Espaces Ferroviaires en amont de 
l’EIS ayant déjà conduit à des réflexions poussées sur ces thématiques environnementales (étude d’impact 
environnementale, étude sur l’irradiation des façades d’immeubles, étude sur le trafic et le bruit associé, 
...). 

- La volonté d’Espaces Ferroviaires de se concentrer sur les « angles morts », c’est-à-dire les thématiques et 
sujets qui n’avaient pas encore été investigués, à savoir les déterminants sociaux et d’accessibilité. Cette 
volonté a orienté les choix réalisés quant à l’organisation des ateliers, axés sur les populations vulnérables 
et invisibilisées (populations précaires en errance, usagers de drogues, jeunes, enfants).  
 

Comme expliqué ci-dessus, les recommandations enrichies des co-constructions menées en ateliers ont été 
formalisées dans des fiches recommandations. Pour chacune des recommandations, plusieurs options de mise en 
œuvre sont déclinées. Ces différentes options renvoient à la volonté de proposer plusieurs possibilités de 
réalisation et d’illustrer certaines de ces propositions par des exemples, afin de permettre, à l’issue des autres 
études en cours (étude portant sur la programmation des rez-de-chaussée menée par le bureau d’études Alphaville, 
etc.), la concrétisation la plus adaptée. L’aménagement du quartier Hébert s’inscrivant sur le long terme, ces 
recommandations pourront faire l’objet de contre-propositions, ou de nouveaux réajustements, en cas d’évolution 
du contexte ou d’innovations qui interviendraient entre la clôture de l’EIS et le début des travaux.  
 

Recommandations portant sur les aménagements et les usages de l’espace 
public

Recommandations portant sur les structures sanitaires, sociales et 
d’hébergement

Recommandations portant sur les fonctions à positionner sur les RDC

Recommandations transversales
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Fiche EP1 : Installer un point d’eau potable sur l’espace public 

 
 
 

 

 

Commandée par la Mairie de 
Bordeaux, la « fontaine d’or » 
s’intègre dans le projet de 
réaménagement de la place 
Fernand Lafargue conduit par 
la Communauté urbaine de 
Bordeaux.  
 
Création d’un sculpteur, elle est 
en bronze doré et oxydé. 
Fontaine d’eau potable, banc 
public (4.5m de long) et 
sculpture urbaine à la fois, elle 
s’intègre parfaitement bien 
dans son environnement et 
embellit l’espace public. 
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Fiche EP2 : Permettre le chargement des téléphones portables 

 

Depuis jeudi 17 octobre 2019, deux bornes à 
pédales, pour recharger les téléphones 
portables, ont été installées dans le parc 
Salengro à Clichy (Hauts-de-Seine). La 
municipalité a mis à disposition un système de 
recharge gratuit permettant de recharger 
10% de la batterie du portable en pédalant 
10min.  
(©Mairie de Clichy) 

 
Deux bancs Steora Standard, équipés de panneaux solaires, émettant un wifi et 
permettant de recharger son téléphone ou sa tablette, ont été installés en juillet 
2019 dans le centre-ville de Montbéliard. Deux ports USB permettent de 
brancher son smartphone avec un câble, ainsi que deux places en plus sont 
prévues pour des recharges sans fil, en posant simplement son téléphone. Le 
banc est 100% solaire, et il ne nécessite pas une alimentation supplémentaire 
ou des modifications infrastructurelles. Un mobilier urbain durable pour une ville 
intelligente et connectée. Les bancs sont munis de multiples capteurs pour 
également relever la température et le taux d’humidité qui sont transmis en 
temps réel. Discrètement éclairés par une lumière sur environ deux mètres de 
diamètre, les bancs rendent l’espace public plus accueillant et agréable pendant 
la nuit. Une nouvelle gamme du produit, encore plus sophistiquée, propose un 
éclairage public et recharge pour les vélos électriques.  Montbéliard est la 
troisième ville en France équipée de bancs solaires, après l’expérience positive 
à Cannes (2018) et Fréjus (2019). 

 

Un outil original pour promouvoir le sport et 
la santé chez les jeunes : depuis janvier 2021, 
les élèves de cinq lycées de Tours et Amboise, 
peuvent recharger leur téléphone portable en 
pédalant. Les pédaliers à 2.300 euros, 
installés dans les cours des lycées permettent 
de recharger les téléphones avec une énergie 
propre et de gagner 1% de batterie par 
minute à deux appareils. 

 

La Métropole Nice Côte d’Azur a installé un 
Sun Pod® Nomad, jusqu’au 31 août 2021, sur 
la Promenade du Paillon. C'est une borne de 
recharge communicante 100% autonome en 
énergie, développée par la start-up niçoise 
Advansolar qui est à la fois une borne de 
recharge pour smart phones et tablettes et un 

« hotspot » WI-FI public et gratuit. 
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Fiche EP3 : Installer des équipements sportifs et de loisirs inclusifs et appropriables par tous 

  

 

 
 

L’R de Jeux La Ludomouv Parc de Cigler Marani à Prague « La place noire » et « La place rouge » du parc 
Superkilen, Nørrebro, Copenhague. 
Autrefois lieu de rencontre des drogués et 
dealers, le parc urbain Superkilen accueille 
aujourd’hui un nouvel espace public situé au cœur 
d’un quartier multi-ethnique. La population des 
quartiers voisins a été intégrée au projet, de la 
conception architecturale à la réalisation. Des 
artistes ont travaillé avec les habitants pour 
choisir le mobilier urbain. Ils ont organisé des 
voyages dans leurs pays d’origine afin qu’ils 
puissent ramener les 120 pièces de ce mobilier. 
On trouve ainsi, un toboggan japonais, des 
balançoires de Bagdad, des bancs belges, une 
fontaine marocaine, un panier de basket 
somalien, une station de bus Kazakh, un ring de 
boxe thaïlandaise, des poubelles écossaises et 
même de la terre palestinienne... Cette collecte 
a été réalisée dans 57 pays et illustre la richesse 
ethnique de ce quartier. Cet endroit est devenu 
un lieu de rencontre de populations très variées. 

L’R de Jeux est la plus grande ludothèque 
en plein air de France. Gratuite et 
accessible à tous, elle est depuis 2013 un 
carrefour de rencontres 
intergénérationnelles et interculturelles qui 
accueille chaque année plus de 100.000 
joueurs. Créée par la Mairie de Paris et 
gérée par l’association depuis 2015, l’R 
de Jeux fait maintenant partie intégrante 
de la place de la République et inspire de 
nombreux projets de réappropriation de 
l’espace public. Ouvert toute l’année, l’R 
de Jeux s’adapte aux contraintes des 
saisons. 

Initiée par la Mairie de Paris, 
animée par l’association Home 
Sweet Mômes, la Ludomouv 
citoyenne du 18ème 
arrondissement a ouvert ses portes 
mercredi 4 décembre 2019 dans 
le quartier Amiraux-Simplon-
Poissonniers. 
L’idée est d’offrir aux Parisien-nes 
de tous les âges la possibilité de 
jouer librement et gratuitement à 
une diversité de jeux et jouets. 

La maille carrée du parc dessine 
différents types d’espaces minéraux et 
végétaux dédiés à des usages très 
variés : repos, lecture, jeux, pique-
nique, fontaine d’eau, air de jeux pour 
les petits etc… 

 

Espace multi-jeux avec des 
trampolines, intégrés dans l’espace 

public à Nørrebro, Copenhague 
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Fiche EP5/EP5bis : Améliorer les déambulations piétonnes pendant le chantier/Créer un circuit piéton dans le Nord-Est de 18ème 

 

  

 
Panneaux de signalisation pour 

inciter à la marche à Marseille. 

Métropole de Rouen : Agir dans l’espace public 
avec des opérations plus ou moins éphémères et 
peu coûteuses : un travail est mené afin de 
faciliter et sécuriser les déplacements piétons 
notamment via des marquages spécifiques et 
originaux.  
Après deux premières expériences 
encourageantes devant l’école Daudet à Elbeuf 
et l’école Paul Bert à Saint-Aubin-lès-Elbeuf, le 
premier marquage d’animation à Rouen a été mis 
en place dans le quartier Saint-Sever afin de 
poursuivre les expérimentations. 

Marquage d’animation à Nancy, la rue 
des Ponts (artiste Lang/Baumann) 

Principe de rosace avec direction et 
temps de parcours. 
Le marquage d’animation est devenu 
légal en aire piétonne et zone de 
rencontre après la modification de 
l’arrêté relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes (Arrêté du 23 
septembre 2015). 

 
Des panneaux signalétiques 
indiquent la direction à suivre et le 
temps de marche pour rejoindre les 
sites touristiques à Caen depuis 
2016.  
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Fiche EP5bis : Créer un circuit piéton dans le Nord-Est de 18ème arrondissement 

 

 

 

 

 

A Lyon, la nouvelle rue des Girondins est ouverte seulement 
aux vélos et aux piétons. 

Le Parcours M a été mis en place en 2010 pour créer 
des ponts entre l’art et les citoyens et permettre aux 
artistes locaux de bénéficier d’une visibilité dans le 
quartier. Le Parcours s’illustre comme un projet 
novateur à l’échelle de la ville de Montréal.  
 
En favorisant l’embellissement et l’appropriation de 
l’espace public, ce projet contribue à la vitalité 
économique de la Promenade Masson et lui permet 
de se positionner comme une artère commerciale 
dynamique et avant-gardiste. 
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Fiche EP6 : Proposer des séances de coaching et des cours d’activité physique collectifs 

 

 

  

 

 

Sport dans la Ville Parcours santé les Chemins de la forme® 

Sport dans la Ville est une association qui accompagne les jeunes issus de quartiers 
prioritaires. Au-delà du sport, l'association aide les jeunes via différents dispositifs 
d'insertion. Job dans la Ville vise ainsi à préparer et à faciliter l'accès des jeunes 
de 14 ans et plus à une orientation et à un emploi durable en travaillant leur projet 
bien en amont. 
« L dans la Ville » c’est un programme transversal de l’association dont le but est à 
donner les mêmes chances de réussites aux jeunes filles, en les accompagnant dans 
leur épanouissement personnel et leur insertion professionnelle. Il est né du constat 
qu’à partir de 12 ans, les jeunes filles n’étaient plus assez présentes sur les séances 
sportives de l’Association et qu’elles étaient de fait, sous-représentées dans le 
programme d’insertion professionnelle Job dans la Ville. En proposant des activités 
et un encadrement dédié, les équipes de « L dans la Ville » souhaitent déconstruire 

les stéréotypes genrés dans le monde professionnel, favoriser plus de mixité sur le 
volet sportif et montrer aux jeunes filles du programme que « Tout est possible ». 

Les Chemins de la forme® visent à offrir au grand public des espaces de loisir et de 
bien-être à la fois ludiques et pédagogiques dans des espaces urbains ou naturels. Ces 
exercices validés par des experts médicaux et sportifs sont à pratiquer seul, en famille, 
en groupe ou en lien avec le milieu associatif.  
C’est une solution pour encourager et faciliter la pratique d’activité physique (en 
particulier la marche, marche nordique, course à pied et renforcement musculaire) en 
alliant les aspects patrimoniaux et culturels, et cela à travers de courtes vidéos 
dynamiques accessibles via l’application Form’City ou en flashant les QR codes présents 
sur les bornes. 
A Biarritz, plusieurs parcours de sport-santé innovants ont été mis en place. Les différentes 
zones d’activités correspondent à des zones de marche ponctuées d’exercices physiques 
(de différents niveaux) et d’informations historiques sur la ville. 

A Lyon, l’application pour smartphones enform@Lyon a été développée par la Ville 
comme support aux Chemins de la forme®. 
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Fiche EP7 : Proposer des évènements culturels sur l’espace public 

 

 
 

  

Le Biblioparc La Bibliambule Bibiobus à St Nazaire The Uni Project, New York 

L’équipe de la bibliothèque municipale de 
Lyon a organisé une enquête ainsi que des 
réunions publiques pour débattre avec les 
habitants sur la co-construction d’un projet 
pour création des bibliothèques éphémères 
dans l’espace public. 
Le Biblioparc a été ensuite créé et installé 
durant la première quinzaine de juillet au 
parc Popy en 2019. Les  200 documents ont 
été mis à disposition à tous. 
L’initiative a rencontré un vrai succès : plus de 
1000 personnes y ont participé. 

Une bibliothèque ambulante qui promeut 
la lecture, le partage et la détente. Cette 
bibliothèque sur tricycle électrique 
s’installe n’importe où et déploie 7 hamacs 
autour d’elle, prêts à accueillir des lecteurs 
curieux, ou désireux de farnienter... L’idée 
est de sortir les livres des endroits 
traditionnels pour les replonger dans les 
lieux publics. Elle devient alors un espace 
de cohabitation ouvert à tous et à l’usage 
de tous afin de favoriser l’accès pour tous 
aux livres. 

 
Bibliothèques en plein air à Paris 
C’est une initiative de la ville de Paris pour 
faciliter l’accès aux livres pour les enfants. 
Tous les mercredis matins à partir du 
mercredi 5 juin les bibliothécaires de la 
bibliothèque Robert Sabatier dans le 
XVIIIème installent des livres sous le 
kiosque du Square Maurice-Kriegel-
Valrimont (ex-de Clignancourt) pour que 
les petits puissent partager un moment de 
lecture en plein air. 

 
Bibliothèque mobile, Montréal 
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Fiche STR  4 : Envisager la maison relais comme un lieu d'accueil pour les populations précaires et/ou désocialisées 

 

 

La Maison Relais « Madeleine Bach Gény » à Strasbourg 
 

- Elle loge des personnes dans un logement autonome sans condition de durée, où le temps est 
laissé aux résidents. 
- Elle offre un accompagnement personnalisé en fonction des besoins repérés. 
- Elle dispose d’un espace collectif pour permettre la tenue d’activités collectives régulières 

(repas, animations) et pour des initiatives diverses et variées. 
- Des hôtes sont présents pour aider les personnes dans leur vie quotidienne et pour animer la 
vie collective. Leur présence garantit aux résidents un soutien dans leurs démarches, en lien 
avec les partenaires locaux et associatifs. 
- Elle propose des interventions extérieures : aides ménagères, infirmières à domicile, etc… 
 
Les résidents de cette maison relais ont des profils très différents :  

- 15 résidents (50%) ont une problématique liée aux addictions, qu’elle soit due à 
l’alcool, aux produits illicites, aux médicaments et au jeu. Bien souvent, il s’agit 
d’une poly dépendance. 

- 21 personnes, soit 70% des résidents ont un problème de santé physiologique. 

- 1/3 des résidents, soit 10 résidents sur les 30, sont suivis pour des troubles 
psychiques 

 
Les retours d’expérience sont positifs. Les résidents confient avoir trouvé une vie 
communautaire agréable. Cette expérience semble «porter ses fruits» dans la mesure où des 
moments d’échanges chaleureux sont observés quotidiennement : des moments partagés dans 
la vie quotidienne (préparation des repas, regarder la télévision, faire des courses, participer 
aux activités ), un développement de liens et d’une vie sociale, le partage d’un cadre de vie 
agréable.  
De plus, les hôtes de la Maison Relais ont observé le développement de la notion d’entraide 
et de bienveillance entre les habitants. 

Entre hébergement et logement, La Maison Relais « Madeleine Bach Gény » 
propose une réponse en logement accompagné, qui s’organise autour d’une 
gestion locative spécifique et sociale pour accueillir des personnes fortement 
désocialisées et isolées. C’est un type d’hébergement qui associe logements 
privés et parties communes ainsi que l’accompagnement par un responsable 
de maison et des bénévoles afin de créer un environnement sécurisant et 
d’offrir des chances de réinsertion durable.  
 
La Maison Relais Madeleine Bach Gény répond aux caractéristiques suivantes 
: 
- Elle est de petite taille, pour pouvoir offrir un lieu de vie chaleureux pour 30 
résidents. 
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5. LES CONCLUSIONS DE L’EIS  

5.1. Le suivi de la mise en œuvre des recommandations : le SMAUPE Hébert  

 
Dans le cadre du projet d’aménagement du site Hébert, la maitrise d’ouvrage, Espaces Ferroviaires, a souhaité 
mettre en place un Système de Management de la qualité Architecturale, Urbaine, Paysagère et 
Environnementale (SMAUPE). La mise en place d’un SMAUPE implique de définir des indicateurs d’évaluation 
du projet (et de déterminer les études nécessaires associées), sur la base des recommandations architecturales, 
urbaines, paysagères et environnementales issues du Cahier des Recommandations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales (CRAUPE) et ainsi garantir durablement la qualité du projet.  
 
Bien que le projet ne soit pas encore abouti, Espaces Ferroviaires souhaite d’ores-et-déjà engager une réflexion, 
en amont de la livraison du projet, sur ces indicateurs et études, afin de déployer une démarche évaluative 

prospective globale. La définition de ces indicateurs s’inscrira dans une vision holistique et dans une approche 
évaluative mixte (indicateurs quantitatifs et qualitatifs), et ce, dans la continuité de la démarche EIS, et en cohérence 
avec sa dernière étape, son évaluation et son suivi (Cf. La phase de co-construction des recommandations, p178). 
L’étape de suivi consiste à suivre l’implémentation du projet afin d’évaluer la prise en compte des 
recommandations. Elle implique de relever les freins et les leviers de la prise en compte des recommandations 
formulées, spécifiques des logiques d’action locale, actuelle et future. Ce recensement fin permettra de déterminer 
en suivant, des indicateurs de suivi de cette prise en compte une fois la livraison du projet d’aménagement réalisée.  
La méthodologie repose sur la co-construction de ces indicateurs de suivi, avant même la livraison des 
aménagements, afin de permettre à Espaces Ferroviaires une appropriation et une utilisation durables, et 
notamment dans le cadre de l’évaluation des effets de l’EIS à différentes temporalités. Celle-ci pouvant être 
conduite bien après la fin de l’accompagnement d’Énergies Demain. Ces indicateurs de suivi ne relèveront donc ni 
de critères prédéfinis a priori, ni de critères a posteriori, mais de la pratique, et de la concertation 
« contemporaine » avec l’ensemble des parties prenantes. 
 
Les indicateurs de suivi de l’EIS (soit de la prise en compte des recommandations) devront permettre d’estimer :  
 

o L’effectivité de la prise en compte des recommandations de l’EIS 

o L’appropriation du processus et de ces recommandations par les parties prenantes du projet 

d’aménagement du futur quartier Hébert 

o Une appréciation des impacts réels du projet sur la santé des habitants/usagers/citoyens sur la base des 

enjeux identifiés en amont, et selon des temporalités pertinentes (l’amélioration de l’état de santé des 

populations ainsi que le non-accroissement des inégalités ne peuvent être évaluées qu’à des temporalités 

de très longs termes par exemple)  

 

 
 
Ainsi, l’élaboration des indicateurs de suivi et d’évaluation du projet (à travers la mise en place du SMAUPE) 
constitue une opportunité d’élaborer des indicateurs de suivi de la prise en compte des recommandations de l’EIS ; 
et en même temps, l’élaboration d’indicateurs de suivi de la prise en compte des recommandations de l’EIS peut 
constituer une opportunité d’alimenter les indicateurs de suivi du SMAUPE.  
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L’identification d’indicateurs pour le suivi des recommandations de l’EIS, puis la mise en cohérence de ces indicateurs 
avec ceux des autres experts intervenants dans le cadre du SMAUPE permettent la construction d’un système de 
management transversal et efficient qui tient compte des enjeux de santé relevés dans le cadre de l’EIS. Sur le long 
terme, cette mise en cohérence des indicateurs de suivi permet une approche globale des enjeux et le 
décloisonnement des différentes expertises dans une logique de transversalité, pour ne pas agir sur une seule 
thématique lorsque celle-ci peut avoir des effets sur d’autres thématiques. 
 

5.2. Bilan de l’EIS du point de vue d’Espaces Ferroviaires 

 
Au-delà de ses impacts certains sur le projet Hébert, matérialisé par les recommandations qui en sont issues, la 

présente démarche d’Evaluation d’Impact sur la Santé aura eu un impact important sur les méthodes de travail de la 
maîtrise d’ouvrage, et ce à plusieurs égards. 
 

Tout d’abord, les réunions de travail hebdomadaire entre la maîtrise d’ouvrage du projet Hébert et l’équipe 

évaluatrice de l’EIS a permis une acculturation progressive de la maîtrise d’ouvrage, et certainement un changement de 
regard sur des sujets et thématiques qui pouvaient jusqu’alors constituer des angles morts – ou du moins de forte 
subjectivité – dans sa démarche. C’est notamment le cas de la question de la prise en compte des inégalités sociales de 
santé, ou de certains déterminants sociaux de la santé. 
  

Ensuite, outre la seule équipe projet Hébert, l’organisation régulière de points d’informations et d’échanges avec 
le reste des opérationnels de la société Espaces Ferroviaires, ainsi que la préparation des comités de pilotage de la 
démarche avec la direction générale, a permis une acculturation plus large de la société aux démarches d’urbanisme 
favorable à la santé. Cette EIS était la première démarche d’EIS – et, plus généralement, la première démarche 
d’urbanisme favorable à la santé – engagée par Espaces Ferroviaires sur un de ses projets. Elle a fait figure 
d’expérimentation, au point qu’Espaces Ferroviaires souhaite à présent généraliser la conduite de démarches similaires 
à l’ensemble de ses projets urbains. En témoigne notamment l’engagement d’une EIS sur le projet des Messageries (Paris 
12e) en avril 2021, et prochainement sur le projet Ordener-Poissonniers (Paris 18e). 
  

A la suite de cette expérimentation, Espaces Ferroviaires a intégré dans ses processus opérationnels définis par le 
SME de la certification ISO 14 001 la mobilisation d’une compétence santé dès les phases de diagnostic et a fait de la 
santé un objectif à part entière de la stratégie développement durable de l’entreprise. 
 

Fadia Karam/Espaces Ferroviaires 
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6. ANNEXES 
 
L’ensemble des annexes citées dans ce documents sont intégrées dans un document à part, dont la table des matières 
est la suivante :  
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